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PREMIÈRE PARTIE

L'APPLICATION DES PEINES



i

I. — TEXTES

A. — Lois et décrets

Un seul projet de loi a été adopté par le Parlement, parmi ceux
qui lui avaient été soumis et à l'élaboration desquels l'Administra-
tion pénitentiaire avait été appelée à collaborer.

Il s'agit de celui qui a donné lieu à la loi du 18 mars 1955
relative à l'interdiction de séjour, bientôt suivie par le décret du
16 juin 1955 portant règlement d'administration publique pour son
application.

La réforme législative ainsi intervenue ne s'est pas bornée à
atténuer les effets fâcheux d'une institution démodée, issue de la
surveillance de haute police, qui constituait jusqu'ici un regretta-
ble barrage à l'action post-pénale et une occasion de récidive qui
aurait pu être évitée.

Bien au contraire, elle en a entièrement modifié le caractère,
au point de la faire entrer au nombre des mesures favorables au
reclassement des délinquants; c'est là une incontestable victoire de
la conception sociale de la peine sur la traditionnelle conception
répressive.

L'essentiel de la transformation opérée tient dans le second
alinéa du nouvel article 44 du Code pénal qui, après avoir laissé
à l'interdiction de séjour sa définition habituelle de la « défense
faite à un condamné de paraître dans certains lieux » prévoit, à
côté de la surveillance, des mesures d'assistance. Progressivement,
en effet, une grande partie des interdits ne vont plus relever de la
police mais des Comités d'Assistance aux libérés institués par le
décret du 1er avril 1952, en sorte que va ainsi naître et se déve-
lopper le long et bienveillant contrôle du libéré qui constitue sou-
vent la condition nécessaire à la consolidation de l'amendement
amorcé pendant la peine principale.

Il ne saurait être question de traiter dans un rapport consacré
à l'Administration pénitentiaire des incidences de la législation nou-
velle sur le plan pénal, et seules seront envisagées ici celles qui por-
tent sur le plan pénitentiaire et post-pénal.



Quatre instructions ministérielles qui se complètent et s'éclai-
rent réciproquement ont organisé la mise en application du régime
nouveau de l'interdiction de séjour :

Trois émanent de la Chancellerie et sont destinées l'une aux
Directeurs de circonscription pénitentiaire (27 juillet), l'autre aux
Procureurs Généraux (28 juillet), et la troisième aux Présidents des
Comités d'Assistance aux libérés (26 septembre) [1] ; la quatrième
émane du Ministère de l'Intérieur et est adressée aux Préfets
(24 août).

Aux termes des dispositions actuelles, l'Administration péni-
tentiaire constitue pour tout détenu qui est ou doit être soumis à
l'interdiction de séjour, le dossier au vu duquel le Comité consul-
tatif fonctionnant au Ministère de l'Intérieur fait au Ministre ses
propositions sur les lieux à interdire et le régime d'assistance, de
surveillance ou de ces deux mesures combinées auquel il y aura lieu
de soumettre l'intéressé.

Le dossier d'interdiction de séjour est formé désormais d'une
seule pièce établie en double exemplaire qui est intitulée « notice
d'interdit » et qui, outre les renseignements traditionnels, repro-
duit obligatoirement soit l'avis du magistrat chargé du contrôle de
l'exécution des peines, soit à défaut, l'avis du Président du Comité
d'Assistance aux libérés du lieu de leur détention. Cet avis porte,
comme celui du Parquet, sur la nature et l'étendue des mesures à
prendre à l'égard de l'interdit.

Si l'établissement pénitentiaire comporte un magistrat chargé
du contrôle de l'exécution des peines, ce magistrat se prononce au
sein de la commission habituelle d'observation, de classement ou de
traitement.

Dans le cas contraire, c'est le Président du Comité d'Assis-
tance aux libérés qui est saisi et doit se prononcer au sein d'une
commission comprenant le chef de l'établissement et l'assistante so-
ciale et à laquelle il peut appeler, s'il le juge utile, le ou les méde-
cins de la prison.

En toute hypothèse, le magistrat compétent est appelé à se trans-
porter dans l'établissement pour y prendre connaissance du dos-
sier et faire comparaître le détenu.

Avant de suggérer l'octroi de mesures d'assistance, il lui faut
s'assurer que le détenu est disposé à se plier aux obligations qui en

(1) En raison de la nouveauté du rôle que ces derniers magistrats sont appelés
à jouer en la matière, il paraît utile de reproduire en annexe le texte de la note
d'information qui leur a été adressée à ce sujet .

résulteraient et il le mentionne d'ailleurs expressément dans son
avis. Bien entendu il consulte l'intéressé sur le lieu ou les lieux où
il serait susceptible de fixer sa résidence de manière à pouvoir les
indiquer, afin que l'interdit soit soumis au patronage d'un comité
déterminé. Il précise enfin si les intentions déclarées méritent d'être
prises en considération et quelles conditions particulières seraient
éventuellement à envisager pour favoriser la réadaptation morale,
physique ou professionnelle du sujet (1).

Le dossier est transmis par le chef de l'établissement directe-
ment au Ministère de l'Intérieur six mois avant la libération du
condamné et dans le plus bref délai si la durée de la détention est
inférieure à six mois; cela signifie que le dossier doit être envoyé
non seulement lorsque l'intéressé est ou devient libérable dans les
six mois, mais également lorsqu'il existe une prévision sérieuse qu'il
puisse être libéré dans ce délai. Il convient, en conséquence, d'enga-
ger la procédure :
1° aussitôt que la condamnation est définitive, ou dès la réception

du décret de grâce, si la peine restant à subir est inférieure à
six mois;

2° en même temps qu'est constitué un dossier de libération condi-
tionnelle ou qu'est présentée une proposition tendant à hâter
l'élargissement et paraissant avoir d'assez fortes chances de suc-
cès (cas d'une demande de grâce pour un détenu malade) ;

3° dans les autres cas, au moins sept mois avant la date d'expira-
tion de la peine.
Aux termes de la loi du 27 mai 1885 et du décret-loi du

30 octobre 1935, le rôle du Ministre se bornait presqu 'exclusivement à
dresser la liste des lieux qui seraient interdits à titre spécial à l'in-
dividu considéré, la liste des lieux interdits à titre général étant
fixée une fois pour toutes à l'égard de chaque condamné. Or, le nou-
vel article 44 du Code pénal précise que l'interdiction de séjour
comporte en outre des mesures de surveillance et d'assistance qui,
aux termes de l'article 46, sont fixées, de même que la liste des lieux
interdits par le Ministre de l'Intérieur, « par voie d'arrêté individuel
pris sur la proposition d'un comité comprenant notamment des
magistrats, des représentants du Ministre de l 'Intérieur et des repré-
sentants des œuvres de patronage ».

(i) Une circulaire du 10 décembre 1955 a précisé que ces conditions ne devaient
pas exclusivement s'inspirer de celles prévues à l'égard des libérés conditionnels
par l'article 3 du décret du l" avril 1952, mais pouvaient comprendre d'autres obli-
gations, par exemple celle de ne pas fréquenter les débits de boisson ou de suivre
un cours de formation professionnelle.



L'interdiction de séjour pouvant ,au surplus être assortie d'un
sursis à son exécution et celle-ci pouvant par ailleurs être suspendue
« à tout moment » par le Ministre de l'Intérieur sur la proposition du
Comité, les mesures de surveillance et d'assistance sont siisceptibles
d'être maintenues, soit totalement, soit en partie, pendant la durée
du sursis ou de la suspension (art. 47). Comme il est stipulé qu'en
aucun cas le Ministre de l'Intérieur ne peut aggraver les proposi-
tions faites par le Comité, la loi du 18 mars 1955 donne ainsi au
Comité consultatif des pouvoirs considérables allant jusqu'à lui per-
mettre de paralyser dans une de ses conséquences essentielles une
décision pénale. Cette tâche primordiale lui sera, il est vrai, facilitée,
puisqu 'il sera éclairé sur la nature et l'étendue des mesures à prendre
par l'avis du Parquet joint au jugement notifié et surtout par l'avis
plus récent du magistrat chargé du contrôle de l'exécution des peines
de l'établissement de détention (1) ou, s'il n'en existe pas, par celui
du Président du Comité local d'Assistance aux libérés.

En fait, le choix des mesures va donc se trouver largement ins-
piré par une autorité proche du libéré, parfaitement susceptible
de le connaître, souvent pleinement éclairée par une enquête sociale
et toujours par l'attitude en détention. C'est vraiment à cet échelon
que se fera la principale individualisation de la mesure. Elle s'opére-
ra dans les meilleures conditions, d'abord parce qu'elle interviendra
non pas à l'époque du jugement, mais peu de temps avant l'élargisse-
ment, ensuite parce qu'elle pourra s'appuyer sur une étude de la
personnalité du condamné, et non pas sur les seuls faits délictueux.

Parmi les mesures que le Comité consultatif sera amené à pro-
poser, assistance et surveillance, la surveillance nous ramène aux rap-
ports traditionnels de l'interdit avec la police; elle consiste dans
l'obligation sanctionnée pénalement, sous certaines conditions de
délais, du visa périodique du carnet anthropométrique par le com-
missaire de police ou par le commandant de la brigade de gendar-
merie.

Mais l'assistance est d'une toute autre nature puisqxi'elle réside
dans le patronage de l'un des Comités d'Assistance aux détenus
libérés prévus par l'article 6 du décret du 1er avril 1952 pris pour
l'application de la loi sur la libération conditionnelle. Ici le contrôle
n'est plus policier, mais revêt un caractère de prévention sociale.
Ce patronage consiste, en effet, d'une part, dans l'aide bienveillante
accordée aux intéressés afin de faciliter leur retour dans la vie libre

(i) Il est à noter que le règlement d'administration publique du 16 juin 1955 est
le premier texte de cette nature qui consacre l'existence du magistrat chargé du
contrôle de l'exécution des peines .
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et leur réadaptation sociale et, d'autre part, dans un contrôle dis-
cret mais suivi, de leurs activités afin que soit vérifié s'ils tiennent
une conduite satisfaisante et s'ils respectent les obligations énumé-
rées dans l'arrêté d'interdiction.

Pratiquement, le Président du Comité reçoit du Ministre de
l'Intérieur le dossier d'interdiction, le remet à l'assistante préposée
au secrétariat, 'prend contact avec le condamné à son arrivée et lui
désigne un délégué chargé de le conseiller, de s'en occuper et de ren-
dre compte trimestriellement de sa conduite; il intervient ensuite
chaque fois qu'il en est besoin, notamment pour rappeler à l'ordre
Je contrevenant.

Le but de ce patronage est d'éviter la récidive, les moyens ne
pouvant qu'être laissés à l'appréciation des Présidents de Comités
dans la limite des indications portées à l'arrêté d'interdiction.

L'interdit de séjour seulement assisté n'est pas tenu à l'obli-
gation de faire viser son carnet anthropométrique à moins d'avoir
été autorisé à résider en un lieu interdit. Il suffit qu'il puisse jus-
tifier rapidement de sa possession si les autorités de police le requiè-
rent; celles-ci ont d'ailleurs reçu pour instructions de s'abstenir
à son égard de contrôles particuliers ou de surveillances ostensibles
qui pourraient révéler aux tiers sa situation d'interdit de séjour et
nuire à son reclassement. Par contre, du fait qu'il bénéficie du patro-
nage d'un Comité d'Assistance, il est tenu de résider habituellement
sur le territoire qui relève de ce Comité. Ceci n'exclut toutefois pas la
possibilité pour lui de se déplacer hors de ce territoire, étant fait
observer que si la fréquence de ses déplacements le faisait pratique-
ment échapper au contrôle du Comité, le Président proposerait au
Ministère de l'Intérieur la substitution des mesures de surveillance
à celles d'assistance. Dans l'hypothèse où l'interdit assisté aurait à
changer définitivement de résidence, l'arrêté devrait être modifié et
son dossier aussitôt transmis au nouveau Comité sur le territoire du-
quel il s'établirait.

Les manquements aux mesures d'assistance prescrites ne consti-
tuent pas des délits mais peuvent être à l'origine d'un incident per-
mettant au Président du Comité d'Assistance aux libérés de saisir le
Ministère de l'Intérieur qui soumettra le cas au Comité consultatif.
La sanction normale pourra aller jusqu'au retrait des mesures d'as-
sistance et à leur remplacement par des mesures de surveillance plus
ou moins sévères. Rien n'empêchera, en effet, en cours d'interdiction,
la modification des premières mesures et leur ajustement à des situa-
tions nouvelles, qu'il s'agisse de l'étendue des lieux interdits ou de
la nature des mesures imposées. La suspension en tout ou partie de
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l'arrêté intervenu, ou la révocation du sursis précédemment accordé
demeure toujours possible.

Les interdits libérés conditionnellement se trouvent désormais
placés sous le régime de l'interdiction de séjour en même temps que
sous celui de la liberté conditionnelle, situation qui est toute nouvelle
et qui met fin à de regrettables anomalies.

Telles sont les dispositions essentielles de la législation nouvelle.
Celle-ci constitue probablement la plus importante réforme inter-
venue en matière pénale depuis la libération, par les incidences consi-
dérables qu'elle va avoir tant à l'intérieur des établissements péni-
tentiaires qu'au delà de la détention.

Non seulement elle rend légale la présence empirique, dans cer-
taines prisons, de magistrats chargés du contrôle de l'exécution des
peines, mais elle permet d'instaurer pour les interdits de séjour un
plan complet de reclassement social suivi de mesures effectives d'ap-
plication. En somme, elle crée, pour ces derniers, par le recours aux
mesures d'assistance, ce qui devrait logiquement exister à l'égard de
tous les condamnés à leur sortie de prison.

La mise en application de la loi du 18 mars 1955 est trop récente
pour qu'on puisse déjà juger de son efficacité. La mise en route
de l'énorme machine qu'est la législation nouvelle s'avère compliquée
à cause des innombrables sujets que la loi saisit en cours de peine
d'interdiction et également en raison de l'imprécision qui règne en-
core sur certains aspects du nouveau régime, tel le libre choix laissé
à l'interdit entre les mesures d'assistance et de surveillance, telle en-
core la situation paradoxale créée par le régime mixte de surveillance
et d'assistance.

Les services compétents du Ministère de l'Intérieur ont vu toute
leur activité absorbée par la révision du cas de tous les interdits
libérés conditionnels pour lesquels un nouvel arrêté du Ministère de
l'Intérieur doit intervenir.

D'autre part, le Comité consultatif dont l'installation a suivi
de peu la parution au J .O. du décret du 16 juin n'a pu encore exa-
miner qu'un nombre peu important de dossiers.

Un fait est en tous cas certain : c'est le surcroît de travail consi-
dérable qui va être imposé par le nouveau système aux Comités
d'Assistance aux libérés. Le renforcement de ceux-ci, condition in-
dispensable d'une application correcte de la loi, a déjà été entrepris.
Il s'effectuera non seulement par un large appel à de nouveaux délé-
gués volontaires, mais également par l'adjonction dans les principaux
Comités d'une assistante sociale à plein temps remplissant des fonc-
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tions de délégué permanent. Huit assistantes sociales ont déjà été
désignées à cet effet. Elles ont été affectées aux Comités où leur pré-
sence a été jugée la plus indispensable, c'est-à-dire à Paris, Versailles,
Melun, Orléans, Lyon, Bordeaux, Aix-en-Provence et Avignon, après
un stage à la Direction de l'Administration pénitentiaire au cours
duquel elles ont reçu les directives nécessaires pour leur permettre de
mener à bien la lourde et délicate mission qui leur est confiée.

**

En dépit du vœu émis par le Conseil Supérieur de l'Administra-
tion pénitentiaire au cours de sa séance du 29 avril 1955, et des dé-
marches effectuées par la Chancellerie en vue d'en hâter l'examen, les
projets de loi relatifs à l'exécution des peines privatives de liberté
et à l'institution d'un régime de probation (1) n'ont pu venir utile-
ment en discussion à l'Assemblée nationale.

Ces projets sont donc devenus caducs à la fin de la législature
et devront être représentés au Parlement.

Il est cependant probable qu'ils seront cette fois déposés en
premier lieu sur le bureau du Conseil de la République, compte
tenu de la modification apportée entre temps à la procédure législa-
tive.

B. — Arrêtés

Un arrêté du Garde des Sceaux en date du 10 mars 1955 a fixé
à 10.000 fr la somme prévue à l'avant dernier alinéa de l'article
3 du décret du 5 mars 1949 comme constituant le plafond du pécule
de réserve des détenus.

Ce plafond, qui était jusque-là limité à 5.000 fr en vertu d'un
arrêté du 9 mars 1949, a par conséquent été doublé (2).

Sa majoration tient compte évidemment de l'augmentation du
coût de la vie, mais aussi du fait que les détenus gagnent davan-
tage d'argent pour les travaux qu'ils effectuent pendant leur incar-
cération.

Il est intéressant, à cet égard, de comparer les chiffres qui figu-
rent aux tableaux statistiques et qui montrent l'évolution subie par
l'avoir des détenus au cours de ces dernières années (3).

(1) Voir Rapport sur 1952, pp. 33 à 35 et Rapport sur 1953, p. 33.
(2) Il est toutefois resté fixé à 3.000 fr dans les établissements pénitentiaires

d'Algérie, en raison de la modicité des tarifs pratiqués.
(3) Voir Rapport sur 1953, p. 116, Rapport sur 1954, p. 107 et présent Rapport,

p. 133.
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Le montant moyen du pécule s'est accru sans cesse, puisqu'il est
passé de 2.478 fr au 1er janvier 1953 à 2.743 fr au 1er janvier 1954,
à 2.711 fr au 1er janvier 1955 et à 8.439 fr au 1er janvier 19*56.

Quant au pécule de réserve moyen, qui était resté stable en 1953
et 1954, il s'est élevé entre le 1er janvier 1955 et le 1er janvier 1956
de 2.711 fr à 4.141 fr en conséquence directe de l'arrêté précité, la
moyenne des fonds remis à chaque libéré au moment de sa' sortie pas-
sant dans le même temps de 3.424 fr à 4.529 fr.

Cette dernière somme peut paraître encore bien faible si l'on
songe qu'elle est destinée à permettre aux intéressés d'assurer leur
subsistance pendant les premiers jours qui suivent leur élargisse-
ment; il convient toutefois d'observer qu'elle correspond à une
moyenne fortement influencée par la situation de la masse des petits
délinquants qui séjournent en prison pendant quelques semaines et
ne peuvent guère en sortir avec plus d'argent qu'ils n'en avaient à
leur entrée.

En fait, les condamnés qui ont une assez longue peine à subir
sont presque assurés désormais d'être libérés avec près de 10.000 fr,
alors même qu'ils resteraient redevables d'une amende ou de frais
de justice, puisque, dans cette limite de 10.000 fr le pécule de réser-
ve est insaisissable par le Trésor.

Si leurs condamnations pécuniaires sont réglées, ils ont d'ail-
leurs en général la possibilité de se faire ouvrir en outre un livret
de Caisse d'épargne et de l'alimenter pendant leur incarcération.
Cette facilité est en effet accordée de plus en plus libéralement, en
particulier aux relégués dont ne «ne saurait trop chercher à déve-
lopper l'esprit de prévoyance et d'économie.

C. — Circulaires

Aucune instruction générale n'a été diffusée en 1955, et les
seules circulaires qui sont intervenues ont revêtu un caractère
essentiellement technique, comme ce fut le cas par exemple pour
celle du 4 juillet qui, pour la première fois, a précisé les conditions
du port et de l'usage des armes par le personnel pénitentiaire.

Un très gros travail a cependant été entrepris, sur le plan de la
réglementation, avec la révision de l'ensemble des imprimés en usage
dans les directions de circonscription et dans les établissements.

Il est apparu en effet nécessaire de modifier complètement la
nomenclature de ces imprimés, car celle-ci remontait à plusieurs
dizaines d'années et comportait des formules qui ne répondent plus
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aux besoins aetuels, soit qu'eEes sont devenues inutiles ou qu'elles
se réfèrent à des pratiques révolues, soit qu'elles ne sont pas adaptées
à une organisation moderne des services ou aux nouvelles institutions.

Une commission a donc été créée, qui a réuni presque chaque
quinzaine à l'Administration centrale, sous la présidence d'un magis-
trat, des fonctionnaires chargés respectivement de la direction d'une
circonscription, d'une maison centrale ou d'un établissement de
grand effectif, et d'une maison d'arrêt ordinaire.

Tous les imprimés existant y furent examinés successivement,
et ceux d'entre eux dont le maintien a été décidé ont subi pour la
plupart des modifications dans leur présentation et leur contexture,
en vue notamment d'unifier les formats, de favoriser un plus large
usage de la machine à écrire avec les doubles qu'elle permet, d'éviter
le recours à des bordereaux de transmission, et chaque fois que cela
a été possible, de rappeler à la personne remplissant la formule les
conditions exactes de son emploi et en particulier les pièces ou avis
à joindre.

Les registres d'écrou, qui reçoivent les principales écritures te-
nues dans les prisons, ont déjà été remaniés, afin d'être remplacés,
à compter du 1er janvier 1956 dans les maisons d'arrêt et à compter
du 1er janvier 1957 dans les maisons centrales, par de nouveaux
livres dont les énonciations seront beaucoup plus complètes et tien-
dront mieux compte des récentes dispositions concernant l'anthropo-
métrie, la libération conditionnelle et l'interdiction de séjour.

Plus d'une année sera encore nécessaire pour que la tâche ainsi
commencée soit menée à son terme, étant donné qu'il y a plusieurs
centaines d'imprimés à étudier et que ceux de la régie financière et
économique ne pourront être utilement arrêtés qu'après l'adoption
généralisée de la nouvelle comptabilité.

Il ne fait pourtant dès à présent aucun doute que l'œuvre ac-
complie sera appelée à avoir une portée considérable en facilitant et
surtout en accélérant le fonctionnement des différents services.

IL — RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

A. — Effectif des détenus

Le nombre total des détenus a continué à baisser en 1955, mais
d'une façon moins sensible que pendant les années précédentes.



Au cours des dix années qui viennent de s'écouler, l'effectif de
la population pénale a subi en tous cas une régression nette et conti-
nue, ainsi que le montrent les chiffres ei-après :
1er janvier 1947 61.367 1" janvier 1952 28.384
1" janvier 1948 56.772 1" janvier 1953 25.219
1" janvier 1949 48.332 1" janvier 1954 22.662
1" janvier 1950 36.754 1" janvier 1955 20.086
1" janvier 1951 33.760 1er janvier 1956 19.540

Les diminutions annuelles se sont élevées à :
4.595 détenus en 1947 2.994 détenus en 1950
8.440 détenus en 1948 5.376 détenus en 1951

11.578 détenus en 1949 3.175 détenus en 1952
2.557 détenus en 1953
2.576 détenus en 1954

546 détenus en 1955

DÉTENUS POUR FAITS DE COLLABORATION

Le nombre des détenus pour faits de collaboration, qui appro-
chait de 30.000 en 1946, est tombé à la fin de l'année 1955 à 142,
avec 130 hommes (dont 10 prévenus et 6 condamnés aux travaux
forcés à perpétuité) et 12 femmes (dont 1 prévenue) .

Les tableaux suivants rendent compte de l'évolution de cette
réduction qui s'est accélérée dans les dernières années par l'effet
de libérations définitives intervenant de plus en plus souvent concur-
remment aux libérations conditionnelles ou anticipées.

DÉTENUS RELEVANT DES COURS DE JUSTICE

VARIATIONS DE L'EFFECTIF HOMMES FEMMES TOTAL

i .r mars 1946 23.310 6.091 29.401
1" janvier 1947 19.675 4.623 24.298

— 1948 15.011 3.373 18.384
— 1949 9.375 2.079 11.454
— 1950 5.524 1.191 6.715
— 1951 3.757 931 4.688
— 1952 2.297 478 2.775

1.220 257 1.477
— 1954 822 153 975
— 1955 368 56 424

1956 130 12 142
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DIMINUTIONS
DE L'EFFECTIF

l'A R RAPPORT A L'EFFECTIF MAXIMUM

atteint en mars 19£i6
TAR «APPORT A L'EFFECTIF

du 1" janvier de l'année précédente

en unités 6n pourcsntsg'G en unités en pourcentage

au 1-1-1947 5.108 17 % 5.103
au 1-1-1948 11.017 37 — 5.914 24 —
au 1-1 1949 17.947 61 — 6.930 37 —
au 1-1-1950 22.086 77 — 4.739 41 -
au 1-1 1951 24.713 84 — 2.027 30 -
au 1-1-1952 26.626 90 — 1.913 40 —
au 1-1-1953 27.924 95 — 1.298 46,7 —
au i -1-1954 28 426 97 — 502 34 —
au 1-1-1955 28.977 98,4 — 551 56,5 —
au 1-1-1956 29.252 99,5 — 282 66,6 —

DÉTENUS DE DROIT COMMUN

Le nombre des détenus de droit commun paraît s'être stabilisé
à un chiffre voisin de celui qu'il atteignait avant la guerre, puisqu'à
la fin de l'année 1955 il était fixé à 19.398 détenus.

Ce chiffre comprend 18.037 hommes et 1.361 femmes, soit près
de 15 fois plus de détenus que de détenues, alors qu'en 1946, il y
avait seulement en prison 5 fois plus d'hommes que de femmes.

Le tableau ci-dessous montre d'ailleurs combien la délinquance
féminine a diminué beaucoup plus rapidement que la délinquance
masculine :

HOMM IÏS FEMM ES TOTAL

27.623 5.231 32 854
31.955 5.114 37 069
33 603 4.785 38.388
32 659 4.219 36.878
26.640 3.399 30.039
25.029 3.165 28.194
22 299 2.607 24.906

1953 20.887 2.065 22.952
19 884 1.803 21.687
18 073 1.589 19.662
18 037 1.361 19.398

Un fait intéressant réside en outre dans la diminution en valeur
absolue comme en valeur relative de l'effectif des relégués et des
condamnés aux travaux forcés à perpétuité ou à temps. Pour la pre-
mière fois, en effet, on constate une baisse de la proportion, par rap-
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port à l'ensemble de la population pénale, de l'ensemble des détenus
qui, autrefois, auraient été transportés.

Cette situation, que le tableau ci-après met en évidence, a vrai-
semblablement une cause différente à l'égard des forçats et à
l'égard des relégués. Pour les premiers, elle provient de ce que, une
dizaine d'années s 'étant achevée depuis le retour de la paix, le nom-
bre des libérations des condamnés à une longue peine commence à
compenser le nombre dés condamnations nouvelles. Pour les autres,
elle est due incontestablement à la mise en application par les tribu-
naux de la loi du 3 juillet 1954 qui a rendu facultatif le prononcé

•de la relégation.

NOMBRE ABSOLU POURCENTAGE

CATÉGORIE au
1"

janv.
1952

an
• 1"
janv.
1953

au
I"

janv.
195!i

au
!„,

janv.
1S55

au
J.r

janv.
1956

au
1«

janv.
1952

au
1«"

janv.
1953

au
1»'

janv.
195/1

au
!«'

janv.
1955

au
le-

janv.
1956

1 375 t. 536 1.647 1.635 1.548 5,5 7. 6,7 "/„ 7 ,97„ 8,67. 8,2%
Travaux forcés à

perpétuité 696 601 529 354 278 2,8- 2,6- 2,5- 1,9- 1,4-
Travaux forcés à

2.819 2.741 2.491 2.403 10,7- 12,3- 13 - 13,1- 1?,7 -
Autres condamnés . 11.180 10.015 8.091 7.586 7.907 45 - 43,6 - 38,5- 40 - 42,1 -
Prévenus 8 986 7.981 8.003 6.926 6.644 36 - 34,8- 38,1- 36,4- 35,6-

24.906 22.952 21.011 18.992
(0

18.780 100 - 100 - 100 - 100 - 100 -

B. — Libérations conditionnelles anticipées

Le nombre des admissions à la liberté conditionnelle ou à la
liberté anticipée qui ont été accordées pendant les dernières années
a été :

en 1945, de 1.166
en 1946, de 1.956
en 1947, de 2.912
en 1948, de 5.099
en 1949, de 5.564
en 1950, de 1.151

(1) En ajoutant à ce chiffre de 18.780 les 618 dettiers et passagers qui ne figurent
pas dans la rubrique, on obtient le total de 19.398 cité ci-dessus pour l'intégralité
des détenus de droit commun au 1" janvier 1956.
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C soit 1.927 libérations conditionnelles
en 1951, de 2.187 j et 260 libérations anticipées;

( soit 1.919 libérations conditionnelles
en 1952, de .2.396 j et 4T7 itérations anticipées ;

( soit 1.634 libérations conditionnelles
en 1953, de 1.701 | et 67 libérations anticipées;

v soit 1.602 libérations conditionnelles
en 1954, de 1.603 ^ et 1 libération anticipée;

^ soit 1.357 libérations conditionnelles
en 1955, de 1.361 ^ et 4 libérations anticipées.

Au cours de l'année 1955, 2.023 dossiers de proposition ont été
examinés par le Comité consultatif de libération conditionnelle, et
il a été rendu :

524 décisions de rejet (dont 13 en matière de libération anticipée) ;
424 décisions d'ajournement;
586 décisions favorables emportant effet immédiat;
675 décisions favorables à terme, et
100 décisions favorables à l'égard d'étrangers à expulser.

Il est à observer que, parmi les décisions favorables, la propor-
tion de celles octroyées à terme s'est élevée sensiblement au préju-
dice de celles octroyées avec effet immédiat. Cet état de choses tient
au propos délibéré du Comité qui s'est aperçu que, dans la majorité
des cas, il est avantageux de fixer à un jour déterminé, fut-il très
rapproché, l'élargissement des intéressés afin de leur permettre de
préparer leur sortie, et notamment de l'annoncer à leur famille ou
à leur futur employeur.

Les bénéficiaires de ces mesures de libération se sont recrutés,
à concurrence de 160 parmi les détenus pour faits de collaboration
dont 146 condamnés aux travaux forcés, et à concurrence de 1.201
parmi les détenus de droit commun, dont 181 condamnés aux tra-
vaux forcés et 287 relégués.

Dans le même temps, 138 révocations ont été prononcées :
2 concernant des condamnés pour faits de collaboration;

128 concernant des relégués ; et
8 concernant d'autres condamnés de droit commun.

Le nombre des révocations concernant les relégués est plus élevé
qu'il ne l'était dans les années précédentes, mais il ne semble pas
qu'il y ait lieu pour autant de s'en inquiéter étant donné que le
nombre des relégués en liberté conditionnelle s'est accru davantage.
On ne doit pas perdre de vue en effet que ces condamnés peuvent
encourir la relégation pendant vingt ans à compter de leur libéra-
tion conditionnelle, en sorte que la période est encore longue durant
laquelle la masse des relégués libérés conditionnellement augmentera
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avec les nouvelles admissions sans diminuer corrélativement par la
cessation du contrôle des plus anciens bénéficiaires.

C. — Evasions

179 évasions ont été réalisées en 1955, au cours desquelles 215
détenus ont réussi à s'enfuir.

Ces évasions furent consommées :
29 à partir d'un établissement fermé ;
10 à la prison-école d'ŒBMiNGEN récemment transformée en établisse-

ment ouvert;
15 à partir d'un service hospitalier étranger à l'Administration péni-

tentiaire ;
27 à partir d'un chantier extérieur à l'occasion d'une corvée effectuée

à l'extérieur, d'une extraction ou d'un transfèrement ;
5 au cours d'une sortie-promenade;

83 à la faveur de placements en semi-liberté.
La nouvelle rubrique figurant ci-dessus, relative aux sorties-

promenades s'explique par le développement qu'a pris cette institu-
tion, dont il sera spécialement traité ci-après.

D. — Suicides et tentatives de suicides

Au cours de l'année 1955, 123 détenus ont tenté de se suicider,
sans qu'il soit possible de déterminer la proportion de ceux d'entre
eux qui étaient sincères dans leur détermination et de ceux qui vou-
laient simplement appeler l'attention d'une façon plus ou moins
spectaculaire.

27 en tous cas ont réussi dans leur entreprise, dont 23 en utili-
sant la pendaison.

III. — ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

A. — Maisons d'arrêt

Comme au cours des années précédentes et pour les mêmes rai-
sons (1), l'Administration pénitentiaire s'est trouvée dans l'obliga-
tion de réduire le nombre de ses établissements.

Elle a ainsi décidé de fermer la maison d'arrêt d 'AVRANCHES
à compter du 30 novembre 1955 celles de CASTRES, de DINAN et de

(i) Voir Rapport sur 1953, pp. 60 et suivantes et Rapport sur 1954, p. 40.
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SENLIS, ainsi que les anciennes prisons militaires BOUDET à Bordeaux
et CHAVE à Marseille à compter du 31 décembre 1955 et la maison
d'arrêt de BAR-LE-DUC à compter du 31 janvier 1956.

Bien qu'elles aient été prises à titre provisoire, ces mesures de
fermeture ne vont pas sans soulever de protestations de la part des
autorités locales qui peuvent légitimement invoquer les inconvénients
résultant pour l'Administration de la Justice de l'éloignement des
détenus en prévention de leurs juges ou de leurs conseils, et les dif-
ficultés causées aux membres du personnel qui doivent faire l'objet
d'une nouvelle affectation et risquent de ne plus avoir de logement.

Des nécessités financières impérieuses l'ont jusqu'à présent
emporté sur ces considérations, mais il est vraisemblable qu'il sera
désormais très difficile de fermer d'autres maisons. En effet, les
plus petites des prisons qui subsistent ont un effectif assez impor-
tant ou sont situées auprès du siège d'une Cour d'assises et de très
sérieuses objections s'opposeraient à ce que leur suppression soit
envisagée.

Il est au surplus à remarquer qu'il ne reste plus dans la métro-
pole que 163 maisons d'arrêt, c'est-à-dire une quinzaine de moins
qu'il en existait avant la guerre, alors que le nombre des détenus
«st sensiblement le même.

***

Le programme de modernisation du régime des maisons d'arrêt
a continué par ailleurs à être appliqué et il est maintenant réalisé
pour les prisons de :

Amiens
Besançon
Béthune
Blois
Bourges
Briey
Caen
Carcassonne
Chambéry

Chaumont
Douai
Evreux
Laval
Le Puy
Lisieux
Mende
Montauban

Nevers
Orléans
Reims
Saint-Malo
Soissons
Tarbes
Tours
Valence

Les améliorations apportées dans chacun de ces établissements
sont évidemment variables, car elles dépendent dans une large
mesure des concours qui peuvent être obtenus dans la ville, notam-
ment en vue d'une utilisation saine et instructive des loisirs des
détenus.
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Lorsqu'elles sont toutes accomplies, elles se caractérisent par
l'organisation systématique d'un dépistage mental et d'un dépis-
tage social qui s'ajoutent aux examens anti-vénériens et anti-tuber-
culeux traditionnels, par l'installation de la radiophonie (avec par-
fois un appareil de diffusion dans chaque cellule), par l'institution
de cours scolaires aux illettrés, de conférences et de séances de ciné-
ma, par la création d'un terrain de sport où ont lieu des cours d'édu-
cation physique et des parties de volley-ball ou de basket-ball, par
l'aménagement, enfin d'un parloir où les interlocuteurs sont séparés
par une table et non plus par un double grillage.

Pour qu'une maison d'arrêt bénéficie d'un tel régime, il faut
qu'elle se prête à tin emprisonnement individuel effectif, ce qui sup-
pose non seulement qu'elle soit cellulaire, mais encore que tous ses
détenus sans exception puissent être isolés chacun dans une cellule
où ils seront chauffés en hiver et où ils auront toujours la faculté
de travailler.

Ces conditions expliquent que le plan de modernisation se heurte
à de multiples obstacles, en sorte que la progression de son exten-
sion est relativement lente.

B. — Etablissements de longue peine ou spécialisés

Le Centre pénitentiaire de CORMEILLES-EN-PARISIS (Seine-et-Oise)
a été fermé le 31 décembre 1955, tout au moins pour les détenus,,
puisque la plupart des agents ont pu y rester logés avec leur famille.

Par contre, deux établissements nouveaux ont été ouverts : la
prison de BEAUNE le 1er juin et le Centre de triage de SAINT-ETIENNE
le 1er septembre.

Le premier de ces établissements a été créé dans une maison
d'arrêt cellulaire désaffectée en 1952, qui présente une grande sécu-
rité. Il est destiné à recevoir les condamnés difficiles qui, en raison
de leur agressivité, paraissent justiciables pendant un temps d'un
régime de stricte discipline et qui ont été préalablement examinés au
Centre national d'orientation de ERESNES auquel il appartient de
vérifier qu'il ne s'agit pas de malades mentaux. Le nombre des inté-
ressés doit toutefois demeurer peu élevé pour que leur réunion n'en-
traîne pas de trop grands risques.

Quant au Centre de SAINT-ETIENNE, aménagé dans un quartier
de la prison de cette ville, il constitue le quatrième centre de triage
de relégués et fonctionne dans les mêmes conditions que ceux de
Loos, de ROUEN et de BESANÇON. Son institution répondait au besoin
de procurer aux relégués de MAUZAC et de SAINT-MARTIN-DE-RE la.
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chance d'être admis aux essais de semi-liberté peu après l'expiration
du délai légal de trois ans. On peut estimer, depuis qu'il est entré
en service, que le nombre des relégués susceptibles de passer dans
un centre de triage est égal au nombre des relégués proposâmes au
bénéfice de la libération conditionnelle.

C. — Liste des établissements désaffectés

Il ne paraît pas mutile de reproduire dans les tableaux ci-dessous
la liste des établissements supprimés à titre provisoire ou définitif
dans le courant des dix dernières années.

Leur lecture permettra d'apprécier les efforts poursuivis en vue
de comprimer au maximum le nombre des maisons de détention.

PRISONS PRÉVENTIVES ET DE COURTES PEINES

MAISONS D'ARRÊT
FERMEES

DÉPARTEMENT
DATE

DE LA FEltMETURE

ÉT.AIiUSSEMENr
DE RATTACHEMENT

9.11. 1948 Tal rattaché
Charente-Maritime . 1. 8.1949 Saintes

15. 9.1949 Tal rattaché
BAUME-LES-DAMES .... 26.11.1949 Tal rattaché
SAINT-CALAIS Sarthe 1.12.1949 Tal rattaché

7.12.1949 Poitiers
VITRY-LE-FRANÇOIS . . . 20 12.1949 Tal rattaché
Ex-prison militaire du

CHERCHE-MIDI à PARIS . . 15. 3.1950
Puy-de-Dôme .... 17. 6.1950 Clermont-Ferrand

11. 7.1950 Tal rattaché
Ex-prison militaire FUR-

GEOLE à TOULOUSE .... Haute-Garonne . . . 1. 2.1950
1. 7.1951 Besançon

BAUGÉ Maine-et-Loire. . . . 10.11.1951 Tal rattaché
Ex-prison militaire OR-

Loiret 1. 1.1952
3 3.1952 Tal rattaché

Morbihan 15. 0.1952 Vannes
LANNION ......... Côtes-du-Nord. . . . Saint-Brieuc

Côtes-du-Nord .... Saint-Brieuc
Ille-et-Vilaine . . . . Rennes
Calvados. . . , . Caen

Caen
Maine-et-Loire. . . . Angers
Saône-et-Loire. . . . Chalon-sur-Saône
Côte-d'Or Dijon
Haute-Saône . . . . Vesoul
Aveyron Rodez
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MAISONS D'ARRÊT
DÉPARTEMENT

DATE ÉTABLISSEMENT
FERMEES DE LA FERMETURE DE RATTACHEMENT

1 VILLEFRANCHE-DE-ROUER-
GUE Aveyron . 15. 6.1952 Rodez

Haute-Garonne . . . Toulouse
i BELLEY 1. 7.1952 Cha mbéry

Bourg
THIERS Puy-de-Dôme . . . , Clermont-Ferrand

— Evreux
Blois par Vendôme
Chartres par Châ-
teauroux

Font en a y-le-Comte
LES SABLES-D'OLONNE . La-Roche-sur-Yon
Prison SAINT-PIERRE A

MARSEILLE ... Bouches-du-Rhône . 1. 3.1953
15.11.1953 Bordeaux

LA RÉOLE — Bordeaux
Agen p. Marmande

ARGENTAN — Alençon
DOMPRONT ... — Alençon

. MORTAGNE — Alençon
NEUFCHATEL Seine-Inférieure. . . — Dieppe
CLERMONT ..... 15.11.1953 Compiègne

— Compiègne
PONT-L'ÉVÊQUE . Calvados — Caen.
LA FLÈCHE Sarthe Le Mans
TRÉVOUX - Lyon
VIENNE Lyon
ABBEVILLE . 1.12.1954 A m iens
DREUX . . . Eure-et-Loir Chartres
NARBONNE Carcassonne
SENS . ... Yonne . Ait vprf P

Maine-et-Loire. . . . Fo ixtev rci ult
(hommes)

Anaers (femmes)
Ille-et-Vilaine .... - Rennes

1. 1.1955 Besançon
EPERNAY — Châlons-sur-Marne
PONT AUDEMER. Eure Rouen
YVETOT Seine-Maritime . . . Rouen.
AVRANCHES Manche . 30.11.1955 Coûta ne es
Ancienne prison mili-

taire CHAVE à MARSEILLE. Bouches-du-Rhône . 31.12.1955 Baumettes à Mar-
seille1

Ancienne prison mili—
taire BOUDET à BORDEAUX Fort-du-Hâ à Bor-

deaux
Tarn Albi

DINAN Côtes-du-Nord .... Saint-Malo
SENLIS Compiègne
BAR-LE-DUC. 31. 1.1956 Verdun
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PRISONS DE LONGUES PEINES

ETABLISSEMENTS DÉPARTEMENTS DATE DE LA FERMETURE

C. P.

C. P. Bas-Rhin

C. P. Haute-Garonne . . . 1948

C. P. Bouches-du-Rhône . Mars iy*y

C. P. DES HAUTS-CLOS ........ Aube juillet ia*y

C. P. Septembre 1949

C. P. DE LA MEINAU septembre lïrty

C. P. Lot-et-Garonne . . . Décembre ±y*y

C. P. Décembre iy*y

C. P. DE LA VIERGE Août îy^îi

Ex-Fort DE LA PIERRE LEVÉE. . . . Yeu (Char.-Marit.) . Juin 1951

C. P. Haute-Vienne .... Novembre 1951

C. P. DE LA DUCHÈRE (LYON) .... Janvier 1952

M. C. Ille-et-Vilaine . . . . Janvier 1953

C. P. DE LA CHATAIGNERAIE. .... Seine-et-Oise Avril 1953

C. P. Nord Octobre 1953

M. C. Puy-de-Dôme .... Décembre 1954

C. P. CORMEILLES-EN-PARISIS .... Seine-et-Oise Décembre 1955

IV. — SITUATION DES DETENUS MUSULMANS
NORD-AFRICAINS

■ Les renseignements statistiques fournis ci-dessus ne font pas
apparaître un événement dont on ne saurait pourtant sous-estimer
l'importance : à savoir, l'accroissement considérable du nombre des
musulmans nord-africains détenus dans les prisons de la métropole.

Cet accroissement n'est pas dû seulement à une recrudescence
de la criminalité des intéressés, mais aussi et surtout au fait qu'ils
ne sont plus transférés périodiquement en Algérie pour y subir leur
peine.

L'habitude avait été prise en effet d'organiser à destination
d'Alger, de Bône ou de Philippeville, un convoi semestriel compre-
nant en principe tous les détenus originaires d'Afrique du Nord
condamnés à titre définitif et auxquels il restait plus de quelques
semaines à subir.

— 25 —



C'est ainsi que, depuis 1948, 3.678 nord-africains ont été rapa-
triés, soit en moyenne plus de 500 par an, aux dates et à la cadence
suivantes :

1" 19. 3.1948 443 8° 10. 5.1952 175
2° 2. 3.1949 202 9° 22.11.1952 245
3° 9.11.1949 466 10° 2. 5.1953 : 210
4° 9. 5.1950 250 11° 21.11.1953 290
5° 14.11.1950 182 12" 24.4.1954 . ... 243
0" 15. 5.1951 203 13° 13.11.1954 286
7° 24.11.1951 224 14° 14. 5.1955 259

1970 1708

TOTAL : 3.678

Ces mesures se justifiaient par le souci de faire exécuter leur
peine par ces condamnés sous leur climat natal et de rapprocher de
leur douar ceux d'entre eux qui ne voulaient plus demeurer dans
la métropole après leur libération ou qui n'auraient pu le faire en
raison de leur interdiction de séjour.

Leur application a dû cependant être suspendue, à la demande
expresse du Gouvernement général, en raison du surpeuplement des
prisons d'Algérie et du danger qu'il y aurait à ramener sur ce ter-
ritoire des éléments troubles ou indésirables.

Aucun départ n'ayant eu lieu depuis le mois de mai 1955, l'effec-
tif des nord-africains détenus dans la métropole a augmenté rapi-
dement pour atteindre à la fin de l'année le chiffre de 1.600, repré-
sentant 9 % du total. Encore convient-il d'observer que le pourcen-
tage s'élève à 11 % si l'on tient compte des maisons d'arrêt et que
dans les circonscriptions de LYON, de STRASBOURG, de LIULE et de
PARIS, il varie de 12 à 15 %, pour dépasser 15 % à la prison de LA
SANTÉ et 16 % à la prison de FRESNES en dépit des opérations de
déseneombrement souvent renouvelées.

Le tableau ci-après indique d'ailleurs la répartition au 1er jan-
vier 1956 des deux populations dans les divers établissements et dans
les différentes régions.

La situation qui en résulte ne cesse d'être préoccupante, alors
surtout que les détenus en cause sont extrêmement susceptibles,
volontiers revendicateurs, et en tous cas très sensibles à la propa-
gande anti-française comme à l'action de leurs meneurs.
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RÉPARTITION NORD-AFRICAINS
EFFECTIF

TOTAL

des homnîes
POURCENTAGE

ijcctis les circonscriptions penitentiai-
res .
PARIS 682 5.595 12,1

284 2.234 12.6
169 1.681 10,05
149 2.127 7
135 1.085 12,4
65 1 . 831 o,a
44 1 274 3 4
42 721 5,8
38 1.628 2,3

1.608 18.167 8,85

Entre les diverses catêffories d'établis-
sements

254 1.622 15,6
FRESNES (grand quartier) . . . 243 1.463 16,6

L'ensemble des Maisons d'arrêt . . 1.432 12.591 11,3

L'ensemble des Maisons centrales
et Centres pénitentiaires
(à l'exclusion des établissements
réservés aux relégués)

170 4.375 3,88

Etablissements spéciaux de reîë-
6 1.201 0,49

V. — ASSISTANCE POST-PENALE

Pour la première fois, il a été possible les 4 et 5 mai 1955 de
réunir à Paris 26 Présidents de Comités d'Assistance aux libérés
(Présidents de Tribunaux ou Juges délégués) ainsi que les Assis-
tantes sociales secrétaires des mêmes Comités.

Le montant des crédits alloués à ce titre par le budget de 1955
n'a pas permis de faire participer à ce débat tous ceux qui l'auraient
désiré, et seuls les Comités d'Agen, d'Amiens, d'Angers, d'Aueh,
d'Auxerre, de Briey, de Caen, de Châlons-sur-Marne, de Clermont-
Ferrand, de Grenoble, du Mans, de Lille, de Lorient, de Lyon, de
Metz, de Mulhouse, de Nantes, d'Orléans, de Paris, de Pau, de Poi-
tiers, de Privas, de Rouen, de Strasbourg, de Toulouse et de Tours,
désignés par l'ordre d'arrivée de leur adhésion, ont pu être repré-
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sentés; aussi est-il souhaitable que des réunions analogues puissent
avoir lieu chaque année.

Leur organisation répond au souci d'harmoniser autant que
possible et de rendre de plus en plus efficaces les efforts poursuivis
par l'ensemble des Comités en vue d'assurer la réadaptation sociale
des libérés. La tâche ainsi dévolue à ces organismes, dont l'existence
a été consacrée par le décret du 1er avril 1952, est considérée par
l'Administration pénitentiaire comme le complément indispensable
de l'œuvre de rééducation entreprise pendant la détention et c'est
la raison pour laquelle il lui a semblé utile de faire périodiquement
le bilan des résultats acquis dans le domaine de l'assistance post-
pénale et de dégager les perspectives de l'avenir.

Ces préoccupations d'ordre général ont inspiré la composition
du programme de la réunion des 4 et 5 mai, qui a été divisé en
quatre parties correspondant aux quatre séances de ces deux jour-
nées :

A. — Problèmes généraux

La direction des Comités devait-elle relever d'un magistrat du
siège ?

Le rôle du magistrat président — Le rôle de l'assistante sociale
— Le rôle des délégués — Les réunions trimestrielles — Les rap-
ports trimestriels à la Chancellerie •— Forme juridique des Comités.

B. — Le travail des Comités

Les relations avec les libérés conditionnels — L'application des
conditions particulières (fréquentation d'un dispensaire, etc.) — Les
relations avec les œuvres recevant des libérés conditionnels — Les
changements de résidence des libérés conditionnels — Les décisions
à prendre en cas de mauvaise conduite des libérés conditionnels —
Les relations avec les libérés définitifs — Les rapports avec le ser-
vice social de la prison à l'égard des libérés définitifs — Le rapa-
triement des libérés définitifs — L'embauche des libérés définitifs
— Les relations avec le service des caractériels — L'apprentissage
d'un métier — Les œuvres d'hébergement du type « centre d'ac-
cueil » — La question du vagabondage.

C. — Les moyens des Comités

Les rapports avec les autres magistrats — Les relations avec
la police et les autorités administratives — Les relations entre Comi-
tés — Les ressources des Comités — Le budget des Comités — Les
bons de repas — Les prêts et dons aux libérés •— Les relations avec
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le bureau des amendes — Le recrutement des délégués — Les délé-
gués permanents.

D. — Extension de la compétence des Comités

La nouvelle procédure de libération conditionnelle instruite sur
attestation d'un Comité — Le contrôle des activités rééducatives en
maison d'arrêt — La situation des interdits de séjour.

*

L'examen des questions inscrites à l'ordre du jour et de celles
soulevées au cours de la discussion a permis d'adopter diverses réso-
lutions, notamment en ce qui concerne les points ci-après :

Les Présidents des Comités ont estimé qu'il serait utile de les
consulter sur l'agrément des candidats aux fonctions de visiteurs
de prison, ceux-ci étant d'ailleurs susceptibles de faire partie des
Comités comme membres délégués; cette suggestion a été immédia-
tement retenue et appliquée.

Les Présidents ont également exprimé le souhait d'être consul-
tés sur la suite à donner aux demandes d'agrément présentées par
les centres d'hébergement pour anciens détemis, dans le cadre des
nouvelles dispositions réglementant l'aide sociale (1). A la suite de
ce vœu, un protocole a été conclu entre le Ministère de la Justice et
le Ministère de la Population et de la Santé Publique aux termes
duquel l'avis donné à cet égard par les Présidents de Comités ne
manquera pas d'être pris en considération et sera d'ailleurs déter-
minant s'il est défavorable.

Au sujet de l'assistance des libérés conditionnels, Présidents et
Assistantes sociales ont formulé le désir de recevoir davantage de
renseignements sur les sujets qui leur sont confiés, par la commu-
nication des dossiers d'observation constitués pendant le cours de
la peine, notamment au Centre national d'orientation et dans les
maisons centrales réformées; il leur sera désormais donné satisfac-
tion.

(1) Il résulte du décret du 29 novembre 1953 (art. 55) que les personnes libérées
de prison peuvent être hébergées en vue de leur réadaptation sociale dans des
établissements publics ou privés agréés à cet effet. L'agrément de ces centres d'hé-
bergement est donné par le Préfet sur proposition du directeur départemental de
la population et de l'aide sociale et du directeur départemental de la santé (art. 46
du décret du 2 septembre 1954). Les centres, qui doivent répondre aux conditions
fixées par l'arrêté ministériel du 20 décembre 1954, reçoivent un prix de journée sur
les crédits inscrits au budget du Ministère de la Santé Publique et de la Popula-
tion.
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Il a également été demandé que soit plus fréquemment employée,
surtout en ce qui concerne les relégués, la faculté d'imposer le vire-
ment du pécule du libéré conditionnel à la caisse du Comité, et que
soient précisés davantage les motifs pour lesquels la fréquentation
d'un dispensaire peut subordonner la mise en libération condition-
nelle; des instructions ont été envoyées pour que soit complétée en
conséquence l'instruction des dossiers.

Il a été pris note avec satisfaction des termes d'une circulaire
en date du 31 mars 1955 du Ministère des Finances, insérée au Bul-
letin des Services du Trésor, et prescrivant aux fonctionnaires com-
pétents de tenir compte de l'avis des Présidents de Comités en ce
qui concerne l'octroi des délais sollicités lors du recouvrement des
amendes et des frais de justice.

Enfin, il est apparu qu'il y aurait intérêt à confier aux Prési-
dents des Comités le soin d'individualiser les modalités d'exécution
des courtes peines en vue d'éviter que celles-ci ne préjudieient au
reclassement ultérieur des délinquants.

Dans le même ordre d'idées, il a été envisagé de laisser à ces
magistrats, à titre expérimental et dans certaines maisons d'arrêt
seulement (1), la charge d'apprécier le régime convenant à chaque
condamné, ledit régime pouvant aller d'un emprisonnement indivi-
duel strict à la semi-liberté, en passant par les différentes formes de
placement en chantier extérieur, ces derniers systèmes ayant l'avan-
tage de permettre au détenu de conserver son emploi ou d'en acqué-
rir un avant sa libération.

D'une façon générale, si l'on s'en réfère à ceux de leurs repré-
sentants qui assistaient à la réunion, les Comités d'Assistance aux
détenus libérés sont maintenant des organismes « rôdes » sur lesquels
on peut compter dans la lutte contre la récidive.

La suggestion tendant à les transformer en associations privées
ayant été écartée, il ne semble pas au surplus qu'il y ait lieu de
modifier leur nature juridique ni de leur faire subir des réformes
de structure, mais il est apparu indispensable, à l'unanimité des
participants à la réunion, que les Comités soient dotés dans un pro-
che avenir de délégués permanents, pour mieux assurer encore l'ef-
ficacité et la continuité de leur action.

(1) La liste de ces prisons coïncide approximativement avec celle des maisons
d'arrêt modernisées qui ont été énumérées d/ins un précédent paragraphe du pré-
sent rapport.
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Le colloque des Présidents des Comités d'Assistance a fourni
l'occasion d'évoquer, dans toute sa complexité, la question qui avait
été soulevée peu de temps avant, au cours de la dernière séance du
Conseil Supérieur de l'Administration Pénitentiaire, au sujet des
difficultés opposées par les entreprises industrielles et commerciales
du secteur public ou semi-public à l'embauche des condamnés.

A la lumière des renseignements recueillis sur des cas d'espèce
précis, des démarches ont été effectuées par la Chancellerie auprès
des Ministères intéressés pour que les Houillères des Bassins du Nord
et du Pas-de-Calais, les Mines Domaniales de Potasse d'Alsace, la
Régie Autonome des Pétroles, les Charbonnages de France et la
Régie Renault veuillent bien examiner la possibilité de reconsidérer
leur attitude, afin de mieux seconder les efforts que le Gouvernement
favorise en vue de la récupération sociale des anciens délinquants.
Il est permis d'espérer, qu'à la suite de ces représentations, les
Directions des entreprises en cause feront preuve d'une plus grande
compréhension, certaines d'entre elles ayant d'ailleurs accepté de
consulter les Comités d'Assistance aux libérés sur le mérite des de-
mandes d'emploi dont elles seraient saisies.

Par ailleurs, une circulaire du Ministère de la Justice en date
du 23 décembre 1955 est venue rappeler opportunément que les
entreprises ci-dessus visées ne sont pas habilitées à obtenir les bulle-
tins n° 2 du casier judiciaire, en raison de l'interprétation restric-
tive dont les dispositions de l'article 594 du Code d'instruction cri-
minelle doivent faire l'objet.

VI. — PERMISSIONS DE SORTIE

Au nombre des mesures destinées à améliorer la condition des
détenus, il en est une dont il n'a jamais été fait état jusqu'ici dans
les rapports annuels de l'Administration pénitentiaire, parce que
pour pouvoir l'apprécier, il convenait de la soumettre à l'épreuve
du temps. Il s'agit de l'octroi à certains détenus de permissions de
courte durée en vue de leur permettre, soit de se rendre au chevet
de parents très proches en danger de mort, soit d'assister aux obsè-
ques de ces parents.

Jusqu'à ces dernières années, aucune instruction n'autorisait
les chefs d'établissements pénitentiaires à accorder à un détenu la
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possibilité de se rendre pour quelques heures auprès des siens, même
dans des cas extrêmement graves.

Une circulaire du 28 septembre 1949 prise soiis la signature
du Ministre de l'Intérieur et du Garde des Sceaux, est venue com-
bler cette lacune en conférant toutefois aux sorties dont elle accep-
tait le principe un caractère limitatif et très exceptionnel.

Aux termes de ce texte les préfets étaient habilités à autoriser
des sorties allant de quelques heures à deux ou trois jours au cas
de décès du conjoint, du père, de la mère ou d'un enfant des déte-
nus, et, au cas où l'une de ces mêmes personnes se trouverait dans
un état de santé désespéré. Seuls, cependant, pouvaient bénéficier
de cette mesure humanitaire :
1° les détenus primaires, condamnés à une peine inférieure à un

an et un jour, sans égard à la durée de la peine restant à subir ;
2° tons les détenus quelle qu'ait été leur condamnation et quels que

soient leurs antécédents s'ils étaient libérables dans le mois de
l'octroi de l'autorisation, sous réserve pour l'une et l'autre caté-
gorie d'une conduite satisfaisante et d'un déplacement limité au
territoire du département où était situé l'établissement de déten-
tion.

Le délai de trois jours devait constituer un maximum, mais le
Préfet avait la faculté de le prolonger de 24 heures s'il le jugeait
nécessaire.

Pour éviter des demandes abusives ou frauduleuses, les autori-
sations avaient été réservées aux cas de maladie grave ou de décès,
la vérification étant alors aisée et rapide par l'intermédiaire des
maires et des commissaires de police. Pour réduire les risques d'éva-
sion, elles ne concernaient, en dehors des délinquants primaires, que
les condamnés prochainement libérables.

De septembre 1949 à septembre 1952, soit en 3 ans exactement,
39 détenus seulement ont bénéficié de ces dispositions. Aucun inci-
dent n'a été signalé, tous les intéressés ayant réintégré leur établis-
sement de détention dans les délais impartis et quelquefois même
avant l'heure fixée. Il apparut que le nombre restreint de bénéfi-
ciaires était dû à la limitation de l'autorisation pour le seul dépar-
tement du lieu de la détention. Certes, la Direction de l'Adminis-
tration pénitentiaire fut parfois amenée dans des cas particulière-
ment dignes d'intérêt à faire transférer des détenus d'un départe-
ment dans un autre, dans le seul but de les mettre à même de béné-
ficier de l 'autorisation exceptionnelle de sortie prévue par la circu-
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laire du 28 septembre 1949. Cette opération cependant outre les
frais qu'elle entraînait enlevait à la mesure le caractère d'urgence
auquel elle était censée répondre, et ne pouvait par conséquent pas
toujours intervenir en temps utile.

Les résultats encourageants obtenus au cours de ces trois pre-
mières années d'application ont amené à envisager l'extension de
ces autorisations à des catégories plus importantes de bénéficiaires
sans que la discipline et la sécurité -des établissements pénitentiaires
aient à en souffrir.

Cet assouplissement a été réalisé par la circulaire interministé-
rielle du 12 septembre 1952. Cette instruction n'apporte aucun chan-
gement au but poursuivi qui reste comme précédemment l'assistance
à la maladie grave ou aux obsèques d'un proche. Par contre elle
vise désormais, indépendamment des délinquants primaires n'ayant
pas à subir plus d'une année, tous les détenus qu'elle qu'ait été
leur condamnation et quels que soient leurs antécédents, libérables
non plus dans le mois qui suit l'octroi de l'autorisation mais dans
les trois mois. Par ailleurs, et surtout, les permissions peuvent être
accordées désormais non seulement pour le département sur lequel
est situé l'établissement de détention, mais encore pour les dépar-
tements limitrophes.

Un nouvel aménagement à ce dernier point a d'ailleurs été ap-
porté par une note du 11 février 1953, pour remédier à la situation
tout à fait particulière du département de la Seine qui, enclavé
entièrement dans le département de Seine-et-Oise, n'est pas limitro-
phe des cinq départements qui jouxtent celui-ci, alors que de nom-
breux détenus des prisons de la Seine en sont originaires.

Les six années, qui viennent de s'écouler, permettent de porter
un premier jugement sur l'expérience ainsi entreprise et de conclure
à son entier succès.

Il est tout d'abord remarquable de constater que son applica-
tion n'a jamais donné lieu au moindre incident, si l'on excepte le cas
d 'un détenu qui est rentré dans la prison avec un retard de 14 heures
dû à un état d'ivresse avancé.

Or, 87 permissions ont été octroyées, soit 72 à la suite d'un décès
(46 fois pour un père ou une mère, 8 fois pour le conjoint, 13 fois
pour un enfant et 5 fois pour un frère ou une sœur) et 15 à l'occasion
d'une maladie grave.

Les détenus bénéficiaires, dont la plupart purgeaient une peine
inférieure à un an, comprenaient 78 hommes et 9 femmes.
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Dans la majorité des cas, ils sont sortis sans escorte, 9 d'entre
eux seulement ayant été accompagnés par deux inspecteurs ou par
un agent en tenue civile.

La durée de la permission accordée a varié de quelques heures
(pour 16 détenus)', à trois jours (pour 17 détenus), mais elle a d'or-
dinaire été fixé à un ou deux jours.

En dehors de ces constatations d'ordre statistique, il importe
de relever, d'après les rapports des chefs des établissements péni-
tentiaires, que l'institution a eu la plus' heureuse influence sur le
moral des prisonniers.

En effet, les bénéficiaires ont su se montrer reconnaissants de
la marque de confiance qu'on leur témoignait alors qu'ils se trou-
vaient dans l'anxiété ou dans la peine, et leurs co-détenus ont accueilli
avec faveur la compréhension dont témoignait l'administration.

Tout porte donc à envisager une nouvelle extension des permis-
sions de sortie, et il n'est pas exclu qu'elles puissent être octroyées
un jour, non plus uniquement dans les circonstances tragiques de
la vie familiale, mais aussi dans celles qui requièrent la présence de
tous les membres du foyer.

Il importe de ne pas confondre les permissions exceptionnelles
de sortie dont il vient d'être question avec les promenades à l'exté-
rieur qui peuvent être autorisées dans le cadre du régime progressif
institué dans certaines maisons centrales et dans les centres de triage
de relégués.

Ces autorisations de promenade sont accordées dans des condi-
tions plus ou moins larges qui diffèrent avec le règlement particu-
lier à chaque établissement afin d'être adaptées à la personnalité des
intéressés, comme aussi aux considérations locales et notamment à
la situation géographique de la prison.

Selon la décision du chef de l'établissement, qui se prononce
après avoir obtenu l'accord de principe de la Commission de classe-
ment ou de traitement, elles visent :

— tantôt de simples sorties d'une durée d'une ou de deux heures,
que les bénéficiaires doivent nécessairement effectuer isolément,
le second de ceux qui ont été désignés pour une journée ne pou-
vant partir que lorsque le premier est rentré, et ainsi de suite;

— tantôt une sortie dominicale, dont la durée peut atteindre quatre
heures et se fractionner entre le matin et l'après-midi, et qui n'est
pas renouvelable plus d'une fois par mois.
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En toute hypothèse, elles se caractérisent par la liberté laissée
au sujet d'aller à sa guise et sans la moindre surveillance (1) à l'in-
térieur d'un périmètre déterminé; le condamné en effet est muni
d'un laisser-passer qui lui sert à prouver la régularité de sa position
aux autorités de police ; il reçoit en outre, sur son péeule disponible,
une petite somme d'argent qu'il a la faculté de dépenser sauf à en
rendre compte.

Ces mesures libérales se justifient par le fait qu'elles s'appli-
quent exclusivement à des détenus qui sont déjà admis à la semi-
liberté et qui ont par conséquent la faculté de se rendre librement
au lieu de leur travail; par conséquent, si elles procurent aux inté-
ressés l'avantage de profiter de leur liberté de mouvements pendant
Leurs loisirs et le dimanche, elles ne leur donnent pas de facilités
supplémentaires pour s'évader.

• Les fugues et les incidents sont d'ailleurs peu nombreux, si l'on
fait abstraction de ceux dus à l'ivrognerie, la tentation de s'eni-
vrer étant très forte poiir des sujets qui sont pour la plupart d'an-
ciens alcooliques et qui ont en tous cas été longtemps sevrés de bois-
son.

Il est symptomatique à ce sujet que le comportement des relé-
gués prête davantage à critique que celui des autres condamnés,
mais précisément il sert à formuler à leur égard un pronostic beau-
coup plus valable pour leurs chances de réadaptation sociale que
l'aurait été la simple appréciation de leur conduite dans le milieu
fermé et artificiel de la prison.

Ces promenades constituent un test qui, utilisé avec prudence,
permet d'apprécier les chances d'un détenu de se comporter correc-
tement en libération conditionnelle.

(1) 11 existe aussi des sorties.promenades accompagnées, qui ont pour objet de
maintenir le contact des détenus avec la vie extérieure, mais qui procèdent d'un
esprit bien différent puisque ceux-ci demeurent sous la conduite d'un membre du
personnel ; c'est le cas, par exemple, pour les jeunes femmes de la prison-école de
DOULLENS ou pour les vieillards de la prison-hospice de COGNAC.
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DEUXIÈME PARTIE

LE PERSONNEL PÉNITENTIAIRE



I. — SITUATION MATERIELLE
DES PERSONNELS PENITENTIAIRES

Durant l'exercice 1955, l'Administration pénitentiaire s'est
penchée avec une sollicitude toute particulière sur les problèmes
concernant la situation matérielle des divers personnels de ses ser-
vices extérieurs. Les efforts tenaces et ininterrompus qu'elle a pour-
suivis dans ce domaine tout au long de l'année écoulée, et qui furent
appuyés aussi souvent qu'il était nécessaire par des interventions
personnelles de M. le Garde des Sceaux, ont abouti à des résultats
fort appréciables. Si les solutions adoptées n'ont pas toujours pu
répondre aux demandes qui avaient été présentées, il n'en est pas
moins vrai que les personnels intéressés ont vu apporter à leur situa-
tion de réelles améliorations qui doivent leur permettre de regarder
l'avenir avec plus de confiance.

Il convient d'examiner ces améliorations en ce qui concerne
d'abord les fonctionnaires des personnels d'encadrement (adminis-
tratif, éducateur et de surveillance), ensuite les membres — non
fonctionnaires ceux-là — des personnels des services spéciaux (cul-
tes, activités médico-sociales et techniques).

A. — Personnels administratif, éducateur et de surveillance

Depuis plusieurs années, les organisations syndicales des per-
sonnels pénitentiaires, plus spécialement celles du personnel de sur-
veillance, n'ont cessé de présenter et de réitérer diverses revendica-
tions dirigées contre la situation défavorisée qui a été faite à ces
personnels au sein de la Fonction publique.

Au cours de l'année 1955, la Chancellerie a repris l'examen des
plus importantes de ces revendications qui visaient, d'une part à
l'amélioration du régime indemnitaire des fonctionnaires en cause,
d'autre part, et surtout, à l'intervention du nouveau statut parti-
culier souhaité par ceux-ci et au relèvement de leurs indices de
traitement.

En outre, des dispositions ont été prises en vue d'aider ces per-
sonnels à résoudre le difficile problème de leur logement.

a) Indemnités.

Après de longues négociations menées depuis le mois de juin
1955 et jusqu'aux premiers jours de l'année 1956, de nouveaxix avan-
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tages ont été obtenus an point de vue indemnitaire pour les diffé-
rentes catégories du personnel pénitentiaire :

1° un décret n° 55-1380 du 21 octobre 1955 (publié au J. 0. du
22 octobre 1955) a augmenté, à compter du Tr janvier 1955, le taux
de l'indemnité forfaitaire de risque des différentes catégories de
personnel sur les mêmes bases que le rajustement opéré pour les
agents des Douanes par le décret n° 55-906 du 5 juillet 1955 et a
étendu le bénéfice de cette indemnité, toujours à compter de la même
date, aux directeurs d'établissements pénitentiaires;

2° un décret n° 55-1378 du 21 octobre 1955 (publié au J. 0. du
22 octobre 1955) a alloué, à compter du 1er janvier 1955, aux gref-
fiers-comptables et économes des établissements pénitentiaires, au lieu
d'une indemnité de risque qui était pour eux fixée au taux de
21.000 fr, une indemnité de gestion et de responsabilité fixée à
45.000 fr pour les greffiers-comptables et économes de classe excep-
tionnelle et à 36.000 fr pour les greffiers-comptables et économes ;

3° un décret n° 55-1379 du 21 octobre 1955 (publié au J. O. du
22 octobre 1955) a institué à compter du 1er août 1955 en faveur
des membres du personnel de surveillance (surveillants-chefs excep-
tés), assurant un service normal de nuit à partir de 22 heures, une
indemnité forfaitaire dite « de panier » fixée à 100 fr par nuit et
par agent.

Depuis plusieurs années, le personnel de surveillance demandait
— et la Chancellerie avait toujours appuyé cette revendication —
que lui fût étendu le bénéfice de l'indemnité spéciale pour services
de nuit allouée, en vertu du décret du 28 novembre 1950 et au taux
actuel de 35 fr l'heure, aux personnels des Douanes, des P.T.T. et
de la Police. Mais la Direction du Budget a estimé que, ne présen-
tant pas, comme pour les personnels des Douanes et de la Police,
un caractère de sujétion exceptionnelle, les vacations de nuit accom-
plies par le personnel de surveillance pénitentiaire ne justifiaient
pas l'attribution à celui-ci de l'indemnité horaire de 35 fr prévue
pour ceux-là. D'où, à titre de mesure transactionnelle, l'indemnité
de 100 fr par nuit et par agent qui lui a été accordée sous une autre
appellation (indemnité de panier) ;

4° un arrêté en date du 24 octobre 1955 (publié au J. O. des
24-25 octobre 1955) , pris en application du décret du 6 octobre 1950,
a admis, à compter du 1er janvier 1955, au bénéfice des indemnités
pour travaux supplémentaires :

a) dans la limite maxima d'une somme de 16.500 fr par an
et en remplacement de l'indemnité forfaitaire de risque de 15.000 fr
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par an qu'ils percevaient auparavant, les commis des établissements
pénitentiaires pour lesquels la Direction du Budget n'a pas jugé
possible la création, demandée par la Chancellerie, d'une indemnité
de gestion et de responsabilité;

b) dans la limite maxima d'une somme de 10.000 fr par an,
les commis, aide-commis et agents de bureau des circonscriptions
pénitentiaires ;

5° un décret n° 56-40 du 12 janvier 1956 (publié au J. O. des
16 et 17 janvier 1956) a créé, à compter du l*r janvier 1955, une
indemnité forfaitaire annuelle de 15.000 fr pour rémunérer les tra-
vaux supplémentaires et les sujétions particulières imposées aux
éducateurs des établissements pénitentiaires ;

6° enfin, un arrêté du 23 janvier 1956 (publié au J. O. du
3 février 1956) a étendu aux sténo-dactylographes et dactylographes
■des Directions de circonscriptions pénitentiaires, le bénéfice de l'in-
demnité annuelle de 10.000 fr pour travaux supplémentaires prévue
par l'arrêté du 24 octobre 1955, à compter du 1er janvier 1955, en
faveur des commis, aide-commis et agents de bureau des mêmes
Directions.

La difficulté d'obtenir les crédits afférents à la dépense supplé-
mentaire que constituent ces diverses indemnités et qui s'élève glo-
balement à 70.000.000 de francs s'est trouvée encore accrue du fait
que la loi du 6 août 1955 a prévu la reconduction pour l'exercice
1956 du budget de 1955, excluant par conséquent du nouveau budget
toute dépense nouvelle qui ne serait pas gagée par une économie cor-
respondante réalisée sur les crédits du précédent. La Chancellerie
a pu, heureusement, pour gager les indemnités récemment obtenues,
consentir une économie équivalente sur les crédits en excédent du
chapitre 34-23 (entretien des détenus).

b) Nouveau statut et reclassement indiciaire.

Un premier projet de statut particulier des fonctionnaires des
services extérieurs de l'Administration pénitentiaire, préparé en
vertu de la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonc-
tionnaires, avait été déposé en 1948. Par l'effet de divers amende-
ments, la Direction de la Ponction publique l 'avait transformé en un
contre-projet qu'elle envoya à la Chancellerie le 9 août 1950. Or,
cette dernière n'avait pas alors estimé pouvoir se rallier à ce texte
qui faisait aux différents personnels pénitentiaires une situation
moins avantageuse que celle résultant pour eux du statut ancien,
demeuré en vigueur, du 31 décembre 1927. Elle dut se contenter de
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disjoindre du projet les dispositions relatives au statut des éduca-
teurs et à la classe exceptionnelle des greffiers-comptables et écono-
mes, qui ne soulevaient pas de difficultés particulières, et qui firent
l'objet de deux décrets en date du 3 mars 1952.

Cependant, au cours des années qui suivirent, la nécessité conti-
nua à se faire sentir très vivement d'un nouveau statut qui tiendrait
compte de la transformation profonde que les nouvelles méthodes
pénitentiaires ont imprimé aux fonctions des personnels chargés de
les appliquer.

C'est dans ces conditions que, dans le courant de l'année 1955,
la Direction de l'Administration pénitentiaire a été amenée à éla-
borer un nouveau projet de statut des fonctionnaires de ses services
extérieurs qui, après avoir été adopté à l'unanimité par le Comité
technique paritaire, a été transmis, le 12 juillet 1955, à la Direction
de la Fonction publique et à la Direction du Budget.

L'intérêt de ce texte consiste dans les modifications apportées
au texte de 1950 en vue de l'adapter aux développements de la Réfor-
me pénitentiaire et notamment dans les innovations suivantes :

1° les attributions respectives des différents corps de personnel
se trouvent maintenant précisées ;

2° les éducateurs ont désormais accès au concours des sous-
directeurs, réservé jusqu'alors aux greffiers-comptables et économes
des établissements pénitentiaires. Il était normal de leur ouvrir le
même débouché de carrière qu 'à ces fonctionnaires, en raison de leur
recrutement au même niveau de culture générale. Cette mesure offri-
ra aux meilleurs d'entre eux la possibilité de s'élever aux hauts postes
de direction, accessibles à partir du grade de sous-directeur, par la
voie du tableau d'avancement;

3° les tâches plus délicates et plus complexes qu'autrefois incom-
bant au personnel de surveillance, en raison de l'évolution qui s'est
produite, au cours des dernières années, dans les fonctions péniten-
tiaires, imposaient un relèvement des conditions de recrutement de
ce personnel. Il est réalisé par l'exigence d'un concours d'entrée.

La garantie d'un meilleur recrutement obtenue par ce concours
devait, en outre, conduire l'Administration à envisager en faveur
des agents qui ne parviendraient pas à passer dans le corps des
gradés (surveillants-chefs-adjoints et surveillants-chefs) d'autres
possibilités d'avancement. D'où la création d'un nouveau grade :
celui de surveillant principal, destiné à remplacer celui de premier
surveillant, ouvert, comme ce dernier, par tableau d'avancement,
mais qui, à la différence de ce dernier, comporte un effectif suffisam-
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ment important, de manière à assurer aux plus méritants des sur-
veillants demeurés dans leur corps une fin de carrière honorable.

Au nouveau texte établi sur les bases qui viennent d'être indi-
quées a été joint un projet d'arrêté fixant, comme conséquence des
nouvelles dispositions statutaires proposées, l'échelonnement indi-
ciaire des différents personnels intéressés.

Sur ces deux points — statut et indices — il est à noter que, de-
puis assez longtemps, le personnel pénitentiaire a demandé cons-
tamment son assimilation aux personnels de la police. Or, si l'assi-
milation pure et simple n'est pas possible en vertu de la loi du 28 sep-
tembre 1948 qui dispose en son article 1er : « En raison du caractère
particulier de leurs fonctions et des responsabilités exceptionnelles
qu'ils assument, les personnels de la police constituent dans la
Fonction publique une catégorie spéciale », il n'en est pas moins vrai
que le projet de statut envoyé à la Direction de la Fonction publique
et à la Direction du Budget le 12 juillet 1955, ainsi que les indices
proposés alors pour les personnels pénitentiaires, se rapprochaient
grandement du statut et des indices de la police d'Etat, visant ainsi
à une sorte d'assimilation de fait, puisque la loi exclut une assimila-
tion en droit.

Cependant le 25 octobre 1955, les agents des services extérieurs
pénitentiaires, qui avaient déjà observé le 20 juin 1955 une grève
d'avertissement de 24 heures, déclenchèrent, pour une durée illimi-
tée, en vue d'obtenir la prise en considération de l'ensemble de
leurs revendications et plus spécialement de celles portant sur leur
statut et leurs indices, une nouvelle grève durant laquelle la surveil-
lance et les levées d'écrou continuèrent à être assurées, mais qui eut
pour effet de troubler le fonctionnement de la justice pénale par le
refus des agents de procéder à toutes incarcérations et extractions.
Cette grève fut suspendue dès le 28 octobre dans l'attente d'un arbi-
trage demandé, le 26 octobre, par M. le Garde des Sceaux à M. le
Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil, en vue d'aboutir, sur
la question des nouveaux indices de traitement des personnels en
cause, à la définition d'une position commune des trois départements
intéressés (Justice, Finances, Fonction publique).

De fait, à la suite d'une conférence interministérielle tenue le
31 octobre, un document a été établi par les soins de M. J. Médecin,
consignant la décision arbitrale par laquelle celui-ci a fixé, pour les
diverses catégories d'emplois pénitentiaires, de nouveaux indices de
traitement à soumettre au Conseil Supérieur de la Fonction Publi-
que lors de sa dernière séance de l'année 1955.



Sans doute, soucieuse de respecter les parités qui lient le classe-
ment indiciaire des fonctionnaires pénitentiaires à celui des fonc-
tionnaires de mêmes catégories d'autres administrations, cette déci-
sion n'a pu retenir les nouveaux indices proposés par la Chancel-
lerie dans le projet d'arrêté envoyé à la Direction du Budget et à
la Direction de la Fonction publique le 12 juillet 1955, en même
temps que le projet de statut. Elle a même dû, en ce qui concerne
d'une part les greffiers-comptables et économes d'établissements
pénitentiaires, assimilés au point de vue indiciaire aux contrôleurs
des régies financières, d'autre part les surveillants, alignés à cet
égard sur les facteurs des P.T.T. et les agents des Douanes, mainte-
nir les indices minima et maxima actuels (soit, pour les premiers
185-360 au lieu dès indices 185-400, proposés par la Chancellerie,
et pour les seconds 130-185 au lieu de 145-205).

Mais il est à noter qu'en ce qui concerne la catégorie d'agents
dont la situation avait le plus sérieusement besoin d'être améliorée
— celle des surveillants — l'arbitrage du 31 octobre a admis, outre
la création, prévue dans le projet de statut, du nouveau grade de
surveillant principal ouvert, à raison de 15 % de leur effectif, aux
surveillants comptant 12 ans d'ancienneté, y compris les services
militaires, celle d'une classe exceptionnelle réservée, pour 10 % de
l'effectif, aux agents parvenus au sommet de leur échelle (indice
185). Ainsi l'inconvénient résultant pour les surveillants du main-
tien de leur échelle indiciaire actuelle se trouve compensé par les
deux nouveaux débouchés offerts à ceux d'entre eux qui ne parvien-
draient pas à passer dans le corps des gradés (surveillants-chefs-
adjoints et surveillants-chefs) . La plupart de ceux-là, bien que de-
meurant dans leur corps, seront assurés de parvenir à une fin de
carrière décente, comportant l'indice 195 pour la classe exception-
nelle et les indices 170-210 pour l'emploi de surveillant principal.

En outre, à la situation indiciaire d'autres catégories de fonc-
tionnaires pénitentiaires, qu'il s'agisse de personnel de surveillance
(surveillants-ehefs-adjoints) ou de personnel administratif (sous-
directeurs et directeurs d'établissements), la décision arbitrale du
31 octobre 1955 a apporté une réelle amélioration se rapprochant
sensiblement de celle proposée par la Chancellerie (1).

(i) — Surveillants-chefs-adjoints :
indices nouveaux 190-250 au lieu de 170-210 précédemment.

— Sous-directeurs d'établissements :
indices nouveaux 300-410 au lieu de 250-390 précédemment.

— Directeurs d'établissements :
indices nouveaux 410-500 au lieu de 350-450 précédemment.
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Enfin, il a été entendu que le nouveau classement indiciaire
prendrait effet à compter du 1er janvier 1956.

Tout ceci explique qu'en dépit des revendications plus larges
présentées à l'origine, cet arbitrage ait dans l'ensemble donné satis-
faction aux syndicats qui ont compris que seule l'obligation, où se
trouvait le Secrétariat d'Etat à la Présidence du Conseil, de respec-
ter dans sa décision les parités externes, a empêché certains person-
nels pénitentiaires d'obtenir les relèvements d'indices souhaités.

Toute menace de reprise de la grève ayant été ainsi écartée, il
restait à rendre effectives, au moyen des procédures d'usage, les
mesures dont le principe venait d'être admis à l'égard de l'ensemble
de ces personnels.

Le 12 décembre 1955, le Conseil Supérieur de la Fonction
Publique a été appelé à donner son avis sur le nouveau classement
indiciaire des emplois de l'Administration pénitentiaire tel que
l'avait fixé la décision du 31 octobre et, par la suite, ce classement,
avec application à compter du l*r janvier 1956, devait être adopté
par le décret du 24 janvier 1956 (publié au J. O. du 26 janvier) .

D'autre part, en même temps que le Conseil Supérieur de la
Fonction Publique était saisi des propositions indiciaires ci-dessus
précisées, la Chancellerie a soumis au Conseil d'Etat le 9 décembre
1955, en vue d'en obtenir la parution au début de l'exercice 1956, un
projet de règlement d'administration publique ayant pour objet de
fixer le nouveau statut particulier des fonctionnaires de l'Adminis-
tration pénitentiaire. Ce texte a repris dans ses dispositions essen-
tielles le projet de statut analysé ci-dessus, que la Chancellerie avait
communiqué à la Direction de la Fonction publique et à la Direc-
tion du Budget, le 12 juillet 1955. Il traduit la mise au point que
les trois Départements intéressés ont de concert fait subir à ce projet
pour l'harmoniser avec les modifications indiciaires apportées à cer-
tains emplois par la décision du 31 octobre.

La durée moyenne des différentes carrières, telle qu'elle résulte
des échelonnements qui ont été proposés, lors de cette mise au point,
par les Directions du Budget et de la Fonction publique dans le
cadre de la décision précitée a, dans l'ensemble, et compte tenu des
parités à observer avec la situation faite à des corps, cadres ou
emplois autres que ceux de l'Administration pénitentiaire, paru
acceptable à la Chancellerie. Celle-ci n'a malheureusement pu réus-
sir à faire admettre, du moins quant à présent, au profit des surveil-
lants-chefs la création d'une classe exceptionnelle à laquelle auraient
pu être promus, dans la limite de 10 % de l'effectif total du corps,
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les surveillants-chefs de lre classe ayant une certaine ancienneté
dans leur classe. Cette mesure eût permis aux plus méritants de
ces gradés de parvenir, à la fin de leur carrière, à une situation
plus en rapport avec l'importance de leurs fonctions.

Le Conseil d'Etat à la séance de son Assemblée Générale du
8 février 1956 s'est prononcé favorablement à l'égard de ce projet
de décret dans lequel il n'a introduit que quelques modifications de
pure forme ou n'intéressant le fond que sur des points secondaires.

Quant aux crédits nécessaires pour couvrir la dépense supplé-
mentaire qu'entraînera la mise en application, à compter du 1ER jan-
vier 1956, de ces nouveaux textes, l'attribution en a été prévue par
l'inscription d'une ligne spéciale (pour mémoire) au chapitre 31-21
du budget de la Justice pour l'exercice 1956. Une évaluation provi-
soire a permis de les chiffrer à 130 millions (1).

c) Logements.

Le logement de son personnel pose à l'Administration péniten-
tiaire un immense problème.

En effet, seuls les membres du personnel administratif et les
surveillants-chefs ayant droit au logement, il n'existait guère d'au-
tres logements de service dans la plupart des établissements avant
1939, que ceux destinés à ces fonctionnaires. Le cas de simples sur-
veillants logés dans leur établissement était tout à fait exceptionnel.

Cet état de choses ne présentait pas d'inconvénients avant
guerre, étant donné qu'alors les locaux à louer se trouvaient faci-
lement et qu'à vrai dire le personnel aimait souvent mieux se loger
librement à ses frais, en dehors de la prison, qu'habiter un logement
de service.

Mais la crise du logement a eu pour les surveillants des consé-
quences d'autant plus graves que leurs traitements sont modestes
et qu'ils sont appelés souvent à changer de résidence. Aussi l'Admi-
nistration, émue de cette situation, s'est-elle efforcée d'y remédier
avec les moyens dont elle disposait.

Bien que n'ayant jamais bénéficié à cet égard de crédits parti-
culiers, puisque c'est en principe le Ministère de la Reconstruction

(1) Après avoir été revêtu de la signature de M. le Garde des Sceaux, le projet
de décret relatif au statut, assorti d'un projet d'arrêté fixant le nouvel échelonne-
ment indiciaire des personnels pénitentiaires, a été transmis, le 2 mars 1956 aux
ministres co-signataires (Finances et Fonction Publique) qui y apposeront' leur
contre-seing aussitôt après le vote, par l'Assemblée Nationale, du budget de 1956-
(mesures nouvelles).
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qui centralise les programmes de construction pour les fonction-
naires, l'Administration pénitentiaire s'est fait un devoir d'affecter
chaque année à la création de nouveaux logements une fraction
importante des faibles crédits de son chapitre d'Entretien de bâti-
ments (35-21). Plus de 500 logements ont pu de la sorte être créés
durant la période de 1945-1955 et des terrains ont été achetés dans
plusieurs villes en vue de nouvelles constructions.

En 1955, ont été entrepris ou poursuivis les travaux ayant pour
objet la construction ou l'aménagement de 36 logements à la maison
centrale NEY à Toul, 6 au pénitencier agricole de CASABIANDA, 8 au
centre d 'EcRouvES, 6 à la maison centrale de NÎMES, 4 au centre de
MAUZAC et 6 autres dans divers établissements.

, Parmi les projets actuellement à l'étude, il convient de citer la
construction de 24 logements aux prisons de FRESNES, OÙ ils s'ajou-
teront aux 45 précédemment créés, de 14 à la maison centrale de
MELUN, 16 à la maison centrale de NÎMES, 10 au centre d 'EcRouvES,
8 aux prisons de LYON et 4 à la maison d 'arrêt de DIJON.

Le tableau ci-après fournit une vue d'ensemble de la politique
suivie par l'Administration pour mettre à la disposition du person-
nel pénitentiaire de nouveaux logements, qu'il s'agisse de construc-
tions neuves ou d'aménagements dans des locaux existants.

B. — Personnels des services spéciaux

Parallèlement aux efforts déployés en faveur des fonctionnaires
des services extérieurs, l'Administration pénitentiaire, au cours de
l'exercice 1955, s'est préoccupée d'améliorer la situation de certains
autres personnels appartenant aux services spéciaux (médicaux, tech-
niques, etc.) des établissements. Dans ce domaine, également, des
résultats appréciables ont été obtenus. Ils intéressent à la fois les
agents techniques d'encadrement et d'entretien, certains médecins
et les aumôniers des établissements pénitentiaires.

a) Agents techniques d'encadrement et d'entretien.

Ces agents exclusivement contractuels, sous la direction ou avec
la participation desquels s'exécute dans les établissements une grande
partie du travail pénal, ne se trouvaient plus, depuis un certain
temps, rémunérés sur les bases pratiquées dans le commerce et l'in-
dustrie. En effet, les budgets de ces dernières années avaient fixé à
360.000 fr leur traitement annuel moyen. Il devenait de plus en
plus difficile, dans ces conditions, de recruter de nouveaux agents
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ÉTABLISSEMENTS li A TCO i2 u
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BORDEAUX. .
8

II1
Châteauroux . . 1

1
Périgueux. . . 1950 2

II
DIJON .... 1953 1

[I
Besançon . 1953 3

4 1
Lure .... 1953 1
Nevers. . . 1950 2 1

LILLE Loos-arrêt 2 11Reims . . . 1953 4
Valenciennes . baraque 4 II
Doullens. . 6 2 ||

II
LYON Saint-Paul 2
Riom 1

8 !|

Saint-Etienne 1955 1 1
2 ||

MARSEILLE Monroc 1948/1950 3 6
Camp Lyautey 1950 27

4 |

Nice . 1948 2 1
Toulon. . 1950/1952 2 4 [|
Alés ||
Calvi. . .

7 ||
Divers . . 4 II

PARIS Cherche-Midi 2 j
Tours. 1945 bar. 3

41 ||
Corbeil. 1952 1

1954 5 IICoulommier8 1955 1
Château-Thierry ||
Rouen . . .

5 g ||
RENNES 4

||
Lorient. . . lvttl '1949 'j

2
J
1

STRASBOURG.

Saverne . 2
1
2Belfort. . ,
1

Charleville. 1
TOULOUSE
Albi ...

2
Pau ...

5

115 33 2 18 I
148 " '
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1950 1 44 24

Caen M. C ■I fi 22 15

18 16 4

Cormeilles 19 16

Ecrouves 1947/1954 43 8 10

1947/1953 6

1948/1955 19

1950 6 1

1950/19.S4 50
2

1945/1955 32

1954/1955 2 2 14

6 6

Nîmes 1054/1055 1 6 16

63

1955 2 3

1946/1955 16

Toul 1950/1955 31 36

~331 106 75 64

437

et de conserver le personnel en place. Des crédits supplémentaires
obtenus au cours de l'exercice 1955, de la Direction du Budget, ont
permis de réviser un certain nombre de contrats et de les adapter
aux conditions économiques nouvelles. D'autre part, il a été prévu
au budget de 1956 un rajustement de la rétribution de ce personnel,
rajustement calculé sur la base d'un traitement moyen de 543.000 fr
et qui entraînera pour l'ensemble des intéressés une dépense supplé-
mentaire de 19.581.000 fr.

b) Médecins.

Le service médical des établissements pénitentiaires connaît un
développement continu qui exige le recrutement des praticiens les
plus qualifiés, notamment dans les grands établissements hospita-
liers créés par l'Administration, tels que l'hôpital des prisons de
FRESNES, le sanatorium pénitentiaire de LIANCOTJRT, l'hôpital chi-
rurgical des BAUMETTES à Marseille.
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Pour maintenir à son niveau actuel un corps professionnel au-
quel elle confie des tâches toujours plus délicates et plus importantes,
la Chancellerie s'est préoccupée, au cours de l'exercice 1955, de la
revalorisation des indemnités accordées aux médecins des établisse-
ments pénitentiaires, dont un arrêté du 7 octobre 1952 avait fixé le
taux à 1.500 fr par vacation de trois heures.

Un arrêté du 21 novembre 1955 {J.O. du 30 novembre) a porté ce
taux à 2.850 fr pour les établissements pénitentiaires de Paris et de
la Seine et à 2.400 fr pour les établissements de la province, mais
seulement en ce qui concerne la rémunération des médecins spécia-
listes vacationnaires. Les vacations de ces praticiens ont, par cette
mesure, été alignées sur celles allouées aux spécialistes qui assurent
le fonctionnement des dispensaires médico-sociaux des collectivités
locales, placés sous le contrôle du Ministère de la Santé Publique.

Par contre, la Direction du Budget a estimé impossible de rele-
ver la rétribution accordée aux médecins de médecine générale d'éta-
blissements pénitentiaires, les homologues de ceux-ci, qui exercent
dans les dispensaires de collectivités locales, contrôlés par le Dépar-
tement de la Santé publique, n'ayant eux-mêmes jusqu'à ce jour
bénéficié d'aucune majoration de leurs indemnités, dont le taux
reste fixé à 1.425 fr par vacation de trois heures.

c) Aumôniers.

En raison des taux extrêmement modestes auxquels elles étaient
demeurées jusqu'à ces dernières années, la Chancellerie a estimé
équitable de revaloriser les rémunérations allouées aux aumôniers
des établissements pénitentiaires. Un supplément de crédit de
1.154.000 fr, inscrit au budget de 1955, avait permis un premier
relèvement de ces indemnités. L'insuffisance de ce relèvement devait
amener la Chancellerie à demander au Ministère des Finances une
nouvelle amélioration, plus substantielle, dans le cadre de la prépara-
tion du budget de 1956. Cette demande a abouti à la signature d'un
arrêté en date du 14 octobre 1955 (J.O. du 18 octobre) qui a relevé
de 33 %, à compter du 1ER juillet 1955, les allocations des aumôniers.
Celles-ci s'échelonnent à présent de 9.000 à 60.000 fr par an, ce
dernier taux n'étant atteint que par un très petit nombre d'aumô-
niers en service dans les très grands établissements comme FRESNES
ou la SANTÉ.

Par ce rajustement et bien que la portée en soit encore modeste,
l'Administration pénitentiaire a voulu reconnaître la contribution
importante que, par leur action dévouée, les ministres des différents
cultes apportent au relèvement moral des détenus.
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IL — EVOLUTION DES EFFECTIFS

Au cours de ces dernières années, la diminution constante de la
population pénale a entraîné pour l'Administration pénitentiaire
l'obligation de réaliser de sévères économies budgétaires. Ces écono-
mies se sont traduites par la fermeture de divers établissements
et par de nombreuses suppressions d'emplois, notamment des licen-
ciements massifs de surveillants auxiliaires (1). Le moment devait
arriver toutefois où de tels licenciements ne pourraient se poursuivre
sans compromettre gravement la sécurité des établissements demeu-
rés en service et sans rendre de plus en plus difficile dans ceux-ci
l'application des lois sociales au personnel de surveillance qui, en
effet, dans beaucoup desdits établissements, se voit imposer des
heures supplémentaires de plus en plus nombreuses. A cet inconvé-
nient s'ajoute pour lui celui de n'être indemnisé qu'en partie du tra-
vail supplémentaire qu'il accomplit effectivement, la Chancellerie
n'ayant pu jusqu'à présent obtenir le relèvement des crédits insuf-
fisants affectés à cette dépense.

Devant un tel état de choses, la Chancellerie devait s'efforcer
de faire admettre par le Ministère des Finances l'impossibilité où
elle se trouvait de procéder à de nouvelles compressions d'effectifs
parmi les agents de surveillance. Pour la première fois depuis plu-
sieurs années, elle a pu obtenir en 1955, grâce à la compréhension
rencontrée auprès de la Direction du Budget, qu'aucune suppres-
sion d'auxiliaires ne soit incluse dans le budget de l'exercice suivant.

Les seules suppressions figurant dans le décret budgétaire du
31 décembre 1955 qui porte reconduction à l'exercice 1956 des
crédits affectés pour l'exercice 1955, concernent les emplois de :

1 directeur d'établissement pénitentiaire;
1 sous-directeur d'établissement pénitentiaire;
1 greffier-comptable;
1 économe;
8 surveillants-chefs ;

15 surveillants-chefs-adjoints.
La disparition de ces emplois a été rendue possible par la fer-

meture, à la fin de l'année 1955, de 6 maisons d'arrêt, de 2 anciennes
prisons militaires et du centre pénitentiaire de CORMEILLES-EN-PA-
RISIS.

Les économies ainsi réalisées ont partiellement servi à gager
la création à compter de l'année 1956, dans le cadre des dévelop-

(1) Rapport général sur l'exercice 1954, p . 23.
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pements de la Réforme pénitentiaire, d'un certain nombre de postes,
à savoir :

9 éducateurs ;
9 sous-chefs d'atelier ;
4 assistantes sociales;
1 médecin psychiatre .

Par ailleurs, lors de la préparation du budget pour l'exercice
1956, la nécessité a été reconnue d'augmenter de 2.000.000 de fr
le crédit destiné à la rétribution des infirmières mises à la disposi-
tion de l'Administration pénitentiaire par la Croix Rouge. Cette aug-
mentation permettra d'affecter des infirmières dans des établisse-
ments de faible effectif qui en étaient encore dépourvus.

Enfin, la loi du 18 mars 1955 sur l'interdiction de séjour et le
décret du 16 juin 1955 ayant placé désormais sous le contrôle des
Comités d'Assistance aux libérés une catégorie importante d'interdits
de séjour (ceux qui seront dispensés de mesures de surveillance à
caractère policier), il importait d'augmenter les moyens d'action de
ces Comités qui, jusqu'alors, ne faisaient appel qu'à des délégués
bénévoles exerçant leur activité sous la direction du Président du
Tribunal ou d'un juge commis par lui. A cet effet a été prévue au
budget de 1956 la création de 30 emplois d'assistantes sociales con-
tractuelles, destinées à l'encadrement des délégués bénévoles. De plus,
l'Administration pénitentiaire a été autorisée à recruter 10 de ces
assistantes avant la fin de l'année 1955, en raison du caractère d'ur-
gence qui s'attachait à la réalisation de la nouvelle mesure.

III. — NOUVEAUX RECRUTEMENTS

A. — Métropole

13 nouveaux éducateurs et 5 nouvelles éducatrices ont été re-
crutés en 1955, à la suite de deux concours organisés, le premier,
au début, et le second, à la fin de l'exercice.

D'autre part, à l'examen d'aptitude aux fonctions de surveil-
lant-chef-adjoint qui a eu lieu dans le premier trimestre de l'année
1955 et auquel 266 surveillants avaient été autorisés à se présenter,
30 candidats ont été reçus. Le petit nombre d'agents reçus à cet
examen tient essentiellement à la faible quantité de vacances qu 'il
y avait à pourvoir dans le corps des surveillants-chefs-adjoints, par
suite des compressions d'effectif dont ce corps a fait l'objet depuis
quelques années.
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B. — Maroc

Les événements dont le Maroc a été le théâtre l'année dernière
ont placé l'Administration pénitentiaire chérifienne devant des pro-
blèmes nouveaux et particulièrement délicats en ce qui concerne le
recrutement des personnels de ses services extérieurs.

Cette Administration, en effet, à la fin de l'exercice 1955, a
éprouvé les plus grandes difficultés à trouver sur place les éléments
suffisamment nombreux et suffisamment qualifiés dont elle avait
besoin pour renforcer le personnel, tant administratif que de sur-
veillance, de ses établissements où, par suite de l'augmentation consi-
dérable du nombre des détenus, le fonctionnement normal du service
ne pouvait plus être assuré avec les effectifs habituels.

Devant la difficulté d'un tel recrutement, la Résidence générale,
par lettre du 20 octobre 1955, a demandé à la Chancellerie le déta-
chement d'un directeur d'établissement, de 3 surveillants-chefs et de
100 surveillants.

Après diverses correspondances avec les services compétents, la
Résidence, ainsi qu'elle l'a fait savoir par une nouvelle lettre en date
du 16 décembre 1955, n'a vu que des avantages, en ce qui concerne
les surveillants, à la solution proposée par la Chancellerie d'offrir
ces emplois aux anciens surveillants auxiliaires des établissements
pénitentiaires de la Métropole licenciés l'an dernier pour suppression
d'emploi (250 environ) à la suite de compressions budgétaires.

Cette solution a le double avantage de reclasser ces anciens
agents et de fournir au Maroc des fonctionnaires ayant déjà une
certaine expérience pénitentiaire.

Quant au directeur d 'établissement (1) et aux trois surveillants-
chefs dont elle avait également demandé le détachement, la Rési-
dence a précisé qu'en plus des divers avantages applicables à l'en-
semble des fonctionnaires en service au Maroc, elle envisageait de
faire bénéficier ces quatre fonctionnaires d'un avancement excep-
tionnel d'échelon dans leur grade.

La Direction de l'Administration pénitentiaire a diffusé aussitôt
dans ses services ces demandes d'emplois et, si le résultat de cette
publicité est demeuré assez au-dessous de celui qui était escompté, il
doit néanmoins permettre aux établissements pénitentiaires du
Maroc, par la mise à leur disposition de plusieurs agents ou ex-

il) Le détachement d'un second directeur a été demandé par la suite .
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agents métropolitains expérimentés, d'atténuer les inconvénients de
la crise de personnel qu'ils traversent actuellement.

IV. — FORMATION PROFESSIONNELLE DU PERSONNEL

Pendant l'année 1955, le personnel appelé en stage, au cours de
trois sessions trimestrielles, à l'Ecole pénitentiaire de FRESNES, a été
de 152 fonctionnaires comprenant :

10 éducateurs;
3 éducatrices;
6 surveillants-chefs-adjoints ;

116 surveillants titulaires;
17 surveillants auxiliaires.

Le programme a comporté, d'une part, des cours communs à
tous les élèves, d'autre part, des cours exclusivement réservés à cer-
taines catégories et notamment aux éducateurs, enfin des exercices,
cours, visites et conférences hors de l'école.

Le programme général a eu pour objet :
— la criminologie;
— le droit pénal;
— la procédure pénale;
-— la sociologie;
— la science pénitentiaire;
— la comptabilité ;
— le secourisme;
— l'hygiène (1).

Les cours qu'entraîne la spécialisation du personnel ont traité
des sujets suivants :
— travaux forcés (maisons réformées) ;
— relégation (établissements spéciaux pour relégués) ;
— prison-école;
— règlement du 19 janvier 1923 sur le régime intérieur des prisons

cellulaires ;
— observation, rééducation, etc.

(1) 137 élèves sur 152 ont obtenu le brevet de secourisme et d'hygiène délivré
après examen par la Croix-Rouge.
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Les exercices, cours, visites et conférences à l'extérieur ont con-
sisté en :
— une causerie sur l'identification des récidivistes par M. Chevet,

inspecteur principal à l'identité judiciaire, complétée par une
séance pratique (relevé d'empreintes digitales — visite du ser-
vice de l'identité avec recherches au fichier) ;

— une audience de Cour d'assises;
— la visite des prisons de FRESNES et de la maison centrale de

MELUN ;
— la lecture commentée de l 'ouvrage de M. Cannât sur « La réforme

pénitentiaire » ;
— des conférences à la Faculté de Droit;
— des entretiens sur les tests appliqués aux mineurs délinquants

(Service de M. Sinoir à l'Education Surveillée) ;
— une réunion du Comité post-pénal;
— la pratique du judo, à l'Ecole de la Préfecture de Police, par

une vingtaine de surveillants (1).
A ces diverses activités se sont ajoutés, pour les éducateurs,

des stages à l'hôpital STE-ANNE, à l'établissement psychiatrique de
SAINT-MAURICE, à l'annexe psychiatrique des prisons de FRESNES,
au Centre national d'orientation de FRESNES, à l'hôpital FOCH, ainsi
que des visites à l'Institution publique d'Education surveillée de
SAINT-MAURICE et au Centre d'observation de SAVIGNY-SUR-ORGE.

Durant cette même année 1955, des journées d'études ont été
organisées, à plusieurs reprises, pour les assistantes sociales.

C'est ainsi qu'à Paris ont été tenues deux réunions : la pre-
mière le 22 février, avec la présence de 60 participantes, la seconde
les 4 et 5 mai, au Centre d'études pénitentiaires, où se sont rassem-
blés 25 Présidents de Comités d'Assistance aux détenus libérés, ainsi
que 25 assistantes sociales des mêmes Comités.

Les autres journées d'études ont eu lieu, sous la direction de
l 'Assistante-sociale-chef de l'Administration pénitentiaire :
— à Bordeaux, les 20 et 21 avril avec la participation des assis-

tantes de la circonscription pénitentiaire;
— à Tours, le 13 novembre à l'occasion d'un congrès de service

social tenu en cette ville et auquel s'étaient rendues 20 assis-
tantes des services pénitentiaires;

(1) Quelques succès (7 ceintures orange et 1 ceinture jaune) ont été obtenus par
nos élèves.
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— à Lille, les 12 et 13 décembre, en présence des assistantes de la
circonscription pénitentiaire.

V. — SANCTIONS DISCIPLINAIRES ET RECOMPENSES

Pendant l'année 1955, 29 affaires ont été déférées au Conseil de
Discipline et ont abouti, après avis de cet organisme, aux décisions
suivantes :

Acquittement 1
Avertissement 0
Blâme 6
Déplacement d'office 2
Exclusion temporaire 4
Abaissement d'échelon 8
Rétrogradation 1
Ré vocation (avec ou sans pension) 7

29

Durant la même période, le nombre des sanctions prononcées
contre des membres du personnel, sans consultation préalable du
Conseil de Discipline, s'élève à :

Avertissement 31
Blâme 56

Voici, d'autre part, le nombre des récompenses décernées à
divers agents en 1955 :

Médaille pénitentiaire 72
Témoignage officiel de satisfaction 22
Gratification 13
Lettre de félicitation (personnelle ou collective) 16

VI. — CREDITS AFFECTES
AU PERSONNEL DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE
DANS LES BUDGETS DES QUATRE DERNIERES ANNEES

1952 4.466.145.000
1953 4.444.157.000
1954 4.099.295.000
1955 4.453.431.000
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LE SERVICE DE L'EXPLOITATION INDUSTRIELLE
DES BÂTIMENTS ET DES MARCHÉS



I. — ENTRETIEN DES DETENUS

Régime alimentaire

Le régime alimentaire des détenus n'a subi en 1955 aucun
changement. Il paraît en général être suffisant et satisfaisant et
n 'appelle aucune observation particulière.

Cependant il est intéressant de signaler qu'il marque depuis
plusieurs années une évolution qui va s 'accentuant, l 'Administra-
tion centrale incitant les chefs d'établissements et les économes à
acheter les denrées alimentaires et à composer les menus de plus en
plus librement.

Il y a peu de temps encore, le régime alimentaire était fixé avec
une rigueur extrême, les règlements allant jusqu'à prescrire le menu
de chacun des jours de la semaine, qui se reproduisait immuable
du début à la fin de l'année, et le poids de toutes les denrées à dis-
tribuer : pain, légumes, viande, matières grasses, sel, etc. Comme
cette uniformité ne laissait aucune initiative aux chefs d'établisse-
ment, il avait été jugé inutile de fixer aucune limite à leurs dé-
penses.

A cette conception étroite et à cette organisation rigide, l'Ad-
ministration a voulu substituer progressivement une méthode de
gestion active en fixant un prix de journée d'entretien à chaque
direction dans la limite duquel elle doit maintenir ses dépenses.
L'habitude d'une plus grande liberté s'est prise peu à peu et donne
maintenant de bons résultats : les menus sont plus variés et les dé-
penses ne sont pas plus importantes.

La nouvelle comptabilité, en apportant plus de souplesse à la
gestion des établissements qui en sont déjà dotés, a pour effet de
consolider les nouvelles habitudes acquises et de donner un nouveau
motif d'initiative aux chefs d'établissement.

Habillement et couchage

L'habillement des détenus a été amélioré dans ces dernières
années par un certain nombre de mesures :
— amélioration de la confection et de la coupe des vêtements de

drap, du linge de corps, des vêtements de travail;
— tricotage de chandails à la machine;
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—- suppression des sabots et distribution de brodequins, de chaus-
sures basses et d'espadrilles.

Mais, depuis longtemps, les chefs d'établissement signalaient
qu'il était regrettable que les détenus portent, hiver comme été, le
même vêtement de drap assez épais et qu'il serait souhaitable de
leur donner un vêtement d'été plus léger.

Pour répondre à cette critique, il sera distribué pour l'été 1956,
aux détenus d'un certain nombre d'établissements, des vêtements
de toile bleu marine.

II. — FORMATION PROFESSIONNELLE DES DETENUS

Comme les années antérieures, l'Administration pénitentiaire a
continué à porter une attention particulière à la formation profes-
sionnelle des détenus, aussi bien dans les établissements spécialisés
dans ce rôle que dans les ateliers d'apprentissage créés dans les mai-
sons centrales ou centres pénitentiaires.

Le nombre de ces ateliers et leur organisation étant en constante
évolution, il n'est pas sans intérêt d'en donner la situation actuelle.
Trois établissements pénitentiaires sont entièrement consacrés à la
formation professionnelle : ceux d'Oermingen et d'Ecrouves pour
les hommes, et celui de Doullens pour les femmes.

Le Centre pénitentiaire d 'OERMINGEN possède actuellement 9
sections d'apprentissage : machines-outils, tôlerie, soudure, menui-
serie, maçonnerie, béton armé, plâtrerie (2 sections) et une section
de jardinage qui a été créée cette année.

Le nombre des apprentis que ces sections peuvent recevoir est
d'environ 130 et le nombre des présents est actuellement de 115.
L'effectif du Centre est un peu supérieur à ce chiffre car il faut y
ajouter les jeunes gens présents au quartier d'observation et ceux
qui sont chargés des services généraux.

Le Centre pénitentiaire d 'EcROuvES possède actuellement 9 sec-
tions d'apprentissage : machines-outils (2 sections : tours, fraiseu-
ses), charpente métallique, charpente en bois (2 sections), maçonne-
rie (2 sections), plâtrerie, carrelage. Dans ces deux dernières sections
la formation est donnée sur le « tas », les détenus les constituant
étant occupés aux travaux de transformation importants poursui-
vis dans l'établissement.
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L'ensemble de ces 9 sections offre 135 places et le nombre des
présents est actuellement de 115. A ce chiffre il faut ajouter une
trentaine de détenus qui suivent des cours scolaires pour compléter
leurs connaissances et pouvoir entrer dans une section d'apprentis-
sage, ainsi que les détenus employés dans les services généraux du
Centre.

A la Maison Centrale de DOULLENS^ les formations profession-
nelles données concernent la confection, le repassage et l'enseigne-
ment ménager.

Dans un certain nombre d'autres établissements il existe une
ou plusieurs sections de formation professionnelle où les détenus
peuvent apprendre un métier, en vue de leur libération plus ou
moins proche. Il existe une section de menuiserie à la Maison Cen-
trale de MULHOUSE et une autre de même profession à la Maison
Centrale d 'ENSiSHEiM. Leur organisation comporte un aspect parti-
culier : les détenus sont occupés à mi-temps à des travaux d'appren-
tissage et à des travaux de production. Leur formation est plus
lente, mais ils sont mieux préparés à occuper immédiatement un
emploi à leur sortie et, de plus, peuvent ainsi gagner un peu d'ar-
gent pendant leur détention.

Au Centre de relégués de SAINT-MARTIN-DE-RÉ il existe 2 sec-
tions de formation professionnelle : maçonnerie, béton armé, et il
est projeté d'en créer une troisième. Au Centre de relégués de MAU-
ZAC il existe une section de maçonnerie. Les relégués sont incités à
s 'inscrire dans ces sections, en vue de leur envoi dans les centres de
triage, et de leur accession à la semi-liberté.

A la Maison Centrale de MELUN les sections d'apprentissage
de maçonnerie et de tôlerie ont dû être supprimées par suite de la
diminution momentanée des effectifs de cet établissement. Mais
l'importance de l'atelier de tôlerie et des travatix en cours permet,
néanmoins, à un certain nombre de détenus, d'acquérir de sérieuses
connaissances professionnelles.

A la Maison Centrale de femmes de HAGUENAU, un petit nom-
bre de détenues reçoivent une formation professionnelle concernant
la confection et la sténo-dactylographie.

III. — TRAVAIL PENAL

Quelques difficultés ont été rencontrées dans certains établisse-
ments de longue peine pour assurer en 1955 du travail à tous les
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détenus, la plus grave ayant résulté du départ d'un important
concessionnaire de main-d'œuvre pénale à Toul.

Dans les maisons d'arrêt, l'activité du travail pénal est restée
sensiblement au même niveau qu'en 1954.

Bien que les difficultés toujours renaissantes rencontrées pour
soustraire les détenus à l'oisiveté soient une preuve incontestable
du peu d'attrait que présente cette main-d'œuvre pour les em-
ployeurs privés, le travail pénal a vu en 1955 deux actions particu-
lièrement vives dirigées contre lui.

En premier lieu, une initiative parlementaire a fait insérer
dans la loi de Finances 55.359 du 3 avril 1955, concernant les comp-
tes spéciaux du Trésor, une disposition spéciale visant le travail
pénal concédé. L'article 28 de cette loi (1) a institué au profit du
Trésor et à la charge des concessionnaires de main-d'œuvre pénale
à l'intérieur des établissements pénitentiaires une redevance spé-
ciale, destinée à tenir compte des charges salariales auxquelles sont
normalement assujettis les employeurs.

La Commission interministérielle, chargée de préparer le décret
d'application et de déterminer le taux de la nouvelle taxe, vient de
terminer ses travaux, et ses conclusions sont actuellement soumises
à la décision des ministres intéressés. Cette nouvelle taxe, en majo-
rant le prix du travail pénal, augmentera sensiblement les difficultés
rencontrées pour procurer du travail aux détenus.

D'autre part, l'Administration pénitentiaire a été saisie de nou-
velles plaintes concernant la concurrence que ferait à l'industrie des
espadrilles des Basses-Pyrénées un atelier de confection d'espadrilles
de la Maison Centrale de NÎMES. Des plaintes analogues, reçues les
années antérieures, avaient motivé une enquête approfondie avec

(1) Loi N° 55.359 du 3 avril 1955, article 28 : « 11 est institué au profit du Trésor
public et à la charge des concessionnaires de main-d'œuvre pénale a l'intérieur des
établissements pénitentiaires, une redevance spéciale destinée à tenir compte des
charges salariales auxquelles sont normalement assujettis les employeurs.

» Cette redevance sera calculée sur toutes les sommes versées par les conces-
sionnaires à l'Administration pénitentiaire, du chef de l'emploi de la main-d'œuvre
pénale, quelles que soient les modalités de la rémunération et de sa répartition
entre l'administration et les détenus.

» Son taux tiendra compte de la nature spéciale de la main-d'œuvre pénale et
variera selon les conditions de son emploi.

» Un décret pris sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, du
Ministre des Finances et des Affaires économiques et du Ministre du Travail et de
la Sécurité Sociale, et qui interviendra dans un délai de trois mois à compter de la
promulgation de la présente loi, déterminera les modalités d'application de cette
disposition et notamment le quantum de la redevance pour charges salariales qui
sera versée aux organismes servant les prestations familiales aux familles des
détenus ».
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le concours de l 'inspection du travail du Gard, de laquelle il était
résulté que les salaires payés aux détenus étaient comparables aux
salaires payés aux ouvriers libres de la même industrie et, qu'au
surplus, l'importance de l'atelier de la Maison Centrale de NÎMES
ne pouvait pas causer de difficultés à l'industrie libre des espadril-
les. Les syndicats patronaux et les syndicats ouvriers ayant à nou-
veau adressé des protestations véhémentes au Ministère du Com-
merce et à celui des Affaires économiques, une nouvelle enquête a
été faite en novembre 1955 par des hauts fonctionnaires de ces deux
ministères pour comparer la situation et les coûts de production res-
pectifs des ateliers libres faisant des espadrilles et de l'atelier de
la Maison Centrale de NÎMES. Le rapport établi à l'issue de cette
enquête vient d'être déposé par les enquêteurs. De leurs conclusions,
il résulte que les difficultés rencontrées par les fabricants d'espa-
drilles des Basses-Pyrénées proviendraient surtout de leur manque
d'organisation et du caractère artisanal de leurs ateliers, mais nul-
lement de l'activité de l'atelier de la Maison Centrale de NÎMES.

Les ateliers industriels en régie ont maintenu en 1955 leur acti-
vité des années antérieures sans changements notables ainsi que le
montrent les chiffres de fabrication donnés pltis loin.

L'atelier de confection transféré au Centre pénitentiaire de
MAUZAC en 1954 a maintenant son activité normale et travaille dans
de bonnes conditions.

Des remaniements importants sont actuellement en cours à l'ate-
lier de confection de la Maison Centrale de NÎMES. Les fenêtres, trop
étroites, ont été élargies pour améliorer l'éclairage et l'aération. La
toiture, qui était en mauvais état, a été réparée et le plafond en plâ-
tre, qui était dégradé par suite des infiltrations, est en cours de
réfection totale. Le chauffage central a été installé dans l'atelier.
Enfin, des locaux assez vastes destinés à servir de magasins de stoc-
kage des vêtements confectionnés, en attente d'expédition aux éta-
blissements demandeurs, sont en cours d'aménagement. Cet atelier
doit pouvoir assurer la confection en séries des uniformes du per-
sonnel de surveillance, des vêtements de drap pour les détenus et
prendre également des commandes pour d'autres administrations.

Les travaux de modernisation du dortoir cellulaire de la Maison
Centrale de MELUN, ayant réduit momentanément la capacité de
cet établissement, ont entraîné l'obligation d'en diminuer l'effectif.
Par voie de conséquence, il a fallu réduire le nombre des détenus
affectés à certains ateliers, notamment à ceux de confection en régie
et de cordonnerie en régie et à un atelier concédé dont le transfert
dans une autre maison centrale est actuellement envisagé.
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Par ailleurs, l'installation du chauffage central dans les ate-
liers de cette maison centrale, ainsi que leur agrandissement, en cou-
vrant une série de courettes les encadrant, est actuellement à l'étude.
Cet agrandissement permettra de réorganiser les fabrications; les
magasins de matières premières et de produits fabriqués seront
mieux disposés et les manutentions y seront plus commodes.

Un petit atelier de brochure, travaillant pour le compte de la
Maison Centrale de MELUN, a été créé à la Maison Centrale NET à
Toul. Il occupe une vingtaine de détenus, ce qui a permis de réduire
un peu le chômage qui sévissait dans cette maison par suite de la fer-
meture d'un important atelier concédé.

Un atelier analogue de brochure avait déjà été créé en 1954 au
Centre d'observation de CHÂTEAU-THIERRY afin d'occuper un certain
nombre de détenus de cet établissement, pour lesquels il est particu-
lièrement difficile de trouver du travail.

L'imprimerie dé la Maison Centrale de MELUN a ainsi deux
« filiales » intéressantes.

L'atelier de serrurerie de la Maison Centrale de MULHOUSE vient
de commencer la fabrication d'une série de grilles destinées aux éta-
blissements dont la transformation cellulaire est en cours : Péri-
gueux, Rouen, etc.

Les principales fabrications faites dans les ateliers en régie pen-
dant l'année 1955 ont été les suivantes :

FONTEVRAULT . . . 15.887
39.000

CLAIRVAUX Tissage de toile (mètres) 226.000
46.000

MELUN Imprimés divers (tonnes) 348
11.000

Meubles métalliques 4.300

CLAIRVAUX ... . Bibliothèques et armoires 2.1C0
312

2.200
1.000

224
750

NEY (à TOUL) .... Chaises, fauteuils, tabourets, bancs 22 725
Tables 631
Lits 500

1 000

CHATEAU - THIERRY 26.000

Divers
établissements . . Vêtements, pièces de linge et de couchage . . . 249.000
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IV. — TRAVAUX DE BATIMENT

Les crédits accordés pour l'exercice 1956 à l'Administration
pénitentiaire dans le budget ordinaire de fonctionnement des servi-
ces pour l'entretien des bâtiments sont de 279 millions de francs,
en diminution de 2 millions par rapport aux crédits accordés en
1955.

Le montant des autorisations de programme prévues en 1956
sur le budget des investissements est de 180 millions de francs, et le
montant des crédits de paiement de 55 millions de francs.

Le tableau ci-dessous rappelle le montant des autorisations de
programme et des crédits de paiement accordés à l'Administration
pénitentiaire depuis 1946 (en millions de francs) :

AUTORISATIONS CRÉDITS
DE PROGRAMME DE PAIEMENT

™ s

lisitior

X

a

Gros
matériel

lisitior
Jbilièn

X
a

>as

Gros
matériel

S' <s
U

EH

Ancien Budget
Reconstruction et Equipe- ! 1946 à 1952 14,7 670 42 14,7 670 42

ment, chapitres 800 — 8009 —
901 — 9019 — 902 — 903 ' 1950 et 1951

1952
8,3 151

80 8,3
41

1201 1953 34 250 20 70

, 1954 80 130

Budget d'Investissements

Chapitre 57-20

1 1955
| 1956

5
23

120
157

19
13

120
42

TOTAUX de
1950 à 1956 . . 70,3 838 60,3 523

Parmi les travaux réalisés en 1955, on peut citer :

Prison de La Santé

La petite division du quartier bas, dont la remise à neuf avait
été commencée en 1954, vient d'être mise en service. Le quartier
de punition est installé au rez-de-chaussée. Chaque cellule est dotée
d'un lavabo, d'un W.C. et du chauffage central. L'infirmerie occupe
les deux étages supérieurs et y est installée dans des conditions excel-
lentes de propreté et de clarté.
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L'installation de cabines de douches à chaque étage dans cha-
que division est en bonne voie et il y a lieu de penser que ces amé-
nagements seront terminés avant la fin de l'année. Il en résultera
une amélioration incontestable du point de vue de l'hygiène car la
vieille installation, de douches est à la fois insuffisante et en très
mauvais état. L'ordre et la tranquillité de l'établissement y gagne-
ront également parce que les nouvelles douches, réparties dans les
divisions, éviteront beaucoup de mouvement et de circulation.

Le projet de création d'une nouvelle cuisine dans le sous-sol au
centre de la prison qui était à l'étude depuis plus d'un an vient
d'aboutir. Les travaux de gros œuvre viennent d'être confiés a une
entreprise par un marché conclu en janvier 1956. Ils seront terminés
dans le courant de l'année et les aménagements intérieurs seront
poursuivis par la main-d'œuvre pénale. On peut penser que la nou-
velle installation sera mise en .service l'année prochaine.

La Souricière

Depuis de longues années, l 'Administration déplorait le mauvais
état des locaux dénommés «La Souricière» dont elle a l'usage au
Palais de Justice, où les prévenus extraits des prisons de Paris sont
gardés pendant la journée en attente de leur comparution devant
les magistrats instructeurs et les juridictions de jugement. Ces lo-
caux dépendent, comme l'ensemble du Palais de Justice, de la Pré-
fecture de la Seine qui a la charge de leur entretien, et à diverses
reprises l'Administration pénitentiaire avait demandé qu'ils soient
remis en état.

Reconnaissant le bien-fondé de cette demande, le Conseil Géné-
ral de la Seine, à la demande du Préfet, a accepté d'inscrire en 1954
au budget du département une somme importante pour cet objet.

Des contacts ont été pris en janvier 1955 avec le service d'archi-
tecture dxi Palais de Justice pour préciser les travaux à entreprendre.
L'Administration pénitentiaire désire en effet que des modifications
importantes soient apportées aux locaux pour remédier à leur insuf-
fisance qui oblige à mettre 3 à 4 détenus dans des cellules fort exi-
guës. Elle a proposé de créer 4 salles communes afin que les cellules
maintenues puissent servir à l'isolement des individus pour lesquels
cette mesure serait justifiée.

Les travaux correspondants ont été mis à l'étude par le service
d'architecture du Palais de Justice qui a autorisé l'Administration
pénitentiaire à commencer dès maintenant, par la main-d'œuvre
pénale, la remise en état des cellules qui seront conservées. Cette
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remise en état consiste en remplacement des installations sanitaires,
réfection des enduits, des peintures, de l'éclairage, etc..

Prisons de Fresnes

Les travaux de remise à neuf de la moitié sud de la lre Division
qui ont été commencés l'année dernière se poursuivent de façon satis-
faisante, quoique assez lentement. Ces locaux ne pourront pas être
remis en service avant 1957 au plus tôt.

La nouvelle installation de chauffage central, mise en service
pour l'hiver 1954-1955, a fonctionné de façon très satisfaisante pen-
dant la période froide de février 1956. Deux nouvelles chaudières
à vapeur destinées à alimenter la cuisine et la buanderie, viennent
d'être mises en place; leur raccordement est en cours et elles seront
mises en service dans peu de semaines.

A l'Hôpital central, une nouvelle salle de radiologie a été cons-
truite pour remplacer l'ancienne et permettre d'installer un nouvel
appareil de radiographie plus moderne et plus puissant. L'ancien
appareil devait assurer en effet un service trop chargé pour sa puis-
sance, et son insuffisance, jointe au fait que la salle elle-même était
petite, entraînait des dangers pour le personnel. Le nouvel appareil
est actuellement en place et il doit être mis en service incessam-
ment, dès que le transformateur devant l 'alimenter aiira été livré.

Un projet de bâtiment comportant 30 logements de 4 et 5 pièces
et cuisine pour le personnel est actuellement à l'étude. Il est dans
les intentions de l'Administration de passer un marché pour la cons-
truction du gros œuvre, et, dans toute la mesure du possible, de réa-
liser les aménagements intérieurs par la main-d'œuvre pénale. La
consultation des entreprises pour les travaux de gros œuvre doit
avoir lieu à bref délai.

Prisons des Baumettes à Marseille

Les travaux d'aménagement de l'étage construit au-dessus du
bâtiment administratif se poursuivent de façon satisfaisante, quoi-
que lentement à cause du manque de main-d'œuvre pénale qualifiée.

Néanmoins, les nouveaux bureaux de l'établissement, qui occu-
peront toute la partie antérieure du bâtiment, sont presque terminés
et seront occupés dans très peu de temps. L'aménagement dans le
même bâtiment de parloirs pour les avocats est également en bonne
voie.
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Ln projet a été établi pour la construction d'une nouvelle buan-
derie destinée à remplacer la buanderie actuelle installée dans un
local trop petit et dont le matériel est à la fois insuffisant pour asSurer
convenablement le blanchissage du linge de l'établissement et pres-
que hors d'usage. L'emplacement de cette nouvelle buanderie a été
choisi pour qu'elle soit en communication directe avec la lingerie de
l'établissement où le linge est vérifié, réparé, et rangé, et avec le ves-
tiaire où les arrivants déposent leurs affaires personnelles. L'en-
semble du service buanderie-lingerie-vestiaire pourra être ainsi con-
fié à un seul fonctionnaire responsable, ce qui devrait en rendre la
gestion plus facile et meilleure.

L'installation du chauffage central dans l'ensemble de l'établis-
sement, qui était restée inachevée depuis la guerre, a été complétée
pour l'hiver 1955-1956 par la pose de 1.000 radiateurs et de 2 nou-
velles chaudières. Tout l'établissement est maintenant chauffé. ,

Le projet d'installation de 3 postes haute tension au grand
quartier, au quartier des femmes et à l'hôpital vient d'aboutir et un
marché a été passé avec une entreprise pour sa réalisation.

Le projet de construction d'un second pavillon comportant 4
appartements, semblable à celui qui a été achevé en 1955, est tou-
jours en suspens ët il ne pourra être entrepris que lorsque l'achève-
ment des travaux en cours rendra disponible le faible effectif de
main-d'œuvre pénale qualifiée.

Maisons d'arrêt de Toulouse, Privas, Périgueux, Rouen et Limoges

Les travaux entrepris dans ces maisons d'arrêt ont pour objet
de les transformer en prisons cellulaires.

La transformation d'un deuxième bâtiment (70 cellules) de la
maison d'arrêt de TOULOUSE est en voie d'achèvement et il doit être
mis en service incessamment. Celle d'un troisième bâtiment sera aus-
sitôt entreprise.

L'installation du chauffage central à la maison d'arrêt de
PRIVAS a été mise en service.

Les travaux de transformation de la maison d'arrêt de PÉRI-
GUEUX se poursuivent de façon très satisfaisante. Les travaux d'amé-
nagement intérieurs du bâtiment cellulaire destiné aux hommes sont
en voie d'achèvement. La transformation cellulaire du bâtiment des

' femmes a été commencée et les travaux de gros œuvre en sont très
avancés. La chaufferie du sous-sol est terminée et l'installation du
chauffage central, confiée à un entrepreneur, est en cours. On peut

espérer que le bâtiment des hommes pourra être mis en service avant
la fin de l'année et que celui des femmes suivra de peu. Pour achever
la modernisation matérielle de cette maison il restera encore à ins-
taller une nouvelle cuisine à l'intérieur de la détention, de façon à
supprimer la cuisine actuelle qui est mal placée, près des bureaux,
à installer une buanderie mécanique et à améliorer les logements du
personnel.

A la maison d'arrêt de EOUEN, les travaux de transformation
d'un premier bâtiment ont avancé lentement an raison de la pénurie
de main-d 'œuvre pénale qualifiée et du manque de capacités du chef
de chantier dont l'Administration a dû se séparer. Ce chantier est en
cours de réorganisation. Néanmoins, un marché a été passé avec un
entrepreneur pour l'installation du chauffage central qui est actuel-
lement en cours de réalisation et sera prête pour l'hiver 1956-1957.
Le bâtiment de la nouvelle cuisine est terminé et le matériel doit
être acheté incessamment.

A la maison d'arrêt de LIMOGES, dont le bâtiment cellulaire ne
pouvait être utilisé pendant l'hiver pour l'isolement individuel parce
qu'il n'était pas chauffé, une installation de chauffage central a été
réalisée et mise en service pour l'hiver 1955-1956.

Maisons d'arrêt de Loos, Bennes et Gaen

Ces trois maisons d'arrêt cellulaires étaient équipées d'un chauf-
fage central à vapeur basse pression hors d'usage et qui ne fonc-
tionnait plus ou très mal, de sorte que pendant l'hiver la température
dans les cellules était très basse et difficilement supportable pour des
hommes privés d'exercice. De nouvelles installations de chauffage
central à eau chaude ont été réalisées dans ces 3 établissements et
mises en service au cours de l'hiver 1955-1956 avant la période des
grands froids.

Aux maisons d'arrêt de RENNES et de CAEN, ces installations
ont entraîné l'obligation de construire une nouvelle cheminée et de
réaménager la chaufferie.

A la maison d'arrêt de Loos, le problème à résoudre était parti-
culièrement difficile parce que la chaufferie ancienne n'était pas
utilisable. Une nouvelle chaufferie a été créée au sous-sol du bâti-
ment central qui a été repris en sous-œuvre, mais ce travail a en-
traîné la disparition de la cuisine qui a dû être reinstallée provisoire-
ment dans un local exigu et peu adapté à cet usage. Un projet de
nouvelle cuisine a donc été mis à l'étude en même temps que celui
d'une buanderie inexistante dans l'établissement. Ces deux services
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trouveront place dans un bâtiment notiveau actuellement en cours
de construction qui devrait pouvoir recevoir ses installations dans le
courant de l'année 1956.

Prisons de Lyon

Des travaux assez importants ont été entrepris aux prisons de
LYON, à la maison d'arrêt SAINT-PAUL.

Après remise en état d'une première aile, dont les cellules ont
été dotées d'une installation sanitaire complète, un nouvel aména-
gement du quartier des mineurs a été entrepris et s'achève actuelle-
ment. Le nouveau quartier comprendra un certain nombre de cel-
lules, où -les mineurs seront isolés la nuit et pourront l'être égale-
ment pendant la journée si cela est nécessaire, une salle de classe,
une grande salle commune, une installation de douches, etc..

D'autre part, Tin projet de transformation d'un des deux bâti-
ments de la cour d'entrée est actuellement à l'étude qui a pour
objet de le mieux utiliser en installant le mess du personnel au
rez-de-chaussée et en créant 8 logements dans les deux étages.

Maison d'arrêt de Tulle

Le chantier de construction par la main-d'œuvre pénale d'une
nouvelle maison d'arrêt à Tulle, après avoir marqué un certain ralen-
tissement par suite de la pénurie de main-d'œuvre pénale qualifiée,
vient de reprendre une grande activité. La construction du mur d'en-
ceinte et de soutènement sur le pourtour du terrain cédé par la ville
de Tulle est en bonne voie et devrait être bientôt terminée. La cons-
truction du bâtiment proprement dit pourra alors commencer.

La convention passée entre l'Etat et la ville de Tulle pour la
cession à cette dernière de l'ancienne maison d'arrêt, la remise au
Ministère de la Justice du terrain où se construit la nouvelle pri-
son, et le paiement par la ville de Tulle d'une somme complémen-
taire, a été signée en novembre 1955.

Maison d'arrêt de Valenciennes

Le projet de construction d'une maison d'arrêt à Valenciennes
sur le terrain affecté au Ministère de la Justice est à l 'étude.

• Maison centrale de Caen

L'Administration rencontrant certaines difficultés pour assurer
un travail suffisant aux détenus de cet établissement à décidé de
construire un atelier sur les vastes terrains qui en dépendent. Cet
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atelier, en charpente métallique, d'une surface de 1.000 m2, est actuel-
lement monté et il est en cours d'achèvement par la main-d'œuvre
pénale.

Maison centrale de Clairvaux

Un projet de modernisation de cet établissement a été mis à
l'étude et a reçu un commencement d'exécution. Il s'agit d'étendre
l'enceinte intérieure de l'établissement pour pouvoir construire deux
bâtiments qui offriront ensemble 400 cellules environ.

Cette création, jointe au fait que la Maison Centrale de Clair-
vaux dispose d'ateliers actifs et bien organisés, mettra cet établis-
sement au rang des meilleurs. Mais il s'agit là d'un programme de
longue haleine qui demandera plusieurs années.

Maison centrale d'Ensisheim

Les locaux, chambres et salles communes du groupe de détenus
admis à la semi-liberté ont été mis en service à la fin de l'année
dernière. Il en a été de même de la nouvelle chapelle qui occupe
le rez-de-chaussée du même bâtiment.

L'aménagement de salles pour les activités du soir est en cotirs
ainsi que la construction d'une passerelle destinée à relier ces salles
au grand bâtiment cellulaire, afin que les détenus puissent s'y ren-
dre sans circuler dans les cours ce qui n'était pas sans inconvénient
puisque ces circulations se faisaient nécessairement aux heures de
nuit.

Maison centrale de Fontevrault

Les installations sanitaires dans les diverses parties de l'établis-
sement (locaux de détention et logements du personnel) sont ache-
vées.

Maison centrale de Loos

Les aménagements intérieurs de l'aile droite, entièrement re-
construite par la main-d'œuvre pénale en deux tranches successives
dans ces trois dernières années, sont en bonne voie et seront bientôt
achevés. Le chauffage central a été mis en service et l'installation
au sous-sol des services généraux (cuisine, buanderie, poste haute
tension) . est à l'étude.

La reconstruction de l'aile centrale est terminée. L'installation
des égoûts est en cours.

D'autre part, l'Administration a dû résoudre le problème diffi-
cile de l'alimentation en eau de l'ensemble des prisons de Loos
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(Maison centrale et Maison d'arrêt). Jusqu'à présent en effet ces
établissements étaient alimentés par la distribution urbaine, mais
par suite de l'insuffisance des canalisations publiques la pression de
l'eau était trop faible pour qu'elle monte dans les étages et la quan-
tité d'eau pouvant être fournie était également trop faible.

La Société concessionnaire de la distribution des eaux ayant
été consultée, avait indiqué qu'il fallait poser une nouvelle conduite
de 300 mm de diamètre qui coûterait plus de 10 millions à la charge
de l'Administration. Dans ces conditions, il a été jugé préférable
de tenter de faire un forage pour donner aux prisons de Loos leur
alimentation propre.

La nature du sous-sol permettait d'espérer en effet un gros
débit à faible profondeur. L'eau a été trouvée à 18 mètres et un
débit de 80 m3/heure a été obtenu. Il a été décidé alors de construire
un château d'eau de 1.200 m3 à 45 mètres de hauteur. Les travaux
ont été entrepris aussitôt et sont déjà très avancés : la tour , est ter-
minée et la construction de la cuve va commencer. Bien qu'une
construction de ce genre soit très délicate, celle-ci est quand même
entièrement exécutée par la main-d'œuvre pénale dans d'excellen-
tes conditions grâce à la compétence et au savoir-faire du chef de
chantier engagé .par l'Administration.

Il est probable que ce château d'eau pourra être mis en eau à
la fin de 1956, et alimenter les bâtiments reconstruits de la- Maison
centrale de Loos dont les aménagements devront être terminés à
peu près à cette époque, ce qui permettrait normalement de les
mettre en service dans les premiers mois de l'année prochaine.

Maison centrale de Melun

La remise à neuf du grand dortoir cellulaire a été commencée
au printemps 1955. Les travaux concernent une première moitié du
dortoir et sont menés activement, mais en raison de leur importance
ne seront pas terminés avant la fin de cette année.

Chaque cellule sera dotée d'un lavabo à eau courante et de
l'éclairage électrique qui faisaient défaut jusqu'ici, car ce dortoir
était resté dans l'état où il avait été construit en 1880. Elle sera
meublée d'un lit relevable, d'une table abattante, d'un meuble de
rangement et d'une chaise ou d'un tabouret.

Une réorganisation des ateliers est actuellement à l'étude pour
en améliorer le fonctionnement et le rendement. A cette occasion
il est envisagé d'y installer le chauffage central et de les agrandir
en couvrant une série de courettes qui les entourent.
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Les travaux de la cité pour le personnel se poursuivent dans
des conditions satisfaisantes. Le premier pavillon a été habité en
septembre 1955. Le gros œuvre du second pavillon (2 logements) est
terminé; ses aménagements intérieurs sont commencés et on peut
espérer qu'il pourra être habité à la fin de l'année. La construction
d'un troisième pavillon pourra sans doute être bientôt commencée.

Maison centrale de Mulhouse

La limite du terrain de cette Maison centrale était marquée
autrefois par la présence d'un petit cours d'eau, aujourd'hui dis-
paru à la suite du développement des égoûts de la ville. Mais le mur
d'enceinte de l'établissement établi le long de cette limite avait un
tracé sinueux, ce qui rendait difficilement utilisable une grande
partie du terrain et gênait , la surveillance.

Après plusieurs années de pourparlers avec les voisins, un
accord a été trouvé pour rectifier le tracé de ce mur moyennant
l'achat par l'Etat de certaines surfaces. La nouvelle enceinte est
en construction et lorsqu'elle sera achevée l'établissement disposera
d'une cour assez vaste qui permettra aux détenus de prendre plus
d'exercice, ce qui leur manquait jusqu'ici.

Maison centrale de Nîmes

Les installations sanitaires de cet établissement étaient restées
jusqu'ici très médiocres parce que ses ressources en eau étaient fai-
bles, comme celles de toute la ville de Nîmes. Un branchement impor-
tant ayant pu être obtenu sur une grosse conduite urbaine d'eau
du Rhône passant à proximité, la pose d'un réseau de distribution
d'eau dans l'établissement a été commencée et se poursuivra par
l'installation de lavabos et de postes d'eau dans tous les locaux où
cela paraîtra nécessaire.

Un projet de nouvelle cuisine auprès de laquelle les magasins
à vivres seront regroupés est à l'étude pour remplacer la cuisine
actuelle qui est particulièrement vétusté.

Dans le paragraphe concernant le travail pénal il a été indiqué
que des améliorations importantes étaient en cours dans l'atelier
de confection industrielle de cet établissement.

Enfin la construction d'un pavillon comportant 6 logements
pour le personnel a été entreprise et menée à bien dans un délai
remarquablement court, sur un terrain extérieur à l'établissement.
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Ces logements sont déjà habités. La construction d'un autre bâti-
ment qui comportera 12 logements est à l'étude et devrait pouvoir
être commencée cette année.

Maison centrale de Rennes

Les travaux de transformation de cet établissement se poursui-
vent activement. Les aménagements intérieurs de 2 côtés sont ter-
minés. Les aménagements intérieurs de 2 autres côtés sont en cours.
Les travaux de gros œuvre du 5e côté sont également en cours et
ceux du 6e et dernier côté vont commencer.

Maison centrale Ney à Toul

Le bâtiment cellulaire est entièrement achevé. Il a été dit dans
le rapport de l'an dernier que la première partie constituant le
quartier d'observation avait été mise en service au 1er janvier 1955.
La seconde partie a été mise en service dans le courant de l'année.

La transformation d'un bâtiment de l'ancienne caserne pour
y aménager 36 logements pour le personnel a été commencée au mi-
lieu de l'année dernière. Les travaux sont en bonne voie. Une dou-
zaine de logements pourront être habités sinon à la fin de l'année
du moins au début de l'année 1957.

Centre pénitentiaire d'Ecrouves

Les travaux de transformation de deux bâtiments de ce Centre
pour aménager de nouveaux bureaux dans l'un d'eux et 8 logements
dans le second touchent à leur fin.

Il a été indiqué dans le rapport de l'an dernier qu'une nou-
velle enceinte constituée par un grillage sur poteaux en béton armé
devait être posée. Elle remplacera l'ancienne enceinte en fils bar-
belés' sur poteaux bois qui menace ruine et son tracé agrandi englo-
bera des parcelles qui sont actuellement à l'extérieur du Centre. Le
grillage pour cette nouvelle enceinte est reçu et les poteaux en béton
armé sont en cours de fabrication. Un nivellement a été fait pour
déterminer les travaux préparatoires nécessaires, en raison de la
configuration assez accidentée du terrain. Il y a lieu d'espérer que
la nouvelle enceinte pourra être posée en totalité cette année bien
que ce travail soit assez considérable.

Dans le nouveau périmètre du Centre il sera possible d'envi-
sager la construction d'un bâtiment cellulaire indispensable pour
la bonne tenue et l'avenir de l'établissement.
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Centre, pénitentiaire de Casdbianda

Des difficultés ont été rencontrées dans les travaux de construc-
tion au bord de la mer du nouveau groupe de bâtiments : la main-
d'œuvre pénale qualifiée a fait défaut; le chef de chantier recruté
pour ces travaux n'a pas pu s'adapter; l'Administration a dû s'en
séparer et prendre la décision de ralentir momentanément le chan-
tier.

Ce temps d'arrêt a été mis à profit pour achever la. conduite
d'eau d'une longueur de 3 kms alimentant le nouveau groupe de
bâtiments et la mettre en service, réorganiser le chantier de façon à
ce qu'il puisse repartir dans de meilleurs conditions le moment venu,
c'est-à-dire dès que le nouveau chef de chantier qui est actuellement
désigné aura rejoint son poste.

Divers travaux ont néanmoins été entrepris : un petit bâtiment
a été remis en état et 4 logements pour le personnel y ont été amé-
nagés. Une classe pour les enfants du personnel est en construction.

Centre pénitentiaire de Saint-Martin-de-Ré

Le second bâtiment cellulaire construit à la Citadelle est achevé
et sera occupé dès que ses installations sanitaires auront pu être
branchées sur la distribtition d'eau communale en cours de réalisa-
tion, ce qui ne saurait tarder. Sa mise en service permettra d'évacuer
le premier bâtiment cellulaire pour pouvoir le doter des installa-
tions sanitaires nécessaires, c'est-à-dire mettre un lavabo dans chaque
cellule. Au moment de sa construction on n'avait pas osé en effet
prévoir cette installation parce que l'adduction d'eau communale
n'était pas encore en projet et qu'on craignait de ne pas avoir assez
d'eau.

La transformation d'un ancien bâtiment de la Citadelle a été
entreprise pour y aménager au rez-de-chaussée et au 1er étage un
quartier d'isolement, et au 2e étage le service de la lingerie (maga-
sin et entretien).

Les aménagements intérieurs dans le premier bâtiment cellulaire
construit à la caserne Thoiras sont en cours.

V. — ALGERIE

En mai 1955, à la demande du Gouvernement Général de l'Algé-
rie, M. Gilquin, Ingénieur en chef du Service de l'Exploitation
Industrielle des Bâtiments et des Marchés, a accompli une mission
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en Algérie pour examiner sur place les conditions de reconstruction
de la maison d'arrêt et de la maison centrale d 'O RLÉ ANSVILLE, dé-
truites par le séisme du 9 septembre 1954.

Le Commissariat à la reconstruction d 'ORLÉANSVILLE proposait,
en effet, deux terrains mesurant respectivement 6.000 et 20.000 m2 ,
qui paraissaient beaucoup trop petits pour reconstruire des établis-
sements modernes.

Après un examen sur place des possibilités des environs d 'ORLÉ-
ANSVILLE, les solutions suivantes ont été retenues :

a) affecter à la reconstruction de la nouvelle maison d'arrêt la
zone proposée tout d'abord pour la maison centrale. Elle est située
au sud-est de la ville, à 1.500 mètres du Tribunal. Sa surface per-
mettra d'y découper un terrain de 30.000 mètres carrés dont les
dimensions et les limites exactes seront précisées par le projet de
construction à établir.

b) affecter à la maison centrale une zone située dans une boucle
du Cheliff, à l'ouest de la ville, sur laquelle on pourrait découper
une surface de 15 hectares.

La construction du mur d'enceinte de la maison centrale est ac-
tuellement commencée, mais il entourera une surface plus restreinte
que celle préconisée par la Chancellerie. L'exécution urgente de ce
premier travail est justifiée par le désir dit Service pénitentiaire
algérien de pouvoir disposer le plus tôt possible d'une enceinte sûre,
susceptible d'être utilisée, même avec des constructions provisoires,
comme camp de détention pour une population pénale importante et
de soulager ainsi les établissements surchargés par l'afflux des déte-
nus.

Il est inutile de souligner, en effet, les difficultés matérielles que
rencontre actuellement le Service pénitentiaire algérien du fait de
l'augmentation du nombre des détenus et de l'insécurité.

Ces difficultés se trouvent aggravées par le fait que les trois mai-
sons centrales d'Algérie, MAISON-CARRÉE, LAMBÈSE, BERROUAGHIA,
étaient déjà insuffisantes pour le logement des condamnés de droit
commun à une longue peine dont le nombre avait beaucoup augmenté
après la suppression de la transportation à la Guyane des condamnés
aux travaux forcés et à la relégation. La création d'une maison
centrale à Orléansville, même en temps normal, n'aurait représenté
qu'une solution partielle du problème et aurait dû être suivie d'une
ou deux créations semblables.

Les maisons d'arrêt posent des problèmes aussi importants car
beaucoup d'entre elles, surtout celles des grandes villes, sont ancien-
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nés et étaient déjà à peine suffisantes en période calme. Ceci n'a
rien pour surprendre si l'on songe que l'accroissement rapide de
la population en Algérie ne pouvait pas ne pas être accompagnée
d'une augmentation à peu près proportionnée de la population
pénale.

C'est dire que même et surtout après le retour au calme, le
Service pénitentiaire algérien devra retracer un important pro-
gramme de construction, car l'existence de locaux convenables pour
la détention des individus est une condition nécessaire d'un régime
pénitentiaire satisfaisant.

Est-il possible dès maintenant dans les circonstances actuelles
de jeter les bases de ce programme et d'entreprendre certaines réali-
sations? On souhaiterait pouvoir répondre par l'affirmative et les
difficultés à prévoir ne devraient pas être une raison suffisante pour
ne pas tenter de se mettre à l'ouvrage.

Ainsi que l'a souligné M. Gilquin dans son rapport, établi après
sa mission en Algérie et communiqué au Gouvernement Général par
Monsieur le Garde des Sceaux, il devrait être possible comme dans
la métropole d'utiliser largement la main-d'œuvre pénale dont l'em-
ploi présente le triple avantage de procurer du travail à un certain
nombre de détenus, d'intéresser directement le personnel péniten-
tiaire de tous rangs à la tâche entreprise et d'être économique.

VI. — BUDGET ET COMPTABILITE

Les dépenses budgétaires sur le chapitre « matériel » de l 'Ad-
ministration pénitentiaire pendant l'année 1955 se sont élevées à
2.604 millions de francs ; le nombre des journées de détention a été
de 7.190.000.

L'application de la nouvelle comptabilité dans les établissements
qui en avaient été dotés au 1ER janvier 1955 s'est faite dans les
meilleures conditions grâce au concours dévoué et continu du Service
des Etudes de la Direction de la Comptabilité publique du Minis-
tère des Finances et des inspecteurs du Trésor des trésoreries géné-
rales des départements intéressés, ainsi qu'au travail assidu des fonc-
tionnaires et des gradés du personnel de l'Administration péniten-
tiaire qui n'ont pas ménagé leurs efforts.

Il est rappelé que cette nouvelle comptabilité a été mise à l'essai
au 1ER janvier 1953 à la Maison centrale de MELUN, étendue au
1ER janvier 1954 à la Circonscription pénitentiaire de DIJON et à la
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Maison centrale de MULHOUSE, puis au 1 ER janvier 1955 aux 'Cir-
conscriptions de Lyon, de Rennes et aux Maisons centrales d 'ENSis-
HEIM et de Loos.

Au 1VT janvier 1956, cette nouvelle comptabilité a été étendue
aux circonscriptions pénitentiaires de Lille, Marseille et Toulouse,
aux Maisons Centrales de POISSY et TOUL (NEY), et aux Centres
pénitentiaires de SAMT-MARTIN-DE-RÉ et d 'OERMÏNGEN.

Près de la moitié des Directions de circonscriptions et d'établis-
sements sont ainsi dotées de cette nouvelle organisation comptable.

Par mesure de simplification, les dépenses et les recettes de la
Régie industrielle des établissements pénitentiaires ont été, jusqu'ici,
laissées en dehors de la nouvelle organisation. Leur incorporation
dans la nouvelle comptabilité est actuellement à l'étude.
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QUATRIÈME PARTIE

L'ORGANISATION PÉNITENTIAIRE ALGÉRIENNE



I. — HISTORIQUE

Placé dès le début de la conquête sous l'autorité du Gouverneur
Général, le Service Pénitentiaire Algérien fut rattaché au Ministère
de l'Intérieur par décret du 18 décembre 1874. Ce rattachement
procédait de la tendance qui s'est manifestée de 1848 à 1881 de pla-
cer sous l'autorité immédiate des ministres les services qui relevaient
précédemment du Gouverneur Général.

Mais dès 1891, furent envisagées les modifications à apporter
dans la législation et dans l'organisation des services de l'Algérie;
c'est alors qu'intervint le décret du 31 décembre 1896 relatif à la
réorganisation administrative de l'Algérie et qui rapporta dans son
article premier les décrets des 18 décembre 1874, 11 mars 1881 et
26 août 1881.

A partir de cette date, les situations antérieures au 18 décem-
bre 1874 étaient rétablies en ce qui concerne le Service Pénitentiaire
Algérien. Mais l'article 6 du décret du 31 décembre 1896 susvisé
apportait une restriction à la restitution de pouvoirs qui résultait
de ce décret, en maintenant tous les fonctionnaires et agents de ces
services dans les cadres de l'Administration pénitentiaire métropo-
litaine.

Le décret du 4 juin 1898, modifié par celui du 1er octobre de
la même année, a levé cette restriction. Il plaçait le Service Péniten-
tiaire Algérien sous l'autorité du Gouverneur Général qui était
investi du pouvoir de nomination.

C'était là une première manifestation, dans ce domaine, de
l'abandon de la politique des «rattachements», suivie depuis vingt
ans, au profit d'une autonomie accrue de l'Algérie, politique qui
devait se concrétiser en 1901 par un décret instituant un budget
autonome.

Ces deux derniers décrets étaient bientôt abrogés à leur tour
et remplacés par celui du 3 février 1909 qui consacrait définitive-
ment l'appartenance du Service Pénitentiaire au Gouverneur Géné-
ral de l'Algérie.

Le rattachement de l'Administration pénitentiaire au Ministère
de la Justice, réalisé par le décret du 13 mars 1911, ne devait pas
modifier cette situation puisqu'il spécifie en propres termes : « Rien
n'est modifié en ce qui concerne l'administration des Services- algé-
riens ».
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La loi du 20 septembre 1947 portant statut organique de l'Al-
gérie a eu pour objet de réduire au minimum la tutelle jusque là
exercée sur ce territoire par le pouvoir central et qui se manifestait
notamment par le régime des décrets. Ce texte donnait pour la pre-
mière fois à l'Assemblée Algérienne non pas le pouvoir de légiférer,
mais celui de déterminer parmi les lois votées par l'Assemblée Natio-
nale celles qu'elle estimerait opportune de voir appliquer à l'Algé-
rie, à l'exception de celles qui touchent à des domaines ou des matiè-
res réservées. La loi précitée à précisé cette répartition, et les arti-
cles 12 et 47 notamment ont fait passer sous l'autorité directe du
Garde des Sceaux les services judiciaires algériens et, par consé-
quent, les services de l'Education Surveillée et les services de l'Ad-
ministration pénitentiaire.

Il n'était pas question toutefois d'intégrer purement et simple-
ment ces derniers services à ceux de la métropole et de déclarer
applicable de piano à l'Algérie la réglementation pénitentiaire métro-
politaine. Son éloignement de la métropole, ses conditions démogra-
phiques, la difficulté de faire subir certains régimes nouveaux tels
que ceux basés sur la progressivité, les exigences de l'ordre public
et de la sûreté intérieure et extérieure du territoire, interdisaient
d'envisager une centralisation automatique que l'opinion publique
algérienne aurait d'ailleurs mal interprétée. C'est la raison pour
laquelle le décret du 24 mars 1948 pris en application de la loi du
20 septembre 1947, tout en proclamant dans l'alinéa un de son
article premier le rattachement au Ministère de la Justice des ser-
vices pénitentiaires et de l'Ediication Surveillée des départements
de l'Algérie, prévoit à l'alinéa 2 la possibilité pour le Garde des
Sceaux de déléguer ses pouvoirs en cette matière au Gouverneur
Général de l'Algérie par simple arrêté.

L'arrêté de délégation des pouvoirs intervenu dans ces condi-
tions, le 20 juillet 1948, dispose que le Gouverneur Général :
1° exerce dans les départements de l'Algérie les attributions dévo-

lues dans la métropole au Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice ;

2° doit transmettre, pour avis du Comité Consultatif et décision,
les propositions de libération conditionnelle des détenus des éta-
blissements pénitentiaires de l'Algérie;

3° en matière de personnel, procède dans le cadre de leur statut
aux nominations, aux promotions de grade, aux mises à la re-
traite, aux acceptations de démission des fonctionnaires du Ser-
vice Pénitentiaire Algérien, à l'exception des décisions de ces
natures concernant les membres du personnel administratif d'un
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grade égal ou supérieur à celui de sous-directeur qui sont soumi-
ses à l'agrément préalable- du Garde des Sceaux; il en est de
même pour les sanctions disciplinaires infligées aux fonctionnai-
res de cette dernière catégorie et constituant une mutation, une.
rétrogradation de grade ou une exclusion des cadres;

4° adresse, au début de chaque année et plus souvent s'il est jugé
nécessaire, au Ministre de la Justice, un rapport général sur le
fonctionnement des services pénitentiaires exposant notamment
les réalisations effectuées, les améliorations envisagées, la situa-
tion du personnel, la statistique des établissements pénitentiaires.

Les difficultés d'interprétation de la délégation des pouvoirs en
matière de personnel, eu égard au décret du 24 mars 1948 ont motivé
l'intervention du décret du 8 octobre de la même année, complétant
celui du 24 mars précité et qui précise que « jusqu'à ce que les sta-
tuts des personnels métropolitains aient été étendus au personnel
des services pénitentiaires, ces personnels continueront à être régis
par leur statut actuel ».

Innovation importante enfin, les services pénitentiaires et de
l'Education surveillée jtisqu'ici rattachés à la Direction de la Sécu-
rité générale d'Algérie constituent depuis l'arrêté du Gouverneur
Général en date du 3 décembre 1955 un service autonome rattaché
directement au Cabinet du Secrétaire général du Gouvernement géné-
ral.

La subordination de ces services à la Direction de la Sécurité
générale continuait en effet jusque là à répondre à la conception tra-
ditionnelle des Services pénitentiaires d'Algérie, selon laquelle, pour
des raisons d'ordre public et de sécurité intérieure, il était logique
de les rattacher aux services de police. Cette sujétion pouvait sembler
paradoxale à partir du moment où l'Administration pénitentiaire
algérienne était placée sous l'autorité du Garde des Sceaux. C'est
pourquoi est intervenu l'arrêté mentionné ci-dessus qui a prévu, en
outre, la désignation de deux magistrats comme Conseillers techni-
ques du chef du service nouvellement créé.

II. — SITUATION ACTUELLE

Jusqu'au 1er janvier 1947, les maisons d'arrêt étaient propriété
départementale. Or, auprès de chaque Justice de Paix existe une
maison d'arrêt annexe dont certaines ont le rôle d'une maison
d'arrêt métropolitaine de moyenne importance, les Juges de Paix
d'Algérie assurant l'instruction dans leurs cantons et leur compé-
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tence étant très étendue sur le plan correctionnel en matière de quasi-
délits et d'infractions au code forestier. Leur nombre se chiffre à une
centaine et l'on conçoit que les départements n'aient pu, dans ces
conditions, moderniser ou simplement entretenir régulièrement au-
tant d'établissements. Leur remise en état représentera donc un
travail considérable.

Sur le plan territorial, on ne trouve plus que trois maisons cen-
trales (la quatrième, ORLÉANSVILLE, ayant été détruite par les trem-
blements de terre de 1953) :
— BEREOUAGHIA ancienne smala de spahis, construite en 1850 et

aménagée en pénitencier agricole en 1879, d'une contenance
théorique de 1220 détenus;

— LAMBESE construite en 1852 par le génie militaire pour les déte-
nus politiques du coup d'Etat, érigée en maison centrale en 1860
pour une population théorique de 750 détenus;

— MAISON-CARRÉE seul établissement qui date de moins de 100 ans
puisqu'il a été édifié de 1909 à 1912, qui est prévu pour l'empri-
sonnement en commun de 1.050 hommes et la détention en cellules
individuelles de 92 femmes et 22 jeunes filles.
La suppression depuis 1937 de la transportation à la Guyane

des condamnés aux travaux forcés et des relégués, les événements
de Constantine de 1945 et depuis, les tentatives de rébellion du mou-
vement séparatiste musulman, ont démontré l'insuffisance notoire
et l'inappropriation des établissements pénitentiaires d'Algérie.

Il était par suite nécessaire qu'une action de grande envergure
soit entreprise, en vue de normaliser et de moderniser le système
pénitentiaire algérien. Tout un programme de constructions et d'amé-
nagements a été établi en 1955 par l 'ingénieur en chef des Manufac-
tures de l'Etat, Chef du Service de l'Exploitation Industrielle des
bâtiments et des marchés à l 'Administration centrale, sur la demande
du Gouverneur Général de l'Algérie. Des suggestions ont été faites
relativement à l'implantation d'ateliers de travail dans les établis-
sements, compte tenu de l'industrialisation, que l'on entend déve-
lopper en Algérie.

Par ailleurs, l'uniformisation avec la Métropole du régime péni-
tentiaire tend de plus en plus à se réaliser grâce à la mise en appli-
cation presque systématique en Algérie de toutes les grandes circu-
laires de base (libération conditionnelle, pécule, sanctions discipli-
naires, etc.) sous réserve des aménagements qu'il appartient au Gou-
verneur Général de leur donner pour tenir compte de la situation
particulière aux territoires dont il a la charge.
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Malheureusement, les événements tragiques qui se déroulent en
Afrique du Nord depuis plusieurs mois font obstacle dans l'immédiat
à la mise en vigueur de la plupart des réformes qui avaient été envi-
sagées, à la fois parce qu'ils obligent à donner la priorité aux pro-
blèmes de sécurité et parce qu'ils aboutissent à un surpeuplement
des prisons.

Pour avoir un aperçu des difficultés auxquelles l'Administration
pénitentiaire doit faire face, il suffit de relever que le nombre des
individus arrêtés pour actes de terrorisme est passé de 2.643 hommes
et 1 femme à 5.351 hommes et 4 femmes au cours du dernier semestre
de 1955, ce qui représente un accroissement mensuel de plus de 450
détenus.

L'état statistique reproduit ci-après accuse d'ailleurs nettement
l'accroissement général de la population pénale, qui a presque doublé
en moins de cinq ans.

III. — STATISTIQUE DE LA POPULATION PENALE

MAISONS CENTRALES ENSEMBLE DES DÉTENUS

<

O

5

as

vr.o

u
tâta

J

EUROPÉENS . MUSULMANS
TOTAL

H F H F

1" Janvier 1950 . . . «04 1.486 642 488 43 7 887 248 8.666

i« Avril 1950 .... 563 1.485 679 514 48 7.999 213 8.774

1" Juillet 1950 .... 542 1.492 801 545 40 7.545 187 8.317

1"' Octobre 11)50 . . . 437 1.485 706 550 40 7.587 205 8.392

1" Janvier 1951 . . . 499 1.525 908 589 36 6.980 175 7.780

1" Avril 1951 .... 1.456 1.519 776 624 38 8.896 190 9.748

1« Juillet 1951 .... 1 728 1 560 668 637 46 8.614 172 9.469

1°' Octobre 1951 . . . 1.403 1.599 531 512 31 8.080 177 8.800

1"- Janvier 1952 . . . 1.383 1.519 644 444 32 8.160 182 8 818

1" Avril 1952 .... 1.492 1.465 636 457 39 8.192 172 8.860

1" Juillet 1952 . . . . 1.664 1.344 589 450 29 7.384 151 8.014

1" Octobre 1952 . . . 1.695 1.224 880 457 22 7.584 147 8.210

1" Janvier 1953 . . . 1.701 1.275 786 464 23 8.036 139 8.662

1" Avril 1953 851 1.310 846 458 22 7.608 140 8.228

1 er Juillet 1953 .... 702 1.128 957 441 27 7.245 136 7.849

l« r Octobre 1953 . . . 461 1.070 988 444 23 7.305 127 6.899
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MAISONS CENTRALES ENSEMliLli DES DÉTENUS

S

O
œ
bl

<
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o

"<

m
EUROPÉENS MUSULMASS

TOTAL

II F 11 K

1er Janvier 1954 . . . 493 1.143 1.017 433 22 6.923 122 7 500
1 r Avril iyo* .... 418 1.125 888 375 20 6.811 113 7.319
i« Juillet 1954 .... 403 1.172 875 328 17 7.152 104 7.601
1« Octobre 1954 . . . 359 1.311 924 329 19 7.114 111 7.573

1" Janvier 1955 . . . 663 1 282 887 307 19 9.118 120 9.564
1" Avril 1955 857 1.378 878 317 24 9.624 110 10.075
1=' Juillet 1955 ... 819 1.440 804 330 17 11.211 121 11.679
1" Octobre 1955 . . . 1.387 1.468 1.005 357 19 12.597 127 13.100

l«r Janvier 1956 . . . 1.358 1.613 912 408 20 13.770 123 13 628
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CINQUIÈME PARTIE

RELATIONS INTERNATIONALES



I. — PARTICIPATION AUX CONGRES

L'Administration pénitentiaire a été représentée par son Direc-
teur et son Sous-Directeur aux deux principaux Congrès interna-
tionaux qui ont eu lieu en 1955 dans le domaine des sciences pénales
et criminologiques :

1° au premier Congrès des Nations-Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants qui s'est tenu à Genève du
22 août au 3 septembre.

Cette réunion internationale avait pour objet la discussion et
l'approbation de règles préalablement établies par des sous-com-
missions régionales. Ces règles appartenaient à cinq domaines dif-
férents :
— ensemble des règles minima pour le traitement des détenus;
— recrutement et formation du personnel pénitentiaire;
— établissements pénitentiaires et correctionnels ouverts (1) ;
— travail pénitentiaire;
— prévention de la délinquance juvénile.

Les congressistes se trouvaient répartis dans trois sections. De
la première, relevaient les deux premières questions; de la deuxième,
les deux suivantes. La prévention de la délinquance juvénile était
confiée à la troisième.

Une très intéressante exposition rassemblait dans les galeries du
Palais des Nations-Unies une abondante documentation sur les pri-
sons des divers pays. L'apport des services pénitentiaires français
paraît avoir été particulièrement remarqué (2).

2° au 3e Congrès international de criminologie tenu à Londres
du 12 au 18 septembre et qui avait pour thème «le récidivisme
L'étude de ce vaste problème était répartie entre cinq sections :
— formes et évolutions du récidivisme;
— définition et aspects statistiques du récidivisme;

(1) Le rapport français sur les établissements ouverts, consacré au centre péni-
tentiaire agricole de CASABIANDA , est reproduit en annexe ; ceux concernant le per-
sonnel et le travail pénitentiaire ont été de même reproduits au Rapport sur 1954,
pp. 118 et 139.

(2) Plusieurs photographies; reproduites en annexé à ce Rapport, fournissent un
aperçu de la participation française à cette exposition.
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— cause;
— pronostic;
— traitement du récidivisme.

L'Administration pénitentiaire française a présenté à Londres
les mêmes maquettes, objets et documents qu'à Genève, et y a
recueilli les mêmes encouragements.

II. — PARTICIPATION A DES JOURNEES D'ETUDES

Le Sous-Directeur de l'Administration pénitentiaire a présidé
les séances de la première des trois journées d'études organisées à la
Faculté de Droit de Strasbourg sur «l'infanticide» où se rencon-
traient des représentants d'une dizaine de pays.

Le Directeur de la circonscription pénitentiaire de BORDEAUX
a été invité par l'Association Suisse pour la réforme pénitentiaire et
le patronage à faire une conférence au 13E cours de formation pro-
fessionnelle pour les fonctionnaires suisses, organisé à Lausanne le
23 mars 1955.

III. — RECEPTION DE PERSONNALITES ET D'ETUDIANTS
ETRANGERS

De nombreuses personnalités étrangères ont visité des établisse-
ments pénitentiaires de notre pays au cours de l 'année 1955 et notam-
ment le Centre national d'orientation de FRESNES. Parmi celles-ci :
MM. Zetterberg, Ministre .de la Justice de Suède;

Lopez, Directeur Général des services pénitentiaires du Por-
tugal ;

Lamers et Baan, Directeur Général des services pénitentiaires
et psychiatre à la Haye ;

Benett, Directeur Général des prisons à Washington ;
le Professeur Tahovic de Yougoslavie ;
Van de Grient, haut fonctionnaire pénitentiaire à La Haye

et le R.P. Gemke;
Mac Neill, Oakley d'Angleterre et le personnel de la prison

de DOUVRES;
Verster, Directeur des services pénitentiaires d'Afrique du

Sud;
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MM. Garro, Député de Costa Rica;
le Professeur Teeters des Etats-Unis et des officiers américains ;
le Professeur Sahir Brman de Turquie.

Par ailleurs, un groupe de participants au Congrès de Genève
a effectué un circuit de trois jours dans les établissements de l'est
de la France.

Enfin, des étudiants grecs, birmans, suisses, guatémaliens, alle-
mands et 'plus spécialement des boursiers de l'O.N.U. ont fait des
séjours de durées diverses dans nos prisons.
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I. — EFFECTIF DE LA POPULATION PENALE

Situation au début et à la fin de L'année i955

HOMMES FEMMES ENSEMBLE

au au au au au au
l» janv. 1« janv. 1« janv. 1" janv. l«r janv. 1er janv.

.1955 1956 1955 1956 1955 1956

1.635 1.548 1.635 1.548

aux travaux forcés à
332 260 32 24 361 284

Condamnés

1 aux travaux forcés à temps . 2.668 2.369 205 150 2,873 2.519

( à toute autre peine d'une
1 durée supérieure à un an

à l'emprisonnement d'une
durée au plus égale à un

3.214 3.369 253 260 3.467 3.629

3.687 3.913 443 374 4.130 4.287

11.536 11.459 933 808 12.469 12.267

6.303 6.148 664 507 6.967 6.655

416 432 34 47 450 479

Détenus pour d'autres causes . . 186 128 14 11 200 139

18.441 18.167 1.645 1.373 20.086 19.540

Variation au cours de l'année 4955 (1)

HOMMES FEMMES ENSEMBLE

Effectif minimum (au i" septembre). 17.177 1.385 18.562

Effectif 18.654 1.525 20.179

Effectif maximum (au I 0t février) . . 18 895 1.665 20.560

(1) Il est à observer que les effectifs minimum et maximum de l'année 1953 et
ceux de l'année 1954 se situaient aussi respectivement aux mois de septembre et
de février.
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II. — REPARTITION DE LA POPULATION PENALE

A. — Les établissements dont le nom est suivi d'un astérisque ont été
fermés au cours de l'année 1955, et ceux dont le nom est suivi d'un double
astérisque sont ceux qui ont fait l'objet d'une décision de fermeture en 1955
mais dont la liquidation s'est poursuivie au-delà du 31 décembre.

En ce qui concerne les indications portées en tête des colonnes il
convient d'entendre :

—i par condamnés à une longue peine autre que la relégation ou les
travaux forcés, les condamnés ayant à subir une peine de réclusion ou une
peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an et un jour ;

— par condamnés à une courte peine, les condamnés ayant à subir une
peine d'emprisonnement d'une durée au plus égale à un an et un jour;

— par détenus entrés dans l'année, ceux qui ont été incarcérés à l'éta-
blissement considéré en provenance de l'état libre;

— et par détenus sortis dans l'année, ceux qui ont été régulièrement
élargis de l'établissement considéré pour retourner à l'état libre.

Les détenus transférés, évadés ou décédés ne figurent donc pas dans ces
deux derniers comptes, en sorte que l'addition des entrées et le retrait des
sorties indiquées ne permettent pas de justifier de la différence d'effectifs
existant entre le 1er janvier 1954 et le 1er janvier 1955; pour cette raison,
il a paru inutile de totaliser par catégorie d'établissements ou par circons-
cription le nombre desdites entrées et sorties.

B. — L'effectif moyen résulte de la division par 365 du nombre des
journées de détention totalisées dans l'année.
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NOMBRE
de détenus
présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1'" JANVIER 1956 NOMBRE

dan détenus fi
Condamnés fi a

ETABLISSEMENTS Détenus
pour

o ?
H &s
H

au
l'«ijjanv.

1955

au
1" janv.

1956"

à la relé- aux travaux forcés & une
autre

longue
peine

à une Prévenus Divers
entré»
dans

1 ' année

sortis
dans

gation à perpé-
tuité à temps

courte
peine

Total dettes
l'année

Liancourt. . . . H 244 240 39 11 73 91 18 232 4 4 206

 _

244

II 216 146 n1 71 59 8 145 1 1 145 192

SI 425 408 2 24 268 108 3 405 106 416

Mulhouse. . . H 195 183 20 157 6 183 100 270

Wey à Toul . . . [I 284 231 16 81 128 5 230 1 121 302

H 597 598 72 33 310 181 2 598 64 599

Œrmingen . . . H 154 139 10 129 139 115 155

Poissy II 522 502 19 7 124 228 82 460 41 1 44 496

Bethel H 57 53 46 7 53 25 43

a 4.952 Il 409 173 228 2.075 1.712 162 4.350 45' 8 6

TOTAL e 301 312 23 131 155 3 312

T 5.253 4-721 173 251 2.206 1.867 165 4.662 45 8 6

ETABLISSEMENTS DE RELEGUES

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DE
AU 1'" JANVIER

S DETE3
1956

NOMBRE
des détenus pq

Mprésents
6g

ETABLISSEMENTS Détenus entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

au
l'enjanv.

1955

au
1 er janv.

1956
à la relé-

aux travaux forcés à une
autre à une

Total
Prévenus pour

dettes
Divers h a

gation à perpé-
tuité à temps

longue
peine

courte
peine

39 32 32 32

31 31 31 31 17 32

35 21 21 21 44 27

16 44 44 44 7 12

478 404 401 3 404 37 445

81 68 68 68 27 76

26 38 38 38 31 30

33 33 33 1 11

St Martin de Ré. . . 479 405 381 10 14 405 132 425

St-Sulpioe 71 83 83 83 4 70

1.226 1.159 1.132 13 14 1. 159



PRISONS PARISIENNES

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR
. PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1" JANVIER 1956 NOMBRE

don d £tAniia a
ETABLISSEMENTS o clKl 5

SU
ll,r janv.

1955

su
l'ertjanv.

1956
à la relé-
gation

aux travaux forcés à une
autre

longue
peine

à une Prévenus
Détenus

pour
dettes

Divers
entrés
dans

i' année

sortis
dans

l'année

rv, t*»
S §
F)à perpé-

tuité à temps
courte
peine

Total

Frosnes

Centre N»t. d'Orient. . H 108 113

Hôpital Ointrtl . . H

F

131

57

133

21

Infirmerie annexe . . H 131 96

H

F
1.157 1.121

36

H

F

1.527

57

1.463

57

38 16

1

68

î

266

10

297

19

685

31

743

23

26

1

9 4-378

53

'L161

73
1.446

139

La Roquette . . F 322 255 2 24 67 93 148 7 7 1.339 1.122 274

La Santé .... H 1.550 1 . 622 2 20 106 313 441 1.147 23 11 7.571 1.824 1 .525

H 3.077 3.085 40 16 88 372 610 1 .126 1.890 49 20

F 379 312 1 4 34 86 125 171 9 7

T 3.456 3.397 40 17 92 406 690 1.251 2.061 58 27

AUTRES ETABLISSEMENTS

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus
présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenue
Détenus

pour
dettes

Diversau
l*r janv.

1955

au
le?janv.

1956

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année
à la relé-
gation

auxtrava

à perpé-
tuité

ux forcés

à temps

à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total

0IRC()NSCRIPTION PENH■ENTIAIRE D ]ES BOBI)EAUX

Agen H 40 37 i 2 16 19 16 2 159 165 32
F 7 6 2 1 3 3 22 23 6

Angoulème. . . H 56 108 4 3 36 35 78 30 197 201 86

F 8 8 - 3 3 5 42 43 6

Bergerac .... H 5 12 3 5 8 3 1 61 48 13
F 3 2 2 1

Bordeaux. . . . H 238 214 20 2 12 42 76 119 19 953 1.826 101
F 33 17 ■ 1 6 7 10 195 226 45

Bordeaux Boudef H 41

Ch&teauroux .
H 28 32 3 12 15 12 5 216 206 26
F 5 6„ 4 2 41 39 4

Cognac
H 49 58 2 1 8 39 2 52 6 57 61 59
F 2..< o 10 9 2

Fontenay-le.Comte . H 45 27 3 1 9 13 9 5 276 266 37
F 3 • 6 4 4 2 35 33 3



NOMBEE
de détenus

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1'" JANVIER 1956 NOMBRE

des détenusprésents Condamnés Kg
ETABLISSEMENTS Détenus

pour

o £
g Sau au

T"janv.
1956

à la relé-
aux travaux forcés à une

autre
longue
peine

à une Prévenus Divers
entrés

dans
sortis
dansX'er j anv.

11)55 gation à perpé-
tuité à temps

courte Total dettes l'année l'année

H
F

12 11
1

4 4 7
1

43
8

44
U

7

1

La Roche-sur-Yon . . H
F

16
2

19
1

3 1 1 5
1

10
1

7 2 132

14

127
17

16
2

Limoges . . . . H
F

30
4

41
3

4 2
1

17
2

23
3

15 3 199
40

161
40

23
6

Mont-de-Marsan . . H
F

9
4

6 2 2 4 84
4

87
8

9

1

Niort H
F

26
2

24
1.

6 4 6
1

10
1

8 92
11

93
10

12
1

Périgueux . H
F

26
3

39
3

14 3 10
1

27
1

12
2

179
24

144
24

39
4

Poitiers II
F

63
4

38
2

6 8 5
1

19
1

18 1
1

141
31

160
31

46
5

Kooliefort. . . . H
F

21
1

17
2

1 5 6 11
2

140
18

139
15

25
2

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1*' JANVIER 1956 NOMBRE

des détenus
Condamnés tr1 ©

■RTABT .TSSEMBNTS Détenus
pour

entrés
dans

sortis
dans

o £
H °S
H

au
1 er janv.

1955

au
l"'janv.

1956
à la relé- aux travaux forcés à une

autre à une
Total

Prévenus Divers
gation à perpé-

tuité à temps longue
peine

courte
peine

dettes l'année l'année

Saintes
H
F

17
2

25
2

2 8
3

10
3

13
3

2 144
21

147
19

29
3

TOTAL
H
F

722
83

658
64

64 2 4 75
7

183
20

328
27

290
34

24
3

16

T 805 722 64 2 4 82 203 355 324 27 16

CIRCONSCRIPTION PENITENTIAIRE DE DIJON

H
F

59

4
78

5
2 3 19

3
24

3
49

1
4
1

1 313
21

292 •
25

61

4

Besançon . . H
F

153
8

133
4

12 6 30
1

31
1

79
2

41
2

9 4 407
43

384
44

124
7

H
F

60
3

58
5

12
1

14
2

26
3

32
2

281
37

280
31

59
5

Chalon-sur-Saône . . H
F

58
14

63
8

8 20
5

28
5

34
3

1 293
45

258
40

. 59
9

Ohaumont . . . H
F

47
6

48
2

1 1 4 17
1

23
1

, 23
1

2 317
49

295
54

46
5 I



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1" JANVIER 1956

NOMBRE

des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenus

Détenus

dettSB

Diversau
1" janv.

1955

au
lier janv.

1956

entrés

dans

l'année

sortis

dans
l'année

à la relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

ux forcés

à temps

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

Dijon
H 153 156 2 8 1 9 tin 63 86 7 680 632 154

F 26 16 2 8 10 5 1 72 90 17

Loo§-le-SaunIer . .
H 71 65 31 24 55 9 1 78 133 64

i?i? 4 1 1 1 7 11 2

H 32 23 1 10 11 11 i 197 179 32

F 3 1 1 1 lo 13 1

Monfbéliard .
H 18 14 6 6 7 1 86 76 10

F 8 11 1

Nevers ....
H 51 47 2 3 17 22 21 4 190 133 47

F 8 3 2 2 1 24 22 5

Troyes
H > 56 57 4 19 23 30 4 287 283 44

F 3 3 1 1 1 1 37 39 5

fi 26 30 1 1 12 14 16 121 112 27

F 5 6 9 2

TOTAL ....
H 790 772 18 17 116 223 374 359 32 7

F 85 48 4 25 29 15 4

T 875 820 18 17 120 248 403 374 36 7

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1'" JANVIER 1956

NOMBRE

des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenus
Détenus

pour

dettes

Divers
au

l"pjanv.
1955

au
l" janv.

1956

entrés

dans

l'année

sortis

dans

1 ' année
à la relé-
gation

aux travaux forcés à une
autre

longue
peine

a une
courte
peine

Totalà perpé-
tuité à temps

CilIC0NS<3RLPTION PE]CITENT]?IAIRE DE T.TTiT.TÎ

H 109 119 22 48 70 43 5 1 480 582 101

F 7 6 3 3 3 38 38 5

H 89 117 i 19 68 88 18 11 294 595 142

F 6 2 2 40 41 4

Avesnes
H 48 56 5 29 34 20 2 516 506 53

F 6 5 1 1 3 1 52 54 6

Beauvais . . . .
H 30 41 i 3 12 16 25 159 123 29

F 3 4 o 2 2 10 B 2

Béthune . . . .
H 75 86 7 30 37 47 2 603 568 77

F 7 7 4 4 3 72 65 7

Boulogne . . .
H 67 90 1 28 29 51 10 689 584 76

F 9 5 4 4 1 85 87 7

Cambrai
H 22 21 6 8 14 7 152 155 26

F 2 5 4 4 1 17 15 2

ChAlons-sur-Marne .
H 77 42 3 10 13 23 4 2 214 208 47

F 2 2 1 1 23 26 3



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1»* JANVIER 1956 NOMBRE

des détenus

EFFECTIF
moyen

Prévenus
Détenus

pour
dettes

Divers
1" janv.

1955

au
l*r janv.

1956
à la relé-
gation

aux travs

à perpé-
tuité

^UilUDi

ux forces

à temps

m u ce

autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

Compiègne . . . H 38 16 16 23 1 1 92 1 70 30
F 2 4 4 A A11 10 1

H A fin 173 2 \ 1 h 52 43 112 59 2 397 326 166
A "71 l 1 8 5 8 14 4 58 1 HI □

Dunkerque . . . H ov 51 26 30 18 3 308 268 47
V 3 /.4 2 2 2 A 6 Art

Hazebrouck . . H 27 20 2 10 12 7 1 134 132 17
F .} 1 10 11 2

H 29 33 15 15 15 3 227 223 32
F 3 g 3 3 5 30 25 5

Loos Arrêt . . .
H 355 384 13 8 44 112 177 193 8 6 1.631 1.602 401
F 54 50 6 21 27 23 264 250 52

H 45 57 9 17 26 29 2 251 215 46
F 5 5 1 3 4 1 24 25 4

St-Omer H 30 22 11 11 133 137 26
F 4 3 j 2 3 15 21 4

St-Quentin : H 30 61 12 38 50 8 2 1 392 361 65
F 4 4 4 17 13 3

NOMBRE REPARTITION PAR •CATEGORIES DES DETENUS NOMBRE
des détenusde détenus

présents
PRESENTS AU 1'" JANVIER 1956

condamnés
ME-i à

■fi1. T A "R T .T « HTT. Mli'.'NrT» S Détenus
pour

IFFEC
moye

au
rer janv.

1955

au
l,er janv.

1956
à la relé- aux travaux iorcés à une

autre à une
Total

Prévenus Divers
entrés

dans
sortis

dans
gation à perpé-

tuité à temps longue
peine

courte
peine

dettes l'année l'année
m

Seulis" H
F

12 98
10

81
42

12
1

Soissons .... H
F

33 15
1

1 1 6 2
1

10
1

5 103
16

112
16

262

Valenoiennes . . H 90 75 3 36 39 29 7 665 660 83
F 11 6 1 1 4 1 98 103 1:1

H 1.405 1 . 503 16 1 25 198 558 798 631 63 11
TOTAL F 143 140 3 11 67 81 55 4

T 1.548 1.643 16 1 28 209 625 879 686 67 11

CIRCONSCRIPTION PENITENTIAIRE DE LYON

Annecy H
F

27
3

36
1

13
1

13
1

22 1 226

14
203

14
34

1

H 32 24 1 7 8 15 1 139 125 32
F 4 4 1

Bourgoln .... H
F

22
1

18
1

6 10
1

16
1

2 60
6

107
6

20
1



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENDS
AU 1'" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenus
Détenus

pour
dettes

Diverssu
l'eE,.janv.

1955

au
1er janv.

1956

entrés
dans

l'année

sortis
&ans

l'année
àla relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

ux forcés

à temps

& une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

Chambéry . . .
H 38 40 1 10 11 21 19 205 214 36

P 2 4 1 1 3 23 25 2

Clermoot-Ferrand . .
H 40 40 nz 5 7 33 312 313 38

P 6 1 1 43 48 3

H 18 14 1 2 3 7 110 120 19

F 5 3 1 1 2 12 .12 3

Grenoble ....
H 81 96 3 15 25 43 51 2 368 351 89

F 6 6 1 1 5 35 35 8

H 27 20 2 8 10 9 1 155 1 58 23

F 14 14 2

Lyon (Arrêt) . . . H 268 262 11 3 7 25 30 76 183 1 2 1.335 i . 159 255

Lyon (Oorrectionj
H 125 111 14 51 65 32 14 775 789 111

41 26 13F 7 6 13 353 358 34

Lyon (Mcratluc) . . H 59 38 4 7 11 24 3 105 105 40

Montbrison. .
H 15 18 1 8 9 9 110 137 19

F 3 2 2 9 12 3

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU T" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

Conda

ux forcés

à temps

mnés

à une
autre

longue
peine

Prévenus

Détenus
pour

dettes
Diversau

1" janv.
1955

au
l1" janv.

1956
àla relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

à une
courte
peine

Total

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

H 13 11 6 6 5 95 97 15

Montluçon . . F 2
16 17 1

H 16 10 3 3 6 1 81 90 13

Moulins F 3
13 16 1

H 9 12 5 5 4 3 98 104 17

F 1 1 1 11 11 1

H 39 42 1 10 14 25 17 61 110 43

Rlotn Arrêt .... F 3 2' 1 1 1 9 10 3

H 20 14 1 3 4 10 153 147 16

Roanne F 2 '4'
2 2 1 1 23 20 2

H 105 87 5 3 13 28 49 33 5 711 713 104

Saint-Etienne . F 5 4 1 1 3 88 89 6

H 48 60 5 22 27 30 3 419 357 o 61

Valence . . F 4 4 1 1 3 33 31 4

H 1.114 954 19 3 14 108 258 402 509 37 0

TOTAL .... F 86 59 1 7 16 24 34 1

T 1 .200 1.013 19 3 15 115 274 426 543 38 6



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
présents

de détenus

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU l'« r JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenus

Détenus
pour

A aflûouetnes
Divers

au
l'Br< janv

1955

au
l erijanv.

1956

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

àla relé
gation

aux travaux forcés à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Totalà perpé-
tuité à temps

c IRCONSC ROTTON V' ENTTE] E DE • TT.T.V

Aix-en-Provence . . H 125 104 7 34 15 56 44 •2 2 288 346 118
F 9 5 2 2 3 18 26 6

H 5 5 64 65 9
F 3 5 4 1

Alès H XO 16 4 5 9 6 1 101 91 11
F y 18 23 3

Avignon . . . . H 125 138 1 3 27 48 79 54 5 514 506 112
F 9 5 1 2 3 2 52 51 8

H 12 19 7 7 11 i 64 69 15
F 1 5 6

Oalvi H 9 8 3 3 5 1 5 8

Carpentras . . .
H 10 13 1 6 7 6 52 48 12
F 1 1 7 6

H

F

15

1

12

i

5 5 6 1 99 i
? !

86

8

13

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU l1" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

présents
Détenus entrés sortis

dans
iiTAJiijiaaJ!ijyij!i« x o

au
l'« janv.

1955

au
1" janv.

1956
& la relê-

aux travaux forcés à Une
autre à une

courte
peine

Total
Prévenus pour

dettes

Divers (dans

gation à perpé-
tuité

à temps longue
peine

l'année l'année

Draguignan . .
H

F

45

3

47

1

1 1 2 14 18 29

1

245

12

195

12

44

2

H

F

7 8 3 3 5 74

2

70

2

10

H

F

33

6

26

1

1 11 12 14

1

322

26

258

27

40

5

Marseille II

F

570

40

790

27

4 3 42

3

180 241

8

470

13

282

12

20

1

18

1

2.193

418

2.235

347

613

38

Marseille Oliav» * H

H

F

142

3 20 1 10 4 15 4

386

59

4

236

61

4

154

14

ÏI

F
llti

5

139

11

3 30

1

35

1

68

2

61

9

4 6 888

81

S69

78

130

8

H

F

47

5

42

6

14

1

16

1

25 2 1 272

24

280

23

43

5



ETABLISSEMENTS

Toulon

TOTAL .

NOMBRE
de détenus
présents

au
l'«janv,

1955

56

6

1.338

95

1.433

l^janv,
1956

134

1

1.521

58

1.579

Blois H 73 65

F 8 5

Chartres .... H 58 66

F 8 6

Château-Thierry. . . H 84 28

F

Corbeil H 42 48

F 1 4

Coulommiers. .
H 21 17

F 2 i

àla relé-
gation

Condamnés

aux travaux forcés à une à une
courte
peine

Prévenus

Détenus
Divers

à perpé-
tuité à temps

autre
longue
peine

Total
pour

dettes

22 47

1

69

1

62 3

4 58

3

313

4

456

15

. 836

22

613

34

39

1

33

1

4 [ 6! 317 471 858 647 40 34

entrés
dans

l'année

389

47

sortis
dans

l'année

CIRCONSCRIPTION PENITENTIAIRE DE PARIS

296

47

ë 2g S

72

6

7 19 27 37 1 282 308 67

1 1 4 36 37 6

3 32 35 25 6 436 417. 39
6 49 42 7

6 18 26 2 49 61 87

7 10 3

5 14 19 24 5 287 244 44
3 1 22 18 4

1 7 8 7 2 39 (13 181 1 1 1 7 10 3

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus
urésents

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1- T JANVIER 1956

NOMBRE

EFFECTIF
moyen

au
1" janv.

1955

au
l**janv.

1956
à la relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

Conda

ux forcés

à temps

mnés

à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l 'année

sortis
dans

l'année

M 32 27 2 8 10 15 2 203 192 28

F 4 2
2 19 17 3

Etampes . . . . H 21 14 2 8 10 4 102 105 17

F 1 2 1 1 2 11 11 1

H 53 74 9 32 41 30 3 424 351 66

F 4 7
7 41 36 5

Fontainebleau . H 30 27 1 12 13 12 2 157 128 26

F
17 16 2

Le Havre ... H 88 91 1 1 ■ 54 56 25 10 1.027 1 .024 93

F h 10 6 6 3 1 108 102 9

H 38 48 17 7 24 24 134 141 39

F 2 4 1 2 3 1 12 17 2

Melun . . . . H 42 36 5 9 14 18 4 171 181 46

F 3 1 1 10 11 2

Montargis . . . H 23 20 2 9 11 8 1 120 95 23

F 1 2 1 1 1 13 8 2

Orléans H 49 82 1 11 18 30 46 5 420 3S7 63

F 8 6 1 2 3 3 1 38 40 6



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU l'« JANVIER 1956 NOMBRE

des détenus

O o
s a

Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

au
l*r janv.

1955

au
l'el*janv.

1956
àla relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

ux forcés

ÎÎ +PTÏ1T1R

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

entrés
dans

sortis
-dans

l'année

Pontoise . . .
H 102 79 35 41 34 4 441 422 96
F 12 8 1 3 4 4 50 49 9

Provins ....
H 14 13 9 9 4 57 62 11
F 3 1 1 2 1 10 7 2

Rambouillet . .
l;Tri 23 17 1 4 5 11 1 89 86 21
F 3 t 2 3 12 9 1

H 238 274 36 2 44 87 169 99 6 1.246 1.264 300
F 39 4- 0 21 27 12 2 1 167 166 42

Tours ....
H 109 81 1 6 28 35 37 9 525 489 91
F 9 7 2 4 1 80 79 11

Versailles Arrêt . H 62 68 1 1 4 <> 8 60 247 197 59

Versailles Cor .
H 60 65 1 H 36 43 15 7 420 441 67
F 34 18 7 7 9 1 1 69 113 24

TOTAL ....
H 1.288 1.236 39 1 8 137 448 633 537 68
F 143 136 13 49 02 62 10 2

T 1.431 1.372 39 1 8 150 497 695 599 78 2

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1'" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

Condamnés

Prévenus

Détenus
pour

dettes

Diversau
I e * janv.

1955

au
l1" janv.

1956

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année
Ma relé-
gation

aux travaux forcés à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total
à perpé-

tuité à temps

1 1

Alençon. . . .

Angers . . . .

Avranches . .

Brest

Caen. . . . . .

Cherbourg .

Coutances . . .

Dinan*. . .

CIRCONSCRIPTION PENTTENTIAIRE DE RENNES

H 51 42 22 22 16 4 256 220 40

F 3 5 1 1 2 3 26 21

H 85 93 1 1 . 9 27 38 30 4 21 316 228 79

F 18 8 3 3 4 1 69 73 9

H 10
90 82 11

F 2 9 8 1

H 33 58 2 29 31 19 8 381 529 46

F 1 5 4 4 1 57 53 6

H 113 139 1 18 50 69 61 7 2 687 630 129

F 36 5 1 2 3 2 65 76 12

H 24 19 5 5 12 2 137 134 22

F 3 1 1 1 19 14 2

H 13 33 3 4 7 26 94 76 14

F 2 2 2 10 11 1

H 17
70 71 10

F 4 2 1



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1" JANVIER 1956 NOMBRE

des détenus

EFFECTIF
moyen

n A a m -n &B

Prévenus
Détenus

pour
dettes

Diverssu
l*r janv.

1955

au
1er janv.

1956
à la relé*
gation

auxtravs

à perpé-
tuité

ux forcés

à temps

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

entrés
-dans

l'année

sortis
dans

l'année

Fontevrault
(Arrêt) 3 18 16 2 11 8

H 46 k 17 16 37 7 138 129 40
F 5 oO 1 1 2 2 29 28 4

H 66 99 28 30 62 6 1 418 357 40
Le Mans . . . F 16 12 4 5 5 2 58 62 4

H 31 34 19 8 27 6 125 131 69
F 2 2 1 1 1 1 15 16 9

H 35 31 17 17 10 4 283 262 27
Lorient F 4 1 1 1 47 47 5

H 154 141 3 2 ■ 62 67 56 18 838 816 129
F 17 15 8 8 2 5 133 141 18

H 48 47 2 26 28 16 3 226 208 39
Quimper . . . F 4 3 1 1 1 1 38 36 4

H 159 233 3 4 49 57 113 112 5 3 581 508 203
Rennes .... F 15 20 3 10 13 7 93 87 19

St-Brieuc . . .
H 35 39 1 3 25 29 8 2 169 214 '34
F 5 7 1 •2 3 4 27 36 6

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus
présents

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1" JANVIER 1956

NOMBRE
des détenus

EFFECTIF
moyen

flnTidamnéjS

?révenuï

Détenus
pour

dettes
Diversau 1

l"janv.
1955

au
1" janv.

1956
a la relé-
gation

aux trava

à perpé-
tuité

oxforcés

à temps

à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total

entrés j
dans

l'année

sortis
dans

l'année

H 19 27 16 16 10 1 125 118 34

St-Malo F 8 5 2 2 4 1 19 26 6

H 30 37 15 15 20 2 207 188 34

St-Nazaire . . . F 6 1
1 25 27 6

H 30 33 1 5 6 12 21 138 130 30

Vannes 2 10 11 2
F 2 2

H 1 010 1.159 • 8 10 131 413 562 508 60

F 129 97 2 7 41 50 37 10 27

T 1.139 1.256 8 12 138 454 612 545 70 27

CIRCONSCRIPTION PENITENTIAIRE DE STRASBOURG

5 5 82 HO 9

Bar-le-Duc". . H
F

4 5
1 1 1 8 6 2

H 5 5 7 1 94 66 10
9 13 12Belfort .... 2 14 2

F 1 2

H 29 35 3 12 15 20 208 192 28

F 2 1 1 1 16 13 1



PT^àTIT TC3C!lPHTTj' -KTrna

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU l'« JANVIER 1956 NO MBRE

Lé tenus

an
l ep janv.

1955

au
l'er janv.

1956

Condamnés

Prévenu/s

Détenus
pour

dettes
Divers

des (

à la relé-
gation

aux trav

à perpé-
tuité

lux forcés

à temps

à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine Total

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

■ Bg

Charleville . . . H 26 37 11 11 24 2 365 324 A fi

F 7 3 1 2 30 33 5

H 74 77 1 5 44un OU 23 4 367 375 73
F 11 9 1 4 5 3 1 6
H
F

24
2

21

4
4 4 16 1 163 ±40 87

4 20 17 3

Metz arrêt . . .
]-I

F
213

31
189

17
18

1
83

7
101

8
80

9
8 1.009

166
1.168

188
196

20

Metz Oambout . . . H 74 60 6 20 38 2 202 197 59

Mulhouse arrêt . a
F

90
7

74
2

3 4 30 37
AJ

36
AX

1 557
81

515
50

270

4

Nancy
:i 201 174 2 1 12 63 78 87 8 1 824 612 169

15 14 1 6 7 6 1 106 99 17

Remiremont . .
H
F

51
2

33 4 18 22 11 117 189 39
3 3 3 16 12 3

Retael H 57 53 46 7 53 25 45 43

ETABLISSEMENTS

Saint-Mihiel .

Sarre guemines

Saverne ....

Strasbourg arrêi

Strasbourg
Correction .....

Thionville . .

Toul

Verdun ....

TOTAL .

au
l"janv.

NOMBRE
de détenus

présents

au
janv.

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1'" JANVIER 1956

Condamnés

1955 1956

13 15
1

58 93
8 5

22 40
1

72 82

68 60
22 19

19 17
3

18 19
2 4

25 29
3 4

1 . 160 1.126
117 89

1 .277 1.215

à la relé-
gation

aux travaux forcés

à perpé-
tuité à temps

à une
autre

longue
peine

118
6

124

à une
courte
peine

11

41

28

17

46
10

4
2

9
1

454
37

491

Total
Prévenus

11

35

27

49
13

10
1

581
43

624

4
1

49
5

54

5

15

12
2

18
3

498
41

539

Détenus
pour

dettes

38
5

43

Divers

NOMBRE
des détenus

entrés
dans

l' année

79
6

400
37

135
16

463

220
113

456
36

88
21

180
32

sortis
dans

l'année I

76
6

244
34

151
18

266

367
119

268
23

102
18

154
28



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1'" JANVIER 1956 NOMBRE

EFFECTIF
moyen

au
l'er janv.

1955

au
l*r janv,

1956

Condamnés

Prévenue

Détenus
pour

dettes
Divers

ebcjuuH

à la relé-
gation

aux travaux forcés à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

entrés
dans

l' aune e

sortis
dans

l'annéeà perpé-
tuité à temps

/"ITT> /1 /VJTSCRII'TION FENIT]ENTIAIRE DE TOUL(DUSE

H 4 Q 12 5 3 8 4 71 70 13
F 4 1 1 10 13 2

Auch.
n OO fi 2 2 . 4 46 41 8
F 3 1 1 3 3 1

H i 1 6 î 44 37 6
F i

H

5 1

Bayonne 27 33 3 10 13 17 3 227 193 36
F 4 2 1 1 1 31 29 4

Béziera H
F

44
2

37
3

1 2 14 17 19 1 206 215 25
2 2 1 30 26 4

Brive H
F

5
2

3 1 1 2 53 56 6

II

F

1 11 11 1

Cahors .... 12 7
1

3 3 4 84 77 9

H
F

1 1 13 11 2

Carcassonne . 39
9

48
4

1 19 12
1

32
1

14
3

2 166
21

161
23

38
4

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1" JANVIER 1956

NOMBRE
des- détenus a

EH d
O ï
H &présents Condamnés DêtenuB sortis

au
janv.

1955

au
1" janv.

1956

a la relê-
aux travaux forcés à une

autre
& une
courte
peine

Total
prévenus pour

dettes

Divers
entrés

dans dans
PH ES
H

gation à perpé-
tuité

à temps longue
peine

l'année Vannée

Castres". . ■ ■ H

F

16

4

H

F

2 6 1 2 3 3 44
6

36

9

7

2

Montauban . .
H

F

21
5

30

3

2 5 3

2

10
2

17

1

3 112

24

97

22

29
2

Montpellier.
H

F

58

7

58

5

20

1

20

1

32

3

2 4

1

310

26

295

31

49

6

H

F

72

12

93

11

13 4 28

4

oo

5

10

1

77

10

14
1

1 1 264

45

245

46
90

12

Perpignan . . !I

F
42

3

54

1

3 18

1

21

1

33 237

21

199

23

38

3

H

F

25

5

21

1

3 8

1

11

1
10 138

15

127

14

24

1

Salnt-Flour.
H

F

8 ! 8
2 2 6 39

1

36

1

6



NOMBEE
de détenus

présents

REPARTITION PAR
PRESENTS

CATEGORIES DES DETENUS
AU 1'" JANVIER 1956

NOMBRE

ETABLISSEMENTS
Condamnés

Détenus

pour

fu
E-i §

au
l'er janv.

au
T"janv. à la relé-

aux travaux forcés à une
autre

longue
peine

& une Prévenus Divers
entrés sortis

° &

1955 1956 gation à perpé-
tuité

à temps
courte
peine

Total dettes
dans

l'année

■dans

l'année
H

Tarbes
H

F

13

4"

14 3 2 6 11 3

1

117

30

112

32

14
2

Toulouse . . . . H

F

226

19

178

21

18 1 11

2

32

6

39

3

101

10

73

10

4 469

109

479

109

178

20

Tulle H

F

23 22

2

1 13 1

1

15

1

7

1

60

9

53

4

19

1

H 662 638 32 5 49 107 155 348 208 14 8

TOTAL F 84 58 6 12 15 33 24 1

T 746

1

096 32 5 55 119 170 381 292 14 9

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORI h S DES DETENUS
PRESENTS AU 1" JANVIER 1956

présents
Détenus

pourCIRCONISCKli'TlOJN s
• au

len janv.

1955

au
l'eAjanv.

1956

a la relé-
aux travaux forcés à une

autre à une Prévenus Divers

gation à perpé-
tuité

à temps
longue
peine

courte
peine

Total dettes

RECAP1 TULA'noN
DES CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

II 722 605 64 2 5 43 176 290 290 24 1

Bordeaux . . F 83 64
7 20 27 34 3

T 805 669 64 2 5 50 196 317 324 27 1

n 790 772 18 17 116 223 374 359 32 7

Dijon F 85 48 4 25 29 15 4

T 875 820 18 17 120 248 403 374 36 7

H 1.405 1 .503 16 1 25 198 558 798 633 63 11

Lille F 143 140 3 11 67 81 55 4

T 1.548 1.643 16 1 28 209 625 879 680 67 11

H 1.114 954 19 3 14 108 258 402 509 37 6

Lyon F 86 59 1 7 16 24 34 1

T 1.200 1.013 19 3 15 115 274 426 543 38 6

H 1.338 1 . 521 5 4 -58 313 456 836 613 39 33

Marseille . . . F 95 58 3 4 15 22 34 1 1

T 1-433 1 . 579 5 4 61 317 471 858 647 40 34



NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1" JANVIER 1950

Condamnés
CIRCONSCRIPTIONS Détenus

pour
au

l«*janv.
1955

au
re*\janv.

1956
à la relé- aux travaux forcés & une

autre
longue
peine

à une Prévenus Divers
gation à perpé-

tuité à temps courte
peine

Total dettes

ri 1.288 1.236 39 8 137 448 633 537 68
F 143 136 13 UJ 62 lu 2
T 1.431 1.372 39 1 8 150 497 695 599 78 2

H
F

1.010
129

1.159
97

8 10
2

131
7

413
/il

562
50

508
37

60
10

27

T 1.139 1.256 8 12 138 454 612 545 70 27

Strasbourg . . .
H
F

1.160
117

1 . 126
89

2 7 118
6

454
37

581
43

498

41

38
5

9

T 1 .277 1.215 2 7 124 491 624 539 43 9

Toulouse ....
H
F

662

84
638

58
32 5 49

0
107

12
155

15
348

33
268

24
14 S

1
T 746 696 32 5 55 119 170 381 292 14 9

TOTAL. . .

H
F

9.489
965

9.514
749

203 16 193
15

1.271
71

3.141
285

4.824
371

4.213
330

375
38

102

4
T 10.454 10.203 203 10 208 1.342 3.420 5 . 195 4-549 413 106

NOMBRE
de détenus

REPARTITION PAR CATEGORIES DES DETENUS
PRESENTS AU 1'" JANVIER 1956

CATEGORIES uonaamneis
Détenus

pourd' établissements
au

l«r janv.
1955

au
l'r janv

1956
à la relé- aux travaux forcés à une

autre à une Prévenus Divers

gation à perpé-
tuité à temps longue

peine
courte
peine

Total dettes

RECA]prruLALTION GrENERALE

H 5.875 4-409 173 228 2.075 1.712 162 4.350 ,45 8 6

Maisons Centrales et Centres F 308 312 23 131 155 3 312

T 6.173 4.721 173 251 2.206 1.867 165 4.662 45 8 6

Etablissements Belégués. . .
H 1.159 1.132 13 14 1.159

T 1.159 1.132 13 14 1.159

H
F

3.077
379

3.085
312

40 16
1

88

4

372

34

610
86

1 .126
125

1 .890
171

49
9

20
7

T 3.456 3.397 40 17 92 406 696 1.251 2.061 58 27

Autres Etablissements ....
H
F

9.489
965

9.514
749

203 16 193
15

1.271
71

3.141
285

4.824
371

4-213
336

375
38

102

4

T 10.454 10.263 203 16 208 1.342 3 . 426 5.195 4-549 413 106

H 18 .441 18.167 1 .548 26) 2.369 3.369 3.913 11.459 6.148 432 128

F 1 .645 1 .373 24 150 260 374 808 507 47 11

T 20.086 19.540 1.548 284 2.519 3 . 629 4-287 12.267 6.655 479 139 1



III. — MOUVEMENT DE LA POPULATION PENALE

Entrées et sorties de prison

Nombre de détenus présents au 1" janvier 1955 20.080

Nombre de détenus entrés dans l'année :

en provenance de l'état libre 65.611

par suite d'extradition 25

TOTAL 65.636

Nombre de détenus sortis dans l'année :

après élargissement régulier 65.513

par évasion 215

à destination des établissements pénitentiaires d'Algérie 259

par suite d'extradition 1 19

décédés 76

TOTAL 66 . 182

Nombre de détenus présents au 1" janvier 1956 19.540

Transfèrements effectués

NOMBRE
d'opérations

NOMBRE
de détenus
transférés

par voie ferrée 698 6.759

par route. . . . 687 2.145

TOTAL 1.385 8.904

865 des détenus transférés l'ont été à destination du Centre national d'orien-
tation qui reçoit, en principe, tous les hommes condamnés auxquels il reste à
subir une peine d'une durée supérieure à un an.

— 126 —

IV. — TRAVAIL PENAL

Effectifs de la main-d'œuvre

Nombre de journées de travail ......... 3.287.468

Effectif moyen des détenus occupés 10.958

Proportion des détenus au travail (i) 52 %

Répartition des emplois (2)

Service général et divers . 4.557 soit 41,3%

Travaux de bâtiments pour l'Administration . . 449 — 4,1 %

Ateliers de la régie industrielle 613 — 5,5 %

Travail concédé intérieur 4.950 — 44,9 %

1 en régie 69 — 0,6%
Travail à l'extérieur <

( concédé 396 — 3,6 %

Produit du travail

Montant total des feuilles de paie 814.063.948 fr

Part revenant au Trésor 361.990.949 fr soit 44 %

Part allouée aux détenus 452.072.999 fr — 56 %

Moyenne mensuelle de la part de chaque détenu
employé, sur le produit de son travail . . 3.438 fr

Accidents du travail

Mortels 1

Ayant entraîné une incapacité permanente .... 45

(1) Il importe de remarquer que les détenus appartenant à certaines catégories,
et notamment les prévenus, ne sont pas astreints au travail et n'en reçoivent que
sur leur demande.

(2) La répartition a été calculée au 1" janvier 1956 et sur la base des journées
de travail effectuées.
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1. — MAISONS CENTRALES ET

ÉTABLISSEMENTS

M. Cle de Caen ....

C. P. A. de Casabianda.

M. Cle de Clair vaux .

C. P. de Cormeilles . .

M. Cle de Doullens . .

C. P- d'Ecrouves

M. Cle d'Ensisneim . .

M. Cle d'Eysses. . . .

M. Cle de Fontevrault ,

M. Cle d'Haguenau . .

Sanat p. de Uancourt.

M. Cle de Loos . .

C. P. de Mauzao. .

M. Cle de Melun .

M. Cle de Mulhouse

M. Cle Ney ....

M. Cle de Nîmes. .

C. P. d'Œrmingen .

M. Cle de Poissy . .

C. P. de Saint-Martin-de-Ké

Asile Saint-Sulpice . . ,

NOMBRE
de journées

de
détention

96.524

40 .448

181.405

64-243

25.078

77-445

89.352

64 • 808

149.139

96-409

89.147

70.159

162.537

151-998

98.550

110.182

218.477

56.877

181.100

154-907

25.647

2.204-432

EFFECTIF
moyen

267

111

497

176

69

213

241

177

409

264

244

192

445

416

270

302

599

155

496

425

70

6.039

NOMBRE
de journées

de travail

73.569

34-132'

111 .181

36.102

18.294

24 .851

66.467

42 .540

116.872

68.689

41 .675

55.909

107.581

113.278

59.771

74-091

142.936

16.055

129.002

118.348

18.066

1.469.409

EFFECTIF
moyen

des détenus
occupés

245

108

370

120

60

82

221

141

389

228

138

186

358

377

199

246

476

53

430

394

60

4.898
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CENTRES PENITENTIAIRES

RÉPARTITION DES EMPLOIS AU 1» JANVIER 1956 PRODUIT DU TRAVAIL

Service
Travaux

de
Ateliers

de la Travail
concédé
intérieur

Travail extérieur Montant
total

des feuilles
de paie

Part Partgénéral
et divers

bâtiment
pour

l'Admini.

Régie
indus-
trielle en régie concédé

de l'Etat des détenus

63 179 5 9? .W 717 1 H .ZJU, i fO Q m* ofifiM. 1114,000

56 26 31 \>,U I4 ,UUU A 31A 7fi34 .Oit. 1 DO

155 36 1 10 39 on Km RQR 30 y, f / Q.UDD

14 30 1 t ,UU 1 , 1 «70 D, 1 90,0110 fi Rft7 ROJ

56 1 140 ,596 Rm non0 I u , u zu fi3fl R7fl□OU , U i u

73 3 nRO m À 1 .4/3,000 1 ROO m sf .DzV.U 10

on 17 1 03 43 q i ncn 1il I ,obU, loo 1 e rie c L 7Ê10,005 ,4 /0 15.oU4,b//

67 29 1 fi ftfis n7R0,000,11 (0 4,/7U.oD9 4. 04/. .Ma

121 101 1 05 32 14 11 313 71fii o , o i o, i lu 0,000,001 m ^on nio

on 15 134 l U.OQu.OZZ O.nQO.OoU A 7nn on

116 16 5 847 784 2.757 744 3 non (Uft

61 il 29 1Q A1Q. QÇRI ÎJ.4 I o,000 0 RRC Qnf) 1(1 7RQ "ÎAR

129 47 154 07 Rifl R31ZI , J4U,<Ju | O.uQU.QOi ta .400,044

J.O-i 203 38 5 *n onR nrn 2U ,uoU,Uoo l 9,02t>,UIO

55 10 118 39 34.970,834 20.580.203 14 ,390,681

70 18 53 107 20.261,726 9.686.836 10.624.890

161 16 57 266 61 ,957,137 24.275.659 37.681.478

51 3.305 ,176 1.305.221 1 ,999,955

117 273 31 46,379 ,186 21,105,458 25.273.728

113 71 203 31.319,935 7,681.926 23.686,009

10 33 40 6.836.895 1 .641.634 5.195.261

1.768 244 613 1.856 63 178 438 ,140 .305 198.709.983 239430.322

5



2. — PRISONS

ÉTABLISSEMENTS

NOMBRE
de journées

de
déîcntion

EFFECTIF
moyen

NOMBRE
de journées
de travail

EFFECTIF
moyen

des détenus
occupés

PROPORTION
des détenus occupés

578.525 .1 .585 161.969 539 35 %

99.910 274 70.136 233 85 —

557.264 1.525 203 . 750 679 44 —

1.235.699 3.384 435.855 1.452 42 %

3. — MAISONS

CIRCONSCRIPTIONS

NOMBRE
de journées

de
détention

EFFECTIF
moyen

NOMBRE
de journées
de travail

EFFECTIF
moyen

des détenus
occupés

PROPORTION
des détenus occupés

643 107.269 364 56 %

Dijon .......... 294-190 806 137.915 459 56 —

685.105 1.877 191.362 637 33 —

426.685 1.169 192.677 642 54 —

Marseille 547.500 1.500 132.419 441 29 —

540.930 1.482 245.150 817 55 —

417.560 1 .144 171.292 570 49 —

536.915 1.471 123.206 410 27 —

241-995 663 80.914 269 40 —

3.925.575 10.755 1.376.204 4.587 42 %
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PARISIENNES

RÉPARTITION. DES EMPLOIS AU l=r JANVIER 1956 PRODUIT DU TRAVAIL

Service
général

et divers

Tràva ux
de

bâtiment
pour

l'Admin.

Ateliers
de la
Régie
indus-
trielle

Travail
concédé
intérieur

Travail extérieur Montant
total

des feuilles
de paie

Part
de l'Etat

Part
des détenus

en régie

*2

concédé

491

89

289 79

218

137

308

30.437.350

9.248.834

30.475.578

13.850.179

3.374.490

11.918.970

16.587.171

5.874.344

18.556.608

849 79 , 663 2 70.161.762 29.143.639 41.01

D'ARRET

RÉPARTITION DES EMPLOIS AU 1™ JANVIER 1956 PRODUIT DU TRAVAIL

Service
général

et divers

Travaux
de

Ateliers
de la Travail

concédé
intérieur

' Travail- extérieur Montant
total Part Part

bâtiment
pour

l'Admin.

Régie
indus-
trielle en régie concédé

des feuilles
de paie

de l'Etat des détenus

138 45 164 16.686.205 6.535.574 10.150.631

123 4 280 37.075.032 17.977.149 19.097.883

364 362 50 45.280.352 22.097.294 23.183,058

281 344 60 . 52.141.224 19.592.797 32.548,427

223 10 132 49 32.591.789 13.855.989 19.235.800

304 499 15 54.442.879 23.446.291 30.996.588

177 61 330 22.911.099 10.341.183 12.569.916

188 6 222 4 32 26.978.863 13.141.141 13.837.722

162 98 12 17.654.438 7.649.909 10 004.529

1.960 126 2.431 4 218 305.761.881 134,137.327 171,624.554
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PRODUIT OU TRAVAIL

Part
des détenus

41.018.123

171.624.554

239.430.322

es
CD

Part

de l'Etat

29.143.639

134,137.327

198.709.983 .

361.990.949

Montant
total

des feuilles
de paie

70.161.762

305.761.881

438.140.305

REPARTITION DES EMPLOIS
AU 1" JANVIER 1956

Travail extérieur
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NOMBRE
de journées

de travail
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20.179

NOMBRE
de journées

de
détention

1.235.699

3.925.575

7.365.706

ÉTABLISSEMENTS

Prisons de Paris. .

Maisons d'Arrêt, .

Etablissements de
longues peines . .
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V. — PECULE DES DETENUS

Avoirs au compte de la prison

au 1«' janvier 1955 au 1" janvier 1956

pour l'ensemble des
détenus :

au pécule disponible . . 113.494.352 fr 114.621.447 fr

au pécule de réserve . 33.820.197 fr 50.784.796 fr

à ces deux pécules . . 147.314.549 fr 165.406.243 fr

en moyenne par détenu :

aux deux pécules . . .
dont, pour les condam-
nés, à leur pécule de

7.334 fr

2.711 fr

8.439 fr

4.141 fr

Montant des sommes qui, dans l'année, ont été prélevées sur les
comptes de pécule

en 1954 en 1955
1» pour le paiement des condamnations

pécuniaires dues au Trésor. . . . 100.636.668 fr 100 . 681 . 998 fr

2° pour les dépenses effectuées en
détention 693 . 533 . 977 fr 659 . 986 . 548 fr

3° pour être remises aux libérés, à leur
sortie de prison 235.581.234 fr 267.266.643 fr

Moyenne des sommes

dépensées quotidiennement en cantine
par chaque détenu 98 fr 87 fr

remises à chaque libéré à sa sortie . 3.424 fr 4.529 fr
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VI. — SITUATION SANITAIRE

Nombre de consultations effectuées

par le service anti-vénérien

par le médecin de la prison

par le psychiatre

par le chirurgien-dentiste,

par un chirurgien. . . .

par le radiologue ....

par l'oto-rhino- laryngologiste
par l'ophtalmologiste . .

Soins spéciaux administrés

64.161

145.146

3.207

11 .351

722

8.337

2.760
2.287

analyses et dosages de
10. 732

8..947
opérations de petite chirurgie 827

8..232
appareils de prothèse dentaire 479
lunettes 712
appareils orthopédiques et

148

Placements à l'infirmerie de la prison

Nombre de détenus admis dans l'année 8.235
Nombre total des journées d'infirmerie 285.881
Effectif moyen des détenus en infirmerie 783
Pourcentage par rapport à l'ensemble des détenus 3,8 °/o

Hospitalisations

Nombre de détenus envoyés clans l'année
Nombre total des journées d'hospitalisation
Effectif moyen des détenus hospitalisés. .
Pourcentage par rapport à l'ensemble des

détenus
Nombre de mises en observation ordonnées

par l'autorité judiciaire

en hôpital
psychiatrique

393
24.727

67

0.„3 o/o

466

dans un autre
hôpital

1.432
35.437

97

0,5 °/o

Renseignements divers

Décès (i) survenus en détention : 18, à l'hôpital : 31,
Maternités d'après les accouchements : 30,

et d'après le nombre d'enfanls élevés en prison : 54

soit au total : 49

Dépenses engagées (i)

au total

Pharmacie, droguerie et articles de
pansements 69.625.112 fr

Hospitalisations en hôpital psychiatrique 19.675.183 fr
Hospitalisations clans un autre hôpital 69.061.023 fr

soit en moyenne par détenu
par an par jour

3.450 fr 9 fr 40
975 fr 2 fr 70

3.422 fr 9 (r 45

(1) Les chiffres indiqués ne tiennent pas compte des suicides qui s'élèvent au
nombre de 27.

(2) Ces dépenses ne tiennent pas compte des traitements ou rémunérations payés
au personnel médical et infirmier en fonctions ou en vacations dans les établis-
sements pénitentiaires .
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NOTA

Les renseignements statistiques relatifs à la situation sanitaire
au cours des exercices de 1953 et de 1954 n'avaient pu être obtenus
en temps utile pour être insérés dans les précédents Rapports
annuels.

Ils sont reproduits dans les tableaux ci-après qui auraient dû
trouver respectivement leur place, le premier dans le rapport sur
1953, après la page 116, et le second dans le rapport sur 1954, après
la page 107.



VI. — SITUATION SANITAIRE DE L'EXERCICE 1953

Nombre de consultations effectuées

par le service anti-vénérien. 71.335
par le médecin de la prison. 171.961
par le psychiatre 4.186
par le chirurgien-dentiste. . 16.379
par un chirurgien 738
par le radiologue 8.758
par l'oto-rhi no-laryngologiste 2.680
par l'ophtalmologiste .... 3.461

Soins spéciaux administrés

analyses et dosages de
U,.756
10 .163

opérations de petite chirurgie 861
11..371

appareils de prothèse dentaire 470
354

appareils orthopédiques et
121

Placements à Pinfirmerie de la prison

Nombre de détenus admis dans l'année 12.046
Nombre total des journées d'infirmerie 258.775
Effectif moyen des détenus en infirmerie 709
Pourcentage par rapport à l'ensemble des détenus. ...... 3 "/o

Hospitalisations

Nombre de détenus envoyés dans l'année
Nombre total des journées d'hospitalisation
Effectif moyen des détenus hospitalisés. .
Pourcentage par rapport à l'ensemble des

détenus
Nombre de mises en observation ordonnées

par l'autorité judiciaire

en hôpital
psychiatrique

401
27.230

75

0,3 °/„

 291

Renseignements divers

dans un autre
hôpital

1.769
46 . 830

128

0,5 %

Décès (i) survenus en détention : 10, à l'hôpital : 30, soit au total : 46
Maternités d'après les accouchements : 74,

et d'après le nombre d'enfants élevés en prison : 191

Dépenses engagées (2)

au total soit en moyenne par détenu

et articles dePharmacie, droguerie
pansements 80 . 279 . 208 fr

Hospitalisations en hôpital psychiatrique 20. 508 '741 fr
Hospitalisations dans un autre hôpital 90 . 755 . 952 fr

par an par jour

3.338 fr 9frl0
851 fr' 2fr40

3.771 fr 10 fr30

(1) Les ehilfres indiqués ne tiennent pas compte des suicides qui s'élèvent an
nombre de 13.
(2) Ces dépenses ne tiennent pas compte des traitements ou rémunérations payés

au personnel médical et infirmier en fonctions ou en vacations dans les établis-
sements pénitentiaires.
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VI. — SITUATION SANITAIRE DE L'EXERCICE 1954

Nombre de consultations effectuées Soins spéciaux administrés

par le service anti-vénérien,
par le médecin de la prison
par le psychiatre
par le chirurgien-dentiste .
par un chirurgien ....
par le radiologue ....
par l'oto-rhino-laryngologiste
par l'ophtalmologiste. . .

78.520
131.286

3.866
12.606

662
9.053
3 . 084
3 . 604

analyses et dosages de
laboratoire 11.071

radiographies 10.898
752

10.932
760
638

opérations de petite chirurgie.
soins dentaires . .
appareils de prothèse dentaire.
lunettes
appareils orthopédiques et

bandages 148

Placements à l'infirmerie de la prison

Nombre de détenus admis dans l'année 8.697
Nombre total des journées d'infirmerie 282.138
Effectif moyen des détenus en infirmerie 854
Pourcentage par rapport à l'ensemble des détenus 3,8 %

Hospitalisations en hôpital
psychiatrique

Nombre de détenus envoyés dans l'année 415
Nombre total des journées d'hospitalisation 23.135
Effectif moyen des détenus hospitalisés . 63
Pourcentage par rapport à l'ensemble des

détenus 0,3 %,
Nombre de mises en observation ordonnées

par l'autorité judiciaire 398

dans un autre
hôpital
1.750

42.540
116

0,4 %

Renseignements divers

Décès (i) survenus en détention : 19, à l'hôpital : 31, soit au total : 50
Maternités d'après les accouchements : 59,

et d'après le nombre d'enfants élevés en prison : 146

Dépenses engagées (2)

au total

Pharmacie, droguerie et articles de
pansements 71.015.983 fr

Hospitalisations en hôpital psychiatrique 22 . 247 . 830 fr
Hospitalisations dans un autre hôpital 77.070.554 fr

soit en moyenne par détenu
par an par jour

3 . 396 fr 9 fr 30
1.004fr 2 fr 90
3.686 fr 10 fr

(1) Les chiffres indiqués ne tiennent pas compte des suicides qui s'élèvent au
nombre de 28.

(2) Ces dépenses ne tiennent pas compte des traitements ou rémunérations payés
au personnel médical et infirmier en fonctions ou en vacations dans les établis-
sements pénitentiaires.
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ANNEXE i

DIX ANNÉES DE RÉFORME PÉNITENTIAIRE
par André TOUREN

Directeur de l'Administration Pénitentiaire

au Ministère de ia Justice

Texte de la conférence prononcée à la séance tenue le 25 février 1956

par l'Union des Sociétés de Patronage de France sous la présidence

de M. le Premier Président BATTESTINI

Cette conférence paraîtra dans le bulletin du 2" trimestre 1956

de l'Union des Sociétés de Patronage, publié à la suite de la

Revue Pénitentiaire et de Droit Pénal



ANNEXE I
Dix ANNÉES

DE RÉFORME PÉNITENTIAIRE

DIX ANNÉES DE REFORME PENITENTIAIRE

MESDAMES, MESSIEURS,

ÎL y dix ans, en janvier 1946, le
Conseil Supérieur de l'Administra-
tion pénitentiaire se réunissait pour
la première fois depuis la guerre.

Devant cet organisme, qui venait
d'être ressuscité et réorganisé par
un décret du 22 novembre 1944, mon
prédécesseur, M. Amor exposait la
situation dramatique dans laquelle
se débattait l'Administration péniten-
tiaire, ses angoisses mais aussi ses pro-
jets et ses espoirs.

Déjà les principes révolutionnaires
de la réforme pénitentiaire venaient
d'être posés : ils avaient été énoncés
dès le mois de mai 1945 par une com-
mission spécialement réunie à cet ef-
fet; mais il fallait les traduire dans
la réalité. Ce fut le rôle des Direc-
teurs de l'Administration péniten-
tiaire qui se sont succédés depuis dix
années et je ne voudrais à aucun prix
commencer cet exposé sans leur ren-
dre un hommage que tous nous savons
mérité. Je saluerai donc en commen-
çant, l'œuvre réalisée au prix de dif-
ficultés inouies, par M. Amor, le pro-
moteur de la réforme pénitentiaire,
qui continue à nous seconder de tous
ses efforts à l'organisation des Na-
tions Unies, aussi bien à New-York

qu'à Genève et qui a montré au ré-
cent Congrès de l'O.N.TJ. le souci qu'il
gardait de l'Administration qu'il
avait dirigée. M. Turquey fut son
successeur énergique, mais pour très
peu de temps. Enfin mon prédéces-
seur M. Germain pendant les sept an-
nées durant lesqiielles ces lourdes res-
ponsabilités lui ont incombé a conti-
nué l'œuvre entreprise et l'a déve-
loppée; du haut poste qu'il occupe
actuellement, il veut bien ne point se
désintéresser de son évolution.

POMT vous faire saisir l'importance
du travail accompli, je ne piiis mieux
faire que de commencer par un bref
retour dans le passé et de vous citer
certaines des phrases de M. Amor au
Conseil Supérieur d'il y a dix ans :

« La réforme pénitentiaire, plus
que toute autre est nécessaire et ur-
gente mais plus que toute axitre aussi,
elle s'avère difficile à réaliser. Elle
doit s'appliquer à la fois aux métho-
des, aux bâtiments et à l'équipement,
au personnel et à l'organisation du
travail...

» Or, pourquoi se le dissimuler, la
situation de nos prisons est défavo-
rable. Dans ce domaine, notre pays
est bien loin d'occuper une place seu-
lement honorable parmi les Nations ».

Il faut à ce propos remarquer que,
contrairement à nos âmis belges (qui
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ANNEXE I
Dix ANNÉES
DE BÉFOliME PÉNITENTIAIRE

viennent, notons-le en passant, de ré-
sumer eux aussi par un rapport dé-
cennal de mon collègue, M. Dupréel,
l'œuvre pénitentiaire qu'ils ont réa-
lisée depuis la libération de leur
pays), à la différence de la Belgique
donc, la France ne possédait pas de
véritable tradition pénitentiaire ; chez
nous la réforme aura été un événe-
ment entièrement nouveau, dû prin-
cipalement à la guerre et à ses con-
séquences, en particulier au renouvel-
lement qu'elle a entraîné dans la po-
pulation de nos prisons.

Les problèmes pénitentiaires fran-
çais étaient en effet, après la Libéra-
tion, entièrement différents de ceux
de l 'avant-guerre : dès 1938, la sup-
pression de la transportation tant des
condamnés aux travaux forcés que
des relégués nous mettait en face
d'une situation déjà nouvelle; mais
que dire des événements survenus de-
puis 1939? Qu'il me soit donc permis
de vous rappeler brièvement la situa-
tion en 1946 :
— 11 maisons centrales anciennes,

pour beaucoup endommagées par
faits de guerre (Caen, Loos, Nî-
mes, Poissy), toutes en commun,
presque sans aménagements sani-
taires et surpeuplées.

— 232 maisons d'arrêt dont 52 seu-
lement cellulaires dans lesquelles
vivait une population pénale trois
fois trop nombreuse, dans l'oisive-
té totale, dans une promiscuité re-
grettable et avec des installations
sanitaires pour le moins déficientes.

— 66.000 détenus, au lieu de 18.500
au premier janvier 1939 (et parmi

ces 66.000, près de 30.000 détenus
relevant des Cours de Justice, sou-
levant des problèmes tout à fait
particuliers et qu'il était nécessaire
d'isoler à tout prix des condamnés
de droit commun) ;

— 8.000 surveillants (au lieu de 2.700
en 1939) dont la plupart, hâtive-
ment recrutés, ne présentaient pas
toujours toutes garanties profes-
sionnelles exigibles et qui pour
beaucoup ne possédaient pas même
un uniforme complet;

— Enfin des services médicaux et so-
ciaux complètement désorganisés et
submergés par l'afflux des arri-
vants, se trouvant, de leur propre
aveu, dans l'impossibilité matériel-
le d'accomplir une œuvre utile.

Je pourrai continuer longtemps la
sombre description de la situation des
prisons françaises à cette époque.
Mais déjà les principes nouveaux qui
devaient servir de base à une refonte
totale du système pénitentiaire fran-
çais étaient arrêtés. Il est inutile de
vous les rappeler en détail; ils sont
connus de vous tous; ils ne font que
traduire l'intérêt que la science péni-
tentiaire moderne attache à l'une des
fonctions essentielles de la peine d'em-
prisonnement : l'amendement du con-
damné et sa récupération pour la so-
ciété.

Dans quelle mesure a-t-on abouti
en dix ans? C'est ce que je voudrais
vous montrer. Il ne me sera pas pos-
sible faute de temps de faire un ex-
posé très détaillé de la vie des pri-
sons françaises de 1946 à 1956 ; je me
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ANNEXE I
Dix ANNÉES

DE RÉFORME PÉNITENTIAIRE

contenterai de brosser devant vous
un tableau sommaire des réalisations
et des problèmes pénitentiaires ac-
tuels. N'étant directeur de l'adminis-
tration pénitentiaire que depuis un
peu plus d'une année, je pourrai sans
aucune gêne souligner toute l'impor-
tance de l'œuvre accomplie en dix
ans.

Je traiterai successivement de ce
qui a été réalisé dans le domaine ma-
tériel puis dans le domaine éducatif.
Je ne méconnais pas tout ce que
cette distinction peut avoir d'artifi-
ciel. Les deux questions sont liées et
ont des répercussions constantes
l'une sur l'autre; mais il ne faut
voir là qu'un procédé commode d'ex-
position de questions multiples et
souvent complexes pour l'énoncé des-
quelles je voudrais être aussi clair
que possible.

Dans le domaine matériel, on a as-
sisté à une grande amélioration de
ce qui existait déjà et nous allons
le constater successivement à propos:
— des bâtiments;
— de l'entretien des détenus;
— du travail pénal.

Dans le domaine éducatif, des créa-
tions entièrement nouvelles ont été
réalisées. Elles constituent le traite-
ment pénitentiaire lui-même, appli-
qué à l'occasion de l'exécution de la
peine. Ce traitement pénitentiaire a
nécessité des établissements nouveaux,
spécialisés et réformés et des person-
nels fonctionnaires ou non assurant

à la fois la gai de, la rééducation, l'a-
mélioration morale et le reclassement
post-pénal des détenus.

CHAPITRE PREMIER

L'œuvre réalisée
dans le domaine matériel

Un des premiers problèmes devant
lequel l'Administration pénitentiaire
s'est trouvée a été celui des bâti-
ments : les établissements péniten-
tiaires existant en 1944 ne correspon-
daient plus, ni en qualité, ni en quan-
tité aux exigences élémentaires d'un
système pénitentiaire moderne.

L'ouverture de centres pénitentiai-
res n'a été d'abord qu'un palliatif
temporaire, essentiellement destiné à
faire face à l'afflux de population pé-
nale ; il ne s 'agissait que de camps de
fortune, composés de baraquements
entourés de barbelés ; la plupart de
ces camps ont pu être supprimés
lorsque s'est produite la baisse de
la population détenue qui a commen-
cé à partir de 1947. Ceux qui ont
été conservés ont été nettement amé-
liorés quant à leur sécurité et à leurs
installations sanitaires. Ils sont ac-
tuellement spécialisés pour la déten-
tion de certaines catégories de déte-
nus pour lesquelles une sécurité
moyenne dans la garde suffit.

Pour les maisons centrales, au
nombre de 11 avant 1939 et de 14
■actuellement, c'est essentiellement
dans une tâche de reconstruction et
de modernisation qu'il a fallu se lan-
cer. Reconstruction totale comme à
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Caen, ou partielle comme à Poissy ou
Loos. Mais le plus souvent des amé-
nagements intérieurs considérables
ont été effectués, transformant com-
plètement l'aspect de nos anciennes
maisons centrales :
— suppression des anciens dortoirs

en commun (ou des dortoirs cellu-
laires du genre « cage à poule ») ;

—. création de vastes terrains de
sport ;

— création de locaux pour les acti-
vités communes;

— modernisation des ateliers, etc,
(Ges transformations sont d'ailleurs

liées au changement dans le mode
même d'exécution des longues peines
privatives de liberté dont je vous par-
lerai dans quelques instants).

En ce qui concerne les maisons
d'arrêt, la même politique de moder-
nisation a été poursuivie. En outre,
vu la baisse récente de la population
pénale et pour tenir compte de la
politique générale d'économies bud-
gétaires, il a été possible de procé-
der à un certain nombre de ferme-
tures : c'est ainsi qu'il n'existe plus
que 160 de ces établissements au lieu
de 232. Ces fermetures ont naturel-
lement porté sur les prisons les plus
vétustés et les moins sûres; mais
aussi principalement sur les prisons
en commun. L'isolement cellulaire
paraît, en effet, préférable pour
l'exécution des courtes peines priva-
tives de liberté et il est en tous cas
légal pour les prévenus. Des trans-
formations ont d'ailleurs été entre-
prises dans un certain nombre de

maisons d'arrêt en commun pour as-
surer l'isolement cellulaire.

#*

Le problème de l'entretien des dé-
tenus est lié intimement au précé-
dent. Je ne peux, faute de temps,
m 'étendre longuement sur tout ce
qui a été réalisé en ce domaine. Je
tiens pourtant à souligner que l'ali-
mentation, tristement célèbre avant
la guerre, ne mérite plus de nos
jours les classiques plaisanteries des
chansonniers, car un gros effort a été
fait pour concilier les nécessités
financières et les exigences de la dié-
tétique moderne : octroi de légumes
frais, de poisson et de laitages, aug-
mentation de la ration de viande, etc.

Mais c'est surtout dans le domaine
sanitaire que l'on peut réaliser l'im-
portance du progrès. Avant la guer-
re, les infirmeries des prisons res-
taient des plus sommaires sans même
un véritable infirmier pour les diri-
ger; dès qu'une maladie de quelque
gravité survenait, l 'hospitalisation
s'imposait. Cette solution, peu satis-
faisante pour la sécurité, était en ou-
tre très onéreuse pour l'Administra-
tion.

Aussi la réorganisation complète
du service médical était-elle indispen-
sable; je ne m'étendrai pas sur la
création de grandes infirmeries régio-
nales ni sur l'organisation systéma-
tique du dépistage médical pour tous
les entrants dans les prisons. Je veux
seulement noter la création complète
d'établissements médicaux spécialisés
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dont le besoin se faisait sentir depuis
longtemps mais dont aucun n'exis-
tait avant 1939, tel que le sanato-
rium pénitentiaire de Liancourt, les
centres médicaux spécialisés de Saint-
Malo pour les femmes atteintes de
tuberculose, de Saint-Martin-de-Ré
pour les tuberculeux osseux ou gan-
glionnaires, de Pau pour les asthma-
tiques et emphysémateux, l'établisse-
ment pour vieillards de Cognac, le
centre d'observation de Château-
Thierry pour les anormaux mentaux...

Dans le domaine également du dé-
pistage mental (et les problèmes men-
taux sont aggravés par l'incarcéra-
tion) tout était à faire; l'organisa-
tion d'annexés psychiatriques, qui
fonctionnent actuellement, dans une
vingtaine de grandes maisons d'ar-
rêt, est venue combler au moins par-
tiellement cette lacune.

Tout cela, je le répète, ce sont des
créations totales : tout n'est pas ter-
miné dans ce domaine, mais cepen-
dant les progrès réalisés ont été con-
sidérables : à l'heure actuelle, l'en-
voi d'un détenu à l'hôpital civil,
avec ses multiples inconvénients, est
devenu l'exception. Quant au pro-
blème des fous criminels, s'il est loin
d'être complètement résolu, il a ce-
pendant trouvé un commencement de
solution dans la création du centre
pénitentiaire de Château-Thierry
pour tous les condamnés qui, s'ils ne
sont pas complètement aliénés, relè-
vent cependant d'un traitement men-
tal particulier, inconciliable jusqu'à
présent avec les exigences de la dé-
tention classique.

Avant de quitter l'examen des réa-
lisations matérielles je dois souligner
l'effort qui a été entrepris dans le
domaine dti travail pénal. Alors que
celui-ci avant la guerre, était très
habituellement tourné en dérision
pour sa quasi-inutilité et son faible
rendement, on voit, bien au contrai-
re, aujourd'hui des industries se
plaindre de la concurrence qui leur
est faite.

L'organisation d'ateliers moder-
nes dans les maisons centrales, la re-
cherche de débouchés dans les admi-
nistrations publiques ont permis d'ar-
river à un niveau de rendement qui
n'avait jamais été atteint jusqu'à
présent. En outre, l'organisation de
chantiers extérieurs permet de conci-
lier pour certaines catégories de con-
damnés les nécessités du travail pé-
nal avec les exigences d'un régime
progressif basé sur la confiance faite
au détenu.

Enfin l'instauration d'un régime
satisfaisant en matière d'accidents
du travail a mis fin, en 1946, à une
situation particulièrement injuste et
critiquable : depuis, les détenus vic-
times d'un accident du travail béné-
ficient des mêmes réparations qu'un
salarié libre.

CHAPITRE II

L'œuvre réalisée
dans le domaine éducatif

D'une façon générale, il convient
tout d'abord de noter que jusqu'en
1940, la partie éducative du traite-
ment pénitentiaire était fort négligée
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par l'administration des prisons. En
effet, le rôle de cette administration
était de garder à titre de châtiment
et non de chercher à connaître et
améliorer le condamné. En un mot
l'Administration pénitentiaire ne se
préoccupait que peu de l'âme des dé-
tenus et point de leur avenir.

Lorsqu 'apparaissent les notions
d'amendement et de récupération so-
ciale, le problème devient tout diffé-
rent; il apparaît alors eomme indis-
pensable de « connaître » le détenu.

Un examen préalable aussi com-
plet que possible du condamné est
nécessaire pour percer le mystère de
sa personnalité et ce n'est qu'ulté-
rieurement qu'il sera possible d'en-
visager l'envoi dans tel ou tel établis-
sement spécialisé, convenant pour
l'amélioration de cette personnalité.

Cet examen, préalable à tout trai-
tement, est d'ailleurs réalisé aussi
bien au début de l'exécution de la
peine qu'en cours d'exécution. Au
Centre national d'orientation de
Fresnes, sont pratiqués l'ensemble
des examens médico-psychologiques
et sociaux dont l'importance a été
mise en relief récemment par plu-
sieurs réunions internationales. Les
résultats de ces examens permettent
pour la première fois en France une •
véritable classification scientifique
des condamnés. Mais il ne faut pas
croire que la tâche d'observation soit
uniquement effectuée dans ce cen-
tre et qu'elle se termine là; elle s'ac-
complit également pour les relégués
dans des centres d'observation spé-
ciaux; enfin et surtout, pendant tou-

te l'exécution de la peine, le person-
nel pénitentiaire tout entier, conti-
nue une observation systématique

' qui permet de modifier opportuné-
ment une classification qui doit res-
ter souple et suivre l 'évolution de la
personnalité des détenus.

Ainsi, toutes les méthodes possi-
bles pour parvenir à une connaissan-
ce approfondie de la personnalité du
délinquant sont employées, y compris
les procédés les plus modernes, tels
que l'électro-encéphalogramme. Les
examens pratiqués, dont le but essen-
tiel est l'affectation du détenu à
l'établissement le mieux approprié
à son cas, ont, au surplus, permis
la réalisation de très intéressantes
études scientifiques.

***

La seule observation du condamné
ne suffit évidemment pas; c'était sur
le traitement pénitentiaire, dans le
domaine éducatif, que devaient por-
ter surtout les améliorations.

Jusqu'à la. guerre, le souci essen-
tiel fut d'éviter la contamination ré-
ciproque des condamnés; à cette fin,
plusieurs procédés étaient employés,
plus ou moins imparfaitement d'ail-
leurs : règle du silence dans les mai-
sons centrales, isolement cellulaire
dans les maisons d'arrêt.

Certes ce louable souci n'est pas
absent de nos préoccupations actuel-
les; malgré de nombreuses critiques,
il nous paraît que l'isolement reste
souhaitable tant pour les prévenus
que, dans certains cas au moins, pour
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l'exécution des courtes peines priva-
tives de liberté. Mais le régime cel-
lulaire est inutilisable dans les autres
cas et par ailleurs la règle du silence
risque de n'être qu'une brimade in-
efficace qui n'empêche en rien les
communications entre co-détenus.

Or, ce sont ces brimades qu'il con-
vient avant tout d'éviter; le détenu
a un vif sentiment de la justice et
de ses droits; toute contrainte qu'il
juge inutile ne fait que le cabrer da-
vantage contre l'administration et la
société; c'est pourquoi toute une sé-
rie de mesures ont été prises pour
humaniser le traitement pénitentiaire
et supprimer ce qui pouvait appa-
raître comme une vexation inutile;
je n'en rappellerai que quelques-
unes :
— atténuation de la règle du silence ;
— suppression de la station debout

face au mur;
— suppression de la file indienne en

promenade ;
— suppression de la tonte des che-

veux ;
— et surtout de l'institution si re-

doutée et critiquée des prévôts.

D 'autres mesures, constructives
celles-là, ont été prises :
— autorisation de fumer;
—■ augmentation de la part du dé-

tenu dans le produit du travail;
— amélioration de l'habillement;
— adoucissement des sanctions dis-

ciplinaires ;
Enfin des précautions ont paru in-

dispensables pour empêcher que le

détenu sorte de la prison complè-
tement désocialisé, désadapté à la vie
en société; il est en effet nécessaire
de lui maintenir tous les contacts
utiles pour son futur redressement.
La rupture, dès l'incarcération, des
liens conjugaux et familiaux doit
être avant tout évitée; c'est là l'une
des tâches les plus urgentes du ser-
vice social. Ultérieurement, le con-
tact avec le monde extérieur peut
être maintenu à la fois par les cor-
respondances et par les visites. Dans
ce but, divers règlements depuis
quelques années facilitent les unes
et les autres : nous mentionnerons
seulement l'aménagement des par-
loirs sans grilles dans de nombreux
établissements, qui permettent d'en-
lever à la vie carcérale un de ses as-
pects les plus rébarbatifs et les plus
décriés.

Les heures de loisirs laissées aux
condamnés doivent être mises à profit
pour sa rééducation morale, pour lui
donner ou conserver le goût de la
lecture et de la musique. Des séan-
ces de cinéma sont organisées régu-
lièrement, dans plusieurs grands éta-
blissements et les installations com-
plètes de T.S.F. deviennent de plus
en plus nombreuses, même dans les
maisons d'arrêt.

Les bibliothèques, devenues sque-
lettiques à la libération, ont fait l'ob-
jet d'efforts constants pour leur re-
constitution et surtout leur aménage-
ment et leur adaptation aux besoins
des détenus. Elles doivent permettre
non seulement d'organiser des loisirs,
mais aussi de donner à beaucoup de
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condamnés une instruction générale
qui leur fait trop souvent défaut. En
ce domaine d'ailleurs, il faut signaler
également les cours faits aux détenus
par des professeurs bénévoles et des
professeurs et instituteurs détachés
dans les établissements à temps par-
tiel par le Ministère de l'Education
Nationale. L'effet moral de toutes ces
mesures peut être considérable pour
le redressement du délinquant ; leur
combinaison avec l'application du ré-
gime progressif est facile.

Nous en arrivons ainsi aux réali-
sations intervenues dans l'exécution
même de la peine privative de liberté
Ces réalisations sont essentielles. Je
vais les -passer en revue avec vous, ce
q\ii me conduira tout naturellement
aux nouveautés également essentiel-
les, de l'assistance post-pénale.

A. — EXÉCUTION DE LA PEINE

Les problèmes posés par l'exécu-
tion de la peine sont tout différents
depuis la suppression de la transpor-
tation et surtout après les modifica-
tions qui se sont produites dans la
conception même de la pénalité.

L 'une des premières et des plus im-
portantes tendances qui apparaît alors
concerne la spécialisation des établis-
sements. Elle résulte du désir d'opé-
rer la classification des condamnés
sur des bases rationnelles et non plus
empiriques et territoriales comme au-
trefois. Cette nécessité de classer les
détenus a entraîné la création d'éta-
blissements très variés tels que :
— des prisons-écoles;
— des centres de relégués;

— des maisons centrales à régime
progressif ;

— des établissements de grande sécu-
rité;

— des centres de formation profes-
sionnelle.

Nous allons les examiner successi-
vement. „ . , , ■

Fnsons-ecoles

Les établissements spécialisés des-
tinés aux jeunes condamnés sont les
prisons-écoles d'Oermingen et de
Doullens l'une recevant de jeunes
hommes, l'autre des femmes. Il s'agit
là d'établissements ouverts ou semi-
ouverts qui, nous le verrons, introdui-
sent la notion de confiance dans la
parole du détenu.

Centres de relégués

Plus importante encore est la spé-
cialisation des établissements destinés
aux récidivistes et je m'en voudrais
de ne pas m 'arrêter quelques minu-
tes sur le problème des multi-récidi-
vistes, c'est-à-dire des relégués. Ce-
lui-ci est extrêmement complexe et en
grande partie nouveau. Jusqu'à la
guerre, cette catégorie de délinquants
tenue pour incorrigible était présu-
mée perdue pour la société et la trans-
portation ne constituait guère qu'une
mesure définitive de débarras. Du
jour où les relégués durent être main-
tenus dans les établissements de la
métropole, la solution simpliste de la
prison perpétuelle apparut comme in-
humaine et peu à peu s'imposa la
nécessité de tenter un essai de récu-
pération, même à propos de ces dé-
linquants d'habitude.
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La relégation ne consiste plus main-
tenant qu'en un internement à durée
relativement indéterminée dont le mi-
nimum est de trois années (délai mi-
nimum pour obtenir la libération con-
ditionnelle) , mais qui est susceptible
théoriquement de durer toute la vie.
Après l'exécution de la peine prin-
cipale et une détention supplémen-
taire de trois années qui doit permet-
tre une observation plus complète, il
est nécessaire de procéder à une sé-
riation parmi ces condamnés. Seuls,
en effet, les meilleurs éléments pour-
ront directement obtenir leur libéra-
tion conditionnelle depuis le centre de
relégués. En règle générale, le princi-
pe est, après le délai d'épreuve de
trois ans le transfert dans un centre
de triage (il en existe quatre à l 'heure
actuelle : à Laos, à Rouen, à Besan-
çon et à Saint-Etienne. Les relégués
y sont soumis à une période d'épreuve
d'au moins six mois à l'issue de la-
quelle il est formulé un pronostic sur
la possibilité d'une mise en libération
conditionnelle. Si celle-ci ne peut
être accordée, le relégué est envoyé
soit dans un établissement pour anti-
sociaux (Gannat, Lure) soit dans un
centre pour asociaux (Clermont-Per-
rand, Saint-Sulpice-la-Pointe) . Dans
le premier cas, le régime est assez voi-
sin de la prison ordinaire à grande
sécurité avec toutefois certains adou-
cissements ; au contraire, dans les cen-
tres pour asociaux, la part faite à la
confiance dans le relégué est plus
grande puisqu'il est procédé à des
placements en chantiers extérieurs et
en semi-liberté : la libération condi-

tionnelle, en pareil cas, reste toujours
possible.

L'effort de récupération, de toutes
façons, doit se poursuivre et nous veil-
lerons à ce qu'il ne fasse que s'am-
plifier par la création de nouveaux
centres spécialisés.

Il est maintenant certain qu'un
tiers ou pour le moins un quart des
délinquants professionnels peut être
ainsi récupéré pour la société; il est
à peu près sûr également que l'indé-
termination de la sentence, parfois si
critiquée, joue un rôle utile pour le
traitement de ces multi-récidivistes et
la défense sociale. Cette indétermi-
nation donne à l'Administration une
arme .parfaitement adaptée aux fai-
blesses de la nature des intéressés, lui
permettant de proportionner les ré-
compenses à l'amplitude des efforts
et à l'importance des progrès.

Maisons centrales à régime progressif

Envisageons maintenant les établis-
sements destinés aux condamnés su-
bissant de longues peines privatives
de liberté.

A propos de ces longues peines
qualifiées par la loi soit « travaux
forcés », « réclusion » ou « emprison-
nement », une certaine unification
s'est rapidement produite, en fait,
dans le régime d'exécution. Cette uni-
fication d'ailleurs fatale et péniten-
tiairement souhaitable, avait com-
mencé à se réaliser dans le début du
siècle dernier entre les peines de ré-
clusion et d'emprisonnement correc-
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tionnel. Dans la plupart des maisons
centrales (où sont détenus en prin-
cipe tous les condamnés à des peines
privatives de liberté quelles qu'elles
soient, de plus d'un an), un régime
progressif est maintenant en vigueur.
Cette méthode de traitement s'inspi-
re de l 'idée que la peine est « un
moyen de rééducation progressive,
une préparation graduelle au retour,
sans rechute, à la vie libre ». Plu-
sieurs phases sont aménagées dans
l'exécution de la peine, qui vont de
l'isolement cellulaire à la semi-liberté
et à la libération conditionnelle. Mais,
parmi les maisons centrales à régime
progressif, des distinctions ont été in-
troduites selon les catégories de dé-
tenus : les unes, celles de Mulhouse
et de Melun par exemple, sont ré-
servées aux primaires, les autres,
telle qu'Ensisheim, aux récidivistes.
L 'Administration pénitentiaire res-
te convaincue de la supériorité du
régime progressif surtout pour les
condamnés à de longues peines (mal-
gré des critiques récentes et son aban-
don par certains pays étrangers tels
que l'Angleterre). S'il ne doit être
qu'une étape sur le chemin de nos
réformes, c'est en tous cas une étape
nécessaire, et il ne faut renoncer à
une méthode de rééducation des dé-
linquants que si l'on a la preuve de
son inefficacité. Or rien de tel ne se
manifeste jusqu'ici. Tout au contrai-
re la récidive des libérés de nos mai-
sons centrales à régime progressif
s'avère très faible et nous avons
l'impression d'être dans la bonne
voie.

Etablissements de grande sécurité

Pour certains condamnés particu-
lièrement dangereux et inamendables,
l'existence d'établissements à grande
sécurité reste nécessaire : de tels dé-
tenus ne pourraient supporter le ré-
gime progressif qu'ils ne compren-
nent pas et dont les exigences sont,
par ailleurs, difficilement compati-
bles avec les nécessités d'une garde
sévère. Aussi, des maisons centrales
à régime d'Auburn subsistent-elles
dans lesquelles le traitement est pres-
que exclusivement axé sur le travail:
Clairvaux, Fontevrault et Nîmes.

Etablissements ouverts
et semi-ouverts

Par contre, pour d'autres condam-
nés auxquels il est possible de faire
confiance, l'existence d'établissements
ouverts, tels que le Congrès de La
Haye de 1950 les a définis et préco-
nisés, s'est révélée utile; je mention-
nerai à ce propos l'expérience de
Casabianda. Ce centre agricole, ou-
vert avec des condamnés de Cours
de Justice, est maintenant peuplé de
condamnés de droit commun et ses
résultats permettent de parler d'une
réussite puisqu'on' parvient à y faire
vivre sans contrainte et presque sans
évasions, plus d'une centaine de con-
damnés à de longues peines, choisis,
il est vrai, avec précaution. Par ail-
leurs, la prison-école pour femmes de
Doullens constitue un établissement
semi-ouvert. Enfin, bientôt, l'enceinte
qui entoure la prison-école d'Oer-
mingen, réduite progressivement, sera
totalement supprimée.
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La confiance que l'on accorde aux
détenus, que ce soit sur les chantiers
extérieurs, dans les établissements
ouverts ou pour la semi-liberté, con-
tribue pour beaucoup à l'amélioration
morale du condamné. La preuve en
est que l'engagement sur l'honneur
d'observer une bonne conduite, pris
par les relégués multi-récidivistes que
l'on place en semi-liberté, est le plus
souvent respecté.

Centres de formation professionnelle

Il était également utile de prévoir
des établissements dans lesquels une
formation professionnelle rapide se-
rait donnée aux détenus ne possédant
aucun métier et suffisamment jeunes
pour en apprendre un; c'est ainsi
qu'est né le centre pénitentiaire
d'Ecrouves. Cette formation a un
double but : elle facilite considérable-
ment le reclassement des condamnés
à leur libération. Subsidiairement, elle
permet à l 'Administration de trouver
parmi ses détenus les spécialistes qua-
lifiés qui lui sont nécessaires pour de
nombreux travaux de construction
et d'entretien.

***

Quels sont, maintenant, les person-
nels qui animent les diverses catégo-
ries d'établissements dont je viens de
brosser le rapide tableau? Quels sont
les personnels qui, par leur compéten-
ce technique, par leur valeur morale,
donnent à ces établissements leur spé-
cialité ou leur valeur réformatrice?

Leur étude est, en réalité, celle des
influences dont le détenu doit béné-

ficier et des personnes, hommes et
femmes qui ont pour mission de les
exercer systématiquement. Il s'agit
d'abord des fonctionnaires de l'Ad-
ministration pénitentiaire, ensuite des
éducateurs, des assistantes sociales,
des visiteurs de prison, des aumô-
niers.

En ce qui concerne le personnel pé-
nitentiaire, un gros effort était néces-
saire. Avant 1939, le rôle de ce per-
sonnel était en effet simplement de
garder et d'administrer. Il ne béné-
ficiait que très imparfaitement des
lois sociales et bien des maisons d'ar-
rêt n'avaient qu'un ou deux surveil-
lants.

Du moment où change la concep-
tion même du rôle de la peine priva-
tive de liberté et lorsque celle-ci n'ap-
paraît plus comme seulement afflicti-
ve, la mission du personnel devient
toute autre. Tous les agents doivent
participer à la tâche d'observation
et de rééducation. La nécessité d'une
formation professionnelle devient
alors indispensable, ce qui a impliqué
la création d'une école technique spé-
ciale aux Prisons de Fresnes qui fonc-
tionne maintenant depuis dix ans.
Progressivement, grâce à un système
de roulement, l'ensemble du person-
nel de surveillance aura bénéficié de
ses cours.

En outre, pour un enseignement
supérieur destiné aux gradés et à
certains personnels spécialisés (per-
sonnel administratif, assistantes so-
ciales, etc.) il a été créé à Paris au
Cherche-Midi un centre d'études pé-
nitentiaires diffusant les méthodes
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nouvelles et permettant aux chefs
d'établissements d'enseigner, à leur
tour, à leurs subordonnés.

Au surplus, et d'une façon géné-
rale, l'Administration se devait de
faire un gros effort pour l'ensemble
de son personnel qui vivait souvent
loin de sa ville d'origine, avec de
faibles traitements et sans grandes
possibilités de logement.

C'est à l'ensemble de ces problèmes
qu'il a fallu s'attaquer, les bases mê-
mes de la rémunération devant être
modifiées, si l'on veut une certaine
qualification et une suffisante compé-
tence des agents recrutés. Ces pro-
blèmes financiers sont liés à l'élabo-
ration d'un statut général du per-
sonnel qui s'imposait et dont il est
probable que cette année verra enfin
la promulgation. Ce texte permettra
de mieux délimiter les différents ca-
dres, leurs attributions et leurs de-
voirs.

La création, à côté du cadre de sur-
veillance, d'un corps d'éducateurs a
été un événement d'une portée con-
sidérable. Les anciens instituteurs
qui existaient avant la guerre dans
les prisons avaient perdu tout rôle
éducatif et étaient devenus en fait
les secrétaires administratifs des éta-
blissements.

Il fallait créer un nouveau cadre et
résoudre de multiples problèmes : dé-
finition du rôle des éducateurs, mode
de recrutement, fixation d'indices de
rémunération suffisants pour attirer
des éléments qualifiés, relations avec
les personnels administratif et de sur-

veillance, etc.. Ce corps nouveau a
été créé par un décret du 21 juillet
1949 et les premières nominations
remontent seulement au 31 décembre
1949.

Les éducateurs ont un rôle essen-
tiel. Ils sont encore très peu nom-
breux (66 au 1ER janvier 1956), mais
il ne faut pas oublier qu'il s'agit là
d'un cadre créé de toutes pièces et
qui n'existait pas il y a six ans.

Le recrutement se révèle difficile
tant en raison de la faiblesse des trai-
tements alloués que de la difficulté
de trouver des éléments vraiment
compétents. En effet, les connais-
sances livresques et les diplômes uni-
versitaires ne suffisent pas pour une
tâche qui s'étend chaque jour à un
plus grand nombre d'établissements
et de catégories de détenus. C 'est aux
éducateurs des maisons centrales à
régime progressif, prisons-écoles, cen-
tres de relégués, qu'il appartient de
gagner la confiance du détenu, de lui
inculquer peu à peu les principes
de morale dont il a manqué, c'est à
eux qu'incombe principalement, l'or-
ganisation de toutes les activités ré-
créatives et culturelles qui peuvent
contribuer à apporter un certain allé-
gement moral aux conditions de dé-
tention.

Je soulignerai aussi le rôle, en ce
même domaine, des assistantes socia-
les; en 1945, le service social était
à peu près complètement désorganisé
dans les prisons et ne subsistait plus
que sous la forme de dévouements
individuels. A l'heure actuelle, et
malgré toutes les restrictions budgé-
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taires, on peut dire que les établisse-
ments importants sont tous pourvus
d'une assistante sociale dont le rôle
déborde la durée de la peine et s'étend
au reclassement post-pénal.

Notre service social occupe l'une
des premières places parmi les ser-
vices sociaux des administrations de
l'Etat; il a reçu sa consécration offi-
cielle par un règlement d'administra-
tion publique dès 1952 et plusieurs
pays étrangers se sont inspirés de
notre organisation.

Mais l'œuvre des assistantes socia-
les serait incomplète si elles n'étaient
pas secondées par les visiteurs de pri-
sons bénévoles qui, plus nombreux,
peuvent s'occuper plus complètement
d'un nombre restreint de détenus et
contribuent ainsi efficacement à leur
relèvement moral et parfois même ma-
tériel.

A l'assistante sociale est dévolu à
l'heure actuelle principalement un
rôle de coordination de toutes les
bonnes volontés qui s'exercent dans
ce domaine. Je ne voudrais pas en
terminer sur ce point sans rendre
un juste hommage à la tâche accom-
plie pendant ces dix années par le
corps des visiteurs de prisons, tous
animés du même zèle, quel que soit
le milieu ou l'association dont ils pro-
viennent.

Enfin le relèvement moral du con-
damné dépend également et pour une
grande part, de l'action des aumô-
niers. Ce corps très ancien de l'au-
mônerie des prisons a continué de-
puis dix années son œuvre avec le

même inlassable dévouement. L'Ad-
ministration s'est efforcée de le secon-
der, en reconstruisant ou en rénovant
les locaux affectés aux cultes ainsi
qu'en augmentant le taux des maigres
indemnités allouées aux desservants.
La grande faiblesse des crédits est
compensée par le dévouement avec le-
quel tous les aumôniers exercent leur
apostolat.

B. — ASSISTANCE POST-PÉNALE

Pour compléter, en le continuant,
l'exposé des nouveautés éducatives
il me reste à vous parler du problè-
me si important de l'assistance post-
pénale.

En effet, l'effort de redressement
moral pendant toute la durée de la
peine serait fourni en vain s'il ne
devait être complété par un effort
plus considérable encore à la fin de la
peine. Rien ne servirait d'essayer par
toutes sortes de méthodes d'amélio-
rer physiquement et moralement le
délinquant si l'on devait l'abandon-
ner ensuite sans appui et sans travail
dans la vie libre.

J'ai quelque scrupule à aborder ici
un problème que vous connaissez tous
si bien puisqu'il s'agit de l'activité
même des Sociétés de Patronage et
de l'Union qui les groupe. Mais ne
pas en parler serait méconnaître l 'un
des aspects les plus importants de
l'œuvre réalisée en matière péniten-
tiaire depuis dix ans.

L'Administration s'est décidée en
1946 à coordonner l'activité de tou-
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tes les institutions de patronage qui
exerçaient en fait déjà depuis de
très longues années leur bienfaisante
action. Il était indispensable par
une coordination rationnelle des ef-
forts de donner, à toutes, les moyens
matériels nécessaires à l'accomplisse-
ment d'une tâche lourde et délicate.
C 'est pourquoi ont été créés les Comi-
tés départementaux d'Assistance aux
libérés, groupements autonomes dis-
tincts à la fois de l'Administration
et des œuvres privées mais qui gar-
dent, de par leur composition, des
contacts avec l'une comme avec les
autres. Présidés par un magistrat,
ayant pour secrétaire l'assistante so-
ciale (d'où liaison avec l'Administra-
tion) ils sont essentiellement compo-
sés par les représentants de toutes
les œuvres parmi lesquelles se recru-
tent les visiteurs des prisons.

Leur tâche est multiple puisque
l'assistance s'étend aussi bien aux
libérés conditionnels que définitifs.
Dans la première hypothèse, les me-
sures de surveillance et de tutelle
peuvent facilement s'exercer sur le
condamné qui est astreint à une rési-
dence fixe et sur lequel plane tou-
jours la menace d'une révocation de
sa libération. Par contre, l'action est
plus difficile en ce qui concerne les
libérés définitifs; il ne peut plus
s'agir alors que d'une aide volontaire-
ment acceptée et d'une tutelle libre-
ment consentie.

Je n'ignore pas que le principal
problème en cette matière reste d'or-
dre financier; bien qu'augmentées
notablement au cours de ces dernières

années, les sommes versées aux Co-
mités d'Assistance aussi bien que les
subventions aux œuvres et centres
d'accueil restent encore insuffisantes.

Il est suppléé à cette faiblesse de
nos crédits une fois de plus, par d'in-
lassables dévouements auxquels je
suis heureux de rendre ici un public
et respectueux hommage.

*

Je voudrais pouvoir m 'attarder sur
tous ces problèmes mais je crains de
lasser votre patience. Cependant,
avant d'en terminer avec ce tableau
de l'œuvre accomplie pendant dix
années, il convient de faire une rapide
incursion dans le domaine législatif
et réglementaire.

En matière pénitentiaire, il a bien
souvent été remarqué que les faits
précèdent les textes et que la plupart
des règlements ne font que codifier
une expérience pratique déjà tentée
parfois depuis longtemps. Dans un
domaine en perpétuelle évolution, des
textes trop étroits risqueraient d'ail-
leurs d'être paralysants. Cependant
la consécration législative des expé-
riences concluantes et des méthodes
éprouvées finit par s'imposer, ne se-
rait-ce que pour abroger expressé-
mnte les errements antérieurs.

Cela s'est déjà réalisé dans divers
domaines, par exemple dans celui du
service social dont un décret est venu
légalement constater l'existence en
1952 et dans la réforme, toute récen-
te, du régime, tant décrié, de l'inter-
diction de séjour.
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Plus importants encore sont les pro-
jets de loi actuellement déposés de-
vant le Parlement en particulier sur
la mise à l'épreuve des condamnés et
sur l'exécution des peines.

Le premier est de nature à appor-
ter une solution au moins partielle
aux délicats problèmes que soulève
pour nous l'exécution des courtes pei-
nes privatives de liberté; les expé-
riences pratiques que nous avons dé-
jà tentées en ce domaine dans plu-
sieurs départements du Midi et de
l'Est nous poussent à persévérer
dans cette voie; là encore, nous de-
vons faire appel à toutes les bonnes
volontés pour la tutelle des condam-
nés ainsi placés en probation.

Quant au projet sur l'exécution des
peines, il viendra consacrer quelques-
unes des plus importantes réalisa-
tions pénitentiaires des dernières an-
nées; c'est lui, en particulier qui don-
nera une base légale à plusieurs
grands principes de la réforme péni-
tentaire, tels que l'introduction du
régime progressif dans les maisons
centrales. Mais surtout il vient expres-
sément donner force légale à l'insti-
tution du magistrat chargé de suivre
l'exécution des peines et préciser ses
attributions.

Cette institution du Juge chargé
de suivre l'exécution des peines qui
existe auprès de chacune de nos mai-
sons centrales réformées, prisons-
écoles et de nos centres de relégués,
implique une complète modification
des anciennes conceptions. Autrefois,
en effet, l'on estimait que le rôle du

magistrat répressif se terminait avec
le prononcé de la sentence. L'exécu-
tion de la peine restait matière pure-
ment administrative, dont l'ordre
judiciaire devait se désintéresser.

Contre cette théorie se sont d'abord
élevées les protestations de la Doc-
trine considérant avec raison que
l'instruction, le jugement et l'exécu-
tion de la peine forment un ensemble,
ne sont que les trois actes d'un même
drame, le rôle du juge ne finissant
qti'avee le dernier acte, la libération
du détenu, ou, mieux encore, son
amendement. Ce n'est qu'à partir de
1945 que l'Administration péniten-
tiaire s'est engagée dans cette voie
nouvelle; de nos jours le rôle du
magistrat dans l'exécution des pei-
nes est multiple : présidence des
commissions de classement, action
souvent décisive en matière de libé-
ration conditionnelle, présidence des
comités d'assistance post-pénale. Cer-
tes, il faut bien reconnaître que dans
la plupart des cas le juge n'agit
encore qu'en tant que délégué de
l'Administration centrale, en atten-
dant de se voir peut-être un jour con-
férer un véritable pouvoir juridic-
tionnel. Cependant il n'est pas néces-
saire que ce stade soit atteint pour
qu'il soit possible de mesurer la pro-
fonde modification survenue en quel-
ques années dans la conception du
rôle du juge en matière pénale et
pénitentiaire.

** *

Ainsi, vous le voyez, et je le sou-
ligne en concluant, un nombre de per-
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sonnalités toujours plus considérable
doit participer à l'exécution de la
peine. A partir du moment où l'em-
prisonnement cesse d'être une sim-
ple garde punitive pour devenir un
amendement et une réforme morale,
il est nécessaire de faire entrer en
jeu de plus nombreux acteurs.

Alors qu'il y a dix ans, quelques
fonctionnaires suffisaient pour assu-
rer l'application de la peine, l'Admi-
nistration pénitentiaire actuelle a be-
soin au contraire de concours variés.
Des activités très diverses doivent
être mises en jeu pour obtenir le re-
dressement moral; aussi est-il néces-
saire de faire appel à des spécialis-
tes de toutes les branches, des méde-
cins et psychiatres aux criminologis-
tes et magistrats, sans omettre le
corps enseignant et les services so-
ciaux. Cette intervention de multi-
ples agents rend de plus en plus com-
plexe l'exécution des peines. Il s'agit
maintenant d'une véritable science
humaine pour le développement et

l'application de laquelle l'Adminis-
tration aura toujours besoin de la
collaboration des personnes charita-
bles qui ne considèrent pas le con-
damné comme un homme ou une
femme irrémédiablement déchu et
marqué, mais comme un être qu'il
faut sauver.

J'espère avoir pu vous montrer,
quoique bien sommairement, le che-
min considérable qui a été parcouru
grâce au concours de tous. Certes bien
des progrès restent encore à accom-
plir et il en sera toujours ainsi. Ce-
pendant je pense qu'il est possible
d'envisager l'avenir avec confiance,
car je sais que l'Administration péni-
tentiaire peut compter pour ses tâ-
ches futures sur le dévouement tra-
ditionnel des corps que vous repré-
sentez et je puis vous assurer que,
pour notre part, nous consacrerons
tous nos efforts à aller toujours plus
loin vers ce qui nous paraît une con-
ception meilleure et plus humaine de
la peine.
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LA RÉÉDUCATION DES DÉLINQUANTS RÉCIDIVISTES

1_JE terme de délinquants récidivis-
tes, quand on y a recours, non pas
pour déterminer les causes et les fac-
teurs de la récidive, c'est-à-dire pour
entreprendre une étude de crimino-
genèse, mais pour analyser les mé-
thodes de rééducation — ce qui est
notre propos — recouvre deux gran-
des catégories de sujets très diffé-
rentes l'une de l'autre.

La première de ces catégories, dont
il serait vain de prétendre délimiter
très exactement les contours car en
matière humaine il n'en est jamais
de précis, laisserait hors de son
champ les délinquants qui ne sont
que des «pseudo-récidivistes», c'est-
à-dire dont le récidivisme a un carac-
tère fortuit ne comportant pas d'en-
chaînement des manifestations délic-
tuelles. Elle couvrirait au contraire
les délinquants dont l'état de réité-
ration comporte ce fil conducteur, cet-
te liaison de délit à délit. La seconde
catégorie engloberait à l'opposé tous
les sujets dont l'attitude s'exprime
en une série de rechutes et ferait
songer à une sorte de maladie de la
délinquance, étant entendu qu'il ne
saurait par là être question de pren-
dre parti sur le redoutable problème
de la responsabilité. (Nous entendons
maladie dans le sens de ses manifes-
tations extérieures, sans nous poser

la question de savoir si le malade a
lui-même ruiné sa santé ou entretenu
son mai).

En bref, il ne nous a pas paru
possible d'examiner les remèdes sans
commencer par avancer cette distinc-
tion fondamentale entre deux situa-
tions criminogènes, extrêmement voi-
sines dans la mesure où l'une conduit
souvent à l'autre, mais aussi très
éloignées par l'attitude que l'on peut
adopter à l'égard des intéressés.

Nous avons orienté nos recherches
vers le récidivisme à répétition du
second type. C'est, en effet, l'aspect
le plus attachant du problème. Nous
croirons cependant nécessaire de con-
sacrer quelques développements au
traitement, vu sous l'angle du pre-
mier type, mais nous y accorderons
moins de temps.

L'extrême difficulté de la matière
ne nous échappe pas. En effet, réédu-
cation veut dire ici traitement, c'est-
à-dire, la manière de guérir une ma-
ladie. Or, d'une part on ne connaît
encore à peu près rien sur ces états
déficients qui conduisent à la réitéra-
tion criminelle, d'autre part, les
expériences tentées en matière de
réadaptation sociale des récidivistes
le sont depuis si peu de temps que
nous manquons de recul pour appré-
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cier. Il ne semble même pas que cette
situation soit particulière à notre
pays, en sorte que pour étudier les
méthodes de rééducation on en est
réduit à interpréter des faits récents
et à dresser des hypothèses que l'ave-
nir sans doute bousculera.

Un autre obstacle tient à l'incer-
titude sur le but à atteindre. Guéri-
son s'entend facilement quand il
s'agit d'un malade; guérir c'est vi-
vre et c'est cesser de souffrir. Mais
le récidivisme, s'il affecte en défini-
tive le délinquant, ne lui cause long-
temps aucune impression de malaise.
On pourrait même noter que plus
l'accoutumance est grande à cet état
et moins l'intéressé éprouve le besoin
de s'affranchir des exigences du mal.
La victime immédiate est la Société;
c'est dans son intérêt qu'est d'abord
recherché le traitement, l'identité
d'intérêt du récidiviste n'apparais-
sant à ce dernier que de façon épiso-
dique, parfois même jamais.

Il faudra donc souvent guérir le
malade malgré lui. Mais le guérir de
quoi? Ici tout dépend de la nature
de son mal, de la gravité de l'at-
teinte. On devine aisément que le but
poursuivi ne peut pas être le même
à l'égard du récidiviste ordinaire et
à l'égard du récidiviste d'habitude.
Si, pour le premier, on peut espérer
une revalorisation totale, il est dif-
ficile d'envisager, pour le second,
autre chose qu'une amélioration,

(1) Par exemple, en succession, un délit
mineur en matière d'infraction à la police
des chemins de fer, un homicide par impru-
dence et une infraction douanière.

qu'un moyen de l'écarter des rechu-
tes chroniques. Ainsi apparaît, une
fois encore, l'utilité de faire un dis-
tinguo entre les deux espèces de
sujets.

***

I. — Le traitement
des récidivistes ordinaires

En criminologie les frontières ne
sont jamais nettes entre des groupes
divers de délinquants. Le récidiviste
ne pourrait guère se définir claire-
ment qu'en le comparant au délin-
quant primaire, mais ce ne serait que
repousser la difficulté car une classi-
fication fondée sur la seule primarité
ou sur la seule réitération délictuelle
n'a pas beaucoup de valeur.

En effet, au point de vue crimi-
nologique, même le délinquant qui
n'a fait l'objet que d'une condamna-
tion peut être considéré comme un
récidiviste, s'il a commis antérieure-
ment un ou plusieurs délits non sui-
vis de sanctions, également si ses acti-
vités, sans tomber sous le coup de
la loi, étaient para-légales ou anti-
sociales. A l'opposé, le récidiviste
purement occasionnel, ne présentant
aucun lien d'aucune sorte entre ses
attitudes délictuelles successives
(c'est-à-dire, le pseudo-récidiviste) ne
peut guère être considéré que comme
un primaire. Sans doute, les cas se-
ront extrêmement rares à partir de
la troisième condamnation, mais on
peut tout de même théoriquement
imaginer une répétition de délin-
quance n'affectant pas la manière de
vivre et de penser du délinquant (1) .
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Le critère criminologique du réci-
divisme ordinaire ne semble donc pas
être dans la réitération de l'infrac-
tion, mais dans le mode de vie du
sujet, dans les manifestations d'une
certaine opposition à la loi, aux
mœurs, sans qu'il y ait cependant
encore déformation acquise de l'indi-
vidu, chronicité installée, détache-
ment de l'ordre social normal. Il .est
des sujets chez qui le passage par cet
état n'est qu'une étape vers le réci-
divisme du second type — étape que
d'autres n'ont même pas eu à fran-
chir, car ils se sont trouvés d'emblée,
dès leur plus jeune âge, dans le réci-
divisme installé — ; il en est au con-
traire qui ne dépasseront jamais cer-
taines bornes, demeureront en quel-
que manière adaptés au milieu so-
cial, localiseront leur agressivité. Ce
sera le cas, par exemple, de ces affai-
ristes ou petits escrocs continuant
à mener une vie familiale normale,
de certains petits délinquants sexuels
dont l'existence professionnelle ne
prête à aucune critique, etc.

Si le critère entre récidivistes ordi-
naires et primaires nous paraît donc
résider dans le mode de vie du sujet,
nous voyons la distinction entre réci-
divistes ordinaires et récidivistes
d'habitude dans l'intensité du retran-
chement social, les premiers restant
en quelque façon dans les limites des
normes collectives dont ils acceptent
le moule tout en truquant à leur pro-
fit de temps à autre, les seconds s'é-

(1) M. PINATEL les appelle «les marginaux».
(Le problème 'de l'état dangereux. Deuxième
Cours International de Criminologie, p. 329) .

tant affranchis de toute règle com-
mune et ayant sombré dans une sorte
d'anarchie.

Du point de vue subjectif on s'o-
rienterait ainsi vers une division des
criminels en trois secteurs : ceux qui
ont commis une ou plusieurs fautes,
ceux qui sont atteints d'une défor-
mation criminologique, enfin, ceux
qui sont retranchés de l'ordre so-
cial. Les récidivistes ordinaires se-
raient les seconds.

Le terme est sans doute bien mau-
vais, mais nous l 'emploierons, faute
d'un autre habituellement consacré
à cet état (1).

Pour l'étude du traitement nous
avons, en effet, besoin de cette dis-
tinction entre ceux qui acceptent ou
recherchent l'infraction comme un
mécanisme d'amélioration de leur
sort, et ceux qui ont rejeté toute con-
trainte.

Le récidiviste ordinaire, en raison
même de la survivance de diverses
attaches sociales, est encore influen-
çable par les moyens employés envers
les primaires. Il continue en certains
secteurs à parler le langage des au-
tres hommes; il offre donc une prise
valable à un mode général de réédu-
cation fondé sur le raisonnement.

Dire qu'un être est accessible au
«raisonnement» c'est dire qu'il est
susceptible d'être convaincu. Il ne
semble pas exister de mode de trai-
tement mieux adapté à l'adulte, res-
pectant mieux sa dignité personnelle,
que cette thérapie individuelle ou
collective basée sur la libre discus-
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sion des règles sociales, des valeurs
et des interdictions, que cet éclairage
du mode antérieur de vie effectué en
tête-à-tête sous la conduite d'un
interlocuteur en qui le détenu a placé
sa confiance. Elle s'apparente vague-
ment à une psychanalyse sans en uti-
liser les méthodes.

Le personnel de la maison centrale
d'Ensisheim a nettement l'impression
d'avoir repris pied ainsi en des âmes
où le sens du respect d 'autrui s'était
effacé. Cette méthode étant considé-
rée comme fondamentale dans l'éta-
blissement, on peut dans une large
mesure lui attribuer les succès inté-
ressants obtenus avec les libérés (1).

Un second moyen corrélatif réside
dans des manifestations de confiance
envers le détenu. Il n'est malheu-
reusement pas possible d'y avoir re-
cours avec tous les délinquants, ni
par conséquent au seuil de la peine
alors qu'on ne connaît pas encore
ehacun des sujets. Mais un régime
progressif permet d'admettre avec
discernement les détenus à des mo-
des d'exécution plus souples, faisant
davantage appel à leur responsabi-
lité; nous citerons surtout la semi-
liberté (c'est-à-dire, grosso-modo, le

travail à l'extérieur sans aucune sur-
veillance) .

Ainsi l'adoucissement aussi mar-
qué que possible des contraintes péni-
tentiaires classiques, la suppression
de tout ce qui n'est pas justifiable
aux yeux du condamné, en somme le
rejet du dressage généralisé, doivent-
ils s'accompagner de tentatives sans
cesse renouvelées pour jeter un pont
entre la société et le délinquant. Tout
ce qui peut être fait pour prouver
à ce délinquant qu'il n'est pas diffé-
rent des autres hommes, que ses acti-
vités illégales ne l'ont pas tellement
marqué, est excellent afin d'éviter
qu'il ne se ségrége progressivement
de lui-même et ne rejoigne la caté-
gorie des individus dont le récidivis-
me endurci nous occupera tout à
l 'heure.

A ces précautions et ces mécanis-
mes de rééducation doivent s'adjoin-
dre, autant que chaque sujet le per-
met, l'apprentissage d'un métier si
le délinquant est professionnellement
mal armé et le développement d'une
culture générale qui ne se borne pas
à un minimum de connaissances sco-
laires. C'est dire l'importance de
l'atelier et de la bibliothèque dans
une maison centrale (2).

(l)Sur cent forçats récidivistes libérés de 1947,
époque de l'ouverture de la maison, jusqu'en
octobre 1954, il y eut 9 récidives.

La statistique dressée en fonction du com-
portement des libérés donne les résultats sui-
vants :

Bon reclassement excluant la crainte
de rechutes 57 %

Reclassement douteux sans récidive. 28 %
Reclassement mauvais {récidive effec-

tive ou en puissance) 12 %
Décédés 3 %

(2) Sur ce point, nous citerons comme
exemple le rôle accordé à la lecture à la
maison centrale d'Ensisheim. Les détenus, tous
des récidivistes et pour la plupart peu instruits,
consacrent volontairement une partie impor-
tante de leur pécule à acheter des livres
neufs dont la bibliothèque générale s'enrichit
ensuite. Il existe dans cet établissement une
véritable frénésie de lecture — et de .lecture
sérieuse — que l'on n'attendait guère d'une
telle population.
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Des cours du soir, des conférences,
l'usage de la radio, du cinéma, doi-
vent offrir aux prisonniers une large
gamme de possibilités intellectuelles
présentées sous des formes aussi dis-
trayantes que possible.

Un autre procédé de rééducation
tenu pour classique réside en l'oc-
troi aux prisonniers d'une certaine
initiative. La vie des pensionnaires
d'une prison était dans le passé
étroitement bridée; les nécessités de
la surveillance semblaient exiger de
façon catégorique une mécanisation
de l'individu à l'intérieur d'activités
purement collectives, en sorte que le
condamné perdait deux fois la liber-
té. Sans doute des précautions sont-
elles encore utiles, et notamment dans
des établissements affectés à des réci-
divistes où se trouvent forcément un
plus grand pourcentage d'agressifs
et de sujets n'ayant pas renoncé aux
tentatives d'évasions. Cependant,
dans une prison moderne l'adminis-
tration cherche à rendre au détenu,
partout où cela est possible, la direc-
tion de sa personne et le goût de la
décision. Notons à ce sujet l'impor-
tance de la cellule où le prisonnier
retrouve son individualité, où doit
lui être conféré une certaine latitude
dans l'aménagement du local, le rôle
d'un travail pénal intéressant, adap-
té aux techniques modernes et l'en-
courageant à rechercher le « fini » et
la qualité, l'intérêt de ces ateliers
« de bricolage » dont les Américains
font un large usage et que nous avons
nous aussi introduits dans les mai-
sons centrales rajeunies.

Ils consistent en la création de pe-
tits groupes de volontaires autorisés
après le repas du soir à se réunir
pour fabriquer à leur guise et selon
leur inspiration, des objets divers,
généralement des jouets de bois, des
modèles réduits, que les intéressés
imaginent, dessinent, construisent,
décorent eux-mêmes sans aueune in-
tervention de l'Administration. Cel-
le-ci se Contente de mettre à leur dis-
position les outils nécessaires. La
vente des objets fabriqués permet le
renouvellement de la matière pre-
mière.

Parfois ces groupes de bricoleurs
s'organisent en mutuelle autonome,
destinée à gérer les intérêts finan-
ciers de la petite entreprise, à déci-
der des achats et du prix des ventes,
ce qui permet au groupe tout entier
d'assumer de véritables responsabi-
lités sous le contrôle d'un membre
du personnel.

En même temps qu'il développe
l'esprit d'initiative, l'atelier de bri-
colage apprend aux détenus à vivre
ensemble, à se supporter mutuelle-
ment et cela mieux que l'atelier car
il n'y a pas de surveillance interne.
Cela oblige toutefois à exclure préa-
lablement les sujets dont la manière
d'agir, les mauvais conseils, l'exem-
ple pernicieux, non seulement trou-
bleraient la vie du groupe, mais faus-
seraient la leçon que chaque détenu
doit tirer de cette mise en commun
de leurs moyens divers.

Dans le même sens, avec le même
but, la réunion des éléments les plus
susceptibles d'évolution dans des
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foyers où la surveillance doit se faire
volontairement très légère, permet de
rendre aux détenus le maximum de
liberté individuelle à l'intérieur d'une
peine privative de cette liberté. Les
prisonniers peuvent y demeurer tout
le temps qui n'est pas consacré au
travail ou au sommeil. C'est ce que
nous appelons dans le régime de nos
maisons centrales les groupes d'amé-
lioration. Ils sont composés d'une
vingtaine de détenus disposant d'une
salle commune et d'un jardin libre-
ment accessible. Toutes facilités sont
accordées aux membres du groupe
pour préparer leurs repas — plus
exactement pour transformer à leur
guise les aliments de l'ordinaire —
pour se distraire (radio, jeux d'ap-
partement et de jardin), pour culti-
ver un coin de terre.

On ne saurait trop à notre avis
insister enfin sur le rôle éducatif du
volontariat. L'organisation de veil-
lées, où les détenus se font inscrire
si bon leur semble, constitue un
moyen supplémentaire d'action « par
la bande ».

Le personnel de l'établissement mec
à la disposition des détenus des cours
divers ainsi que des cercles (de litté-
rature, de musique ou de chant, de
théâtre, ciné-club, etc.). Tout est bon
qui intéresse, anime la population,
suscite l'émulation, rompt la mono-
tonie de la vie carcérale.

Ainsi attiré vers des activités qui
occupent et retiennent son besoin
d'expansion, en même temps qu'il
est suivi, guidé, conseillé sur le plan

individuel par l'action incessante de
son éducateur, le détenu peut trou-
ver en prison le climat indispensa-
ble à une lente transformation et le
récidiviste d'hier comprendra que
toute vie collective exige que soient
refrénées les poussées égoïstes et les
actes susceptibles de porter atteinte
à autrui.

#**

IL — Le traitement
des récidivistes d'habitude

La plupart des moyens que nous
venons de décrire n'ont qu'une mai-
gre efficacité à l'égard des récidivis-
tes chevronnés, de ces relégués dont
l'appellation souligne bien une mise
à l'écart; celle-ci relevant moins du
fait du jugement de condamnation
que de la nature profonde de l'être,
comme si la décision judiciaire n'é-
tait que déclarative d'un état pré-
existant.

Ceux-là, en effet, sont principale-
ment insensibles au raisonnement. Le
fossé qu'ils ont creusé entre l'ordre
social et eux ne peut plus être fran-
chi par les moyens ordinaires. Faire
appel à leur raison, à leur bon sens,
ne sert à rien car toutes les facultés
habituelles de l'homme en ces do-
maines ont été depuis longtemps dé-
truites.

Souvent, même, ce sens de juge-
ment n'a jamais existé chez eux. Ils
sont alors restés dans l'ignorance et
le désordre intellectuel de l'enfance
et il est bien trop tard désormais
pour leur faire acquérir ce qu'ils
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n'ont jamais connu. Apprendre sup-
pose en effet une certaine confiance
en celui qui enseigne; l'élève ne dis-
cute pas la leçon du maître, il la
reçoit comme un tout inséparable, il
fait crédit, il ne lui vient pas à l'es-
prit que les choses puissent être
autrement que selon ce qui lui est
appris.

Or, le récidiviste est essentielle-
ment méfiant à l'égard des atrtres
hommes. Il n'a jamais cessé de souf-
frir à cause d'eux; toute son exis-
tence n'est qu'une longue opposition
à autrui. Comment pourrait-il au-
jourd'hui accepter avec sincérité
des conseils de ceux-là qui, hors de
la prison, sont ses adversaires natu-
rels ?

Cet être n'a plus en réalité grand
chose de commun avec l'humanité
moyenne. Il est, soit l'image grotes-
que d'un individu majeur (parfois
même parvenu au plateau de la vie)
ayant conservé l'esprit d'un enfant
— et c'est pour cela, comme l'a écrit
M. Vienne (1), qu'il se sent mal à
l'aise dans tous les milieux — soit
une caricature d'homme dont il ne
reste que les formes générales, une
communauté d'expression mais plus
rien quand on sonde au delà, tant
des destructions successives ont ra-
vagé la conscience.

Qu'il ait acquis puis perdu, ou
qu'il n'ait jamais acquis, ce récidi-
viste est un sujet étranger aux rè-

(1) VIENNE, « L'état dangereux » fievue infer-
nafionaie de Droit Pénal 1951, p. 495.

gles sociales normales. Ces règles, il
les connaît, mais il les repousse en
bloc parce qu'elles ne sont pour lui
qu'un instrument de contrainte et
d'asservissement. Toutes les autorités
qui ont essayé de peser sur son atti-'
tude l'ont fait au nom de ces règles.
Ses révoltes successives n'ont été
qu'un rejet de la règle, car il ne pou-
vait qu'ainsi se justifier vis-à-vis de
lui-même. Mais le relégué n'admettra
jamais qu'il est un paresseux, ou un
jouisseur, ou un buveur, ou qu'il est
atteint de tel défaut dominant. C'est
donc la règle imposée par les hommes
aux autres hommes qui est abusive
et attentatoire; et d'ailleurs personne
en fait, selon lui, ne la respecte,
même pas ceux qui la prônent; tout
n'est qu'hypocrisie et dérision. Le
récidiviste ne voit dans l'honnêteté
qu'une façade, dans le travail qu'un
esclavage, du mariage il ne retient
que les adultères, de la paternité que
les abandons de famille. Toute sa jus-
tification est dans le comportement
répréhensible des autres et il se forge
progressivement une image déformée
de la société qui l'entoure où l'ex-
ception devient la règle, où il n'a-
perçoit que le mauvais exemple, ses
yeux n'étant plus capables de dis-
cerner tout ce qu'il y a de valable,
de noble, de sain, dans la vie de tous
les jours. \

Quand on fait remarquer au relé-
gué que la plupart des autres hom-
mes vivent cependant dans des con-
ditions différentes de la sienne, se
contentent des fruits de leur travail,
n'ont pas de difficultés avec la police
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et la justice, qu'en somme le nombre
des relégués est insignifiant par rap-
port à l'ensemble de la population
du pays, il n'est pas davantage con-
vaincu et argue de sa malchance.
Plus on insiste sur l'étrangeté de
sa position, plus il en conclut qu'un
sort malheureux s'est abattu sur lui,
bien entendu sans que sa responsabi-
lité personnelle ait été engagée.

Cette manière de voir n'est pas
tout à fait fausse et la lecture d'un
grand nombre de dossiers de relégués
montre bien que la plupart n'ont ja-
mais connu des conditions sociales,
familiales, propres à permettre un dé-
veloppement humain harmonieux.
Mais même sur le sens profond de
leur mauvaise chance, il n'y a pas
identité entre le point de vue de l 'ob-
servateur et le leur propre : nous en-
tendons leur naissance en un milieu
désorganisé, les carences éducatives,
la misère, qui ont généralement mar-
qué leur existence d'un sceau d'anar-
chie. Eux, au contraire, n'ont pas une
vision bien nette de ce qui leur a man-
qué, n'éprouvent aucun regret de ce
côté, mais sont sensibles à l'injustice
d'un sort qui a révélé leurs agisse-
ments frauduleux alors que tant d'au-
tres-, malgré le plus large profit qu'ils
tirent de leurs actes, connaissent une
impunité scandaleuse. Selon eux ils
sont en somme malchanceux d'avoir
été pris et dès lors, ils ne peuvent
plus remonter la pente car on s'achar-
ne sur eux, on les surveille étroite-
ment, on ne leur tolère plus rien. Ils
sont les boucs émissaires d'une socié-
té où la pourriture est partout.

Une telle conception met en évi-
dence combien il est difficile d'avoir
accès par le raisonnement sur ces na-
tures. Les mots eux-mêmes n'ont pas
le mêmes sens pour eux et pour nous.

Le traitement d'un récidiviste habi-
tuel (ou du type pur, si l'on préfère)
semble, en conséquence, devoir se re-
chercher par d'autres voies. Ce sont
ces moyens que nous allons mainte-
nant examiner.

*"*

I. — Il paraît logique de faire d'a-
bord leur part aux thérapies relevant
directement d'un traitement corporel,
qu'il soit chirurgical, comme la lobo-
tomie, ou médicinal, comme les cures
anti-alcooliques. S'il était possible
un jour de guérir du récidivisme
comme on guérit d'une maladie ordi-
naire, un grand pas serait fait sans
doute en vue de la récupération so-
ciale des délinquants habituels.

Il y a d'abord la lobotomie, la cé-
lèbre méthode d'Egas Moniz, dont on
discute avec une certaine véhémence
dans les milieux médicaux.

Il s'agit, on le sait, d'une thérapeu-
tique neuro-chirurgicale, fondée sur
l'opinion que certains multi-récidi-
vistes sont, selon la jolie expression
du Dr Brousseau « des invalides psy-
chologiques », et utilisant aux fins de
guérison les relations anatomo-phy-
siologiques entre l'écorce préfontale,
certains noyaux du thalamus et de
l'hypo-thalamùs. Egas Moniz voyait
dans la maladie dont sont atteints ces
sujets, une sorte de blocage des con-
nexions entre les groupes cellulaires,
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ne permettant plus que le passage de
certains modes de penser. Selon lui,
l 'intervention chirurgicale curative
devait avoir pour but essentiel de
rompre ce blocage en coupant le
nœud gordien des connexions rendues
indissolubles.

Il supposait, en effet, que l'écorce
frontale du cerveau est le siège élec-
tif de la conscience lucide, tandis que
la conscience végétative s'élabore
dans les noyaux gris centraux du
diencéphale, aboutissement ultime du
sympatique et qu'un influx nerveux
pathogène en provenance de cette ré-
gion qu'on appelle le thalamus vient
troubler la conscience lucide.

L'intervention consisterait alors à
exciser les fibres de transmission, à
couper le circuit afin d'isoler les lobes
frontaux.

Ainsi seraient refoulés dans une
sorte de conscience profonde, sans
pouvoir affleurer ni participer à l 'éla-
boration des idées qui commandent
les actes, tous ces instincts égoïstes
et antisociaux susceptibles de con-
duire au meurtre, à l'érotisme, à l'ap-
propriation indue du bien d 'autrui.
Le cerveau intellectuel se trouverait
délesté de cette façon du cerveau ins-
tinctif et des influences émotionnelles
émanant de la nature perverse ou
seulement animale de l'individu.

On sait, également, qu'il existe
deux sortes d'opérations, l'une, dite

(1) On aurait soutenu à l'opposé que les
noyaux gris centraux sont le siège du psy-
chisme supérieur, de la personnalité, alors que
le cortex siège la mémoire, ne serait qu'un
fichier. Egalement que le Thalamus est un

« lobotomie » ou « leucotomie » con-
sistant à sectionner les fibres, l'autre
dite « topectomie » ayant pour objet
l'ablation des parcelles localisées du
eortex où aboutissent les fibres ve-
nant des noyaux gris centraux. On
pratiquerait même aux Etats-Unis
une troisième forme d'intervention
dite « thalamotomie » qui aurait pour
but d'extirper la portion du thala-
mus d'où partent les fibres condui-
sant l'influx au cortex frontal.

Les discussions parfois passionnées
qui se livrent autour de ces méthodes
neuro-chirurgicales n'ont pas tant
pour raisons l 'incertitude scientifique
sur le rôle exact des diverses parties
du cerveau (1) , mais sur les résultats
des interventions et sur l'aspect phi-
losophique d'agissements thérapeuti-
ques susceptibles d'altérer la person-
nalité primitive du malade. Effective-
ment, les psychiatres sont loin d'être
d'accord encore sur les suites post-
opératoires, sur le pourcentage des
guérisons, sur l'étendue et la valeur
des modifications intervenues dans
l'affectivité et les aptitudes ultérieu-
res du sujet.

En bref, et quel que soit l'avenir
de la neuro-chirurgie appliquée aux
multi-récidivistes, cette méthode ré-
cente doit figurer dans un inventaire
que l'on voudrait aussi complet que
possible, des modes de traitement du

centre régulateur dont l'action porte surtout
sur l'affectivité et le contrôle de la psychomo-
tricité. On comprendra combien nous n'avan-
çons toutes ces explications qu'avec une extrê-
me prudence.
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récidivisme. Ajoutons qu'elle n'est
jamais appliquée en France dans les
prisons et qu'on n'y a eu recours que
dans des services hospitaliers où le dé-
linquant avait été placé en fonction
de ses déficiences mentales apparen-
tes (1).

II. — Citons ensuite les méthodes
tendant à guérir le récidiviste de l'al-
coolisme, ce vice pouvant être consi-
déré pour la moitié des délinquants
d'habitude comme l'élément de base
de leur inadaptation sociale.

On parviendrait ainsi à traiter in-
directement le récidivisme, partout où
ces excès alcooliques sont la cause
essentielle des déviations criminogè-
nes. Dans d'autres cas, on lèverait
l'hypothèque de l'alcoolisme et on
rendrait ainsi possible d'autres modes
de traitement voués à l'échec tant
que l'intéressé s'adonne à la boisson.

C'est dire avec quel intérêt l'Ad-
ministration pénitentiaire suit depuis
quelques années l'application dans les
milieux libres des cures de désintoxi-
cation alcoolique au moyen des anti-
biotiques.

(1) Il existe aussi sur le plan chirurgical ce
qu'on pourrait appeler une petite chirurgie,
par rapport à l'autre, par exemple l'encépha-
lographie gazeuse et la ventriculographie. La
masse cervicale étant perméable aux rayons',
on a imaginé afin de localiser quelque tumeur,
de retirer par ponction lombaire le liquide
céphalo-rachidien et de le remplacer de même
façon par une insufflation gazeuse appropriée
perceptible à la radio. Cela permet de vérifier
les contours de l'écorce cérébrale. Dans la
ventriculographie on opère selon la même tech-
nique mais à l'intérieur des cavités cérébrales.
L'injection gazeuse se fait alors par trépana-
tion.

Ici, le caractère médicinal de la me-
sure, l'improbabilité des complica-
tions graves, ont fait estimer que des
essais pouvaient être tentés pendant
le séjour des multi-récidivistes en pri-
son. La longue détention antérieure
a même créé le climat favorable à l'u-
tilisation de tels remèdes en déshabi-
tuant le sujet de l'alcool. On a donc
essayé des cures à l'espérai sous la
direction du Dr Giscard à la prison-
asile Pélissier, à Clermont-Ferrand
où sont réunis, et généralement mis
en semi-liberté (2), des asociaux des
types vagabonds, petits voleurs, petits
agressifs abouliques ou débiles légers,
et des cures à l'antabuse sous le con-
trôle du Dr Vullien au Centre de tria-
ge des relégués de Loos avec des élé-
ments plus disparates également mis
en semi-liberté.

Sans doute les résultats des expé-
riences ont-ils été jusqu'ici assez
décevants en raison de l'attitude des
intéressés en présence de l'offre de
guérison qui leur fut adressée. Il est
évident que l'alcoolique ne tient gé-
néralement pas à guérir, soit qu'il
minimise considérablement la gravité
de sa situation, ou qu'il n'aperçoive

Les deux opérations, on le voit, n'ont qu'un
but de diagnostic. Cependant, on s'est aperçu
que l'isolement du cortex par rapport à la boîte
crânienne, provoqué par l'encéphalographie
gazeuse a quelque influence sur l'épilepsie
et des expériences ont établi qu'on pouvait par
ce moyen espacer les crises.

(2) La semi-liberté consiste en un placement
au travail à l'extérieur, sans aucune sorte de
précaution de gardiennage, de sujets qui réin-
tègrent librement la prison chaque soir pour
y demeurer la nuit et les jours non ouvrables.
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pas clairement la relation de cause
à effets entre son vice et le récidi-
visme, soit plus simplement qu'il
éprouve à s'énivrer une satisfaction
supérieure aux désagréments que lui
procure son intempérence. Il con-
vient de noter, en effet, que les cures
pratiquées dans les milieLix non délic-
tuels le sont généralement à la de-
mande et sous la pression de la famil-
le de l'alcoolique. La volonté du pa-
tient ruinée par les troubles hépati-
ques consécutifs à . ses excès est
autant incapable de s'affirmer pour
solliciter et poursuivre le traitement
que pour s'opposer à la décision fa-
vorable de son milieu.

Malheureusement, le mufti-récidi-
viste est sevré de toute ambiance
familiale, ne trouve nulle part l'ap-
point d'une volonté extérieure dont
il accepterait la légère tyrannie, en
sorte qu'il faut user à son égard de
la contrainte après qu'à l'origine il
a volontairement accepté de s'enga-
ger dans la cure, sans parfois même
en apercevoir toutes les conséquences.
Or cette contrainte ne tarde pas à lui
peser, et sa tendance naturelle est de
la rejeter comme il repousse toutes
les autres contraintes de tous ordres.
Comment poursuivre alors un traite-
ment, non plus seulement sans l 'adhé-
sion du malade, mais contre la volon-
té de celui-ci de demeurer intoxiqué?
On a vu à Clermont-Ferrand des
relégués se réhabituer patiemment
à l'alcool en partant de très petites

(1) Neuf mois plus tard sur 4 sujets ainsi
placés 3 résistent encore victorieusement à
l'alcool.

doses progressivement augmentées,
afin de combattre, en quelque sorte
pied à pied, les effets de l'antibioti-
que.

Peut-être aussi n'a-t-on pas pour-
suivi assez longtemps le traitement,
qui n'a d'ailleurs porté que sur trop
peu de cas pour qu'on puisse d'em-
blée rejeter la méthode.

L'Administration pénitentiaire en-
visage actuellement une nouvelle for-
mule d'application afin, tout à la
fois, d'allonger sensiblement la durée
du traitement et de renforcer la con-
trainte, puisqu'il ne faut pas compter
sur l'adhésion des intéressés : un
certain nombre de relégués de la pri-
son-asile Pélissier viennent d'être
libérés conditionnellement sous la
double réserve qu'ils vivront dans une
œuvre privée et qu'ils accepteront
chaque jour d'absorber, en présence
du personnel de l'œuvre, le cachet
qui. doit déterminer la répulsion anti-
alcoolique. La sanction en cas de
refus ou de manquement ultérieur
sera la révocation de la libération
conditionnelle. Une dizaine de sujets
ont accepté ce marché qui sera éten-
du à d'autres relégués si les résul-
tats sont favorables (1).

De toute façon, .il peut sembler à
l'observateur impartial, que si les
techniques des cures de désintoxica-
tion et leur mode d'utilisation péni-
tentiaires ou post-pénitentiaires ne
sont pas encore parfaitement au
point, on peut fonder quelques
espoirs sur un mode de traitement
de récidivisme susceptible de débar-
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rasser le délinquant d'habitude de
son ennemi le plus redoutable : l'al-
cool (1).

III. — Bien qu'il ne s'agisse plus
d'une thérapeutique somatique on
peut encore ranger dans les métho-
des de traitement du récidivisme
appliquées sous direction médicale,
l'essai de psychothérapie tenté à
Loos par le Dr Vullien.

Cette tentative à'occupationnal-
therapy avait le double mérite de
l'originalité et de l'audace. Deman-
der, en effet, à des sujets parvenus
au plateau de leur existence, défor-
més par un mode de penser et d'agir
contraire aux exigences de la vie en
société, de tourner le dos à leur per-
sonnalité d'hier pour faire désormais
confiance à une méthode dont ils
n'aperçoivent d'abord que les avan-
tages tangibles et immédiats, paraît
relever de la gageure. Chacun d'eux
y a pris d'emblée ce qui améliorait
matériellement son sort et n'a mis
qu'en veilleuse sa rancune générali-
sée contre l'ordre social. On a vu re-
naître cette hargne dès que la pro-
gression des avantages a paru trop
lente, ou plus simplement dès que
les intéressés se sont fatigués les uns
des autres.

Un inconvénient majeur de la mé-
thode tient en effet à ce que les assu-

(1) Il est au surplus possible que des faci-
lités^ nouvelles soient prochainement données
a l'Administration pénitentiaire par la mise
en application de la récente loi du 15 avril
1954 sur le traitement des alcooliques dange-

jettis doivent vivre en milieu clos.
Or, ils sont encore moins capables de
supporter leurs camarades du centre
que les gens fréquentés en milieu nor-
mal. Il en résulte des brouilles, des
querelles et des rivalités qui ne tar-
dent pas à empoisonner une atmos-
phère qu'il faudrait sereine. Chacun
se replie alors à nouveau sur lui-
même et la tentative de déeongestion
échoue.

Le Dr Vullien voit la principale
cause d'échec dans un choix défec-
tueux des sujets. Sans doute, mais
s'il parvenait à ne faire porter une
nouvelle expérience que sur des indi-
vidus parfaitement aptes à vivre
ensemble et à se supporter mutuel-
lement, n'y a-t-il pas lieu de penser
que ces récidivistes seraient alors
également capables de vivre désor-
mais et d'emblée en milieu libre, sans
avoir à franchir préalablement l'éta-
pe d'une occupationnal-therapy?

En outre, le pourcentage des su-
jets relevant d'une telle méthode ne
doit pas être très élevé, puisque dans
les deux années qui ont suivi la fer-
meture du centre d'essai, sur 154
relégués qu'il a examinés, le Dr Vul-
lien n'en a retenu que 17 en vue
d'une nouvelle tentative. C'est préci-
sément ce faible nombre qui a empê-
ché jusqu'ici le lancement d'une se-
conde expérience sur des bases nou-
velles.

reux pour autrui. Ce texte prévoit des possi-
bilités de placement sous la surveillance des
dispensaires d'hygiène sociale ou la collocation
dans un centre de rééducation à l'expiration
de la peine.
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Il est en effet admis à Loos que
Y occupationnal-therapy n 'intervien-
dra que comme ultimuni remedium,
à défaut d'un reclassement acquis
par voie de libération conditionnelle.
Or, sur les 17 relégués classés « réé-
ducables » c 'est-à-dire, pratiquement
susceptibles de relever de Y occupa-
tionnal-therapy, 15 ont réussi à se
noyer dans le milieu libre et conti-
nuent, sous contrôle, à donner satis-
faction. La méthode ne présenterait
donc éventuellement un intérêt que
pour 2 sujets sur 154 examinés.

La valeur d'un mode de traite-
ment ne doit cependant pas s'appré-
cier selon l'importance du nombre
des malades qui relèvent de cette
thérapeutique. L 'occupationnal-thera-
py ne devrait-elle être efficace que
dans quelques cas isolés, elle vau-
drait la peine d'être mise au point.
C'est pourquoi, ni le Dr Vullien, ni
l'Administration pénitentiaire n'ont
renoncé à une nouvelle expérience
qui tiendra compte des errements de
la première.

La difficulté majeure à vaincre
outre le choix des sujets, d'un local
approprié et d'un personnel adapté,
résidera dans le mécanisme des libé-
rations d'essai. Lier cet événement
— capital pour les patients — à la
constatation de leurs progrès, c'est
introduire dans la méthode un redou-
table élément d'indétermination que
supportent mal les assujettis. Or, il
est difficile d'envisager une durée de

(L) ' 1953, pp. 350 et ss.

cure uniforme. Il faudrait dès lors
s'efforcer de matérialiser les pro-
grès accomplis et de rendre sensible
au sujet l'impression favorable de
l'autorité chargée d'élargir. Ce sera-
t-il par l'attribution de tickets, com-
me dans le vieux système progressif
de Walter Crofton? Telle est la plus
récente tendance du Dr Vullien et
de l'Administration. L'avenir dira si
V occupationnal-therapy ainsi rectifiée
vaut l'effort considérable qu'elle im-
pose au personnel d'encadrement.

IV. — Un traitement psychothéra-
pique a été également recommandé
par le regretté Dr Giscard, dans un
article publié dans la Revue Péni-
tentiaire et de Droit Pénal (1).

Cela consisterait à rendre aux
multi-récidivistes le sens de la res-
ponsabilité humaine et sociale en
leur donnant confiance en eux-mêmes.
Le moyen résiderait dans la création
d'un climat de détente où ils seraient
traités en hommes, étudiés, compris,
sans que le personnel accepte de
prendre parti de leur déchéance.

Le Dr Giscard a mis personnelle-
ment en pratique cette méthode dans
ses rapports individuels avec les relé-
gués asociaux de la prison-asile Pélis-
sier à Clermont-Ferrand. Il s'entre-
tenait beaucoup avec eux, s'informait
de leurs idées, de leurs goûts, de
leur manière de juger et la loi et
des hommes libres, de leur point de
vue sur leur situation et sur leurs
perspectives d'avenir. Il les condui-
sait en promenade par petits groupes
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de cinq ou six, soit pour leur faire
visiter la ville et ses monuments, soit
pour leur permettre d'assister à des
réunions sportives, soit pour les mê-
ler à des événements extérieurs qui
intéressent la foule, soit encore pour
leur présenter des films judicieuse-
ment choisis.

Son but était de leur montrer qu'ils
sont encore capables de se comporter
comme la moyenne des honnêtes gens
de la ville et de porter intérêt aux
mêmes spectacles, de leur faire vivre
pendant quelques heures les émotions
de la population libre, de les arracher
ainsi à ce retranchement carcéral où
ils se complaisent, de leur apprendre
quand ils sont en liberté à ne pas
continuer à se croire des prisonniers.
Le Dr Giscard tenait également à
leur prouver qu'il est possible de se
reposer dans un café, de s'y désal-
térer en regardant le spectacle de la
rue, de rechercher une détente agré-
able, sans avoir recours aux excita-
tions euphoriques de l'alcool.

N'y a-t-il là qu'utopie ? Nous ne
croyons pas. Sans doute cette méthode
n'est pas utilisable avec tous les mul-
ti-réeidivistes ; mais elle peut convenir
à des sujets abouliques, facilement
impressionnables, retenus dans leur
mentalité de relégués par l'ambiance
de la prison, refoulés généralement
depuis leur enfance dans une situa-
tion d'infériorité par le mépris qu'ils
inspirent, la suspicion du personnel
pénitentiaire, par tout un concert de
comportement humain qui les a habi-
tués à croire qu'ils étaient différents
des autres et les a conduits effective-

ment à devenir des étrangers par
leurs mœurs, leurs préoccupations,
leur insouciance, leur manque d'in-
térêt pour l'avenir.

Or, les asociaux de la prison-asile
recèlent une large proportion de
sujets de cette sorte.

Sans doute, faudrait-il également
pouvoir continuer à les suivre indi-
viduellement au delà de leur élargis-
sement conditionnel, doubler chacun
d'une sorte de mentor, les enchaîner
à un tuteur comme une tige fragile.
Ce sont là des préoccupations que
nous retrouverons plus loin quand
nous parlerons de la méthode de re-
classement.

On ne peut pas parler vraiment de
succès obtenus par le Dr Giscard, en
ce sens qu'il est difficile d'apprécier
en quelle mesure cette psychothéra-
pie du rapprochement a contribué à
l'amélioration de divers éléments et
à leur bonne tenue en semi-liberté,
puis en liberté conditionnelle. Par
contre, il est possible de noter l'appa-
rition chez la plupart des intéressés
d'un climat de confiance fondé sur
une reconnaissance non feinte. Ces
êtres ne sont pas insensibles à l'inté-
rêt qu 'autrui leur porte; tout à la
fois il espèrent en tirer quelque pro-
fit, mais aussi ils sont flattés, touchés
à des degrés variables selon les indi-
vidus.

Un tel travail ne peut s'accomplir
que si l'atmosphère de l'établissement
ne vient pas contredire la leçon de
rééducation. Tout dépend alors de
l'attitude du personnel, et notam-
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ment du directeur, et également du
mode de vie imposé aux sujets. A la
prison-asile Pélissier de Clermont-
Ferrand, mis à part les quelques pre-
miers mois de séjour où les intéressés
sont d'abord étudiés, les relégués ne
demeurent à l'intérieur des murs que
si leur comportement à l'extérieur
leur a valu le retrait de la semi-liber-
té. Encore ce retrait est-il provisoire ;
inlassablement l'assistante leur cher-
che de nouveaux emplois dans la ville,
inlassablement la Commission procè-
de à de nouvelles tentatives, les sujets
ne réintégrant l'établissement que
pour y passer la nuit et les jours fé-
riés. Chacun d'eux sait donc qu'il a
en main la clé de sa prison, qu'il ne
tient qu'à lui de travailler dehors et
quelques mois plus tard de recouvrer
une liberté totale puisqu'une année
environ de bon comportement en se-
mi-liberté leur vaut la libération con-
ditionnelle sous réserve de demeurer
dans la ville, chez l'employeur où ils
se sont fixés et sous le contrôle de la
Commission.

Quelques dizaines de sujets ont pu
ainsi gagner la liberté et s'y main-
tenir. Résultat faible, mais il s'agit
d'épaves ayant précédemment échoué
dans les tentatives de reclassement
des centres de triage dont nous par-
lerons tout à l'heure.

La contre-partie de l'expérience ré-
side dans le grand pourcentage des
évasions en semi-liberté. La plupart
relèvent plutôt de fugues, décou-
chages, bordées, et les évadés, sont
toujours repris à brève échéance. On
les envoie alors en maison centrale

ordinaire faire un stage de un à trois
ans, selon la gravité de la faute. Peu
d'entre eux sont repris après un nou-
veau délit, en sorte qu'il serait
inexact de prétendre que la tranquil-
lité des populations libres est trou-
blée par la présence de ces multi-ré-
cidivistes.

L'Administration ne prétend pas
avoir tiré de cette expérience tous les
enseignements qu'elle comporte. On
n'en est encore qu'aux tâtonnements,
mais il semble que la voie soit vala-
ble.

V. — Parallèlement au traitement
médical et au traitement psycholo-
giqiie du récidivisme, divers essais
ont été faits en France en matière de
traitement social.

Une première forme paraît résider
dans l'enseignement aux multi-réci-
divistes d'un métier correspondant à
leurs capacités personnelles et suscep-
tibles de leur permettre de gagner
leur vie.

Le pourcentage des relégués ayant
de véritables connaissances profes-
sionnelles est en effet assez faible (110
sur 432 examinés au Centre de Loos,
d'avril 1948 à décembre 1952, soit
25 % environ).

Certes, ils se disent tous maçon ou
cuisinier, etc, mais c'est fréquemment
pour obtenir leur classement dans des
postes de la prison qu'ils jugent pro-
fitables. En fait, la plupart ne con-
naît que le métier pénitentiaire pra-
tiqué dans les maisons centrales où
ils ont purgé leur peine, par exemple
celui de tailleur.
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La raison en est dans l'existence
mouvementée qu'ils ont connue et
dans le défaut de fixation qui en est
résulté aussi bien dans le domaine
professionnel que social ou familial.
Il est des cas où la délinquance a été
tardive, mais très souvent ils ont com-
mis leurs premiers délits dès l 'enfance
et ont comparu devant les tribunaux
de mineurs avant d'être des clients
fidèles des juridictions répressives or-
dinaires.

L'examen de leur dossier met en
évidence quelqu 'essai infructueux
d'apprentissage vers l'âge de qua-
torze ans, quand il s'agit de délin-
quants d'origine urbaine et prove-
nant d'un milieu familial normal.
Dans tous les autres cas (milieu ru-
ral ou milieu urbain dissocié) le sujet
n'a jamais été qu'ouvrier agricole ou
manœuvre. Par la suite, au hasard
des circonstances, il a loué ses bras
pour les travaux les plus hétéroclites,
sans jamais s'élever au delà des tâ-
ches les plus ordinaires. Certains
même n'ont jamais travaillé, vivant
de rapines et de duperies diverses ou
de la prostitution d 'autrui.

Cependant, contrairement à ce
qu'on pourrait croire, la plupart des
relégués ne sont pas des paresseux.
Bien encadrés dans les ateliers péni-
tentiaires, leur production n'est en
rien inférieure à celle de l'ensemble
des détenus et parfois même compa-
rable à celle des .ouvriers libres. On
en voit, en cellule, atteints d'une
véritable frénésie d'activité, qui pen-
dant l'été, se jettent littéralement
sur le travail dès les premières lueurs

du jour, et jusqu'à l'obscurité de la
nuit. Il est vrai qu'à ces accès font
parfois suite des périodes de dépres-
sion et de dégoût de tout effort ; mais
ce n'est pas toujours la règle et
d'une façon générale on peut crédi-
ter les multi-récidivistes, en ce qui
concerne le travail de qualités conve-
nables et de possibilités satisfaisantes.

Il n'est pas venu à l'esprit, tout
d'abord, d'essayer de leur apprendre
un métier par les moyens modernes
de l'apprentissage accéléré. Il sem-
blait qu'ils avaient dépassé l'âge où
cet enseignement est concevable et
qu'au surplus ils ne possédaient pas
ce minimum de culture générale
auquel les moniteurs doivent faire
appel dans les cours techniques pré-
parant les heures d'atelier.

Mais l'extension du chômage à
partir de 1953, et corrélativement la
difficulté de faire accepter sur le
marché du travail des manœuvres
non spécialisés, ont conduit l'Admi-
nistration à tenter à Saint-Martin-
de-Ré d'abord, puis plus tard au
Centre pénitentiaire de Mauzac, la
création de cours d'apprentissage
destinés aux relégués. Il arrive même
que des employeurs des villes où un
assez grand nombre de relégués sont
remis dans le circuit normal par le
canal des centres de triage, subor-
donnent l 'acceptation de deux ou
trois manœuvres à l'embauche d'un
ouvrier qualifié. Ce sont alors ces
centres qui ont demandé avec insis-
tance à l'Administration d'essayer
d'apprendre Tin métier aux relégués
dans les grands établissements de
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Saint-Martin-de-Ré et de Mauzac où
les intéressés demeurent la majeure
partie du délai de trois ans à l'ex-
piration duquel la libération condi-
tionnelle devient possible (1).

Le nombre des apprentis formés
jusqu'ici est évidemment insignifiant
par rapport aux quelques 1.600 relé-
gués détenus dans les établissements
français. Mais ce n'est là qu'une pre-
mière expérience et les bons résultats
obtenus permettent d'envisager une
extension assez large de la méthode.

Il est vraisemblable que d'ici quel-
ques années tous les relégués suscep-
tibles de suivre une formation pro-
fessionnelle accélérée ne seront élar-
gis conditionnellement qu'une fois
acquis le diplôme correspondant. Ce
sera tout à la fois un moyen de les
aider à se reclasser dans la vie libre
et également un moyen de raviver
leur énergie en prison puisque leur
libération sera subordonnée à leur
succès.

Le choix des métiers enseignés doit
tenir compte cependant davantage
encore des possibilités de placement
à l'extérieur que des aptitudes des
sujets, ce qui complique un peu le
système. Il ne servirait à rien de for-
mer actuellement des tailleurs, des
cordonniers ou des menuisiers, alors
que le chômage sévit dans ces bran-
ches et que l'on trouve une embau-
che facile pour des maçons, des plâ-
triers, des ferrailleurs. Cela implique

également la rééducation profession-
nelle de ceux qui avaient certaines
connaissances d'un métier actuelle-
ment sans débouchés, problème qui
n'est pas particulier à l'Administra-
tion pénitentiaire mais qui constitue
l'un des soucis généraux des services
de la main-d'œuvre au Ministère du
Travail.

Il y aura toujours, enfin, tous ceux
qui sont fermés à un apprentissage
professionnel et ceux-là paraissent
être la majorité. Quand leur inapti-
tude est liée à une insuffisance d'ins-
truction scolaire on peut à la rigueur
y porter remède, encore qu'il est
certainement plus facile de deman-
der à un adulte de trente ans ou plus
un effort manuel, qu'un effort intel-
lectuel. Mais quand l'inaptitude est
fonction de l'âge, ou de l'état de
santé ou du psychisme, ou -de la
maladresse ou d'une paresse généra-
lisée, on ne voit guère de remède. Or,
une large fraction de relégués sont
à quelqu 'égard des déchets. Il ne
faut donc pas espérer qu'on pourra
un jour systématiquement subordon-
ner à l'apprentissage d'un métier
valable le retour des multi-récidivis-
tes dans la vie libre.

VI. — Parmi les causes du réci-
divisme d'habitude, il en est une qui
nous paraît dépasser largement en
importance toutes les autres; nous
voulons parler de l'instabilité. Celle-
ci est parfois innée, plus souvent

(1) Sur le sort pénitentiaire des relégués en
France et l'organisation générale du système
à leur égard, voir dans la fievue Pénitentiaire

et de Droit Pénal (1955, p. 45) l'étude de M.
GERMAIN « Le traitement des récidivistes en.
France ».



ANNEXE II
LA RÉÉDUCATION
DES DÉLINQUANTS RÉCIDIVISTES

acquise, conséquence des situations
successives de rupture dans lesquel-
les les sujets se sont trouvés par rap-
port à la Société.

Le délit conduit à l'instabilité et
l'instabilité à la récidive. Tel est le
circuit dans lequel certains êtres
tournent inexorablement, incapables
de briser l'attache qui les entraîne
dans cette ronde.

Quand cette instabilité est congé-
nitale, relevant d'une déficience psy-
chique, elle domine toutes les acti-
vités de l'enfant, puis de l'homme.
Quand elle est acquise, elle s'est sou-
vent forgée dans un milieu social dis-
socié ou dans un milieu si peu dense
qu'aucune autorité n'a pu s'imposer
à l'enfant. Ce fut d'abord la fréquen-
tation scolaire intermittente entraî-
nant les changements d'école (1),
les mutations de parents nourriciers
pour les anciens pupilles de l'Assis-
tance publique (2), puis, dès la pu-
berté la course d'employeurs en em-
ployeurs, un peu plus tard les pas-
sades de maîtresse en maîtresse, pa-
rallèlement les premiers séjours dans
les maisons d'éducation surveillée
(143 sur 432, soit 33 %, avaient con-
nu le tribunal pour enfants), puis,
dans les prisons, le service militaire
dans des bataillons d'exclus (99 sur
432 examinés en 4 ans, soit 23 %),
les désertions (43, soit 10 %), la rup-

(1) Sur 432 relégués passés au Centre de
Loos, d'avril 1948 à décembre 1952, 47 étaient
totalement illettrés (10 %), 43 ne savaient que
lire, 248 se situaient en dessous du certificat
d'études, auquel 83 avaient été reçus, tandis
que 11 avaient une instruction au delà. Or,
au recensement de 1946, on a relevé en France

ture fatale d'avec le milieu d'origine
sans qu'aucun lien nouveau soit venu
remplacer celui disparu, le divorce
enfin n'ayant pas tardé à disperser
les ménages réguliers qui avaient pu
se fonder (166 mariés, soit 38 % ;
mais, sur ce nombre, 106 divorcés et
15 veufs).

Cette instabilité s'est encore aggra-
vée, pour certains, d'un vagabondage
plus ou moins effectif. Ne sont pas
des vagabonds, psychologiquement
parlant, seulement ces éternels rou-
leurs qui parcourent à pied les rou-
tes, mais aussi tous ces sujets qu'au-
cun foyer, qu'aucune affection,
qu'aucun intérêt ne rattachent en un
lieu déterminé et qui transportent
constamment de région en région
leurs activités plus ou moins légales,
au hasard de circonstances diverses,
de relations passagères, d'impératifs
provisoires.

Evidemment, le refus de l'ordre
social ne va pas sans impliquer plus
ou moins l'absence de fixation.

Il est dès lors impossible de gué-
rir du récidivisme sans commencer
par fixer le sujet, par le soulager de
ce prurit d'aller ailleurs qui s'oppose
à toute cure efficace. C'est pourquoi
le traitement de l'instabilité est
peut-être à la base même de toute
thérapie en ce domaine.

3,4 % d'illettrés dans la population au-dessus
de 10 ans.

(2) 122 sur 1.600 relégués se sont déclarés
anciens pupilles ; mais le fait n'a été établi
que pour 80.
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Ici nous pouvons davantage faire
appel aux résultats des expériences
entreprises dans notre pays depuis
1948 dans les Centres de triage de
Loos d'abord, puis de Rouen et de
Besançon. Il s'agit bien de centres
d'observation et de sélection, mais
aussi de centres de fixation des multi-
réeidivistes (1).

Les relégués qui y sont admis,
triés parmi ceux qui dans les établis-
sements de Saint-Martin-de-Ré et de
Mauzac ont achevé de purger les
trois années avant lesquelles la libé-
ration conditionnelle est impossible
(art. 3 de la loi du 6 juillet 1942),
passent en quelques mois de l'état de
détention à celui de liberté à travers
plusieurs étapes : des sorties-prome-
nades individuelles d'abord, d'une
durée de deux heures et sans aucune
surveillance; puis un placement en
semi-liberté comportant un emploi à
l'extérieur dans une usine où le relé-
gué se rend librement, alors qu'il
continue à passer en prison les nuits
et les jours non ouvrables; enfin,
l'octroi d'une libération assortie de
conditions très strictes.

Ces conditions consistent dans
l'obligation de résider dans l'arron-
dissement où est situé le centre de
triage, de demeurer sous la surveil-
lance du Comité d'assistance aux
libérés et de ne prendre aucune déci-
sion importante sans l'autorisation
du magistrat président de ce Comité.

(1) Un quatrième centre ouvre à Saint-Etienne
le 1 er septembre 1955.

L 'autorisation est par exemple né-
cessaire, pour elianger d'employeur,
pour se marier, pour ouvrir un com-
merce, pour effectuer un court dépla-
cement liors de i arrondissement, à
plus forte raison pour aller vivre
ailleurs. Les changements d'adresse
doivent au surplus être signalés au
magistrat, lequel peut s'opposer à
telle fixation de résidence contraire
aux intérêts réeis du sujet.

Le contrôle des activités des libé-
rés conditionnels est effectué par plu-
sieurs fonctionnaires relevant du ca-
dre des éducateurs et par une assis-
tante sociale spécialisée. Ces person-
nes n mifcfvieimenc pas seulement
pour surveiller, niais pour aider ie
libéré, le guider, le conseiller, seion
un mécanisme générai comparable au
rôle des probanon ojjicers des pays
anglo-saxons. La durée de ce contrôle
est de cinq années.

La sanction des manquements con-
siste en une admonestation par le ma-
gistrat président et le cas échéant,
en une révocation de la liberté con-
ditionnelle suivie d'un placement
dans des établissements spéciaux, les
uns affectés aux relégués antisociaux,
les autres aux asociaux. En attendant
la décision de révocation, prise par le
(larde des Sceaux, le parquet tait ar-
rêter provisoirement l'intéressé en
application de l'article 4 de la loi du
14 août 1885.

Voilà donc les relégués attachés à
un lieu, à un emploi, à une résidence,
contraints à prendre des habitudes,
sous peine de retourner en prison. La
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sévérité du magistrat s'exerce dès que
le sujet témoigne d'un véritable des-
sein de se soustraire au contrôle ou
de modifier dans un sens prédélictuel
le mode d'existence qu'il a accepté
lors de son élargissement. Une gran-
de fermeté est nécessaire pour éviter
le chômage organisé, les attaches avec
des prostituées, la fréquentation d'au-
tres relégués libérés dans des bars
plus ou moins louches, les trafics plus
ou moins licites. Quand un d'entre
eux glisse visiblement sur la pente
de la récidive, on n'attend pas que le
nouveau délit soit consommé; à la
première incartade on l'arrête.

Il ne nous a pas paru possible de
faire état des statistiques des Centres
de triage de Rouen et de Besançon
dont l'ouverture est assez récente.
A Loos, sur 280 relégués mis en liber-
té conditionnelle depuis 1949, 148
étaient encore en liberté le 1er juillet
1954 (1). L'élargissement d'un grand
nombre d'entre eux est de date trop
récente pour qu'on ptiisse en tirer des
conclusions pertinentes. Mais si on
ne prend en considération que la si- ■
tuation des relégués libérés depuis
plus de trois ans, le pourcentage des
réussites apparaît assez nettement :
— sur 27 libérés le 1.4.50, 10 n'ont plus

fait parler d'eux et 2 sont décédés ;
— sur 33 libérés le 3.1.50, 15 n'ont plus

fait parler d'eux et 2 sont décédés ;
— sur 35 libérés le 1.9.50, 13 n'ont pins

fait parler d'eux;

(1) 6 sont décédés sans récidiver, en sorte
que le nombre des révocations effectives ou
en cours a été de 126.

(2) Cette étude a été faite d'après les ren-

— sur 39 libérés le 1.3.51, 17 n'ont plus
fait parler d'eux et 1 est décédé.
Nous estimerions imprudent de ci-

ter les pourcentages de reclassement
pour les élargissements postérieurs, ce
délai de trois années sans rechute
nous paraissant nécessaire pour qu'on
puisse fonder des espoirs sérieux sur
l'attitude du multi-réeidiviste.

Le problème eriminologique qui se
pose consiste alors à examiner com-
ment est intervenu le phénomène de
fixation, quels en ont été les facteurs
principaux, étant entendu que le cli-
mat nécessaire à son apparition fut
l'ambiance de surveillance, de sévé-
rité et d'assistance que nous avons
décrite.

Nous croyons utile, à ce point de
notre exposé, d'indiquer brièvement
comment s'est effectué le reclassement
des 20 sujets dont la fixation définiti-
ve paraît le mieux acquise au person-
nel du centre. Nous aurions pu as-
seoir nos investigations sur un plus
grand nombre de cas, mais nous avons
tenu à ne choisir que des sujets dont
aucune récidive n'est plus à craindre
si les circonstances générales ne se
modifient pas. Il nous fallait bien
aussi nous borner. Nous ne pensons
pas qu'il soit de méthode plus sûre
en criminologie que de rapporter des
cas, afin de tenter de construire sur
le réel.

L'étude des voies de fixation a été
menée sur quatre plans différents (2) :

seignements recueillis à notre demande par
l'équipe du Centre de triage de Loos, sous la
direction de M. VIENNE, Vice-Président du Tri-
bunal de Lille, qui est président de la Commis-
sion.
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1° Qùant au travail :
stabilité matérielle;
importance du salaire ;
qualification et élévation dans la

hiérarchie ;
intérêt au métier et assiduité;
considération par les chefs et par

les compagnons.

2° Quant au logement :
conditions matérielles ;
stabilité ;
délai entre l'élargissement et cette

installation.

3° Quant à la famille :
mariage ou concubinage stable;
conduite et moralité de la com-

pagne;
autorité et influence de la compa-

gne;
enfants (du relégué ou de la com-

pagne) et attitude à leur égard.

4° Quant au milieu social :
fréquentation d'anciens détenus,

distractions habituelles ;
fréquentation des cafés (habitu-

des et vices).

Dans chacun des cas on a deman-
dé à l'intéressé ce qui, à son avis, l'a
empêché de rechuter.

En ce qui concerne la fixation pro-
fessionnelle, nous avons remarqué
tout d'abord que quinze des sujets sur
vingt sont demeurés longuement —
et souvent sont encore — chez l'em-
ployeur qui les avait acceptés en semi-
liberté. Au surplus, sur les cinq qui
ont agi autrement, deux avaient des
raisons très valables : l'un a obtenu
immédiatement l'autorisation de quit-

ter Lille pour aller travailler chez
un parent; l'autre a substitué à son
employeur un patron ignorant ses
antécédents.

Les changements d'emploi ulté-
rieurs ont été, soit imposés par les
difficultés économiques, soit plus fré-
quemment motivés par le désir lou-
able d'améliorer la situation primi-
tive. On peut en conclure qu'en géné-
ral le multi-récidiviste augmente ses
chances de réussite s'il accepte de ne
pas modifier trop vite au départ les
conditions professionnelles de son
état.

On peut également considérer com-
me efficace la méthode qui consiste à
« faire prendre racines » à l'intéressé
quand il est encore astreint aux con-
traintes pénitentiaires, plutôt que de
lui donner un emploi seulement au
jour de sa libération. La semi-liberté
nous paraît ici présenter une valeur
exceptionnelle comme étape de tran-
sition et le mode d'élargissement des
relégués à travers les centres de tria-
ge supérieur au mécanisme de la libé-
ration conditionnelle ordinaire. Cela
permet notamment, quand le premier
emploi ne convient pas, d'intervenir
pour y substituer une autre place
avant que le sujet ait repris la direc-
tion de sa personne.

Cela permet aussi de lui faire fran-
chir le pas le plus délicat à une pério-
de où il n'est pas encore accablé sous
les charges de son retour en liberté.
En effet, le plus grand obstacle que
rencontrent les libérés tient à ce qu'il
leur faut faire face à toutes sortes
de difficultés en même temps : adap-
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tation à l'emploi, résistance aux ten-
tations du milieu libre, équilibre bud-
gétaire, recherche d'un logement, gé-
néralement recherche d'une compa-
gne, parfois supplémentairement
paiement sans délais des amendes et
frais de justice. Il est presque impos-
sible dans de telles conditions de re-
prendre pied, si le sujet n'est pas
étroitement épaulé, soit par sa famil-
le, soit par une œuvre d'assistance.

Or, le multi-réeidiviste n'a plus de
famille valable. Il a découragé ceux
qui lui portaient affection (sauf la
mère, quelquefois) et semé en route,
femmes, concubines et enfants (1).

Il est alors utile d'échelonner de-
vant lui les obstacles. En le fixant
professionnellement avant l'élargisse-
ment, on le décharge du fardeau le
plus accablant au jour où les autres
difficultés se présenteront.

Le choix du métier n'est pas sans
intérêt et l'avis du psychotechnieien
est demandé dans tous les cas dans
les centres de triage. Mais, d'une part
les difficultés économiques ou les con-
ditions locales ne permettent généra-
lement pas de placer l'homme dans la
profession qui lui conviendrait le
mieux, d'autre part, les employeurs
n'acceptent guère de les embaucher
qu'au dernier échelon, désireux de
connaître leurs aptitudes et leur com-
portement au travail avant de leur
confier des postes plus importants.

(1) Sur 516 relégués examinés au Centre de
Loos, 308 ne correspondaient plus avec qui que
ce soit de leur famille, soit près de 60 %. Les
autres, correspondaient avec les personnes
suivantes :
22 avec leurs deux parents, 63 avec leur mère,

Quatorze sur vingt des cas exami-
nés ont progressé professionnelle-
ment. L'état de stagnation n'a pas
empêché les six autres de réussir un
reclassement valable.

On voit des sujets accepter passi-
vement l'emploi que les événements
leur ont donné, considérant le travail
comme une nécessité pénible mais iné-
vitable, tandis que d 'autres cherchent
à s'orienter vers un métier qui leur
plaît. Un chauffeur de poids lourds,
bien qu'on lui ait déconseillé de re-
prendre cette profession qui contrarie
la fixation et conduit à boire, est re-
tourné à ses camions et tient quand
même. Un horticulteur fait de même.
Les brasseurs d'affaires ne se sont
plu que dans des postes où il leur res-
te de leur passé une certaine part
d 'initiative.

Aller d'emblée à des placements
très bien adaptés à la personnalité du
relégué, n'est d'ailleurs peut-être pas
la meilleure méthode. Il n'est sans
doute pas mauvais pour certains d'a-
voir d'abord connu la rudesse du mé-
tier de manœuvre ; cela permet de me-
surer le chemin parcouru et d'appré-
cier le nouvel emploi. Tout dépend
des cas. Beaucoup ' de ceux qui sont
maintenant des spécialistes l'étaient
déjà avant la relégation. Mais d'au-
tres, le sont devenus depuis leur élar-
gissement. Et parfois à cinquante
ans !

1 avec son beau-iils, 90 avec des frères ou
sœurs, 2 avec leurs parents divorcés, 1 avec
sa grand-mère, 22 avec leur lemme, 4 avec
un oncle ou une tante, 3 avec leur pèrè,
19 avec leurs enfants, 8 avec leur concubine,
3 avec des neveux.
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L 'importance du facteur « salai-
re » dans le reclassement de ceux qui
ont réussi est assez discutable. Ces
hommes gagnent de 22.000 à 45.000 fr
par mois; mais souvent au salaire
personnel s'ajoute celui de la com-
pagne, ce qui modifie sensiblement
la situation pécuniaire du couple. On
peut relever néanmoins qu'aucun des
vingt relégués dont il s'agit n'a gagné
moins de 22.000 fr, mais c'est là géné-
ralement le salaire minimum de l'ou-
vrier non spécialisé. On ne peut donc
en tirer aucune conclusion particu-
lière aux récidivistes, sinon qu'il
n'est pas indispensable de leur assu-
rer un gain élevé pour les détour-
ner de la récidive. Nous pouvons ob-
server que plusieurs qui menaient une
vie large grâce au délit (les escrocs,
par exemple), parviennent à se con-
tenter d'une situation très modeste.

Nous en arrivons au facteur que
nous considérons comme primordial
dans le reclassement du relégué, c'est-
à-dire, à l'influence d'une femme.
Dix-neuf sur vingt des cas exposés
sont significatifs à cet égard.

Ce sera pour noter, tout d'abord,
qu'il est beau, presque incroyable,
que des êtres au passé lourdement
chargé, sans avenir et sans espoir, si
désabusés, amers, desséchés, puissent
devoir à une fixation affective —
dont l'intensité varie selon les cas,
mais qui est rarement nulle — le re-
tour à la santé morale. On y trouvera
une grande leçon d'espérance et la

(l)Les relégués ont un goût bien connu pour
les petites annonces matrimoniales. ,

preuve peut-être qu'il n'y a pas
d'hommes définitivement perdus.

Nous y lirons également que le mul-
ti-réeidiviste n'est pas tellement dif-
férent de la grande foule des hom-
mes honnêtes, dont presque toute la
stabilité est fonction de l'heureuse in-
fluence de leur compagne. La femme
demeure le grand balancier de cet
équilibriste inquiétant qu'est l'hom-
me.

Pendant les années de détention,
le relégué a souffert d'un isolement
total qui lui a fait mieux apprécier
la valeur du couple. L'homme est
toujours un peu tel au retour des
grandes aventures (1919, 1945). Il a
souffert, vieilli; il est saturé d'extra-
ordinaire. Quand le multi-récidiviste
soupire en prison après une liberté
qui ne lui a jamais paru aussi belle,
il aspire à une satisfaction de ses be-
soins qui ne se limite pas forcément
aux plus animaux d'entre eux. Les
innombrables échanges amoureux
qu'il essaie d'entretenir malgré l'ad-
ministration avec des correspondantes
dont souvent il n'a même pas vu la
photographie (1), tendent à peupler
un vide réel. Il serait, pensons-nous,
insuffisant d'y voir un simple substi-
tut d'ordre physiologique, ou plutôt
le physiologique et le psychologique
sont si intimement mêlés chez l'être
humain que celui-ci déborde de l'un
sur l'autre sans même s'en rendre
compte.

Au delà par conséquent de ces dé-
sirs purement sexuels, le relégué li-
béré a une propension naturelle vers
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la recherche d'un attachement per-
sonnel qu'il n'a plus connu depuis
longtemps. Ce sera pour lui une com-
pensation, sinon une revanche, aux
abandons et aux trahisons dont il a
été la victime pendant sa peine. Quel-
ques-uns sont capables d'aller plus
loin et d'entrevoir un certain dévoue-
ment pour autrui.

A ces divers mobiles d'ordre affec-
tif nous n'aurons pas la naïveté d'ou-
blier d'ajouter l'intérêt qui les pous-
se à trouver au plus tôt, toit, lit et
amélioration du standing auprès
d'une concubine. D'ailleurs, l'insuf-
fisance de leur salaire comparée à
l'intensité de leurs besoins fait qu'ils
ne peuvent matériellement pas vivre
seuls. Le processus de la stabilisation
est toujours le même : le relégué
libéré (souvent .déjà quand il est en
semi-liberté) cherche d'emblée à se
mettre en ménage et à satisfaire ainsi
à la fois les tendances affectives dont
nous parlions tout à l'heure et le be-
soin impérieux de s'aecroeher à plus
solidement fixé que lui.

La concubine, c'est la chambre
gratuite substituée au dortoir de
l'Armée du Salut ou à la pièce misé-
rable qui absorbe cependant le tiers
du salaire; c'est ce salaire doublé

(1) Le nombre de ceux issus d'un milieu dis-
socié est considérable :
Sur 432 relégués examinés au Centre de Loos
d'avril 1948 à décembre 1952, 52 étaient enfants
naturels (soit 12 %). Mais, au surplus, parmi
les 380 autres, qui étaient légitimes, 191 seule-
ment étaient issus d'un milieu familial normal
(50 %). En effet, 79 étaient orphelins de père
et dans 36 cas la mère était remariée ou vivait
en concubinage ; 35 étaient orphelins de mère
et dans 25 cas le père était remarié ou vivait

sans, que les dépenses du couple
augmentent d'autant. La misère
vient finir là et selon leur « chance »
ils peuvent même attraper « le gros:
lot ».

Or, il faudrait ne pas connaître du
tout les relégués pour ignorer la part,
considérable qu'ils attribuent à « la
chance ». Généralement incapables,
de guider leur vie, ils en sont évi-
demment réduits, comme les faibles,
à donner une importance énorme aux
événements étrangers à leur propre-
volonté. Tour pour eux n'est que
chance. Eux, ont été malchanceux et
non pas malhonnêtes; les gens en
liberté sont des chanceux. Le monde
entier se divise, selon leur concep-
tion, en deux catégories : ceux qui
ont eu la chance de ne pas se faire
prendre et puis les autres. Cette phi-
losophie de la chance, qu'ils pous-
sent au plus haut degré, constitue la
moelle même de toute leur personna-
lité profonde. Il faut reconnaître
qu'ils ont été généralement si peu
gâtés par le hasard des naissances
et des événements de leur prime jeu-
nesse qu'ils peuvent en demeurer
légitimement marqués (1). On sait
l'importance de cette période sur
l'apparition des troubles du compor-
tement. Par la suite, ils ont tous eom-

en concubinage ; 16 étaient orphelins de père
et mère : dans 59 cas, les parents étaient sé-
parés.

On peut conclure que la condition avant
15 ans de 241 d'entre eux (56 %) avait été
anormale. En outre, parmi ceux issus d'un
milieu normal, il faudrait enlever ceux qui très
jeunes avaient été retirés de ce milieu, pour
être confiés soit à des tiers, parents ou em-
ployeurs (56), soit à un établissement de réé-
ducation (46), soit à l'Assistance publique (31).
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mis beaucoup plus de délits qu'ils
n'ont été de fois condamnés et ils ont
vu autour d'eux la poigne de la Jus-
tice s'abattre très inégalement, frap-
per souvent à côté. Us ont connu le
hasard des transfèrements, des affec-
tations pénitentiaires, des mesures de
bienveillance. Naturellement, moins
un homme est maître de sa personne,
plus il est réduit à l'état de chose
et plus il perd conscience du lien
suffisant qui existe entre ses agisse-
ments et sa destinée.

Il y aurait beaucoup à dire sur le
choix de la femme par les relégués
et cela déborderait le plan de ce rap-
port. Quelques traits saillants méri-
tent cependant d'être notés :

Us ont conscience de l'importance
de ce choix pour leur avenir pénal
et généralement ils évitent les fem-
mes de mauvaise vie, sauf s'ils enten-
dent de propos délibéré reprendre le
métier de souteneur. Leur inclination
vers une compagne honnête est d'ail-
leurs renforcée par le contrôle du
Comité post-pénal dont il sera néces-
saire de préciser plus loin tout l'in-
térêt.

Us s'adressent rarement à des fem-
mes très jeunes, soit qu'eux-mêmes
soient parvenus à un âge où il leur
est plus facile d 'intéresser une « fian-
cée » d 'âge moyen ou mûr, soit qu 'ils
se méfient de la jeunesse, soit plutôt

qu'ils pensent trouver auprès d'une
compagne ayant davantage vécu plus
d'expérience et, disons-le aussi, une
situation mieux établie.

Dans les entreprises matrimoniales
ceux qui réussissent les plus beaux
coups de filets sont les escrocs. Beaux
parleurs, intelligents, adroite, ils uti-
lisent à des fins moralisatrices, à leur
retour tardif à la vertu, les qualités
mêmes qui leur avaient servi dans
leur carrière de délinquants.

Généralement, le mariage est pré-
cédé d'un essai de vie commune, ce
qui est courant dans les unions tar-
dives. Le milieu le plus favorable aux
bonnes rencontres est l'usine et le
meilleur placement, par conséquent,
dans une entreprise à personnel
mixte.

Dans la plupart des cas, les libé-
rés ne cachent pas à leur compagne
leur situation judiciaire. Outre que
ce serait difficile, ils n'éprouvent pas
plus de gêne à dire leur passé qu'un
malade guéri à parler de sa maladie.
Nous n'avons noté que deux excep-
tions sur vingt cas.

Rares sont les enfants issus de leur
union, conséquence évidente de l'âge
du couple. C'est un facteur de stabi-
lisation perdu.

Parfois, la femme substitue entiè-
rement sa volonté forte à celle défail-

fSuifeJ
Ces derniers chiffres toutefois affectent l'en-
semble des intéressés et non pas uniquement
ceux issus d'un milieu normal. Enfin, il faudrait
tenir compte de 119 cas où l'inconduite notoire
des parents détruisait en fait l'apparente sta-
bilité du milieu d'origine (71 cas d'alcoolisme,

48 d'immoralité). Bien qu'il soit très difficile
d'établir une statistique globale, on peut en
déduire que les ravages avaient été consi-
dérables pendant la première enfance et que
rares émanaient d'un milieu permettant une
évolution saine.
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lante du libéré. Pris littéralement en
remorque, il mène la vie qu'elle lui
permet de mener et on pourrait pen-
ser qu'il n'a fait que changer de pri-
son. Mais ces circonstances ne se pré-
sentent pas dans la majorité des cas
(6 sur 20 dans ceux rapportés).

Plus souvent, le relégué a voulu
son sauvetage et a dû faire effort
pour l'obtenir.

Il convient aussi de rechercher
dans quelle mesure les conditions
matérielles dans lesquelles ils sont
logés contribuent à fixer les multi-
récidivistes.

On pourrait avancer que l'aspect
de leur logement témoigne précisé-
ment du degré de leur réussite. Ce
ne serait pas tout à fait exact, car
ils n'ont pas tous la même concep-
tion du confortable, ni même de ce
qui est acceptable. On en voit se con-
tenter de très peu, d'autres n'être
que modérément satisfaits d'un inté-
rieur très valable.

Comme nous le faisions remarquer
plus haut, leurs moyens financiers ne
leur permettent au départ qu'un lo-
gement assez misérable. Les plus sa-
ges, les plus influençables aussi,
acceptent un hébergement à l'Armée
du Salut. Tout en ne négligeant pas
l'intérêt que présente parfois une
telle facilité de logement, il faut re-
connaître ses risques : il n'est pas
souhaitable de regrouper des récidi-
vistes libérés et, au contraire, tout
l'effort du service du reclassement
doit porter sur la dispersion des su-
jets, tant dans les usines que dans
les hôtels meublés.

Ils ont déjà une tendance assez
naturelle à se retrouver, à se ren-
contrer dans certains cafés. Le ser-
vice, sitôt informé, menace à la fois
relégués et cafetier ; mais le groupe
ne fait que déplacer ses assises et se
reconstitue ailleurs. Or, il n'y a pas
de reclassement possible tant que le
multi-récidiviste n'a pas rompu avec
l'ancien milieu et c'est précisément
pour cela qu'il faut lui faciliter ce
sevrage en le coupant le plus qu'on
peut de ses anciens camarades.

On pourrait alors objecter que le
maintien dans la ville où est le cen-
tre de triage d'un grand nombre de
libérés va à l 'encontre du but pour-
suivi. C 'est dans une certaine mesure
exact, mais il s'agit d'un mal inévi-
table. Il vaut encore mieux recher-
cher la fixation sous le contrôle étroit
et constant du service, même s'il s'en
suit une certaine concentration, que
de donner le pas à l'éparpiliement et
d'envoyer trop tôt les libérés dans
d'autres régions. Cependant, par la
suite, chaque fois que des garanties
sérieuses apparaissent, il est bon
d'autoriser les départs. La prise en
charge par le service d'une autre
ville aura rarement l'efficience de la
première, mais peut suffire.

Remarquons, d'ailleurs, que les
autorisations de départ sont assez
rares. 35 ont été accordées à Lille, en
cinq ans.

Pour en revenir aux conditions de
logement, ajoutons qu'une certaine
orientation est au début utile. Le
personnel du centre connaît par
expérience les logeurs, les rues, les
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quartiers, qu'il vaut mieux leur con-
seiller d'éviter. On ne peut cepen-
dant pas se substituer entièrement à
eux et leur attitude à cet égard, et
plus encore les changements ulté-
rieurs, témoignent de leurs tendan-
ces. C'est là qu'on note ce parallélis-
me dont nous parlions tout à l'heure
entre la recherche d'une progression
et l'accrochage à une compagne faci-
litant le mieux être.

Toutefois, sur les 20 dossiers exa-
minés, 7 seulement mettent en évi-
dence l'installation sans peine du
libéré dans un confort que lui pro-
digue autrui (4 chez l'épouse, 2
chez la concubine, 1 chez les beaux-
parents). Dans la majorité des cas,
par conséquent, l'intéressé est par-
venu par son effort ou par l'effort
du couple, à créer un foyer accepta-
ble, parfois même agréable. On note
chez certains la canalisation vers une
amélioration de l'intérieur, de toute
l'activité jadis gaspillée vers la re-
cherche de plaisirs fugaces.

Rappelons que trois seulement des
vingt libérés considérés sont demeu-
rés en chambre meublée.

Faut-il attribuer une certaine
importance à l'âge auquel intervient
la tentative de fixation?

Les vingt relégués examinés avaient
à cette époque :

29 ans 45 ans
32 ans 45 ans
35 ans 46 ans
36 ans 47 ans
38 ans 48 ans
39 ans 49 ans
40 ans 49 ans
41 ans 52 ans
42 ans 53 ans
43 ans 57 ans

Sans doute, la majorité avaient-ils
dépassé la quarantaine, et c'est un
facteur dont on comprend tout l'in-
térêt. Mais leur jeunesse relative n'a
pas empêché quelques autres de réus-
sir. Il est probable que le tassement
dû à l'âge facilite la stabilisation,
mais économiquement parlant, le re-
classement est plus difficile. C'est
sans doute la raison pour laquelle le
pourcentage de succès avec les plus
jeunes est plus fort qu'avec les au-
tres (1). Il faut, au surplus, savoir
que le relégué est généralement usé

(1) Sur le pourcentage des succès par rap- 280 sujets mis en liberté conditionnelle de 1948
port à l'âge lors de la tentative de reclasse- à la fin de l'année 1953 :
ment, voici une statistique portant sur les

NOMBRE
total

SUCCÈS
acijuis ou en cours

ÉCHECS
(révocation)

CAS DODTKiiX DÉCÈDES

de 25 à 30 ans. . . . 15 4 (27 °/o) 5 (33 °/„) 6 (40 -/.)

de 30 à 35 ans .... 30 7 (23 —) 12 (40 —) 11 (37 —)
164 7 (11 —) 36 (56 -) 20 (31 —)

de 40 à 45 ans. . . . 74 11 (15 —) 34 (46 —) 29 (39 —)
3de 45 à 50 ans. . . . 54 8 (15 —) 24 (44 -) 19 (35 —)

26 2(8-) 11 (42 —) 12 (46 —) 1

de 55 à 60 ans. . . . 12 1(8-) 4 (33 -) 7 (58 - )
1de 60 à 65 ans. . . . 5 (0 -) (0-) 4(8—)
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avant l'âge, précocement vieilli, ce
qui dénature quelque peu les résul-
tats des statistiques.

La longueur de l'ultime détention
les a-t-elle assagis? Les vingt relé-
gués considérés avaient purgé en der-
nier lieu : (entre la dernière condam-
nation et l'élargissement condition-
nel, donc en ajoutant la peine à la
relégation) :

17 ans 8 ans
13 ans 8 ans
13 ans 6 ans
13 ans 6 ans
12 ans 5 ans
11 ans 4 ans
11 ans 4 ans
11 ans 4 ans
10 ans 3 ans
10 ans 3 ans

Il est difficile de tirer de ces chif-
fres des conclusions. Trois années
constituent le minimum, puisque la
libération conditionnelle n'est pas
possible avant. Il est vraisemblable
qu'une certaine durée de détention
renforce pour beaucoup les chances
de succès. Ce n'est point qu'on doive
compter sur l'effet d'intimidation
car ces êtres ont une telle habitude
de la prison qu'ils ne la redoutent
plus, qu'elle est intégrée dans leur
vie, qu'elle exprime pour eux les
mauvais jours, contre-partie des bons ;
mais plutôt une longue incarcération
a des effets de maturation, use l'agres-
sivité, casse le ressort des penchants
antisociaux.

Le danger cependant c'est que
cette cassure n'affecte en même

temps les facultés dynamiques, ren-
dant plus difficile la transplantation
en milieu libre. Aussi conviendrait-il,
à notre avis, de n'avoir recours à une
détention prolongée que dans des
cas extrêmes, lorsque la preuve est
administrée que le sujet continue à
faire courir un risque grave à autrui.
Cette preuve peut résulter, soit d'ex-
pertises psychiatriques quand l'agres-
sivité est liée à des causes patholo-
giques, soit de tentatives d'élargisse-
ment suivies de réintégrations en cas
d'échec.

Ce dernier test de l'état dange-
reux a l'avantage d'associer l'inté-
ressé à la recherche d'une solution.
Ainsi, s'il échoue, le relégué ne peut
guère s'en prendre qu'à lui-même et
il accepte plus facilement la prolon-
gation de détention qui en est la con-
séquence. Si en même temps on peut
lui laisser entrevoir qu'une nouvelle
chance lui sera donnée dans un délai
pas trop long, on l'aide à maintenir
son énergie et on évite qu'en s 'aigris-
sant, il n'aggrave ses instincts anti-
sociaux.

Il vient cependant à l'esprit que
de tels essais de libération compor-
tent un certain risque pour les tiers.
Dans toute la mesure du possible il
faut accepter de le courir afin que
la preuve de l'insuccès soit visible
même aux yeux de l'intéressé. On
peut d'ailleurs limiter le danger en
n'attendant pas qu'un nouveau délit
soit commis, dès que le comportement
du multi-récidiviste laisse par trop
prévoir la rechute : fréquentation de
souteneurs, intégration dans une
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bande, abandon du travail, caehe-
cache avec le service de contrôle...
Les présidents des Commissions des
centres de triage savent flairer ces
situations précriminelles.

Mais le problème présente plus de
difficultés à l'égard des cas plus ou
moins pathologiques; il s'apparente
alors à celui que pose les élargisse-
ments de l'hôpital psychiatrique,
avec cette complication qu'on ne peut
même pas dire au sujet qu'il est
malade, car ce serait peut-être aug-
menter l'état dangereux en fournis-
sant au relégué une excuse.

Nous songeons, par exemple, au
cas d'un homme d'une trentaine d'an-
nées, relégué à la suite de plusieurs
attentats à la pudeur sur enfants^
Jusqu'ici ses agissements n'ont causé
que des dommages limités, mais com-
ment prendre la responsabilité d'une
tentative de libération au cours de
laquelle il peut lui arriver de com-
mettre un crime épouvantable? Or,
c'est en détention un bon sujet, tra-
vailleur et discipliné il n'a jamais
fait l'objet de condamnations pour
d'autres causes que ses débordements
sexuels. Il est parfaitement possible
que dans un foyer à son goût, sur-
veillé et assisté, il parvienne à sur-
monter ses impulsions. Mais le risque
est trop lourd pour le moment.

Il s'agit ici d'un cas limite et fort
heureusement les multi-récidivistes

(1) Sur l'application pratique de ces idées,
en Frcnce, voir Ch. GERMAIN Revue Péniten-
tiaire et de Droit pénal 1954 p. 45, notamment
les explications sur Clermont-Ferrand et Gannat.

s'en prennent plutôt à la propriété
qu'à la personne d 'autrui. Dès lors,
il peut paraître expédient, après un
délai raisonnable de détention (les
trois années de notre législation peu-
vent convenir) de tenter un reclasse-
ment soigneusement préparé et en-
cadré,, en cas d'insuccès, de prolonger
l'incarcération, non pas uniformé-
ment, mais, en fonction du cas: d'es-
pèce.

Quand l'échec n'a pas révélé une
agressivité foncière, mais plutôt des
déficiences, le sujet placé en établisse-
ment spécialement adapté à cette fin,
peut faire l'objet de nouveaux essais
après une attente très brève. La na-
ture des tentatives est alors modelée
selon l'expérience que l'on a des pré-
cédents insuccès. Si, au contraire,
l'agressivité est démontrée, il faut
imposer un délai assez long avant
d'accorder une chance nouvelle (1).

Vaut-il mieux, dans ce cas, fixer le
délai à l'avance ou laisser le sujet
dans une redoutable incertitude? Le
Dr Giscard s'était parfois élevé con-
tre l'indétermination de la peine, très
pénible à supporter, cause d 'irritation
et de désespoir.. Mais, à l'opposé, la
certitude d'un nouvel élargissement à
date fixe enlève à la décision son ca-
ractère de récompense et n'incline
guère le détenu à faire effort. Au sur-
plus, comment concilier l'octroi au-
tomatique de cet essai de liberté avec
l'impossibilité de la tenter à l'égard
des grands dangereux?

Il s 'agit là d 'un problème extrême-
ment difficile à résoudre. S'il l'est
législativement d'une façon trop
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précise, cela ne peut que contrarier
l'individualisation de la mesure à
prendre. Si toute latitude est laissée à
l'administration, les intéressés sus-
pecteront l'arbitraire. Il faudrait
trouver une formule moyenne asso-
ciant à une grande souplesse, un con-
trôle juridictionnel. Le rechercher dé-
passerait le cadre de ce rapport, en-
core qu'un traitement efficace du réci-
divisme suppose une étude minutieuse
de toutes les situations imposées aux
multi-délinquants.

On peut se demander encore s'il
est plus facile de reclasser un délin-
quant d'habitude quand sa carrière
criminelle a été courte, que lorsqu'elle
a été longue. Voici à ce point de vue
quelle était la situation des vingt re-
légués dont le cas est discuté :

Délinquance d'une durée de (1) :
5 ans, entre 20 et 25 ans
6 — 18 et 24 —
7 — 18 et 25 —
8 — 27 et 35 —
9 — 17 et 26 —
9 — 26 et 35 —

11 — 29 et 40 —
12 — 23 et 35 —
13 — 15 et 28 —
13 — 17 et 30 —
13 — 21 et 34 —
13 — 16 et 29 —
14 — 32 et 46 —
14 — 34 et 46 —
14 — 21 et 35 —
16 — 23 et 39 —
16 — 19 et 35 —
17 — 20 et 37 —
22 _ 16 et 38 —
23 — 18 et 41 —

On peut remarquer qu'à quelques
exceptions près — cas où la carrière
a été très courte ou très longue — le
succès d'une bonne réadaptation so-
ciale est intervenue avec des sujets
ayant plus ou moins vécu 10 à 15 ans
du délit. Mais il serait imprudent
d'en tirer quelqu 'argument car nous
n'avons aucune certitude qu'antérieu-
rement au premier délit l 'attitude du
futur relégué était convenable. Tout
au contraire, la lecture de leur passé
met souvent en évidènce des situa-
tions de quasi délinquance, en tout
cas presque toujours un comporte-
ment trouble (fugues, chapardages,
instabilité professionnelle, etc.) . Dans
un seul cas sur vingt, la délinquance
a été vraiment tardive (27 ans) sans
que rien précédemment semble le
faire prévoir (2).

La seule constatation possible, c 'est
qu 'une longue habitude du délit n 'est
pas un obstacle absolu au reclasse- ,
ment.

Nous donnerons, au contraire, une
grande importance au facteur assis-
tance et contrôle. Il est probable que
sans la surveillance vigilante du Co-
mité d'assistance aux libérés de Lille,
la plupart des vingt sujets seraient
retombés.

L'écueil est double, en effet, pour
le multi-réeidiviste élargi. Il lui faut
reprendre pied dans un monde qui

(1) Entre la première condamnation et la
relégation.

(2) Sur les 432 relégués examinés, de 1948
à 1952, on n'a relevé que 32 cas (soit 7 %)

de délinquance survenus au-delà de 30 ans.
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l'a exclu, qu'il n'intéresse pas, qui
non seulement se méfie de lui, mais ne
lui accorde plus aucune sorte de con-
fiance, qui s'est transformé en outre
pendant toute cette longue période où
le sujet a vécu en marge. Il lui faut
au surplus, et en même temps, se do-
miner lui-même, vaincre des tendan-
ces, des habitudes, qui le portent aux
solutions de facilité. Laissé seul de-
vant ses deux adversaires, il ne peut
guère que succomber.

Contre le milieu qui lui est défa-
vorable, il a besoin d'une aide : re-
cherche pour lui d'une place, appui
en cas de difficultés nouvelles, inter-
ventions en sa faveur quand une cer-
taine malchance le poursuit...

Contre lui-même, il lui faut cet al-
lié précieux : une ferme autorité qu'il
redoute. Elle est surtout utile au dé-
part. La menace d'une réincarcéra-
tion immédiate, parfois même une dé-
monstration suivie d'une décision
d'indulgence, maintiennent le libéré
dans des bonnes intentions aux heu-
res difficiles. En somme, la crainte
d'une révocation de la liberté condi-
tionnelle intervient pour tenir en
échec les impulsions agressives, en
attendant qu'il y ait eu adaptation à
la situation nouvelle ou qu'une autre
autorité ait pu relayer le Comité post-
pénal.

Telles sont les réflexions que nous
inspirent le traitement de l'instabili-
té. Nous y avons consacré plus de
place qu'aux autres modes envisagés,
parce que nous soupçonnons, qu'en
l'état des connaissances, dans les au-

tres domaines, c'est encore le remède
le plus à notre portée.

**

Parvenus au terme de cette étude,
nous mesurons toutes ses lacunes.
Nous commençons à peine à connaître
les multi-récidivistes et nous avons eu
cependant la prétention d'indiquer
des remèdes sans bien savoir, peut-
être, quel est le mal.

La connaissance de ce mal émerge-
ra cependant peu à peu des circons-
tances des guérisons : il est des gens
qui se contentent de bousculer avec
succès leur poste de T.S.F. quand il
cesse de fonctionner. Un médecin
d'une haute autorité que nous inter-
rogions sur les raisons des succès de
l'électrochoc, nous répondit simple-
ment que depuis que sa montre s'ar-
rêtait la nuit il la posait du côté du
verre et n'avait plus de difficulté
avec elle ! La médecine est souvent
empirique et si la fortune est repré-
sentée avec un bandeau sur les yeux,
pourrions-nous sans trop déplaire aux
médecins, avancer qu'Esculape n'y
voyait sans doute pas très clair 1

L'essentiel est probablement de re-
garder vivre les récidivistes et de ti-
rer de leur attitude les enseignements
qu'elle comporte.

Qui nous critiquera d'avoir conclu
modestement ?

Pierre CANNÂT

Magistrat
Bous-Directeur

au Ministère de la Justice
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DE OASABIANDA

L'ETABLISSEMENT OUVERT DE CASABIANDA (FRANCE)

XJ E domaine de Casabianda, situé
au centre de la côte orientale de la
Corse, a une superficie de 1.840 hec-
tares dont la moitié est utilisable
pour la culture, le reste étant consti-
tué par des étangs, des bois et du
maquis.

Sous le second Empire, un péniten-
cier y fut ouvert qui était destiné
à recevoir plusieurs centaines de dé-
tenus; d'importantes constructions
furent édifiées, et d'énormes travaux
d'irrigation et de drainage accom-
plis. Néanmoins, l'établissement de-
vait être fermé dès 1885 parce que
la malaria y sévissait, et en fait, tou-
te la région de plaine et de marais
avoisinante est demeurée insalubre
jusqu'à la fin de la dernière guerre
mondiale.

A cette époque, l'Administration
pénitentiaire envisageait la création
d'une prison ouverte, dans le cadre
du grand mouvement de réforme qui
la poussait à multiplier les modalités
d'exécution des peines pour les indi-
vidualiser davantage et pour mieux
assurer l'amendement et le reclasse-
ment social des condamnés.

Il était naturel qu'elle décide de
réutiliser l'ancien pénitencier, non
plus comme autrefois dans un but

de colonisation pénale, mais en vue
de l'institution d'une forme originale
de traitement.

Le 1er juillet 1948, Casabianda a
donc reçu à nouveau des détenus, re-
crutés tout d'abord exclusivement
parmi les condamnés pour faits de
collaboration pourvus d'une des qua-
lifications professionnelles jugées
utiles. Par la suite, l'effectif a com-
pris une proportion sans cesse crois-
sante de condamnés de droit com-
mun, et s'est élevé progressivement
jusqu'à atteindre en 1950 le maxi-
mum de 220 détenus (1) .

Au 1er octobre 1954, jour auquel
les diverses statistiques figurant ci-
après ont été arrêtées, la population
pénale ne comptait toutefois, par
suite de la diminution générale de
la population' pénale, que 103 con-
damnés, soit 82 de droit commun et
21 pour faits de collaboration.

A la même date, le personnel en
service à temps complet se compo-
sait de 33 personnes, à savoir :
— 5 membres du personnel adminis-

tratif (un directeur, un greffier-
comptable, un économe et deux
commis) ;

(1) Voir en annexe le tableau des variations
de cet effectif.

— 197 —



ANNEXE III
LE CENTRE PÉNITENTIAIRE AGRICOLE
DE CASABIANDA

— 3 surveillantes employées dans
les bureaux (dactylographie, stan-
dard téléphonique, secrétariat) ;

— 1 surveillant-chef, 1 surveillant-
chef-adjoint et 14 surveillants
(dont un chef du potager, un va-
guemestre, un gérant du mess et
de la coopérative, deux magasi-
niers, deux chauffeurs et sept
agents seulement préposés à la sur-
veillance générale) ;

— 9 membres du personnel techni-
que ou contractuel (une assistante
médico-sociale, un chef de culture,
un chef berger, deux gardes des
troupeaux, un conducteur de tra-

' vaux, et trois chefs d'atelier char-
gés respectivement de la mécani-
que, des machines agricoles et de
l 'ensemble menuiserie-forge-élec-
tricité) .

Les premières années ont été évi-
demment consacrées à la remise en
état du domaine, car les bâtiments
étaient en ruines, les terres en fri-
ches, le cheptel à reconstituer, l'eau
et l'électricité à installer, etc.

Mais dès que cela fut possible, la
main-d'œuvre disponible s'est orien-
tée vers les tâches assignées à l'éta-
blissement, c'est-à-dire vers la cul-
ture et l'élevage. Il est intéressant
de signaler qu'une partie de ces tâ- t
ches, entreiDrises en liaison avec les
Services de l'Agriculture et des
Eaux et Forêts, ont un caractère
expérimental et tendent à l'introduc-
tion en Corse de cultures ou de plan-
tations nouvelles (riz, arachides, euca-
lyptus pour pâte à papier, ricin pour

ses dérivés industriels) ou à l'accli-
matation de races pures (vaches
« Schwyz » et porcs « large white ») .
En dernier lieu les superficies mises
en valeur dépassaient 500 hectares
(comportant notamment 85 hectares
de blé, 42 d'avoine, 30 d'orge, 7 de
maïs, 3 de vignes, 76 de plantes four-
ragères, 7 de cultures fruitières ou
potagères, 14 de prairies et 181 de
jachères), et le troupeau un millier
de têtes (avec plus de 700 ovins, 200
bovins, 50 porcins et 25 chevaux).

Tout récemment enfin, le dévelop-
pement atteint par l'exploitation a
permis que, parallèlement à la pour-
suite des travaux agricoles, un vaste
plan soit mis à exécution dont l'objet
est de reconstruire, à quelques kilo-
mètres de leur emplacement actuel,
l'ensemble des logements des détenus
et des corps de la ferme afin qu'ils
disposent des aménagements les plus
modei'nes.

Mieux encore que l'affirmation
d'une réussite, l'application de ce
programme démontre que l'Adminis-
tration pénitentiaire française entend
persévérer dans la voie où elle s'est
engagée.

La description détaillée de l'orga-
nisation et du fonctionnement de
l'établissement étant impossible à
tracer dans les limites fixées au pré-
sent rapport, les mesures mises en
œuvre à Casabianda seront examinées
et appréciées uniquement au regard
des recommandations qui ont été
adoptées en août 1950 à La Haye
par le XIIe Congrès pénal et péni-
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tentiaire international et en décem-
bre 1952 à Genève par le Groupe ré-
gional consultatif européen des Na-
tions Unies.

Les différents points seront trai-
tés dans l'ordre retenu à la dernière
de ces résolutions, dont le texte sera
reproduit en note, article par arti-
cle, en même temps que celui de l'au-
tre résolution.

I. — Caractéristiques
[n° a 1 et 2] (1)

Le centre pénitentiaire de Casa-
bianda répond exactement à la défi-
nition de l'établissement ouvert qui
se trouve fondée sur les trois points
suivants :

1° Absence de précautions maté-
rielles contre l'évasion :

Le centre ne comporte aucun des
moyens de sûreté habituels aux pri-
sons classiques. Il est dépourvu de
tout obstacle matériel (tel que mur

(1) Le chiffre romain du titre renvoie aux
articles de la résolution adoptée à Genève et
le ou les chiffres arabes à ceux de la résolu-
tion adoptée à La Haye.

* Genève, ARTICLE PREMIER. — L'établissement
ouvert est caractérisé par l'absence de précau-
tions matérielles contre l'évasion (telles que
murs, verroux, barreaux), ainsi que par un
système de règles fondées sur une discipline
consentie et sur le sentiment de la responsa-
bilité du détenu à l'égard de la communauté
dans laquelle il vit, et qui l'incite à user des
libertés offertes sans en abuser.

Ces caractéristiques distinguent l'établisse-
ment ouvert d'autres types d'établissements,
dont certains s'inspirent de ces mêmes prin-
cipes, mais sans les réaliser complètement.

* La Haye, 1. — a) Aux fins de la présente
discussion, nous avons considéré que le terme

d'enceinte, verrou ou barreau) des-
tiné à confiner les détenus, ne serait-
ce que pendant la nuit, dans tout ou
partie de son étendue. Il ne dispose
pas d'agents assurant la garde exté-
rieure par un système de rondes ou
de sentinelles. Les condamnés ne
sont même pas assujettis à une tonte
de cheveux ou au port d'un costu-
me spécial de nature à les signaler
à l'attention.

2° Régime de discipline consentie:

Les détenus qui seraient opposants
au régime de confiance qui leur est
fait, soit parce qu'ils n'acceptent
pas cette confiance, soit parce qu'ils
craignent de ne pouvoir réussir à la
mériter, ne sauraient demeurer à
l'établissement. Toutefois, il n'a pas
paru opportun de baser les affecta-
tions sur le volontariat ou sur un
engagement solennel, car beaucoup de
condamnés se sont parfaitement adap-
tés à Casabianda qui, si on leur avait
donné l'option, l'auraient refusée
pour ne pas être transférés en Corse.

« établissement ouvert » désigne un établisse-
ment pénitentiaire dans lequel les mesures pré-
ventives contre l'évasion ne résident pas dans
des obstacles matériels tels que murs, serrures,
barreaux ou gardes supplémentaires.

b) Nous considérons que les prisons cellu-
laires sans murs d'enceinte ou les prisons pré-
voyant un régime ouvert à l'intérieur d'un
mur d'enceinte, ou de barrières, ou encore les
prisons dans lesquelles le mur est remplacé
par une garde spéciale, devraient plutôt être
désignées comme prisons de sécurité moyenne.

2. — Il s'ensuit que la caractéristique essen-
tielle d'une institution ouverte doit résider dans
le fait que l'on demande aux prisonniers de se
soumettre à la discipline de la prison sans une
surveillance étroite et constante, et que le
fondement du régime consiste à inculquer aux
prisonniers le sentiment de la responsabilité
personnelle (self-responsibility) .
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3° Appel au sentiment de res-
ponsabilité :

L'expérience semble prouver que
le sentiment d'une responsabilité «à
l'égard de la communauté » n'est pas
déterminant pour éviter que les déte-
nus n'abusent des libertés qui leur
sont offertes, moins peut-être par
égoïsme qu'en raison de leur indivi-
dualisme foncier.

En revanche, le respect de soi-
même, ou pour employer une expres-
sion usuelle, le souci d'être « régu-
lier », est ordinairement suffisant
pour ineiter à se bien conduire ceux
qui ont compris l'importance qu'on a
attachée à leur parole en même temps
qu'à leur comportement personnel.

Ainsi, le traitement en vigueur à
Casabianda se différencie nettement
de celui que dispensent d'autres ins-
titutions grâce auxquelles des pri-
sonniers peuvent également être pla-
cés en dehors d'établissements fer-
més, qu'il s'agisse :
— des corvées ou des chantiers exté-

rieurs, dans lesquels les détenus
sont employés « ail' aperto » d'une
façon plus ou moins durable et à
des travaux plus ou moins impor-
tants (loi du 4 juin 1941), mais
restent toujours sous une surveil-
lance de principe, sinon effective;

— ou de la semi-liberté (définie à
l'article 1er de l'arrêté du 11 jan-
vier), à laquelle certains condam-

(1) André BODEVIN, « Le Centre national
d'orientation de Fresnes », dans le Bulletin de
l'Administration des Prisons Belges, 1952, n° 2.

* Genève, ARTICLE 2. — L'établissement ouvert

nés viennent à être admis, à la
dernière phase de leur peine, à
titre d'épreuve en vue de leur libé-
ration conditionnelle ou d'étape
avant leur élargissement définitif.

IL — Organisation administrative
(n° 6)

L 'établissement est complètement
autonome, car il comprend tous les
organes administratifs (direction,
greffe et économat) nécessaires à son
fonctionnement et ces organes lui
appartiennent en propre.

Il s'articule toutefois, d'une part
avec le Centre national d'orienta-
tion (1) chargé d'assurer la sélec-
tion des condamnés qui y sont affec-
tés, et d'autre part avec la maison
d'arrêt de Bastia où les détenus
exclus sont envoyés en attendant
leur retour sur le continent.

Du fait de l'existence d'un centre
spécialisé dans l'observation et la
classification des condamnés, il n'y
avait pas lieu d'envisager la réunion
de l'institution à un établissement
fermé où les détenus susceptibles de
bénéficier du régime ouvert auraient
été d'abord examinés et choisis.

Il serait concevable par contre que
le centre de Casabianda et la prison
qui lui sert d 'exutoire relèvent direc-
tement de la même autorité, mais il
importe que l'un et l'autre ne soient

peut se présenter comme une institution auto-
nome ou, au contraire, être rattaché à un éta-
blissement fermé dont il forme une dépendance.
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pas contigus. En effet, il n'est pas
souhaitable que les détenus indisci-
plinés demeurent si peu de temps
que ce soit à l'établissement ouvert,
et c'est la raison pour laquelle aucun
quartier de force ou de sûreté n'a
été aménagé à Casabianda.

III. — Rôle pénitentiaire (n° 6)

Le régime du centre agricole ne
s'applique qu'à des condamnés déjà
en cours de peine, mais il ne s'in-
tègre pas pour autant à l'intérieur
d'un système progressif et il ne
constitue pas en lui-même un tel
système.

L'admission n'est jamais directe.

Les détenus n'arrivent générale-
ment à Casabianda qu'entre le neu-
vième et le quinzième mois qui suit
leur incarcération, en sorte qu'ils ac-
complissent initialement une partie
de leur peine en prison fermée.

Cette situation n'est pas due à un
principe doctrinal, mais tient à ce

(1) Charles GERMAIN, «La classification des
délinquants en France », dans L'examen médi-
co-psychologique et social des délinquants,
conférence du Premier Cours international de
criminologie, Imprimerie administrative de
Melun, France, 1953.

* Genève, ARTICLE 3. — Selon les conceptions
particulières à chaque pays et la catégorie de
délinquants admis dans un établissement ou-
vert, les détenus peuvent être affectés à ce
genre d'établissement soit dès le début de leur
peine, soit après avoir déjà accompli une par-
tie de celle-ci dans un autre type d'établisse-
ment.

* La Haye, 6. — Il apparaît que les établis-
sements ouverts peuvent être :

a) soit des établissements séparés, dans les-
quels les prisonniers sont directement renvoyés
après avoir été dûment observés, ou après

que, presque toujours, les intéressés
effectuent avant leur condamnation
de la détention préventive en maison
d'arrêt et doivent ensuite attendre
dans une prison de concentration leur
passage au Centre d'orientation, in-
dépendamment des délais qu'exigent
obligatoirement la constitution de
leur dossier et la préparation de leur
transfèrement (1).

En fait, il n'est pas mauvais que
les sujets aient connu le régime ordi-
naire de l'emprisonnement avant
d 'accéder à un régime plus libéral car
ils n'apprécient vraiment l'améliora-
tion de leur sort qu'au prix de la
comparaison. .

Cette considération n'exclut pas
les avantages qui s'attachent à ce que
certains condamnés primaires échap-
pent, dès les premiers temps de leur
arrestation, à la promiscuité et à
l 'ambiance de la prison ; on comprend
cependant que, s'ils ont à subir une
courte peine, il n'y ait pas d'autre
solution à leur égard qu'un place-
ment dans un chantier extérieur lo-
cal.

avoir accompli une certaine partie de leur
peine dans une prison fermée ;

b) soit rattachés à un établissement fermé
de telle manière que les prisonniers puissent
y être affectés dans le cadre d'un système pro-
gressif.

* Genève, ARTICLE 4. —■ Le critère de sélec-
tion devrait être non pas l'appartenance à une
catégorie pénale ou pénitentiaire déterminée
ni la durée de la peine, mais l'aptitude du
délinquant à être admis dans un établisse-
ment ouvert et le fait que ce traitement a le
plus de chance de favoriser sa réadaptation
sociale qu'un traitement selon d'autres formes
de privation de liberté. La sélection doit au-
tant que possible se faire sur la base d'un
examen médico-psychologique et d'une enquête
sociale.
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L'admission ne sanctionne pas
une progressivité.

Les détenus ne sont pas envoyés à
Casabianda par mesure de récompen-
se, mais parce que le traitement en
établissement ouvert semble le mieux
approprié à leur cas.

Ils y sont donc normalement affec-
tés aussitôt que l'organisme chargé
de procéder à la répartition des con-
damnés (c'est-à-dire l'administration
centrale ou le Centre national d 'orien-
tation) est appelé à se prononcer à
leur sujet, et il est exceptionnel qu'ils
y soient mutés à partir d'un établis-
sement de longue peine. Ainsi, sur
les 82 condamnés de droit commun
présents le 1er octobre 1954, 14 pro-
venaient directement d'une maison
d'arrêt, 64 du Centre d'orientation
et 4 seulement d'une maison centrale.

Cette organisation est donc com-
plètement indépendante de celle qui,
dans les prisons où est institué un
régime progressif, permet d'admettre
à la semi-liberté, pour qu'ils se réa-
daptent à la vie normale tout en de-
meurant sous un étroit contrôle, les
condamnés qui approchent de la fin
de leur peine et qui témoignent de
leur Volonté d'amendement.

Absence de progressivité interne.

Le régime de Casabianda ne com-
porte aucune progressivité propre,
si l'on fait abstraction de celle qu'en-
traîne l'attribution ou le retrait des
menus avantages dont la distribution

(1) Cette présomption est conforme au para-
graphe 13 b des principes généraux du projet

est laissée à l'appréciation du direc-
teur (dixième supplémentaire sur le
produit du travail, correspondances
ou parloirs plus fréquents, etc.).

En effet, une période initiale de
mise en observation des sujets serait
sans objet, étant donné l'étude appro-
fondie qui en a déjà été faite au Cen-
tre d'orientation, et l'absence d'un
personnel spécialement chargé de sui-
vre l'évolution des intéressés. Quant
au fractionnement ultérieur des con-
damnés en différents groupes ou pha-
ses, il serait inconciliable avec les né-
cessités d'une bonne exploitation qui
exigent que chacun reçoive la place
convenant à ses qualifications.

La seule progressivité réelle résul-
te de l'application de la libération
conditionnelle, mais elle est bien plus
appréciable que dans les établisse-
ments ordinaires puisque, sur les
356 détenus qui ont été élargis du
centre, 256 (soit 72 %) le furent à
ce titre et par conséquent avant l'ex-
piration définitive de leur peine.

IV. — SYSTÈME DE SÉLECTION (n° 5)

Les critères de la sélection sont
malaisés à énoncer, car il n'y en a
pas qui soient véritablement déter-
minants pour faire décider de l'affec-
tation à Casabianda de tel ou tel su-
jet.

Dans la pratique, on considère que
cette affectation est la plus favorable
au reclassement de tous les délin-
quants quels qu'ils soient (1), et qu'il

d'ensemble des règles minima pour le traite-
ment des détenus adopté le 13 décembre 1952
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y a lieu d'en écarter seulement ceux
qui ne pourraient en bénéficier sans
inconvénients ou sans risques. Le pro-
blème revient dès lors à connaître,
non pas les individus qui doivent être
envoyés en établissement ouvert, mais
ceux qui ne doivent pas y être en-
voyés. Même limité à cet aspect néga-
tif, il ne comporte d'ailleurs pas de
solutions rigides, notamment en ce
qui concerne les catégories qui sont
les plus faciles à définir : celles
fixées par la loi ou par la condam-
nation pénale.

Cet état de choses ne saurait éton-
ner, du moment que l'on s'adresse
à un centre spécialisé pour opérer la
sélection. Plutôt que d'imposer à ce
centre l'observation de règles stric-
tes et parfois embarrassantes, il est
en effet recommandé de lui faire con-
fiance pour qu'il se prononce au
mieux, selon la personnalité et les
aptitudes de chaque sujet examiné.

L'appartenance à une catégorie
pénale.

Pourvu qu'il ne s'agisse pas de dé-
tenus en prévention ou dont le juge-
ment n'est pas devenu définitif, il
n'est tenu compte comme cause d'ad-
mission ou comme cause d'exception,

(Suite,)
à Genève, par le Groupe Régional Consultatif
Européen des Nations Unies.

La Haye. 5. — a) Nous estimons que les
prisonniers qui ne sont pas encore condamnés
ne devraient pas être placés dans des éta-
blissements ouverts, mais pour le surplus nous
considérons que le critère ne devrait pas être
l'appartenance du prisonnier à une catégorie
légale ou administrative, mais le point de
savoir si le traitement dans une institution
ouverte a plus de chance de provoquer sa

ni de la nature juridique de la peine,
ni du motif de la condamnation, ni
même des antécédents judiciaires à
moins bien entendu que ceux-ci ne
soient très graves ou très nombreux.

Ainsi, au 1er octobre 1954, la po-
pulation pénale de Casabianda avait
la composition suivante :
— 27 condamnés à l'emprisonne-

ment;
— 30 condamnés à la réclusion;
—■ 46 condamnés aux travaux forcés

(dont les 21 condamnés pour faits
de collaboration),

les détenus étant recrutés dans pres-
que tous les secteurs de la crimina-
lité, avec :
— 21 condamnés pour faits de col-

laboration ;
— 1 condamné pour désertion;
— 6 condamnés pour incendie volon-

taire ;
— 15 condamnés pour vol;
— 17 condamnés pour meurtre ou

tentative de meurtre;
— 43 condamnés pour attentat aux

mœurs (étant fait observer qu'il
s'agissait presque exclusivement
d'incestes ou de délits domesti-
ques) ,

réadaptation qu'un traitement selon d'autres
formes de privation de la liberté, ce qui doit
naturellement inclure l'examen de la question
de savoir s'il est personnellement apte à être
soumis à un traitement dans les conditions
de l'établissement ouvert ;

b) Il suit de ce qui précède que l'affec-
tation à un établissement ouvert devrait être
précédée d'une observation de préférence dans
un centre d'observation spécialisé.
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et comprenant :
— 76 délinquants primaires;
— 27 récidivistes, soit un peu plus

du quart de l'effectif.

L'appartenance à une catégorie
pénitentiaire.

Le seul élément qui entre sûrement
en ligne de compte est la date à la-
quelle se situe la libération par rap-
port à celle à laquelle l'admission est
envisagée.

Il ne faut pas que cette date soit
trop proche, pour que les détenus
aient le temps de s'habituer à leur
travail à l'institution, et aussi pour
qu'on puisse avoir un minimum de
prise sur eux.

A l'inverse, il ne faut pas qu'elle
soit trop éloignée, non pas parce
qu'un condamné à une très longue
peine aurait nécessairement plus de
velléité de s'évader, mais parce que,
s'il le faisait, il pourrait s'ensuivre
dans l'opinion publique des réactions
préjudiciables à l'avenir de l'établis-
sement ouvert.

En fait, pour être envoyés à Casa-
bianda, les détenus doivent être libé-
rables dans plus de dix-huit mois et
dans moins de sept à huit ans, ce qui
exclut évidemment les condamnés à
perpétuité et les relégués.

Par exemple, au 1er octobre 1954,
les dates d'élargissement les plus
lointaines étaient fixées : 5 en 1960,
3 en 1961, et 1 en 1966.

La condition physique.

Il serait concevable qu'une petite
proportion de détenus déficients ou
convalescents soient envoyés en éta-
blissement ouvert pour y être em-
ployés, en plein air, à des petites oc-
cupations convenant à leur état.

Toutefois, Casabianda ne reçoit
actuellement que des condamnés ca-
pables de travailler, et en particu-
lier, aptes aux travaux des champs.

Les malades, les invalides et les
vieillards ayant besoin d'un traite-
ment spécifique (notamment les phti-
siques et les vénériens) ne peuvent
donc y être affectés; il en est de
même, à cause du site géographique
du centre, pour les coloniaux anciens
paludéens et pour certains carac-
tériels qui gagneraient à exercer des
activités exigeant de grandes dépen-
ses physiques mais auquels le climat
marin est déconseillé.

Du point de vue de l'âge, les dé-
tenus se répartissaient au l" octo-
bre 1954 de la façon suivante :

de 20 à 25 ans — 5;
de 25 à 30 ans — 16;
de 30 à 35 ans — 19 ;
de 35 à 40 ans — 19;
de 40 à 45 ans — 22;
de 45 à 50 ans — 13;
de 50 à 55 ans — 6;
de 55 à 60 ans — 1;

Ce tableau fait apparaître une mi-
norité de jeunes, ce qui s'explique
par le fait que l'envoi en institution
agricole n'est guère conseillé à des
individus insuffisamment mûrs pour
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résister à des « coups de tête » (1) ,
surtout en raison de l'existence de
la prison-école d'Oermingen qui re-
cueille presque tous les condamnés
libérables avant leur vingt-huitième
année.

Les incompatibilités.

Des causes d'exclusion vraiment
péremptoires sont relatives :
— aux individus dangereux pour

l'ordre social (malfaiteurs profes-
sionnels ou délinquants d'habitude,
tels que les voleurs invétérés et

(1) Voir Lionel FOX, «Les établissements ou-
verts dans le système pénitentiaire anglais »,
dans la Bévue internationale de politique cri-
minelle, 1952, n° 2.

* Genève, ARTICLE 5. — Doit être transféré
dans un établissement d'un autre genre, le
détenu reconnu incapable de s'adapter au trai-
tement dans un établissement ouvert ou dont
la conduite affecte, fâcheusement, le fonction-
nement de l'établissement ou le comportement
des autres détenus.

* La Haye, 3. — Les prisonniers renvoyés
dans un établissement ouvert devraient être
choisis attentivement, et il devrait être possi-
ble de transférer dans un établissement d'un
autre genre tous ceux dont on constate qu'ils
sont incapables ou n'ont pas la volonté de
collaborer au sein d'un régime basé sur la
confiance et la responsabilité personnelle, ou
dont la conduite affecte de quelque manière
fâcheusement le contrôle normal de l'établis-
sement ou le comportement d'autres prisonniers.

* Genève, ARTICLE B. — Les conditions du
bon fonctionnement d'un établissement ouvert
sont les suivantes :

aj Lorsque l'établissement est situé à la
campagne, son isolement ne doit pas être tel
qu'il constitue une gêné pour le personnel ou
un obstacle au but assigné à l'institution ;

b) Si le recours aux travaux agricoles est
avantageux, il est néanmoins désirable de pré-
voir des ateliers permettant une formation indus-
trielle et professionnelle ;

cj L'éducation des prisonniers sur la base cPe
la confiance devant dépendre de l'influence
des membres du personnel et de la connais-
sance individuelle par ceux-ci du caractère
et des besoins spéciaux de chaque détenu, le
personnel devrait être particulièrement qualifié ;

les condamnés coutumiers d'ou-
trages publics à la pudeur) ;

— aux individus de mauvaise con-
duite, instables ou susceptibles
d'avoir une influence pernicieuse
dans un établissement qui offre de
multiples possibilités de réunion
aux détenus (indisciplinés, auteurs
d'évasion antérieure, homosexuels,
et « caïds » de toute sorte) ;

— aux individus qui ont été mêlés
à des affaires retentissantes, et no-
tamment aux détenus admis au
régime politique, étant donné les

d) Pour la même raison, le nombre des
détenus devrait demeurer dans des limites
permettant au chef d'établissement et au per-
sonnel supérieur d'avoir cette connaissance des
détenus ;

e) Il est nécessaire de renseigner l'opi-
nion publique, et spécialement la communauté
environnante, sur les buts et méthodes de
chaque établissement ouvert. A cet égard, la
collaboration de la presse locale et nationale
peut s'avérer précieuse.

* La Haye, 3. — Un établissement ouvert
devrait autant que possible présenter les carac-
téristiques suivantes :

a) Il devrait être situé à la campagne, mais
non pas dans un lieu isolé ou malsain. Il
devrait se trouver suffisamment près d'un centre
urbain pour offrir les commodités nécessaires
au personnel et des contacts avec des orga-
nismes à caractère éducatif et social dési-
rables pour la bonne rééducation des pri-
sonniers ;

b) Le recours au travail agricole est sans
aucun doute avantageux ; mais il est égale-
ment désirable de prévoir une formation indus-
trielle et professionnelle dans les ateliers ;

c) L'éducation des prisonniers sur la base
de la confiance devant dépendre de l'influence
individuelle des membres du personnel, ceux-
ci devraient être particulièrement qualifiés ;

d) Pour la même raison, le nombre des
prisonniers ne devrait pas être élevé, car la
connaissance individuelle par le personnel du
caractère et des besoins spéciaux de chaque
individu est d'une importance- essentielle ;

ej II est important que la communauté envi-
ronnante comprenne les buts et les méthodes
de l'établissement. Il peut être nécessaire de
faire dans ce but une certaine propagande
et de capter l'intérêt de la presse.
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facilités qu'attrait la presse pour
les interviewer ou pour « roman-
cer » leur position ;

— aux individus originaires de la
Corse, en raison des complaisances

' dont ils seraient tentés de bénéfi-
cier de la part de leurs parents et
amis, ainsi qu'aux Italiens, qui
pourraient trop aisément regagner
leur pays par la Sardaigne.

Les hases de la sélection.

La désignation des détenus s'ef-
fectue, en principe, au Centre natio-
nal d'orientation, sur le vu d'une
enquête sociale et après un examen
médico-psychologique des intéressés.

Les quatre-cinquièmes des condam-
nés de droit commun actuellement à
Casabianda sont passés par ledit cen-
tre, et il est probable, qu'à l'avenir,
ce pourcentage sera encore plus fort.
En effet, la direction de l'institution
estime que ce mode de sélection, qui
est utilisé depuis 1950, donne des
résultats supérieurs au recrutement
qui était autrefois directement opé-
ré dans les maisons centrales ou
dans les maisons d'arrêt d'après les
simples appréciations des chefs de
ces établissements.

V. — Possibilités d'exclusion (n° 3-/)

Il est dans la logique du traite-
ment en établissement ouvert que les
détenus qui s'y trouvent soumis soient
transférés ailleurs, aussi bien lors-
qu'ils ne s'adaptent pas à ce traite-
ment que lorsqu'ils font preuve -d'une
conduite fâcheuse pour le fonctionne-

ment de l'établissement ou pour le
comportement des autres détenus.

Il est au surplus essentiel que la
détection et l'éviction des intéressés
aient lieu très rapidement, afin d 'évi-
ter les graves répercussions qu'aurait
le maintien d'éléments réfractaires
ou hostiles au système.

Exclusion pour inadaptation.

Depuis l'ouverture du centre de
Casabianda, 5 transf èrements ont été
prescrits pour des condamnés qui,
réellement, souffraient davantage du
régime ouvert que du régime fermé.

Il s'agissait d'individus de faible
volonté qui pensaient être mieux à
leur aise dans une maison centrale où
chacun de leurs gestes serait réglé et
où ils n'auraient à faire aucun effort
d'initiative.

Exclusion pour inconduite.

Dans le même temps, c'est-à-dire
en six ans, 86 détenus ont dû être
mutes par mesure disciplinaire ou de
sécurité, soit un peu moins du sep-
tième des détenus entrés à l'établisse-
ment. Ce chiffre, dont la moitié envi-
ron concerne des punis de cellule
(surtout pour refus de travail ou
d'obéissance), ne comprend pas les
évadés qui ont été réincarcérés
après leur capture.

VI. — Conditions de fonctionnement
(n° 3-a à c)

Le centre de Casabianda fonction-
ne depuis assez longtemps et de ma-
nière assez satisfaisante pour qu'il
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soit possible de dégager, à la lumière
de l'expérience acquise, l'importance
respective des facteurs présentés
comme nécessaires à la réussite d'un
établissement ouvert.

Situation géographique.

L'institution est située en pleine
campagne, à 3 km du petit village
d'Âléria et à 76 km de Bastia.

Sans être absolument isolée, cette
position est suffisamment retirée pour
entraîner une gêne pour le personnel
{difficultés d'approvisionnement, ab-
sence de distractions, précarité des
études des enfants, etc.) en dépit des
palliatifs imaginés (groupement d'a-
chats, moyen de déplacement collec-
tif, projet de création d'un groupe
scolaire), et pour empêcher les déte-
nus d'avoir de fréquents contacts
avec des personnes étrangères à l'ad-
ministration, telles que les aumôniers,
les représentants d 'œuvres charita-
bles, et les visiteurs bénévoles des
prisons.

Par contre, elle met l'établissement
à l'abri de la curiosité indiscrète ou
importune dont pourraient faire
preuve les « promeneurs du diman-
che », et lui assure une complète tran-
quillité dont il n'aurait pu jouir à
proximité d'une ville.

Variété des travaux.

Bien que le centre soit « agricole »,
il serait erroné de croire que tous les
-détenus y sont occupés à la culture
ou à l'élevage.

En effet, pour la bonne marche de
l'exploitation, un certain nombre
d'entre eux doivent être affectés à
des travaux plus ou moins industriels
d'artisanat rural, de réparation ou
d'entretien.

Ainsi, au 1er octobre 1954, la popu-
lation pénale se décomposait en :
— 48 condamnés préposés à l'agri-

culture (ce chiffre augmentant à
la belle saison et ayant atteint la
centaine lorsque l'effectif était à
son maximum) ;

— 28 employés sur les chantiers des
bâtiments (en raison de la cons-
truction de nouveaux logements) ;

— 16 dans les divers ateliers (gara-
ge, forge, maréchalerie, charonne-
rie, menuiserie, scierie, station de
pompage et centrale électrique) ;

— et 11 classés dans les services do-
mestiques habituels (cuisine, bu-
anderie, cantonnement, etc.).

Une formation professionnelle sys-,
tématique n'est pas organisée et pa-
raît surperflue car les détenus non
spécialistes se perfectionnent dans les
différentes branches où lis sont em-
ployés, notamment dans la motocul-
ture et dans les techniques modernes
de mise en valeur des terres.

Qualification du personnel.

Le personnel de l'institution, et en
premier lieu son directeur, ont été
choisis comme présentant les qualités
de cœur et d'esprit indispensables
pour mener à bien l'essai d'une forme
de traitement faisant appel à la con-
fiance >et non plus à la contrainte.
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L'Administration ne peut que se fé-
liciter d'avoir été exigeante dans ce
choix, car la désignation de fonction-
naires médiocres aurait vraisembla-
blement compromis irrémédiablement
le succès de l'expérience.

La question s'était posée alors de
savoir s'il était judicieux d'envoyer
à Casabianda des surveillants ayant
déjà servi en établissement fermé,
mais il s'est révélé que ces surveil-
lants pouvaient fournir d'excellents
éléments parce qu'ils alliaient à la
connaissance de la population pénale,
l'habitude de la discipline et le sens
des responsabilités particulières à
leurs fonctions.

Une autre question, très délicate,
se posera un jour ayant trait au vieil-
lissement des cadres, car tandis qu'il
y a des avantages dans les prisons,
classiques à conserver les anciens
agents rompus aux pratiques du mé-
tier, il semble préférable de disposer,
dans les établissements ouverts, d'a-
gents dynamiques et non encore at-
teints par le « phénomène d 'usure »
(1) provoqué par la routine et les
désillusions.

Effectif des détenus.

Chaque détenu de Casabianda est
personnellement connu de chaque
membre du personnel, non pas certes

(1) Jean DUPREEL, « Critique des prisons sans
barreaux », Bulletin de l'Administration des
Prisons Belges, 1954, n° 7.

Genève, ARTICLE 7. — Sans doute l'établisse-
ment ouvert offre-t-il des facilités à l'évasion ;
le prisonnier pourrait aussi faire mauvais
usage de ses rapports avec l'extérieur. Mais
l'établissement ouvert présente une supériorité
sur les autres types d'établissements en rai-
son des avantages suivants :

a) L'établissement ouvert est plus favorable
à la santé du détenu, au point de vue phy-
sique comme au point de vue mental ;

b) La souplesse inhérente au régime de l'é-
tablissement ouvert se traduit par un adou-
cissement du règlement, atténue les tensions
de la vie pénitentiaire et aboutit à un meilleur
état disciplinaire ; d'autre part, l'absence de
contrainte matérielle et physique et les rela-
tions de conliance accrue entre les détenus
et le personnel, sont de nature à susciter des
conditions propices à un désir sincère de réa-
daptation sociale ;

c) Les conditions de la vie pénitentiaire se
rapprochent davantage de celles de la vie
normale ; elles permettent d'organiser plus fa-
cilement des contacts souhaitables avec le monde
extérieur et de faire prendre ainsi conscience
au détenu du fait qu'il n'a pas cessé d'ap-
partenir à la communauté ; dans cet ordre
d'idée, il est possible d'envisager, à titre d'exem-
ple, des promenades en groupes, des compé-
titions sportives avec des équipes de l'exté-
rieur, et même des autorisations individuelles

de sortie destinées notamment à maintenir les
liens familiaux ;

d) L'exécution de la même mesure est moins
onéreuse dans un établissement ouvert que
dans un établissement d'un autre type, notam-
ment en raison des frais de construction plus
réduits et des produits plus élevés provenant
de l'exploitation, dans le cas d'un domaine
agricole.

Il importe de faire comprendre à l'opinion
publique que ce régime impose au prisonnier
un effort moral considérable.

* La Haye, 4. — Les principaux avantages
d'un système de ce genre apparaissent être
les suivants :

aj La santé physique et la santé mentale
des prisonniers sont améliorés ;

b) Les conditions de l'emprisonnement peu-
vent se rapprocher plus du genre d'une vie
normale que celles d'un établissement fermé ;

c) Les tensions de la vie pénitentiaire .nor-
male sont atténuées, il est plus aisé de main-
tenir la discipline et il est rarement besoin
de recourir aux peines disciplinaires ;

d) L'absence d'un appareil physique de
répression et d'emprisonnement, et les relations
de confiance accrues entre les prisonniers et
le personnel sont aptes à affecter la conception
anti-sociale des prisonniers, et à susciter des
conditions propices à un désir sincère de réa-
daptation ;

e) Les établissements ouverts sont écono-
miques, tant du point de vue des construc-
tions que de celui du personnel.
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aussi intimement qu'il pourrait l'être
en établissement fermé (parce que les
condamnés travaillent en ordre dis-
persé et n'ont pas à être « observés »
continuellement), mais d'après une
image beaucoup plus sincère et au-
thentique.

Cet état de choses, éminemment
propice à l'individualisation du trai-
tement, tient d'une part à l'effectif
relativement réduit de la population
pénale, et d'autre part à la faible fré-
quence des mouvements d'entrées et
de sorties dont dépend la stabilité de
cette population.

En fait, le nombre des détenus a
varié jusqu'à présent de 66 à 220,
mais il tend à se fixer à l'entour de
125 qui constitue le chiffre optimum
pour l'exploitation actuelle. Quant
au renouvellement des détenus, il
n'est pas trop rapide puisque ceux-
ci séjournent en moyenne à l'insti-
tution pendant plus d'une année.

Collaboration du monde exté-
rieur.

La population environnant Casa-
bianda est complètement indifférente
aux questions pénologiques et ne s'in-
téresse guère à l'établissement en rai-
son de ses réalisations dans le do-
maine agricole, qui semblent révolu-
tionnaires dans un pays particulière-
ment attaché à ses traditions. Il pa-
raît difficile de modifier cet état d'es-
prit, et il convient de considérer com-
me un résultat déjà très appréciable
que l'on ait réussi à vaincre, grâce à
des services de bon voisinage, la mé-

fiance et l'hostilité qui entouraient
l'institution à ses débuts.

A l'exception des autorités admi-
nistratives et judiciaires, ainsi que
des personnalités membres de la Com-
mission de surveillance, les habitants
de la Corse et la presse locale ne se
penchent pas davantage sur l'expé-
rience dont leur département fut
appelé à être le berceau. Il est donc
improbable que leur attitude dépasse
prochainement le stade d'une neutra-
lité bienveillante.

La grande presse se laisserait plus
volontiers tenter par le côté specta-
culaire de l'entreprise, mais on peut
se demander s'il ne serait pas impru-
dent de susciter de sa part des arti-
cles à sensation que les lecteurs, en-
core mal informés de l'ensemble du
problème pénitentiaire, ne parvien-
draient pas à situer dans leur vérita-
ble contexte.

VII. — Inconvénients
et avantages (n° 4)

La première idée qui vient à l'es-
prit lorsque l'on songe aux établis-
sements ouverts se rapporte à leur
manque de sécurité. Cette préoccu-
pation est aussi légitime que natu-
relle, mais il serait dommage et in-
juste qu'elle obnubile la pensée au
point de faire perdre de vue les très
réels avantages que ces institutions
présentent en contre-partie.

Le risque d'évasions.

Si paradoxal que ce soit, il est
indéniable que, malgré toutes les fa-
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eilités qu'il procure, le régime de la
prison ouverte incite moins à l'éva-
sion que celui de la prison fermée.

Depuis que le centre de Casabian-
da est ouvert, sur les 625 détenus
qui y ont été admis, 17 seulement
se sont enfuis, et pas un seul n'a
commis de fugue, c'est-à-dire d'ab-
sence de courte durée suivie de réin-
tégration volontaire.

En tenant compte de ce que tous
les détenus qui ont voulu s'échap-
per y sont parvenus (ce qui confirme
que les moyens de garde font effec-
tivement défaut), on s'aperçoit qu'il
y a eu dans les six dernières années
moins d'évasions et de tentatives
d'évasion à Casabianda que dans
n'importe quelle maison centrale.

Cette comparaison statistique ne
signifie pas, bien entendu, que les
établissements ouverts soient plus
sûrs que les établissements fermés,
puisque les populations qui s'y trou-
vent sont par hypothèse différentes;
elle tend néanmoins à prouver que,
lorsque les condamnés affectés aux
établissements ouverts ont été conve-
nablement choisis, le pourcentage des
évasions n'a rien d'alarmant.

Le risque d'incidents.

Le risque le plus redouté dans la
pratique est celui des relations illi-
cites que les détenus peuvent entre-
tenir avec des personnes de l'exté-
rieur ou des dommages qu'ils peu-
vent causer à ces personnes.

Les rapports sexuels qui sont sus-
ceptibles d'être établis avec les fem-

mes du pays figurent dans l'une, si-
non dans l'autre de ces catégories
d'incidents. Il est indéniable qu'il y
en a eu à Casabianda, au moins dans
deux circonstances, dont l'issue peut
être qualifiée de légitime dans le pre-
mier cas et d'heureuse dans le se-
cond : un condamné a eu un- enfant
de son épouse qui était venue le visi-
ter, et un autre condamné classé
comme berger a eu un enfant d'une
bergère qu'il a alors épousée...

Mais les actes de trafic constituent
ceux dont la fréquence est surtout
à craindre, alors qu'ils sont souvent
sollicités par des paysans qui n'hési-
tent pas à offrir du vin aux détenus
(dont beaucoup sont d'anciens alcoo-
liques), en échange d'outils, de car-
burant, de semences ou de matériaux
■quelconques appartenant à l'Admi-
nistration.

Il importe en tous cas de noter,
qu'à côté de ces infractions mineures
qui restent difficilement décelables
puisqu'elles sont cachées par les deux
parties, on n'a pas eu jusqu'ici à dé-
plorer de délits graves, tels que des
vols, des violences ou des outrages
commis au préjudice de la population
libre. Aucune plainte n'a d'ailleurs
été portée de l'extérieur contre un dé-
tenu de Casabianda,

L'influence sur la santé.

Abstraction faite de quelques cas
de maladies endémiqtxes (1 rechute de
paludisme et 12 de fièvre de Malte) et
de rares accidents du travail (3 seule-
ment ont entraîné une incapacité per-
manente), la situation sanitaire du
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centre a toujours été excellente. Cela
tient sans doute à ce que les détenus
envoyés à l'établissement étaient par
hypothèse en bon état, mais aussi à
ce qu'ils y ont trouvé un cadre et un
rythme de vie extrêmement favora-
bles au maintien, voire au développe-
ment de leur forme physique.

Si une cinquantaine de condamnés,
au total, ont été retransférés sur le
continent pour raison médicale, no-
tamment pour subir des interventions
chirurgicales ou des examens de spé-
cialistes, il est symptômatique de
constater qu'un seul a dû l'être en
vue de son admission au sanatorium
pénitentiaire de Liancourt pour tu-
berculose pulmonaire.

Il est remarquable, au surplus,
qu'il n'ait jamais été besoin d'ordon-
ner un internement, ou une observa-
tion, ou une simple consultation psy-
chiatrique, et qu'il n'y a eu aucun
suicide ou tentative de suicide.

L'adoucissement de la discipline.

Le régime de Casabianda atténue
incontestablement les tensions de la
vie pénitentiaire traditionnelle, et
« crée » un type de détenus que l'on
ne saurait rencontrer dans les maisons
centrales classiques.

Le règlement est à la fois souple et
tolérant, et il suffit pour s'en con-
vaincre d'en tracer les grandes li-
gnes :
—■ les détenus ne sont normalement

soumis à aucune surveillance au-
tre que celle du personnel techni-
que chargé de diriger leurs tra-
vaux;

— ils doivent simplement répondre
à trois appels quotidiens, effec-
tués à leur lever et à chacun de
leurs deux principaux repas;

— ils sont libres de circuler, soit
pour les besoins de leur travail,
soit pendant leurs heures de loi-
sir, dans toute l'étendue du do-
maine, pourvu que pendant le
jour, ils n'en franchissent pas les
limites, et qu'à la tombée de la
nuit, ils ne dépassent pas un péri-
mètre plus réduit tracé autour des
lieux d'habitations; de 21 h. à
7 h., ils doivent cependant rester
dans leurs cantonnement, sans
toutefois y être enfermés;

— ils ont la faculté, dans une cer-
taine mesure, de choisir et d'amé-
nager leur chambre, ainsi que de
préparer eux-mêmes leur nourri-
ture avec les vivres qui leur sont
attribués individuellement ou par
groupe ;

— pendant leur repos, ils peuvent
aller pêcher ou se baigner en mer,
et ils disposent d'un foyer où il
leur est loisible, de la fin de leur
travail à l'heure du couvre-feu,
de lire, d'écouter la radio, de
jouer à divers jeux y compris les
cartes, de consommer des bois-
sons non alcooliques, etc.

Il appartient évidemment au direc-
teur de veiller à ce que ces libertés
ne dégénèrent pas en licences, mais
à cet égard, l'état disciplinaire est
bon.

Par exemple, pour l'année 1953,
en dehors des trois évadés et des seize
exclus, 32 détenus seulement sont
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passés au prétoire pour y être punis
de sanctions légères, allant de l'aver-
tissement à la punition de cellule
assortie du sursis, la révocation de
ce sursis ayant pour effet d'entraî-
ner l'exclusion puisque les punitions
d'encellulement ne peuvent être su-
bies à Casabianda.

Il semble enfin superflu de souli-
gner qu'aucune infraction grave,
telle qu'une révolte ou un mouvement
collectif, une agression ou des violen-
ces contre le personnel, ne s'y est ja-
mais produite.

L'action rééducative.

Il serait utopique de croire qu'une
action analogue à celle qui est me-
née dans les maisons centrales avec
l'aide d'éducateurs spécialisés, en
vue de l'amélioration ou de la trans-
formation morale des condamnés (1) ,
puisse être entreprise à Casabianda.

Lorsque leur journée de travail est
terminée, les détenus du centre ne
pensent qu'à se délasser et à prendre
un repos bien gagné, et on ne sau-
rait raisonnablement les obliger à

(1) Charles GERMAIN, «La réforme des ins-
titutions pénitentiaires en France ». flevue pé-
nale suisse, 1953, fascicule 3.

* Genève, ARTICLE 8. — a) En conclusion, le
Groupe Régional Consultatif Européen recom-
mande l'extension du régime ouvert au plus
grand nombre possible de détenus dans les
conditions prévues à l'article 4 ci-dessus.

b) Il estime, au surplus, que le système
des établissements ouverts peut contribuer à
la solution du problème des courtes peines
d'emprisonnement.

cl II recommande enfin l'établissement de
statistiques permettant d'apprécier, pour la réci-
dive et la réadaptation sociale, les résultats
du traitement dans les établissements ouverts.

suivre des cours d'enseignement quel-
conque, pas plus qu'on ne peut leur
faire grief de ne pas chercher à se
cultiver ou à pratiquer de la gymnas-
tique ou des sports...

Certes, il pourrait en aller autre-
ment si leur emploi du temps était
moins chargé, et pourtant l'Adminis-
tration estime qu'il n'y a pas lieu
de le changer; elle justifie sa posi-
tion, non par le souci du rendement,
mais par son désir d 'assurer aux inté-
ressés, avec le minimum de demi-
mesures, la vie rude et saine qui est
celle de tous les travailleurs ruraux.

Le rapprochement de la vie nor-
male.

L'assimilation à une forme d'exis-
tence honnête, proposée comme mo-
dèle, paraît en effet essentielle et est
favorisée à tous les points de vue.

Les détenus de Casabianda ont avec
l'extérieur des contacts assez fré-
quents; ils s'entretiennent, le cas
échéant, avec les fournisseurs qui
viennent à l'institution, avec les
paysans auxquels les produits de la

* La Haye, 7. — Nous arrivons à la conclu-
sion que le système des établissements ouverts
a été établi dans un certain nombre de pays
depuis assez longtemps et avec suffisamment
de succès pour démontrer ses avantages, et
que s'il est vrai qu'il ne peut pas remplacer
complètement les établissements à sécurité ma-
ximum ou moyenne, son extension au plus
grand nombre possible de prisonniers, selon
les principes que nous suggérons, peut appor-
ter une contribution précieuse à la prévention
du crime.

Le règlement 'de l'établissement devra s'ins-
pirer des principes énoncés sous chiffre 4 ci-
dessus, (figurant en note à la p. 16).
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ferme sont livrés, etc.; en outre, ils
ont l'occasion de voir le personnel
dans son milieu familial et d'en reti-
rer l'exemple de foyers dignes et pai-
sibles.

Par ailleurs, ils prennent conscien-
ce de leur intégration dans la com-
munauté, chaque fois que doit se mar
nifester la solidarité agricole, et en
particulier, lorsqu'ils sont amenés à
participer, avec la population libre,
à la lutte contre les incendies, très
fréquents dans le maquis.

Malheureusement, en ce qui con-
cerne le maintien des liens familiaux,
il n'est guère possible d'intervenir,
par exemple en accordant de courtes
permissions de sortie, car les famil-
les sont d'ordinaire sur le continent.
Pour cette raison, les visites sont ra-
res, mais quand il y en a, les détenus
bénéficiaires ont la faculté de rece-
voir leur femme et leurs parents dans
un local où ils peuvent prendre en-
semble leurs repas, et de se prome-
ner avec eux à l'intérieur du domaine
pendant l'après-midi de congé qu'on
leur octroie en l'occurrence.

La réalisation d'économies.

Sur le plan économique, l'établis-
sement ouvert du type agricole pré-
sente manifestement des avantages.
Par exemple, il permet, grâce à ses
productions, de servir aux détenus
une alimentation plus abondante et
plus variée, en rapport avec le sur-
croît de leurs dépenses physiques; il
procure le moyen d'occuper à des
emplois simples (de bûcherons, de va-
chers) des sujets frustes qui seraient

rebelles à tout apprentissage ; il évite
que d'importantes constructions
soient édifiées dans le seul but de
renfermer les condamnés dans un
espace donné; enfin et surtout, il se
prête à une compression extrême du
personnel de surveillance, puisque, à
Casabianda, il y a seulement 7
agents non administratifs ou techni-
ques, chargés d'effectuer les appels
et les contrôles, d'introduire et de
conduire les personnes étrangères au
service, et d'assurer la tenue d'un
unique poste de nuit qui joue un rôle
semblable à celui du concierge ou du
veilleur d'une entreprise quelconque.

Il n'est pas possible, toutefois,
d'annoncer que l'institution est ac-
tuellement plus rentable qu'une pri-
son fermée, ni même qu'elle se range
parmi les établissements pénitentiai-
res français dont l'entretien est le
moins coûteux.

Cette situation ne saurait cepen-
dant fonder valablement une conclu-
sion à portée générale, car elle tient
aux circonstances particulières sui-
vantes :
—; la position insulaire du centre

complique son fonctionnement et
alourdit considérablement les frais
de transport, qu'il s'agisse des en-
vois de matériel, des déplacements
du personnel ou des transfère-
ments des détenus;

— la remise en état du domaine a
entraîné et continue d'entraîner de
grosses dépenses dont l'amortisse-
ment s'échelonnera sur des dizai-
nes d'années : réfection et agran-
dissement des bâtiments, installa-
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tion de l'eau et de la force électri-
que avec 4 groupes éleetrogènes
totalisant 120 kilowatts, achats du
cheptel et d'un important matériel
(8 tracteurs, 7 machines à moisson-
ner, 16 charrues, 6 remorques et
bennes, 4 trieurs et décortiqueuses,

4 camions, 5 voitures légères, 1 ba-
teau à moteur, etc.) ;

•— le début de l'exploitation était
inévitablement déficitaire, alors
surtout qu'on a essayé d'introduire
de nouvelles cultures, telles que
celle du riz, qui n'ont pas fourni
immédiatement les résultats es-
comptés.

Tout ce qu'on peut affirmer concer-
nant le centre de Casabianda, c'est
qu'après la période des investisse-
ments et des tâtonnements inévita-
bles, on envisage maintenant le mo-
ment où l'exploitation agricole per-
mettra d'assurer son propre dévelop-
pement en même temps que l'entre-
tien des détenus qui y travaillent.

VIII. — Conclusions (n° 7)

Le centre de Casabianda a une
place bien à part dans le système pé-
nitentiaire français; réalisant inté-
gralement le type de l'établissement
ouvert, il se distingue nettement des
chantiers extérieurs de travail où
peuvent être envoyés certains con-
damnés ayant à subir de petites pei-
nes d'emprisonnement.

Le régime qui y est institué, et
qui tend à faire connaître aux déte-
nus les conditions d'une vie normale
et productive, n'a donné lieu jus-

qu'ici à aucun incident sérieux, vrai-
semblablement en raison du soin ap-
porté à la sélection des condamnés.

Cette indispensable sélection limite
de telle façon le nombre des bénéfi-
ciaires éventuels du traitement en
régime ouvert que l'Administration
ne pense pas qu'il soit urgent d'ou-
vrir d'autres centres, et espère sim-
plement arriver à doubler ou tripler
l'effectif de Casabianda lorsque le
programme des travaux en cours
aura été achevé.

Il n'existe pas d'organisation sta-
tistique qui permette d'apprécier et
de comparer l'efficacité du reclasse-
ment des libérés des divers établisse-
ments, et il faut se contenter, à ce
sujet, d'assez grossières approxima-
tions.

Sous cette réserve, on peut indi-
quer que la récidive des anciens dé-
tenus de Casabianda, et en particu-
lier de ceux qui ont été admis à la
libération conditionnelle, est rare;
sur la soixantaine d'entre eux qui
sont demeurés en Corse, plus d'une
vingtaine sont à coup sûr définitive-
ment récupérés par la société et les
autres n'attirent nullement l'atten-
tion, pas même en essayant ,de re-
nouer des rapports avec leurs com-
pagnons encore à l'institution.

Il est enfin à noter que le séjour
en établissement agricole a déterminé
rarement des vocations rurales, mais
a ouvert des horizons nouveaux aux
agriculteurs d'origine dont beaucoup
ignoraient les perfectionnements de la
culture mécanique et de l'élevage
moderne.
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DU 26 SEPTEMBRE 1955

NOTE D'INFORMATION DU 26 SEPTEMBRE 1955
relative à l'application par les Comités d'Assistance aux Libérés

des dispositions de la loi du 18 mars 1955
et du décret du là juin 1955

JLi ES articles 44, 46 et 47 nouveaux
du Code Pénal prévoient la possibilité
de substituer des mesures d'assistance
aux mesures de surveillance dont les
interdits de séjour faisaient jusqu'ici
l'objet, et également de cumuler ces
deux sortes de mesures. Par ailleurs,
le décret du 16 juin 1955 charge les
comités d'assistance aux libérés pré-
vus par l'article 6 du décret du pre-
mier avril 1952, de l'obligation d'or-
ganiser le patronage des interdits de
séjour auxquels sont appliquées ces
mesures d'assistance.

La présente note a pour objet de
préciser quel est, en la matière, le
rôle de ces Comités, en traitant suc-
cessivement :
— des avis donnés par les Présidents

des Comités avant que soient pris
les arrêtés d'interdiction;

— du patronage des interdits de sé-
jour;

— des rapports des interdits de sé-
jour assistés avec les autorités de
police ;

— des déplacements des interdits;
— des sanctions applicables en cas

d'incident;

— de la situation particulière des
libérés conditionnels;

— des relations des Comités avec le
Ministère de l'Intérieur.

I. — Avis donnés par le Président
du Comité antérieurement
à l'arrêté d'interdiction

En application de l'article 2 du
décret du 16 juin 1955, le chef de
l'établissement de détention doit, un
certain temps avant l'élargissement
de l'interdit, transmettre le dossier
de l'intéressé au Ministère de l 'Inté-
rieur. Or, ce dossier doit obligatoire-
ment comprendre l'avis d'un magis-
trat sur la nature et l'étendue des
mesures à prendre à l'égard du con-
damné. ,

Dans les établissements auxquels se
trouve attaché un magistrat chargé
du contrôle de l'exécution des peines
c'est à ce dernier qu'incombe le soin
de se prononcer à cet égard, au sein
de la Commission d'observation, de
classement ou de traitement qu 'il pré-
side habituellement.

Dans les autres établissements, c'est
l'avis du Président du Comité d'as-
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sistanee aux libérés du lieu de déten-
tion qui est recueilli.

Ce Président se transporte dans
l'établissement, prend connaissance
du dossier, fait comparaître le détenu
et formule son avis au sein d'une
commission comprenant le chef d'éta-
blissement et l'assistante sociale, et à
laquelle il peut appeler, quand il le
juge utile, un ou plusieurs des mé-
decins de la prison.

En se prononçant sur l'étendue des
mesures à prendre, le magistrat char-
gé de donner son avis dresse la liste
des lieux qui lui paraissent à inter-
dire.

En se prononçant sur la nature
de ces mesures, il indique s'il con-
vient d'appliquer la surveillance, ou
seulement l'assistance, ou encore
l'une et l'autre de ces mesures com-
binées; il peut également proposer
qu'il soit sursis à telle de ces mesures
ou à toutes.

Il convient toutefois d'observer que
l'octroi des mesures d'assistance ne
devra être suggéré, pour le moment,
qu'à titre exceptionnel et seulement
lorsqu'il apparaîtra nécessaire pour
assurer le reclassement du condamné.

Dans cette hypothèse, le magistrat
aura à s'assurer que ce dernier est
disposé à se plier aux obligations qui
en résulteraient, et il le mentionnera
d'ailleurs expressément dans son avis.

Parce que les mesures en question
auront pour effet de soumettre l'in-
terdit au patronage d'un Comité dé-
terminé, il ne manquera pas alors de

consulter l'intéressé sur le lieu ou les
lieux où il serait susceptible de fixer
sa résidence, de manière à pouvoir les
indiquer.

Il précisera, quant à lui, si les in-
tentions déclarées méritent d'êtré
prises en considération, et quelles con-
ditions particulières seraient éventu-
ellement à envisager pour favoriser
la réadaptation morale, physique ou
professionnelle du sujet.

II. — Définition et organisation
du patronage des interdits de séjour

assistés

Le patronage des interdits de sé-
jour assistés consiste d'une part dans
l'aide bienveillante accordée aux in-
téressés afin de faciliter leur retour
dans la vie libre et leur réadaptation
sociale, d'autre part dans le contrôle
de leurs activités afin de vérifier s'ils
tiennent une conduite satisfaisante
et s'ils respectent les obligations men-
tionnées dans l'arrêté d'interdiction.

Le Président du Comité remet le
dossier de l'interdit dès sa réception
à l'assistante secrétaire; il reçoit le
condamné à son arrivée, et lui dési-
gne un délégué chargé de le conseiller,
de le suivre et de rendre compte tri-
mestriellement de sa conduite; il in-
tervient enfin chaque fois qu'il en est
besoin, notamment pour rappeler à
l'ordre le contrevenant.

Le but de ce patronage est d'éviter
la récidive, les moyens ne pouvant .
qu'être laissés à l'appréciation des
Présidents des Comités, dans la limite
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cependant des indications portées à
l'arrêté d'interdiction.

III. — Rapports des interdits
de séjour assistés

avec les autorités de police

Il convient de distinguer si l'in-
terdit est assujetti seulement à des
mesures d'assistance ou à des mesu-
res combinées d'assistance et de sur-
veillance.

Dans le premier cas, l'intéressé
est soustrait à tout contrôle parti-
culier de police, sous réserve de ce
qui sera indiqué au présent paragra-
phe en matière de présentation du
carnet anthropométrique, et au para-
graphe suivant quant à l'autorisa-
tion de résider en un lieu interdit,
et également sous réserve de ce qui
est prévu aux articles 18 et 24 du
décret du 16 juin 1955 en cas de
perte du carnet et de notification des
décisions modifiant les conditions
d'exécution de l'interdiction de sé-
jour. C'est ainsi que le condamné
n'est pas astreint au visa du carnet
et pourra même ne pas être constam-
ment porteur dudit carnet, pourvu
qu'il soit en mesure de justifier rapi-
dement de sa possession.

Les services de police ont au sur-
plus reçu pour instructions de s'abs-
tenir à son égard de contrôles parti-
culiers ou de surveillances ostensi-
bles qui pourraient révéler aux tiers
sa situation d'interdit de séjour et
nuire à son reclassement.

L'interdit astreint à la fois à des
mesures d'assistance et de surveil-

lance cumule les obligations respec-
tivement attachées aux deux régimes,
en sorte qu'il doit respecter les con-
ditions mentionnées à l'arrêté d'in-
terdiction et en outre faire viser pé-
riodiquement son carnet anthropomé-
trique par les autorités de police.

IV. — Déplacement
des interdits de séjour assistés

En acceptant de se soumettre à
des mesures d'assistance, l'interdit de
séjour s'oblige corrélativement à ré-
sider habituellement sur le territoire
relevant du Comité d'assistance aux
libérés désigné dans l'arrêté d'inter-
diction. Cette circonstance n'exclut
pas toutefois la possibilité de dépla-
cements hors de ce territoire, mais
il appartient aux Présidents des Co-
mités d'apprécier si ceux-ci consti-
tuent un obstacle réel au contrôle et
de proposer alors la substitution des
mesures de surveillance à celles d'as-
sistance.

Par contre, un changement défini-
tif de résidence devant entraîner un
changement du Comité chargé du pa-
tronage, nécessite une modification
de l'arrêté qui relève du Ministre de
l'Intérieur.

L'autorisation de séjourner provi-
soirement dans un lieu interdit est
accordée par le Ministre de l'Inté-
rieur, ou par le Préfet du départe-
ment où se trouve ce lieu si elle est
donnée pour une durée maximum
d 'un mois. Le Préfet est habilité à
renouveler l'autorisation mensuelle
accordée si la décision ministérielle
n'est pas intervenue.
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Les demandes ayant pour objet,
soit un changement de Comité, soit
l'autorisation de séjourner dans un
lieu interdit, sont acheminées vers
les autorités compétentes par le Co-
mité d'assistance aux libérés et com-
portent obligatoirement l'avis du
Président de ce Comité, à qui les dé-
cisions sont immédiatement commu-
niquées.

Par exception à ce qui a été indi-
qué plus haut en matière de dispense
du visa en faveur des interdits seu-
lement assistés, ceux-ci sont astreints
tous les deux mois au visa de leur
carnet anthropométrique s'ils sé-
journent en un lieu interdit.

V. — Sanctions applicables
en cas d'incidents

En raison des termes limitatifs de
l'article 49 du Code Pénal, les man-
quements aux mesures d'assistance
mentionnées dans l'arrêté ne; sau-
raient constituer un délit.

Si le condamné se soustrait à ces
obligations, il appartient au Prési-
dent du Comité de le rappeler à l'or-
dre et, le cas échéant, de saisir le
Ministre de l'Intérieur d'une propo-
sition de modification de l'arrêté
d'interdiction tendant à imposer au
condamné des mesures moins bien-
veillantes.

VI. — Situation particulière
des libérés conditionnels

Les libérés conditionnels se trouve-
ront désormais placés sous le régime

de l'interdiction de séjour, en même
temps que sous celui de la liberté
conditionnelle.

A l'égard de ceux qui aiiront déjà
été élargis, un arrêté du Ministre de
l'Intérieur interviendra pour avan-
cer le point de départ de leur peine
accessoire, et les intéressés y auront
avantage puisque cela rapprochera
la date à laquelle ils recouvreront
leur pleine liberté.

Les Présidents des Comités qui as-
sument actuellement le patronage des
libérés conditionnels sont par suite
priés de bien vouloir signaler direc-
tement au Ministère de l'Intérieur,
aux fins de régularisation, la situa-
tion de ceux-ci en indiquant leur
état civil complet.

VII. — Relations
des Comités d'assistance aux libérés

avec le Ministre de l 'Intérieur
et les Préfets

A la différence de la situation ad-
ministrative des libérés conditionnels
qui relève de la Chancellerie, celle
des interdits de séjour concerne le
Ministère de l'Intérieur (Direction
Générale de la Sûreté Nationale —
Direction de la Réglementation —
Sous-Direction de la Réglementation
Intérieure — Bureau de l'Interdic-
tion de Séjour — 11, rue des Saus-
saies, Paris VIIIe).

Les Comités sont donc en rapport
avec ce Département notamment dans
les cas suivants :

Ils reçoivent avis de l'arrêté d'in-
terdiction dès qu'il est pris;
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Ils informent le Ministère de l'In-'
térieur lorsque l'intéressé ne s'est
pas présenté à eux dans les délais
prévus à l'arrêté;

Ils relatent tout événement ou in-
cident de nature à provoquer la mo-
dification de l'arrêté et donnent leur
avis sur la décision susceptible d'être
prise ;

Ils sont tenus immédiatement au
courant de tout changement interve-
nu dans la situation de l'interdit;

Ils transmettent au Ministre, avec
leur avis, les demandes de change-
ment de Comité et d'autorisation de
séjourner en un lieu interdit,, sauf
à saisir simplement le Préfet compé-
tent, quand le séjour ne doit pas
excéder un mois.

Bien que la situation des interdits
de séjour relève, ainsi qu'il a été dit,
du Ministère de l'Intérieur, la Chan-
cellerie ne saurait se désintéresser
de la nouvelle tâche qui entre dans
les attributions des Comités d'assis-
tance aux libérés. C'est pourquoi, il
est recommandé aux Présidents de
ces Comités de consacrer dans leur,
rapport trimestriel qui m'est adressé
sous le timbre de la Direction de
l 'Administration Pénitentiaire, un
paragraphe distinct relatif au fonc-
tionnement de ce service et d'y men-
tionner les difficultés qu'ils rencon-
treraient dans l'accomplissement de
la mission que le législateur vient de
leur confier.

Le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice,

Signé : SCHUMAN
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ON LE RETROUVE DANS TOUS LE-. ETABLISSEMENTS
OU SOlA APPLIQUEES LES METHODES MODERNES

DOBSERVATICN OU DE REEDUCATION

SSN EXISTENCE EST CONSACREE OFFICIELLEMENT
DAKS UN PROJET DE LOI

DONI LE PARLEMENT A ETE SAISI

1-iSlC-sF A LA DEMANDE DE LA CHANCELLERIE
PAR LE CHEF DE LA COUR D'APPEL

COMME DELEGUE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE
:» ATTENDANT DE SE VOIS PEUT - ETRE UN JOUR CONFERER

UN VERITABLE POUVOIR JURIDICTIONNEL

4 A L'OEUVRE DE RECLASSEMENT DES DETENUS LIBERES

L'ASSISTANCE POST- PENALE

L'UN «S FACTEURS DE LA RECIDIVE CONSISTE
DANS LA PLUS GRANDE DIFFICULTE POUR LE DETENU LIBERE

DE RETROUVER UNE PLACE NORMALE DANS LA VIE LIBRE
OU II EST FREQUEMMENT TENU POUR INDESIRABLE

Il ESI DU DEVOIR R DE l INTERET DE LA COMMUNAUTE NATIONALE
OE VENIR EN AIDE AU OBERE POUR FACILITER SON RECLASSEMENT

C EST DANS CE BUT
OU ONT ETE CRÉÉS LES COMITES D ASSISTANCE AUX LIBERES

DONT L ORGANISATION B LE ROLE ONT ETE PRECISES
PAR UN REGI EMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE OU T AVRIL BBRS

PONCTIONNANT EN PRINCIPE DANS LE CADRE OU DEPARTEMENT
CES COMITÉS ONT ETE PLACES

SOUS L'AUTORITÉ OU PRESIDENT OU TRIBUNAL

QUI ACQUIERT AINSI

DANS LE PROBLÈME SOCIAL OU LENDEMAIN OE LA PEINE

UNE EXPERIENCE PRECIEUSE
UW PREPARATION A JUGER AVEC PLUS DÉ PERTINENCE

LES CAS OE RÉCIDIVÉ .DEFERES DEVANT SA JURIDICTION

LA REEDUCATION EN LIBERTÉ

LA LIBERATION CONDITIONNELLE LES METHODES DE PROBATK5N
CONÇUE INITIALEMENT COMME UNE RÉCOMPENSE

RÉSERVÉE AUX DETENUS MERITANTS
LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE TEND MAINTENANT

A DEVENIR OE PLUS EN PLUS
UN INSTRUMENT DE LUTTE CONTRÉ LA RECIDIVE

COMPLÉTANT LÉS ESSAIS DE REEDUCATION
ENTREPRIS DURANT L'INCARCERATION DES CONDAMNÉS

CETTE INSTITUTION EST ACTUELLEMENT LA SEULE
QUI PERMETTE DE SOUMETTRE LES ANCIENS PRISONNIERS

A L ASSISTANCE B A LA SURVEILLANCE POST-PÉNALE

LA NÉCESSITE DE CONTROLER L'ACTIVITÉ DES CONDAMNÉS
OUELOUE TEMPS APRES LEUR CONDAMNATION

DE LES GUIDER
S il BESOIN EST DE LEUR APPORTER UNE AIDE HAIEBIELLE

M'EST PLUS A DÉMONTRE»

LE CARACTÈRE CRITIQUE
T.; .A PÉRiODÉ SUIVANT IMMEDIATEMENT LA LIBERATION

A ÉTÉ SOUVENT MIS EN LUMIERE

LIVRE BR'JSQUEMENT A LUI MEME
DiiCX ENTÉ PA": 'JKC DETENTION PARFOIS LONGUE

■ SOUVENT DEMUNI 0" RESSOURCES
L'ANCIEN DÉLINQUANT SERA NATURELLEMENT PORTÉ

A COMMETTRE Dr NOUVEAUX DÉLITS

VjM'S ,-JJ BENEFICE DE LA LIBERATION CONDITIONNELLE
Il RELEVERA D UN COMITE POST ■ PENAL

OUI AURA POUR YACNE

OE FACILITER SA READAPTATION SOCIALE

EN EXERÇANT SUR LUI UNE SORTE DE TUTELLE MORALE
L PROPOSERA LÉ CAS ÉCHÉANT LA RÉVOCATION
OE LA MESURE DE LIBERATION CONDITIONNELLE

SI DES ÉCARTS DÉ CONDUITE FONT PREVOIR UNE RECHUTE
OU MEME SI LE COMPORTEMENT GENERAL

1EMOIGME DE L'ABSENCE DE VOLONTE D'AMENDEMENT

POUR LA FEMME PLUS ENCORE OUÉ POUR L'HOMME
LA RÉÉDUCATION EN MILIEU PENITENTIAIRE EST PEU DE CHOSE

PAR RAPPORT A L'ASSISTANCE POST PENAIE
B AU CONTROLE BIENVEILLANT D'UNE TUTELLE

OUI FERAIT SUITE AUX ELARGISSEMENTS

ELLES CONSISTENT A RÉÉDUQUER LE DÉLINQUANT EN MILIEU LBBBE
AFIN OE LU ÉVITER (ES INCONVENRENTS
DES COURTES PEINES D'EMPRISONNEMENT

QUI SONT SOUVENT NOCIVES

CES METHODES SONT ACTUELLEMENT APPUOUEES A
TOULOUSE LOOS LES LILLE MULHOUSE STRASBOURG

DANS LE CAS DUNE CONDAMNATION A UNE COURTE tEHBE
LE PROCUREUR OE LA REPUBLIQUE |

PEUT SOIT EN DIFFERER L'EXECUTION
SOIT FIXER A SON ÉXECUTION DES CONDITIONS

ADAPTEES A LA PERSONNALITE OU CONDAMNÉ
I

C'EST A DIRE s

LE METTRE EN PRORAIION

LE CONDAMNÉ CONSERVE SON EMPLOI
RESTE DANS SA FAMILLE
N'A AUCUN CONTACT AVEC LA PRISON
FAIT L'OBJET D'UNE ASSISTANCE EOUCATfiEf

LÉ PLACER EN SEMI; LIBERTÉ

LE CONOAMNÉ EST DOMICILIE A LA PRISON
MAIS TRAVAILLE A L'EXTERIEUR CHEZ UN EMPLOYEUR

LE PLACER EN CHANTIER EXTERIEUR

MAIS SOUS LE REGIME DÉ VIE DE TRAVAIL
B DE SURVEILLANCE
D'UNE PRISON AU GRAND AiR

U PLACER EN PRISON EN INCARCERATION OtOIVIDUÉUE

DESTINÉE A PROTÉGER LE CONDAMNÉ DE U PROMISCUITE

AUCUN INCIDENT GRAVÉ M* ETE ENREGISTRÉ

DEPUIS LE DÉBUT OE CETTE EXPERIENCE ENCORE RÉCENTE



Maquette d'une cellule moderne de la Maison centrale Ney à Toul, présentée à l'exposition
organisée à l'occasion du premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime

et le traitement des délinquants qui s'est tenu à Genève du 22 août au 3 septembre 1955


